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ASSEMBLEE NATIONALE 
POPULAIRE 

LOIN° 007-90 du 30 a00t 1990 fixant les re~gles applica 
bles en mati~re de sur~t~ des transports a~riens 

L'ASSEMBLEE NA TIONALEPOPULAIRE 
A DELIBERE ET ADOPTE 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Promulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE 1er .- La pr~sente loi a pour objectif de d~ 
finir: 

- Les conditions du contr~le de s~ret~ pr~alable ~ l'embar 
quement des passagers et des marchandises ~ bord des a~ro 
nefs; 

- les conditions dans lesquelles certaines personnes et cer 
tains objets doivent ~tre transport~s ~ bord des a~ronefs ; 

- les conditions dans lesquelles certaines personnes et cer 
tains objets peuvent se voir refuser l'acc~s ~ bord des a~ro 
nefs. 

ARTICLE 2.- La pr~sente loi s'applique ~ tout transport 
a~rien, national ou international, de passagers ou de marchan 
dises ~ partir d'un a~roport situ~ en R~publique Populaire du 
Congo, ~ l'exception des transports effectu~s ~ bord d'a~ro 
nefs militaires. 

ARTICLE 3.- Les mesures de s~ret~ pr~vues par la pr~ 
sente loi s'appliquent, saufles exceptions expressement men 
tionn~es par la pr~sente loi ~ tout passager devant embarquer, ~ tout bagage transport~ en cabine ou en soute, ainsi qu'au fr~t, 
aux colis postaux et ~ l'approvisionnement en vivres devant 
cure embarqu~s dans un a~ronef. 

ARTICLE 4.- Sontdispens~s du controle pr~alable l'em 
barquement : 

- Les personnalait~s politiques et diplomatiques dont la liste 
sera fix~c par D~cret sur proposition du Ministre charg~ de 
I' Aviation Civile; 

- les bagages des personnalit~s d~sign~cs conform~ment ~ 
Falin~a ci-dessus; 

- la valise diplomatiquc sous r~serve dcs dispositions 
pr~vues ~ l'article 5. 

ARTICLE S.- La valise diplomatique peut cure soumisc ~ 
un examen radioscopique. 

La valise diplomatique dont le contcnu para~t suspect pcut 

se voir interdire l'embarquement par d~cision du responsable 
local de la s~ret~ a~roportuaire. 

ARTICLE 6.- Les passagers en transit ou en correspon 
dance ainsi que leurs bagages peuvent, lorsque des circons 
tances particuli~res l'imposent, ~tre l'objet des mesures de 
s~ret~ pr~vues par la pr~sente loi. 

ARTICLE 7.-Les personnes et les biens soumis aux 
mesures de s~ret~ pr~vues par la pr~sente loi, doivent, avant 
leur embarquement, ~tre control~s. 

Les controles ont exclusivement pour but de d~celer la pr~ 
sence ~ventuelle d' arm es et de substances ou en gins explosifs 
ou incendiaires. 

ARTICLE 8.- Nu! ne peut ~tre admis ~ l'embarquement 
s'il refuse de se soumettre aux contr~les autoris~s par la pr~ 
sente loi pour lui m~me et ses bagages. 

ARTICLE 9.- Les controles de s~ret~ ne peuvent ~tre 
op~r~s que par des agents sp~cialement habilit~s ~ cet effet et 
porteurs dun signe distinctif manifestant clairement leur 
qualit~. 

Les controles sont effectu~s soit ~ l'aide des appareils de 
d~tection, appropri~s, soit par fouille. 

ARTICLE 10.- La fouille corporelle des personnes doit ~tre 
effectu~e dans des conditions propres ~ ne porter atteinte ~ leur 
pudeur. 

La fouille doit ~tre op~r~e par un agent de m~me sexe que 
la personne objet de la fouille. 

La personne fouill~e peut exiger la pr~sence d'un tiers de 
sonchoix. 

Les personnes handicap~es, les personnes se servant de b~ 
quilles ou de fauteuils roulants, les personnes transport~es sur 
des civi~res et celles qui utilisent des proth~ses ainsi que les 
personnes transportant des articles de grande valeur ou de 
caract~re confidentiel peuvent demander ~ ~tre control~es en 
un lieu distinct, a l'abri du regard du public. 

ARTICLE 11.- La fouille manuelle des bagages accom 
pagnant les passagers et transport~s en soute ou en cabine doit 
~tre effectu~e en un lieu r~serv~ ~ cet effet et en pr~sence du 
passager. 

Les passagers peuvent demander que leurs appariels de 
photographie ou de cin~ma ainsi que les films photographi 
ques ou cinmatographiques qu'ils transportent soient exa 
min~s manuellemcnt. 

ARTICLE 12.- Sauf l'exception pr~vue ~ l'article 15,il 
est interdit d'introduire dans lcs a~ronefs, en dehors de leur 
soute, les objets suivants : 

-Articles fabriqu~s pouvant ~tre utiliss ~ des fins offen 
sives ou d~fensives tels que les armes ~ feu,les armes poin 
tues ou ~ bord tranchant ainsi que les ares contondantes telles 
que les matraques, les haches, les cannes alourdies ou munics 
de pointc; 
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- objets imitant les articles d~crits ~ l'alin~a pr~c~dent; 
- grenades, explosifs, munitions, substances incendiaires; 

- substances inflammables, corrosives ou toxiques y 
compris les gaz sous pression ou non ; 

- tout objet pouvant ~tre utilis~ comme arme offensive ou 
d~fensive tels les rasoirs, les co~teaux, les ciseaux et les ou 
tils. 

ARTICLE 13 : Lorsqu'il a ~t~ d~termin~~, apr~s d~cou 
verte d'un des objets mentionn~s ~ l'article pr~c~dent, que sa 
possession ne constitue pas une infraction aux termes de la loi, 
ledit objet est provisoirement confisqu~ sous r~serve de la 
r~glementation relative au transport des marchandises dange 
reuses. 

ARTICLE 14.-Toutbagageoucolis,accompagnantounon 
un passager, devant ~tre transport~ en soute et contenant des 
armes a feu, des grenades, des explosifs, des munitions, des 
substances incendiaires, inflammables ou toxiques y compris 
les gaz sous pression ou non, doit ~tre d~clar~ au service de 
s~ret~ de l'a~roport par celui qui demande son transport. 

Sans pr~judice des poursuites p~nales qui peuvent ~tre en 
gag~es sous d'autres chefs, tout contrevenant aux dispositions 
du pr~sent article est puni d'une amende allant de 50 000 F 
CFA 2 500 000FCF A. 

ARTICLE 15: Le port d'armes ~ feu ~ bord d'a~ronefs ne 
peut ~tre autoris~ qu'aux agents de s~ret~ dans l'exercice de 
leurs fonctions. 

Cette autorisation ne peut ~tre accord~e qu'apr~s accord 
du pilote commandant de bord, dans les conditions pos~es par 
ce dernier et apr~s accord des autorit~s du ou des pays o l'a~ 
ronef doit at~rir, pour les agents de s~ret~ voyageant ~ bord 
des a~ronefs. 

Les agents de s~ret~ se trouvant ~ bord d'un a~ronef sont 
plac~s sous l'autorit~ du pilote commandant de bord. 

ARTICLE 16 : Les agents de s~ret~ ~ bord d'un a~ronef 
peuvent: 

- inspecter l'a~ronef avant l'embarquement des passagers, 
des bagages, du fr~t, de la poste et des provisionss de bord 

- fouiller et controler tous les passagers et leurs bagages 
ainsi que toute personne p~n~trant ~ bord; 

effectuer une surveillance de s~ret~ de la cabine, des pas 
sagers, pendant le vol et aux escales de transit ; 

- S 'assurer des personnes suspectes d 'une intervention il 
licite. 

ARTICLE 17.- Tout exploitant d'a~ronef peut refuser le 
transport d'un individu jug~ dangereux si ce dernier n'est pas 
accompagn~ par au moins une personne estim~e capable de le 
ma~triser. 

En cas de transport de prisonnier, les autorit~s comp~ten 
tes doivent avertir suffisamment a l 'avance l'exploitant de la 
date a laquelle elles se proposent de transporter le prisonnier, 
du vol sur lequel le transport est organis~, de l'identit~ et de la 
qualit~ de la personne qui doit l'escorter, et si le prisonnier 
est consid~r~ comme dangereux ou non. 

ARTICLE 18.- Tout bagage non accompagn~, tout fr~t, 
tout colis postal, toute provision de bord doit faire l 'objet d'un 
contr~le de s~ret~. 

Le contr~le de s~ret~ des bagages non accompagn~s, du 
fr~t, des colis postaux et des provisions de bord peut ~tre op~r~ 
par inspection visuelle en dehors de la pr~sence de leur exp~ 
diteur, sauf si celui-ci l'exige par une mention sp~ciale sur 
l'emballage de l'objet transport~. 

ARTICLE 19.- Les agents de s~ret~ de l'a~roport peuvent 
controler, dans les conditions fix~es aux articles 10 et 11, 
l'identit~ et les bagages de toute personne se trouvant sur la 
zone a~roportuaire. 

ARTICLE 20.- Tout colis suspect abandonn~ en quelque 
lieu que ce soit de la zone a~roportuaire peut ~tre imm~diate 
ment d~truit par les agents de la s~ret~ a~roportuaire. 

ARTICLE21.- Les dispositions des articles 9, 10, 12, 14, 
18 et 20 doivent faire l'objet d'affichages en caract~res dis 
tinctifs et lisibles dans la zone publique de l'a~roport. 

ARTICLE 22.- La pr~sente loi sera publi~e au Journal Of 
ficiel et ex~cut~e comme Loi de I'Etat. 

Brazzaville, le 30 AOUT 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DECRET N° 90.487 du 24 Aot 1990 portant nomina 
tion ~ titre normal et exceptionnel dans I'Ordre du M~rite Con 
golais. 

LE PRESIDENT C. C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX. 

Vu la constitution ; 

Vu le d~cret n° 86-903 du 6 Aot 1986, d~signant le Pr~ 
sident de la R~publique en qualit~ de Grand Ma~tre des Or 
dres Nationaux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'at 
tributions de la Dignit~ de Grand Croix ; 

Vu le d~cret n° 86-899 du 6 Ao~t 1986 portant r~organisation 
de 1'Ordre du M~rite Congolais; 
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n° 60-205 du 28 juillet 1960 fxant les modalit~s d'attributions 
des d~corations des Ordres du M~rite Congolais, D~voue 
ment Congolais et de la M~daille d'honneur; 

Vu le d ~cretn° 86-896 du 6 Ao~t 1986 portant r~glement 
de remise et du port des decorations des diff~rents Ordres Na 
tionaux; 

DECRET N° 90-488 du 24 Aot 1990 portant nomina 
tion ~ titre normal et exceptionne] dans I'Ordre du D~voue 
ment Congolais. 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX. 

DECRETE: Vu la constitution ; 

Article ler : Sont nomm~s, ~ titre exceptionnel, dans 
T'Ordre du M~rite Congolais 

AU GRADE DE COMMANDEUR 

- NGA TSE - OBALA (Paul) 
- MATONGO- A VELEY (Augustin) 
- ONGO EPHREM (Paulin) 

AU GRADE D'OFFICIER 

- ADJAKA Demontes (Dominique) 
- A YESSA (Firmin) 
- SAM'OVEY PANQUIMA (Guy No&l) 
- NGOUBILI (Charles David) 
- KIAMOSSI (Th~odore) 
- KOUA (Su~phy) 
- NGOKO (J~r~me) 
- MIEHAKANDA n~e KENGUE (Julienne) 

AUGRADEDECHAVALIER 

- Odde (Louis Basile) 
- PEREIRA (Clarisse) 
- MAKOSSO (Roger) 
- SANDE (Elie) 
- ELO (Emile) 
- DJONGOLA (Pascal) 
- MVEMBE (Honor~) 
- MFOUTOU (Jean Gilbert) 
- BIBISSI (Louis) 

Article 2: Les droits de chancelleries, pr~vus par les tex 
tes en vigueurs, ne sont pas applicables. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui prend effet 3 compter de 
la date de reception, sera publi~ au journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 24 Ao~t 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Vu le d~cret n° 86-903 du 6 Ao~t 1986, d~signant le Pr~ 
sident de la R~publique en qualit~ de Grand Ma~tre des Or 
dres Nationaux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'at 
tributions de la Dignit~ de Grand Croix; 

Vu le d~cret n° 86-895 du 6 Ao0t 1986, modifiant le d~ 
cret n° 60-203 du 28 juillet 1960, portant creation de T' Ordre 
du D~vouement Congolais ; 

Vu le d~cret n° 86-905 du 6 Ao~t 1986 modifiant le d~cret 
n° 60-205 du 28 juillet 1960 fixant les modalit~s d'attributions 
des d~corations des Ordres du M~rite Congolais, D~vouement 
Congolais et de la M~daille d'honneur; 

Vu le d~cretn° 86-896 du 6 Ao~t 1986, portant r~glement 
des remises et du port des decorations des diff~rents Ordres 
Nationaux; 

DECRETE 

Article 1er : Sont nomm~s, ~ titre exceptionnel, dans 
T'Ordre du D~vouement Congolais 

AU GRADE DE COMMANDEUR 

- BALECKITA NZABA (Serge) 
- FOUANA (Th~se) 
- KAMARA (Solange) 
- OKABANDE (Fran~ois) 
- TCHIZINGA -BOUYOU 

AU GRADE D'OFFICIER 

- MONGO-SLHYM (Jean Pascal) 
- BIMBAKILA (Andre) 
- AKOSSAY-KOFFI 
- Mme DESOUZA 
- KAZOUNA (Armand-Th~odore) 
- Mme CORRE 
- LOUVOUEZO (Bernard) 
- EDI (Ren~) 
- FRAUD (Berard Michel) 
- WINJECTER (Francois) 
- MALELA (Edouard) 

--- AU GRADE DE CHA VALIER 

- MOUMOKO (Pierre) 
- NZILA (Pierre) 
- ELENGA (Ferdinand) 
- BOUEY A (Albert) 
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- NDENGUE n~e KOUMBA (Emilienne) 
- ZATONGA (Agathe) 
- MALANDA (Jonas) 
- MBORO NGUEYE (CAsimir) 
- MATSOKA (Manuel) 
- LIBOKO (Jean Pierre) 
- NGOUARI (Calixte) 

--LUbASSOU (Pierre) 
- NDONGO (' lentin 
- LAKIMANI (Dominique) 
- NZONGA BITEMO (Jean Pierre) 
- DIAKAKA (Felix) 
• BOZ0ME MESSONG (Octa vin) 

- ZOBIKIKILA (Elie Ferand) 

Article 2: Les droits de chancellerie, pr~vus par les textes 
en vigueur, ne sont pas applicables. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de 
la date de r~ception, sera publi~ au journal Officiel. ----------�----. Fait ~ Brazzaville, le 24 Aot 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NC1ESSO 

D~CRET N? 90-489 du 24 A0t 1990 portant decoration 
~ titre exceptionnel de la M~daille d'Honneur du Travail. 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P.C.T. 
PR~SIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DES ORD RES NATIONAUX. 

Vu la constitution; 

Vu le d~cret n? 86-903 du 6 Ao~t 1986, d~signant le Pr~ 
sident de la R~publique en qualit~ de Grand Ma~ure des Or 
dres Nationaux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'at 
uributions de la Dignit~ de Grand Croix; 

Vu le d~cret n° 86-895 du 6 Ao~t 1986 modifiant le d 
cret n? 60-203 du 28 juillet 1960, portant cr~ation de l'ordre 
du D~vouemcnt Congolais. 

Vu le d~cret n° 86-905 du 6 Ao~t 1986, modifiant le d~cret 
n°? 60-205 du 28 juillet 1960, fixant les modalits d'attribu 
tions des d~corations des Ordres du M~rite Congolais, Dvouc 
ment Congolais et la M~daille d'honncur; 

Vu le d~crctn° 86-896 du 6 A0~t 1986, portant r~glemcnt 
des remises ct du port des d~corations des diff~rents Ordrcs 
Nationaux; 

DECRETE 

Article ler : Sont d~or~s, ~ titre exceptonnel, de la 
M~daille d'Honncur du Travail : 

AU GRADE DE LA MEDAil..LE D'OR 

- La Soci~t~ PAGEMIL 
- MALANDA (Victor) 
- La Soci~t~ PAGEMIL 
- HANUSCH Rando 
- La Soci~1 AEG TELEFUNKEN 
- La Soci~t~ NOELL 

--- 
AU GRADE DE LA MED AILLE D'ARGENT ---- . 

- BIKOUMOU (F~lix) 
-MPESSE (Andre)  
- WALTER SCHULLER �---- . 
- BUHLER HAUNS JURGEN 
- SCHULER (Liliane) 

· - (Simone) ROBERT 
- NZAWO (A«lique) 
- NGAM; (Louis) 
- (Herve) ELSI 
-JESSLKURT 
- NZOUSSI (Norbert) 
- SCHMITT MARFRED 
- NOAK Johannes 
- SEBOLD Alfons 
- ESSER K. Godfried 
- MARKET Rainer 

AU GRADE DE MEDAil..E DE BRONZE: 

- GABE (Ad~le) 
-OSSEBI (Etienne) 
- NGOUA (Celestin) 
- YOMBI (Dominique) 
- GOMA (Joachim) 
- MITOLO (Ferdinand) 
- EW ANDI (Paul) 
- SITA (Jean R~wi) 
- BILA (Pascal) 
- TCHIBOUELE (Godefroy) 
- MOUEBOU (Jean Jacques) 

Article ler : Les droits de chancelleric, pr~vus par les 
textes en vigucur, ne sont pas applicables. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui prend cffet ~ comptcr 
de la date de r~ception, sera publi~ au journal Officicl. 

Fait ~ Brazzaville, le 24 A0~1 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 
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DECRET N° 90.-490 du 24 A0~t 1990 portant nomina 
tion ~ titre exceptionnel dans l'ordre du M~rite Congolais. 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P. C. T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX. 

Vu - la constitution; 

Vu- le d~cretn° 86-903 du 6 Ao~t 1986, d~signant le Pr~ 
sident de la R~publique en qualit~ de Grand Ma~tre des Or 
dres Nationaux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'at 

"utins de la Dignit~ de Grand Croix; 

Vu- le d~cretn° 9 du 6 Ao~t 1986, portant r~orga- 
nisation de l'ordre du M~rite is; 

Vu-led~cretn° 86-905 du 6 Ao~t 1986m t le d~cret 
n° 60-205 du 28 juillet 1960 fixant, les modalit~s 'attribu 
tions des d~corations des Ordres du M~rite Congolais, D~vo~ 
ment Congolais et la M~daille d'Honneur; 

Vu le d~cretn° 86-896 du 6 Ao~t 1986, portant r~glemen 
tation de remise et du port des d~corations des diff~rents Or 
dres Nationaux; 

Vu- le d~cretn° 87-016du 26 janvier 1987, portant nomi 
nation des Membres du Conseil des Ordres Nationaux; 

DECRETE 

Article ler: Est d~cor~, ~ titre exceptionnel, dans I'Or 
dre du M~rite Congolais. 

AUGRADEDECOMMANDEUR 

M. IAN-GLASBY, Ambassadeur de Grande Bretagne au 
Congo. 

Article 2: Les droits de chancellerie, pr~vus par les textes 
en vigueur, ne sont pas applicables. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de 
la date de r~ception, sera publi~ au Journal Officicl. 

Fait ~ Brazzaville, le 24 A0~1 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

DECRET N° 90-491 du 24 Aot 1990 portant nomina 
tion ~ titre exceptionnel dans l'ordre du M~rite Congolais. 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P.C.T. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DES ORD RES NA TIONAUX. 

Vu - la constitution ; 

Vu- le :retn° 86-903 du 6 At 1986, d~signant le Pr~ 
sident de la R~publique en qualit~ de Grand Ma~tre des Or 
dres Nationaux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'at 
tributions de la Dignit~ de Grand Croix; 

Vu- le d~cret n° 86-899 du 6 Ao~t 1986, portant r~orga 
nisation de l'ordre du M~rite Congolais; 

Vu-le d~cretn° 86-905 du 6 Ao~t 1986 modifiant le d~cret 
n° 60-205 du 28 juillet 1960 fixant, les modalit~s d'attribu 
tions des d~corations des Ordres du M~rite Congolais, D~voue- 

ent Congolais et la M~daille d'Honneur; 

Vu le. tn° 86-896 du 6 Ao~t 1986, portant r~glemen 
tation de remi zt du port des d~corations des diff~rents 
Ordres Nationaux; 

------- Vu-led~cretn° 87-016 du 26 janvier 1987, portant nomi- 
nation des Membres du Conseil des Ordres Nationaux; 

DECRETE 

Article 1er: Est nomm~, ~ titre exceptionnel, dans I'Or 
dre du M~rite Congolais. 

AU GRADE DE COMMANDEUR 

M. (Leonard) GRANT SHUR1LERFF Ambassadeurdes USA 
au CONGO. 

Article 2 : Les droits de chancellerie, pr~vus par les textes 
en vigueur, ne sont pas applicables. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de 
la date de r~ception, scra publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 24 Ao~t 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 
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DECRET N? 90-492 du 24 Ao0t 1990 portant attribution 
de la M~daille de Fraternit~ d' Armes 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX. 

Vu la constitution; 

Vu P'Ordonnance n° 01-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant 
la loi 11-66 du 22 juin 1966 portant cr~ation de I'Arm~e 
Populaire Nationale : 

Vu-1'Ordonnance 002-79 du 5 f~vrier 1979 portant r~or 
ganisation de l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu-l'ordonnance 74-355 du 28 septembre 1974 portant 
cr~ation du Comit~ de D~fense; 

Vu le d~cret n° 84-936 du 25 octobre 1984 portant cr~a 
tion et organisation du Minist~re de la D~fense et de la S~cu 
rit~; 

Vu le d~cret n° 86-903 du 6 A0t 1986, d~signant le Pr~ 
sident de la R~publique en qualit~ de Grand Ma~tre des Or 
dres Nationaux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attri 
bution de la dignit~ de GRAND CROIX ; 

Vu-le d~cret 86-896 du 6 Ao~t 1986 portant r~glemen 
tation de remise et du port des d~corations des diff~rents ordres 
Nationaux; 

Vu-le d~cret 86-907 du 6 Ao~t 1986 portant cr~ation de 
la M~daille de la Fraternit~ d' Armes; 

DECRETE 

Article ler : Sont d~cor~s, de la M~daille de Fraternit~ 
d'Armes 

- Lieutenant-Colonel SHTEP A ANATOL Y GREGORE 
VITCH (Assistant Technique Sovi~tique) 
- Commandant STOLECKI (Jacques) (Assistant Sovi~tique) 
- Adjudant-Chef Grodin (Patrick) (Assistant Technique Fran 
~ais) 

Article 2: Les droits de chancellerie, pr~vus par les textes 
en vigueur, ne sont pas applicables. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de 
la date de reception, sera publi~ au journal Officicl. 

Fait ~ Brazzaville, le 24 A0t 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

PRESIDENCE DU CONSEIL 
DES MINISTRES 

DECRET N° 90-475 du 4 Ao~t 1990 portant attributions 
et organisation du Minist~re de I'Enseignement Fondamen 
tal et de 1' Alphabetisation 

LE PRESIDENT DU DU C. C. DUP.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution ; 

Vu le d~cret n° 85-810 du 14 juin 1985 portant attribu 
tions et organisation du Minist~re de l 'Enseignement Fonda 
mental et de I' Alphabetisation, 

Vu - le d~cret n° 89-631 du 7 Aot 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre, 

Vu -le d~cret n° 89-633 du 12 A0t 1989 portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989 portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvemement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

TITRE I-DES COMPETENCES 

Article 1er: Le Minist~re de I'Enseignement Fondamen 
tal et de l'Alphabetisation est charg~ de l'ex~cution de la po 
litique du Parti et de T'Etat en mati~re d'Enseignement Fon 
damental et de I' Alphabetisation. 

Article 2: Le Minist~re de L'Enseignement Fondanentat 
et de l'Alphabetisation est charg~ notamment : 

-d • assurer le service de l 'Enseignement Fondamental de 
base ~ la population; 

- d'assurer le fonctionnement des organismes destin~s ~ 
cet Enseignement ; 

- de mettre en cuvre les programmes d'Enseignement et 
, la p~dagogie aff~rente et de sanctionner cet enseignement par 

des certificats ou des dipl~mes; 
- d'assurer l'orientation des ~l~ves; 
- de veiller, en collaboration avec le Minist~re des Ensei 

gnements Secondaire et Sup~rieur, charg~ de la Recherche 
Scientifique, a la formation du Personnel enseignant. 

TITRE II- DE L'ORGANISATION 

Article 3 : Le Minist~re de L'Enseignement Fondamental 
et de L'Alphabetisation comprend : 

- Le Cabinet ; 
- L'Inspection; 
- Les Directions rattach~es au Cabinet; 
- La Direction G~n~rale; 
- Les organismes sous tutelle. 
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CHAPITRE PREMIER - DU CABINET 

Article 4 : Place sous l'autorit~ d 'un Directeur de Cabinet, 
le Cabinet est un organe de coordination, d' animation et con 
tr~le qui assiste le Ministre dans son action. 

II est charg~ de r~gler , au nom du Ministre et sur d~l~ga 
tion expresse, toutes les questions politiques, administratives 
et techniques relevant du Minist~re de I'Enseignement Fon 
damental et de I'Alphab~tisation. 

Article 5: La composition du Cabinet et les modalit~s de 
nomination de ses Membres sont celles d~finies par la r ~lg; 
mentation en vigueur. 

CHAPITRE II - DE L'INSPECTION GENERALE 

Article 6: L'Inspection G~n~rale de I'Enseignement Fon 
damental et de l'Alphab~tisation est dirig~e et anim~e par un 
Inspecteur G~n~ral nomm~ par d~cret pris en Conseil des 
Ministres, sur proposition du Ministre de F'Enseignement 
Fondamental et de l 'Alphabetisation. 

Elle est charg~e notamment: 

-d'aider le Ministre ~ assurer un contr~le efficient de l'En 
seignement Fondamental et de I' Alphabetisation ; 

- d'assurer le controle p~dagogique, Administratif et Fi 
nancier des Etablissements relevant du Minist~re; 

- de toutes missions qui pourraient lui ~tre assign~es par le 
Minist~re. 

- Article 7 : L'organisation et le Fonctionnement de L 'Ins 
pection G~n~rale seront d~finis par d~cret du Pr~sident de la 
R~publique pris en Conseil des Ministres. 

CHAPITRE III - DES DIRECTIONS RA TT ACHEES 
AUCABINET 

SECTION I: DE LA DIRECTION DES ETUDES, DE LA 
PLANIFICATION ET DE LA COOPERATION 

Article 8 : La Direction des Etudes, de la Planification er 
de la Coop~ration est dirig~e par un Directeur nomm~ par 
d~cret pris en Conseil de Cabinet, sur proposition du Ministre 
de I'Enseignement Fondamental et de I'Alphabetisation. 

Elle est charg~e de : 

- Pr~parer et ~tudier les projets sectoriels devant servir ~ 
I'~laboration du Plan dans le domaine de l'Enseignement Fon 
damental et de I'Alphab~tisation; 

-suivre et conseiller l'ex~cution des programmes sectoriels 
d'investissement; 

- veiller ~ l'~tablissement et ~ l'exploitation des donn~es 
statistiques en vue d'une meilleure planification de la politi 
que du D~partement; 

- coordonner au niveau du D~partement toutesles actions 
de coop~ration bilat~rale et multilat~rale; 

- ~tudier en liaison avec la Direction G~n~rale de I'Ensei 
gnement Fondamentl et de l'Alphab~tisation tous les trait~s et 
conventions susceptibles d'~tre conclus avec des Etats ou des 
organisations internationales; 

- d~finir en collaboration avec le ou les D~partements 
minist~riels concem~s la politique de gestion et de contr~le 
des ~coles consulaires Congolaises; 

Article 9 : La Direction des Eludes, de la Planification et 
de la Coop~ration comprend les Services ci-apr~s : 

- le Service des Etudes et des Projets; 
- le Service des Statistiques et de la Documentation Sco- 

laires; 
- le Service de la Carte Scolaire ; 
- le Service des Constructions et des Equipements Scolai- 

res. 

SECTION II : DE LA DIRECTION DE LA 
SCOLARITE, DES EXAMENS ET CONCOURS 

Article 10 : La Direction de la Scolarit~, des Examens et 
des Concours est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ 
par d~cret pris en conseil de Cabinet, sur proposition du 
Ministre de l'Enseignement Fondamental et de l'Alphabetisa 
tion. 

Elle est charg~e de I'Organisation des Examens et Concours 
ainsi que de la gestion des bourses des ~l~ves et des Aides 
Scolaires. 

Article 11 : La Direction des Examens et Concours com 
prend les Services ci-apr~s : 

- le Service dos Examens et Concours de I'Enseignement 
Gn~ral ; 

- le Service des Examens et Concours de I'Enseignement 
Technique; 

- le Service des Finances et des Aides Scolaires; 
- le Service de la Scolarit~. 

SECTION III: DE LA DIRECTION DES FINANCES, 
DE LEQUIPEMENT ET DU MATERIEL 

Article 12: La Direction des Finances, de l'Equipement et du 
Mat~riel est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ par 
d~cret pris en Conseil de Cabinet, sur proposition du Ministre 
de l'Enseignement Fondamental et de l'Alphabetisation. 

Elle est charg~e; 

- d'~laborer, d'ex~cuter et de contr~ler le budget de fonc 
tionnement du Minist~re de I 'Enseignement Fondamental et 
de l'Alphabetisation; 

- de centraliser les besoins en ~quipement et en mat~riel 
exprim~s par les Directions Centrales et les Directions R~ 
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gionales du Minist~re de l'Enseignement Fondamental et de 
l'Aphabftisation; 

- de g~rer et de contrler l'~quipement et le mat~riel ac 
quis par le Minist~re de I'Enseignement Fondamental et de 
I'Alphabetisation; 

Article 13:La Direction des Finances, de l'Equipemeilt 
et du Mat~riel comprend les services ci-apr~s : 

- Le service des Finances ; 
- Le service de !'Equipement et du Mat~riel; 
- L'Inspection Financi~re et du Mat~riel. 

CHAPITRE IV - DE LA DIRECTION GENERALE DE 
L'ENSEIGNEMENT FOND AMENT'AL ET 

DEL' ALPHABETISATION 

Article 14: La Direction G~n~rale de I'Enseignement Fon 
damental et de I'Alphab~tisation est dirig~e et anim~e par un 
Directeur nomm~ par d~cret pris en Conseil des Ministres sur 
proposition du Ministre de l 'Enseignement Fondamental et 
de l 'Alphabetisation. 

Elle est charg~e notamment de : 

.- coordonner sous l'autorit~ du Ministre les activit~s des 
Directions Centrales et R~gionales; 

- g~rer le cycle fondamental et les structures de I'Alpha 
b~tisation; 

- faire des analyses et des suggestions au Ministre en vue 
de r~aliser les objectifs d~finis en mati~re d'Education; 

- assurer la liaison au niveau horizontal sur le plan tech 
nique avec les Administrations des autres Minist~res dont la 
collaboration lui est n~cessaire; 

- organiser les sessions du Conseil National de l'Enseigne 
ment Fondamental et de I' Alphabetisation. 

Article 15:La Direction G~n~rale de I'Enseignement Fon 
damental et de l' Alphabetisation comprend : 

- Le Secr~tariat de Direction : 
-Le Bureau de Archives et de la Documentation ; 
- Le Service de coordination des activit~s des Directions 

R~gionales; 
- Le Service des Affaires Administratives et Financi~res; 
- La Direction du Pr~-scolaire; 
- La Direction du Fondamental premier Degr~; 
- La Direction des Coll~ges d'Enseignement G~n~ral et 

Polytechnique; 
-La Direction des Centres Professionnels ; 
- La Direction de 1' AIphab~tisation et de T' Education Per 

manente; 
- La Direction du Personnel et des Affaires Administrati 

ves; 
- Les Directions R~gionales. 

SECTION I: DU SECRETARIAT DE DIRECTION 

Article 16: L Secr~tariat de Direction est dirig~ et anim~ 
par un Chef de Secr~tariat ayant rang de chef de Bureau 
nomm~ par arr~t~ du Ministre de I'Enseignement Fondamen 
tal et de l'Alphabetisation , sur proposition du Directeur 
G~n~ral. 

Il est charg~ de tous les travaux de secretariat et notam 
ment de: 

- La r~ception et l'exp~dition du courrier; 
- L'analyse sommaire des correspondances et autres do- 

cuments administratifs ; 
- La dactylographie et la reprographie des correspondan 

ces et autres documents administratifs ; 
- De toute autre t~che qui peut lui ~tre confi~e par le Di 

recteur G~n~ral. 

SECTION II- SER VICE DE LA DOCUMENTATION 
ET DES ARCHIVES 

Article 17 : Le Service de la Documentation et des Archi 
ves, est dirig~ et anim~ par un Chef de Service nomm~ par 
anr~t~ du Ministre de l'Enseignement Fondamental, sur pro 
position du Directeur G~n~ral. 

Il est charg~: 

- de la collecte, du traitement et de la conservation de la 
documentation ; 

- de la centralisation, la gestion et la conservation des ar 
chives; 

- de l'organisation et la gestion de la biblioth~que; 
- du traitement, d'une mani~re g~n~rale, de toutes questions 

ayant trait ~ la documentation et aux archives : 
- la tenue ~ jour des diff~rentes statistiques sur la planifi 

cation scolaire; 

SECTION III -DU SERVICE DE COORDINATION DES 
ACTIVITES DES DIRECTIONS REGIONALES. 

Article 18 : Le Service de Coordination est dirig~ et ani 
m~ par un chef de service nomm~ par arr~t~ du Ministre de 
I'Enseignement Fondamental et de I'AIphab~tisation, sur pro 
position du Directeur G~n~ral. 

Il est charg~ de: 

- L'analyse des rapports p~dagogiques en provenance des 
Directions R~gionales et des Directions Centrales ; 

- faire toutes suggestions utiles au Directeur G~n~ral con 
cemant le fonctionnement des Directions R~gionales. 

SECTION IV-DU SERVICE DES AFFAIRES 
ADMINISTRA TIVES ET FINANCIERES 

Article 19: Le Service des Affaires Administratives et Fi 
nanci~res est dirig~ et anim~ par un Chef de service nomm~ 
par arr~t~ du Ministre de l'Enseignement Fondamental et de 
I'Alphabetisation, sur proposition du Directeur G~n~ral. 
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SECTION VIII : DE LA DIRECTION 
DES CENTRES PROFESSIONNELS 

Elle est charg~e d'~largir et d'approfondir la formation g~ 
n~rale donn~e ~ l'~cole fondamentale et d'~lever le niveau de 
connaissance th~orique li~es au travail consid~r~ comme un 
Enseignement Professionnel susceptible de faciliter l'orien 
tation. 

Arti cle 25: La Direction des Coll~ges d'Enseignement G~ 
n~ral et Polytechnique comprend les services ci-apr~s : 

- Le Service de l'Inspection et Encadrement P~dagogi 
que; 

-Le Service des Affaires Administratives. 
' . 

Article 26 : La Direction des Centres Professionnels est di 
rig~e et anim~e par un Directeur nomm~ par d~cret pris en 
Conseil de Cabinet, sur proposition du Ministre de l 'Enseigne 
ment Fondamental et de I' Alphabetisation. 

Elle est charg~e d'appliquer la politique du Parti et du 
Gouvernement en mati~re de cr~ation et d'organisation des 
Centres Professionnels du cycle Fondamental. 

Article 27 : La Direction des Centres Professionnels com- 
prend les services ci-apr~s : 

- Le Service de L'Inspection P~dagogique; 
- Le Service des Affaires Administratives ; 
-Le Service des Etudes et de la Promotion de I'Enseigne 

ment Technique. 

• phab~tisation. 

SECTION VI-DE LA DIRECTION DE 
L'ENSEIGNEMENT FOND AMENTAL 

PREMIER DEGRE 

II est charg~: 

- de coordonner les activit~s administratives des Directions 
Centrales et des Directions R~gionales; 

- de pr~parer les sessions du Conseil National de I'Ensei 
gnement Fondamental et de l' Alphabetisation et d'en assurer 
la permanence; 

- d'~laborer des rapports d'activit~s de la Direction G~n~ 
rale; 

- d'assurer la gestion financi~re, mat~rielle et du person 
nel de la Direction G~n~rale; 

- de programmer et d' organiser les stages de recyclage du 
personnel administratif ; 

SECTION V- DE LA DIRECTION DU PRE-SCOLAIRE 

Article 20: La Direction du Pr~-Scolaire est dirig~e et ani 
m~e par un Directeur nomm~ par d~cret pris en Conseil de 
Cabinet, sur proposition du Ministre de l 'Enseignement Fon- 
damental et de l'Alphab~tisation. · 

Elle est charg~e de promouvoir l'~ducation pr~-scolaire en 
pr~parant I'enfant ~ s'adapter dans les meilleures conditions 
~ l'~cole fondamentale. 

Article21: La Direction de I 'Education Pr~-Scolaire com 
prend les services ci-apr~s: 

- le Service de l'Inspection et Encadrement Pr~scolaire : 
- le Service des affaires administratives. 

Article22:La Direction de l 'Enseignement Fondamental 
Premier Degr~ est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ 
par d~cret pris en Conseil de Cabinet, sur proposition du 
Ministre de I'Enseignement Fondamental et de l'Alphab~ti 
sation. 

Elle est charg~e de promouvoir les enseignements du cycle 
Fondamental Premier Degr~ en mettant l'accent sur le savoir, 
les comp~tences et les valeurs permettant la poursuite de l'en 
seignement obligatoire de principe et suscitant l'adh~sion aux 
id~aux socialistes et la volont~ de participer ~ l'effort de d~ 
veloppement. 

Article 23: La Direction de l'Enseignement Fondamen 
tal Premier Degr~ comprend les services ci-apr~s : 

- Le service de I'Inspection et Encadrement P~dagogi 
que; 

- Le service des Affaires Administratives. 

SECTION VII- DE LA DIRECTION DES COLLEGES 
D'ENSEIGNEMENT GENERAL ET POL Y TECHNIQUE. 

Article 24 : La Direction des Colleges d'Enseignement G~ 
n~ral et Polytechnique est dirig~e et anim~e par un Directeur 
nomm~ par un d~cret pris en Conseil de Cabinet, sur propo 
sitien du Ministre de !'Enseignement Fondamental et de I'AI 

SECTION IX: DE LA DIRECTION 
DEL' ALPHABETISATION ET 

DE L'EDUCATION PERMANENTE 

Article 28 : La Direction de I' Alphabetisation et de I 'Edu 
cation Permanente est dirig~e et anim~e par un Directeur 
nomm~ par d~cret pris en Conseil de Cabinet, sur proposition 
du Ministre de l'Enseignement Fondamental et de l' Alphabe 
tisation. 

Elle est charg~e de promouvoir ]'~radication de l'analpha 
b~tisme, d'int~grer plus harmonieusement tousles citoyens 
de la R~publique n'ayant pas b~n~fici~ de l'action ~ducative 
du syst~me scolaire conventionnel dans la vie ~conomique, 
sociale et culturelle de la Nation par I 'acquisition des notions 
Fondamentales d'~ducation morale, scolaire, id~ologique, 
professionnelle, scientifique et artistique. 

! 

Article 29.-La Direction de l' AIphab~tisation et de l 'Edu- 
cation Permanente comprend les services ci-apr~s : 

- le service de l'Alphab~tisation; 
- le service de I'Education Populaire; 
- le service de Linguistique Appliqu~e; 
- le Centre de Recherche et de Formation des Adultes · 
- le service de la Coordination des Activit~s de la Forma 

tion continue. 
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SECTION X - DE LA DIRECTION DU PERSONNEL 
ET DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

Article 30.-La Direction du Personnel et des Affaires Ad 
ministratives est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ 
par d~cret pris en Conseil Cabinet, sur proposition du Minis 
tre de l'Enseignement Fondamental et de I' Alphabetisation. 

Elle est charg~e de veiller aux probl~mes li~s ~ l'int~gra 
tion, aux cong~s, aux avancements et ~ la promotion du per 
sonnel enseignant. 

Article 31.-La Direction du Personnel et des Affaires Ad- 
ministratives comprend les services ci-apr~s : 

- le service du Personnel ; 
- le service des Affaires Administratives; 
- le service du Contentieux. 

SECTION XI- DES DIRECTIONS REGIONALES DE 
L 'ENSEIGNEMENT FOND AMENTAL 

ET DE L'ALPHABETISATION 

Article 32.- Les Directions R~gionales de T'Enseignement 
Fondamental et de l'Alphabetisation sont dirig~es et anim~es 
par des Directeurs R~gionaux nomm~s par d~cret pris en 
Conseil de Cabinet, sur proposition du Ministre de l'Enseigne 
ment Fondamental et de I' Alphabetisation. 

Elles sont plac~es sous l'autorit~ hi~rarchique des Com 
missaires Politiques, Chefs des R~gions et d~pendent du Di 
recteur G~n~ral pour tout ce qui conceme la Politique globale 
et le fonctionnement du Minist~re de 1 'Enseignement Fonda 
mental et de I' Alphabetisation. 

Elles sont charg~es notamment : 

- d'appliquer les Politiques Educationnelles adopt~es par 
le Parti et l 'Etat ; 

- d'ex~cuter les lois et r~glements en vigueur dans le 
domaine de leur competence ; 

- d'ex~cuter les d~cisions et d~lib~rations du Conseil Na 
tional de l 'F.nseignement Fondamental et de l' Alphabetisation 
et des Conseils Populaires de R~gion dans le domaine de leur 
comp~tence; 

- de concevoir les projets et les plans portant sur les do 
maines d'int~r~t local; 

- de suivre au Plan local ia bonne marche des services re 
levant du Minist~re de l'F.nseignement Fondamental et de I' Al 
phab~tisation; 

-d 'adresser par I' intennediaire du Commissaire Politique, 
Chef de R~gion, tous rapports ou correspondances concemant 
les probl~mes de I'Enseignement qui n~cessitent une informa 
tion ~ ce niveau; 

- d'~clairer les orientations et d~cisions du Conseil R~gio- 
nal de l'Enseignement Fondamental et de I' Alphabetisation et 
du Pouvoir Populaire en mati~re d'Enseignement Fondamen 
tal et de l'Alphabetisation; . ' 

- de sugg~rer et pr~parer toute ~tude int~ressant le d~ve 
loppement ~ l'~chelon r~gional; 

- de sugg~rer, apr~s analyse, l'organisation pratique des ac 
tivit~s du Minist~re au niveau de la R~gion en vue de la con 

cr~tisation des objectifs du Parti et de I'Etat en mati~re d'En 
seignement; 

- de conserver Jes archives du service; 
- de proposer a la signature du Commissaire Politique, Chef 

de R~gion, les engagements des d~penses de fonctionnement 
du service; 

- d'orienter et de coordonner les initiatives d'ordre g~n~ 
ral ou specifique des parents d'~l~ves. 

Article 33.- Chaque Direction R~gionale comprend les ser 
vices ci-apr~s : 

LES SERVICES OPERATIONNELS 
D'ENCADREMENT 

Ils sont constitu~s par: 
- les Inspections d 'Etude Pr~-scolaire, du Fondamental, des 

Colleges d'Enseignement G~n~ral et Polytechnique et des 
Centres Professionnels ; 

- les coordinations de I' Alphabetisation et de I 'Education 
Permanente. 

LES SERVICES ADMINISTRATIFS DE LIAISON 
A VEC LES DIRECTIONS CENTRALES 

Ces services soot les suivants : 
- le service du Pr~-Scolaire et du Fondamental; 
- le service de I' Alphabetisation et de I 'Education Perma 

nente; 
- le service de la Planification Scolaire ; 
- le service de la Scolarit~, des Examens et Concours; 
- le service des Colleges d'Enseignement G~n~ral et Poly 

technique; 
- le service du personnel et des Affaires Administives; 
- le service des Finances, de l'Equipement et du Mat~ 

riel; 
- le service des Centres Professionnels. 

CHAPITRE V.- DES ORGANISMES SOUS TUTELLE 

Article 34.- Les Organismes sous tutelle sont r~gis par les 
textes qui leur sont propres. 

TITRE III - DES DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 35.- Des arr~t~s du Ministre de I'Enseignement 
Fondamental et de I'Aphab~tisation d~termineront, en tant que 
de besoin, les attributions et I' organisation des Services rele 
vant des Directions Centrales et R~gionales. 

Article 36.- Chaque Service est dirig~ et anim~ par un Chef 
de Service nomm~ par arr~t~ du Ministre sur proposition du 
Directeur G~n~ral. 

Article 37.- L'inspecteur G~n~ral, le Directeur G~n~ral, les 
Directeurs Centraux,les Directeurs R~gionaux, les Chefs de 
Service, les Chefs de Bureau et les Secr~taires Principaux 
d'Inspection per~oivent les indemnit~s pr~vues par les textes 
en vigueur. 

Article 38.- Sont et demeurent abrog~es, toutes dispositions 
ant~rieures contraires au pr~sent d~cret et, notamment, le d~ 
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cret n° 85-810 du 14 Juin 1985. 

Article 39.- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Joural Offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 Ao~t 1990 

G~n~ral d Arm~e D~nis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse SOouchlaty POATY 

Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Le Ministre de l 'Enseignement Fondamental 
et de l'Alphabetisation, 

Pierre Damien BOUSSOUKOU-BOUMBA. 

Le Ministre du Travail et de la S~curit~ Sociale, 
.• 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90- 485 du 23 Ao~t 1990 portant nomina 
tion de Mr. NGOT KONGOLO (Joseph Christian) en qualit~ 
de Directeur G~n~ral de Mine et de la G~ologie au Minist~re 
des Mines et de l'Energie, Charg~ des Postes et T~l~commu 
nications 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T. 
PRESIDENT DE LA REPUBLQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi N°? 021-89 du 14 Novembre 1989 portant Refonte 
du Statut G~n~ral de la Fonction Publique; 

Vu le d~cret n° 80-445 du 31 Octobre 1980 abrogcant le 
d~cret n° 75-306 du 26 Ao~t 1975 accordant certains avanta 
gcs mat~riels aux Mcmbres des Cabinets Minist~ricls ct ~ 
certains responsables administratifs; 

Vu lc d~crct n° 82-595 du 18 Juin 1982 fixant les indcm 
nits allou~es aux titutlaires dc certains postes administra 
tifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 porant nomina 
tion du Premier Minisure; 

Vu le d~cret n? 633 du 12 A0~t 1989 portant nomination 
des Mcmbrcs du Gouvcmement; 

Vu le d~cretn° 89-640 du 31 Ao0t 1989 portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvemement ; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE: 

Article ler.- Mr. NGOT KONGOLO (Joseph Christian), 
Ing~nieur Principal des Mines, est nomm~ Directeur G~nral 
des Mines et de la G~ologie au Minist~re des Mines et de 
l'Energie, Charg~ des Postes et T~l~communications. 

Article 2.- L' Int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueur. 

Article 3.- Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 23 Ao0 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

Par le Pr~sident du Comit~ 
Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de la 
R~publique, Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre des Mines et de 
I'Energie, Charg~ des Postes 
et T~l~communications, 
Aim~ Emmanuel YOKA. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 
Edouard GAKOSSO. 

--------- 
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DECRETE: 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 
Edouard GAKOSSO. 

Le Ministre dn Travail et de la 
S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 
Jeanne DAMBENDZET. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Vu la Constitution ; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indem 
nit~s allou~es aux titulaires de certains Postes Administra 
tifs; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomi 
nation du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 a0t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cretn° 89-640 du 31 a0~t 1989, portant organisa 
tion des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE 

Article ler : Le Camarade OSSOMBO (Norbert), Assis 
tant ~ I'Universit~ Marien NGOUABI, est nomm~ Directeur 
de la Protection de la Nature ~ la Direction G~n~rale de I'En 
vironnement au Minist~re de I'Equipement, charg~ de I'Envi 
ronnement en remplacement du Camarade NGOUMBA 
(Pierre), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Article 2 : Le Camarade OSSOMBO (Norbert) percevra 
les indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet a compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 ao~t 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre de l'Equipcment, 
charg~ de I'Environnement, 
Colone! Florent NTSIBA. 

LE PREMIER MINISTRE, 

DECRET N° 90-507 du 29 a00t 1990 portant nomi 
nation du Camarade OSSOMBO (Norbert), en qualit~ de Di 
recteur de la Protection de la Nature ~ la Direction G~n~rale 
de l'Environnement au Minist~re de I'Equipement, charg~ de 
l'F.nvironnement. 

PREMIER MINISTRE • 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre de l'lndustric, de la 
Peche et de I'Artisanat, Charg~ 
du Tourisme, 
Hilaire BABASSANA. 

Articel 1er.- Le Camarade DOMBA (F~lix), Ing~nieur 
Principal des Techniques Industrielles, est nomm~ Directeur 
de la Peche Maritime au Minist~re de T'Industrie, de la Peche 
et de I'Artisanat, Charg~ du Tourisme, en remplacement du 
Camarade BITOUMB A (Andr~), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Article 2.- L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueur. 

Article 3.- Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Of 
ficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 Ao~t 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cretn° 89-640du 31 A0~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRET N° 90-506 du 29 Ao~t 1990 portant nomina 
tion du Camarade DOMBA (F~lix), en qualit~ de Directeur 
de la Peche Maritime au Minist~re de I'Industrie, de la Peche 
et de l'Artisanat, Charg~ du Tourisme. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loin° 021-89 du 14 Novembre 1989, portant refonte 
du Statut G~n~ral de la Fonction Publique; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 Juin 1982, fixant les indem 
nit~s allou~es aux titulaires de certains postes administratifs ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 
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DECRET N° 90-508 du 29 Ao~t 1990 portant nomina 
tion de Mr. MONDJO EPENIT (Pascal), en qualit~ de Di 
recteur du Projet " Programme Alimenlaire Mondial 30/46" 
au Minist~re de la Jeunesse et du D~veloppement 
Rural 

LE PREMIER MINIS1RE, 

Vu la Constitution; 

Vulaloin°021-89du 14Novembre 1989portantRefonte 
du Statut G~n~ral de la Fonction Publique; 

Vu le d~cret n° 82-595 du 18 juin 1982 fixant les indem 
nit~s allou~es aux titulaires de certains postes administratifs; 

Vu le d~cret n° 88-185 du 1er Mars 1988, portant cr~ation 
de la Direction de Coordination et de Controle des Projets PAM 
et des Directions des Projets PAM; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article ler.- Mr. MONDJO EPENIT (Pascal), Attach~ des 
Services Administratifs et Financiers , est nomm~ Directeur 
du Projet «Programme Alimentaire Mondial 30/46» au Minis 
t~re de la Jeunesse et du D~veloppement Rural, en remplace 
ment de Mr PEA (DANIEL,) appel~ ~ d'autres fonctions 

Article2.-L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par 
les texes en vigueur. 

Article 3.- Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville , le 29 A00t 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la Jeunesse 
et du D~veloppement Rural, 
Gabriel OBA-APOUNOU 

Le Ministre des Finances 
etdu Budget 

Edouard GAKOSSO 

DECRET N° 90-509 du 29 Ao~t 1990 portant d&he 
ment de Mr. ELENGA (Gaston Edgard) aupr~s du Labora 
toire Pharmaceutique du Congo. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 021-89 du 14 novembrel989 portantrefonte 
du statut G~n~ral de la Fonction Publique; 

Vu le d~cretn° 76-22 du janvier 1976, portant cr~ation du 
Laboratoire Pharmaceutique du Congo; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu Id d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cretn° 89-640du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article ler.- Mr. ELENGA (Gaston Edgard), Pharmacien 
est plac~ en position de d~tachement aupr~s du Laboratoire 
Pharmaceutique du Congo, pour y exercer les fonctions de Di 
recteur. 

Article 2.- La r~mun~ration de Mr. ELENGA (Gaston 
Edgard) sera pris en charge par le Laboratoire Pharmaceuti 
que du Congo qui est en outre redevable, envers la Caisse de 
Retraite des Fonctionnaires, de la contribution patronale pour 
la constitution des droits ~ pension. 

' 
Article 3.- Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 

ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville , le 29 Ao~t 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. -.. 

Par lePremier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 
Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre de la Sant~ 
et des Affaires Sociales, 

OSSEBI DOUNIAM 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 
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DECRET N° 90-510 du 29 Ao~t 1990 portant agr~ment 
aux r~gimes priviligi~s du Code des Investissements. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 

Vu le trait~ du 8 D~cembre 1964 instituant une Union 
Douani~re et Economique de I'Afrique Centrale; 

Vu l'acte n° 19-65-UDEAC du 14 D~cembre 1965, insti 
tuant une Convention commune sur les Investissements dans 
les Etats de l 'UDEAC. 

Vu la loi n° 26-82 du 7 juillet 1982, portant code des 
lnvestissements ; 

Vu le d~cret n° 84-832 du 7 Ao~t 1984, fixant la compo 
sition et le fonctionnement de la Commission nationale des 
Investissements ; 

Vu le d~cret n° 85-1004 du 8 Ao~t 1985, portant attribu 
tions et r~organisation du Minist~re du Plan; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Aot 1989, portant nomi 
nation des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 Aot 1989, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Investissements 
en sa session du 8 Avril 1989. 

Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE: 

Article 1er.- Les Entreprises ci-apr~s sont agr~~es aux 
r~gimes priviligi~s du Code des Investissements: 

- REGIME A, pour une dur~e de dix ans comportant une 
exon~ration fiscale de cinq ans: 

- La Soci~t~ Armement Gu~nin Import-Export (AGI 
MEX); 

- La Congolaise de p~che et produits Import-Export (PE- 
PIMEX); 

- L'Entreprise Fauste CARVALHO; 
- La Confiturerie Artisanale Saint-Joseph ; 
- La Scierie de MBOUONO ; 
- La Soci~t~ Industrielle Congolaise de Plastique; 
- La copngolaise des Engrais Organiques-MIKI (C.E.0. - 

MIKI). 

- REGIME A1, pour une dur~e de dix ans comportant exo 
n~ration fiscale de cinq ans: 

-La Boulangerie EVA de Makoua. 

Article 2 : Sont approuv~es les dispositions des Conven 
tions d'Etablissement conclues entre la R~publique Populaire 
du Congo et lesdites Entreprises ; 

Article 3.- Le pr~sent d~cret sera publi~ au journal officiel. 
. -1;;,', 

Fait ~ Brazzaville ,le 29 A0~t 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
President de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, 
Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de I 'Industrie, de 
la P~che et de I'Artisanat, 
charg~ du Tourisme. 
Hilaire BABASSANA 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
du Plan et de l'Economie, 
Pierre MOUSSA. 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale 
Jeanne DAMBENDZET 

Le Ministre d'Etat, Ministre de 
I'Economie Foresti~re, 
Raymond Damse NGOLLO 

DECRET N° 90-512 du 29 Ao(t 1990 portant attributions 
et organisation du Minist~re du Plan et de l'Economie. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution ; 

Vu le d~cret n° 85-1004 du 8 Aot 1985 portant attribu 
tions et r~organisation du Minist~re du Plan; 

Vu - le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre, 

Vu - le d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989 portant nomi 
nation des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cretn° 89-640 du 31 Ao~t 1989 portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 
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DECRETE: 

TITRE PREMIER: 
DES AlTRIBUTIONS: 

Article ler : le Minist~re du Plan et de l'Economie est 
l'organe: 

- d'~laboration technique et d'ex~cution en mati~re de 
planification, de la politique ~conomique, sociale et culturelle 
de la Nation, telle que d~finie par le Parti et I'Etat; 

- de pilotage et de gestion macro-~conomique;· 
A ce titre il est charg~ notamment de : 
- planifier d'une mani~re harmonieuse, le d~veloppement 

~conomique, social et culturel de la Nation par I'~laboration 
des programmes et plans annuels ou pluri-annuels et d'en con 
tr~ler l'ex~cution physique et financi~re; 

- pr~voir et rechercher, de concert avec le Minist~re des 
Finances, les moyens financiers en vue du d~veloppement~co 
nomique du Pays; 

- mettre en cuvre, animer et coordonner les actions relati 
ves ~ 1'~laboration et ~ l'ex~cution du Plan; 

- assurer un d~veloppement harmonieux sur tout le terri 
toire national; 

- pr~voir l'~volution de l'~conomie et ~tudier les actions 
n~cessaires pour le redressement des tendances et des situa 
tions ~conomiqes; 

- coordonner le pilotage macro-economique et financier de 
l'~conomie; 

.- pr~parer la mise en cuvre et le suivi des politiques de 
gestion marco-~conomique; 

- g~rer le portefeuille de I'Etat; 
- promouvoir l 'utilisation rationnelle et effective des res- 

sources mat~rielles et humaines du pays; 
- ~laborer et g~rer des politiques pertinentes relatives~ l'in 

t~gration de la femme dans le processus de d~veloppement; 
- assurer la promotion des investissements par la gestion 

de Code des investissements, la recherche des investissements 
et le d~veloppement du syst~me de partenariat; 

- promouvoir la concertation ~conomique entre I'Etat et 
les op~rateurs ~conomiques; 

- coordonner et g~rer la r~glementation ~conomique; 
- coordonner et centraliser, de concert avec le Minist~re 

charg~ de la coop~ration, les projets d'investissements; 
- ~laborer et ex~cuter le budget d'investissements; 
- ~laborer et ex~cuter la politique d'am~nagement du 

Territoire; 
- ~laborer et ex~cutcr la politique informatique de T'Etat; 
- cxercer la tutclle des organismes autonomes relevant du 

Minist~re. 

TITRE II: 
DEL 'ORGANISATION 

Article 2: Le Minis~re du Plan et de I'Economic com 
prend: 

- Le Cabinet du Ministrc; 
- La Direction G~n~rale du Plan; 
- La Direction G~n~ral de I'Economie; 
- Le Centre Nationale de la Statistque et des Etudes Eco 

oniuues; 
- Ia Direction de la Coop~ration Economiquc; 
· le Centre e documcnttion conomique et des archi 

ves; 
- Le Centre de calcul ; 
- Les organismes sous tutelle. 

CHAPITRE I : DU CABINET 

Article 3: Plac~ sous l'autorit~ d'un Directeur, le Cabinet 
est I' organe de conception, de coordination, d'animation et de 
contr~le qui assiste le Ministre dans son action. 

II est charg~ de r~gler, au nom du Ministre et sur 
d~l~gation,les questions politiques, administratives et tech 
niques du Minist~re. 

Article 4.- La composition du cabinet et les modalit~s de 
nomination de ses membres sont celles qui sont d~finies par 
les textes en vigueur. 

CHAPITRE II : DE LA DIRECTION 
GENERALE DU PLAN 

Article 5.- La Direction G~n~rale du Plan est dirig~e et 
anim~e par un Directeur G~n~ral nomm~ en Conseil des Mi 
nistres. 

Elle est charg~e notamment de : 
- coordonner et contr~ler, sous lautorit~ directe du 

Ministre,les activit~s des Directions Centrales et suivre celles 
des directions r~gionales; 

- organiser le travail pratique pour l'~laboration des avant 
projets du Plan; 

- determiner les objectifs du chaque d~partement ministe 
ri~l et garantir la conformit~ du Plan avec la strat~gie g~n~ 
rale du d~veloppement; 

- assurer l'~x~cution des projets et progammes ainsi que 
des d~cisions et instructions du Ministre; 

- veiller ~ la bonne gestion du personnel, des finances et 
du materiel; 

- ~tablir et am~nager les projets de plans annuels et pluri 
annuels de d~veloppement ~conomique et social, conform~ 
ment ~ la strat~gie g~n~rale du d~veloppement,et d'en contr~ 
ler I'~x~cution physique et financi~re; 

- ~tudier les avant-projets particuliers, leur emplacement 
et leur inclusion dans le plan de d~veloppement; 

- utiliser,rationnellement,les ressources humaines dans les 
secteurs de la vie ~conomique et sociale; 

- promouvoir, pr~parer et g~rer les programmes d'inves 
tissement el leurs budgets. 

Article 6.- La Direction G~n~rale du Plan comprend, ou 
tre le Secr~tariat de Direction et le Service de Reproduction 
et de l'informatiquc: 

- la Direction de la programmation ; 
- la Direction du Contr~le Economique; 
- la Direction du Financement du D~veloppement ; 
- laDirectionde I'Am~nagemnt du Territoirre et de I' Action 

R~gionale; 
- la Direction des R~sources humaines; 
- la Direction de l'lnt.cgralion dela femme dans le Proces 

sus de D~vcloppement; 
- la Direction Administrative et Financi~re; 
- les Directions r~gionales. 

Article 7.- Le S~cretriat de Direction est dirig~ et anim~ 
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par un Chef de Secretariat qui a rang de Chef de Bureau. 

Il est charg~ de tous les travaux de secretariat et notam 
ment: 

- la r~ception et l'exp~dition du courrier; 
-I 'analyse sommaire des correspondances et autres docu 

ments administratifs; 
- la dactylographie et la reprographie des correspondan 

ces et autres documents administratifs; 
- et, d'une mani~re g~n~rale, de toute autre t~che qui peut 

lui ~ure confi~e. 

Article 8.-Le S ervice de la Reproduction et de l 'lnforma- 
tique est dirig~ et anim~ par un chef de Bureau. 

Il a pour t~che de: 

- g~rer le centre de reproduction; 
- apporter un appui aux diff~rentes Directions pour I'util 

sation et la maintenance des ~quipements micro-informati 
ques. 

Article 9: La Direction de la Programmation est dirig~e 
et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de : 

- Assurer, en relation avec les autres minist~res, la bonne 
articulation des diff~rents programmes du plan; 

- faire, en relation avec le Centre d'Etude des projets d'In 
vestissement, les autres Directions centrales et Jes Directions 
rgionales, des recommandations techniques, ~conomiques et 
sociales relatives aux projets du Plan ; 

- assurer, en liaison avec la Direction de la Pr~vision et le 
Minist~re charg~ des Finances, la coh~rence entre la program 
mation financi~re et la mise en cuvre des projets; 

- pr~parer les programmes et le budget d'investisscment; 
- constituer et actualiscr le fichicr des projcts. 

Article IO : La Direction de la Programmation com 
prend: 

- le Service du Fichicr central des projcts et dc la Program 
mation Budg~taire; 

- le Service du D~veloppcment Rural; 
- le Service de T'Industric, des Mincs et de T'Encrgie ; 
- le Service du Secteur Teruaire ; 
- le Scrvice des Enurerpises d'Etat; 
- le Serviced' Appui Informatique. 

Article 1H.- La Direction du Contr~le Economique est 
dirig~e et anime par un Directcur nomm~ en Conscil de Ca 
binet. 

Elle est charge notamment de : 
- controler, mcnsuellement, trimestriellemcent et annuel 

lement, I'ex~cution financi~re des projets inscrits au plan; 
- controler, trimestriellement, I'exCcution physique des 

projets.inscrits au plan; 
- effectuer des controles exceptionnels des projets les plus 

importants et des entreprises jug~es strat~giques; 
- faire le point mensuel sur les ordonnancements de la Di 

rection du Financement du Developpement, les comptabilisa 
tions de I'Office Congolais d'Information, les paiements d 
la Caisse Congolaise d' Amortissement par projet, par secteu 
et suivant les sources de financement ; 

- fournir, ~ la Direction de la Programmation, des Clements 
suceptibles de lui permettre de d~terminer les pr~visions de 
report de l'ann~e en cours; 

- controler, physiquement, les investissements priv~s et les 
parcs de mat~riel roulant et fixe en vue d'exon~rer des bons 
d'~quipement les soci~t~s qui ont investi; 

- surveiller la realisation des objectifs du Plan par les en 
treprises d'Etat; 

- parrticiper, de concert avec les autres Directions du Mi 
nist~re et les Minist~res concern~s, ~ la r~ception provisoire 
des projets achev~s ; 

- pr~voir des mesures d'accompagnement propres ~ favo 
riser la bonne realisation des projets; 

- superviser les travaux et publier le rapport d • evaluation 
annuel du plan. 

Article 12: La Direction du Contr~le Economique com 
prend: 

- le Service du Controle du secteur productif et d'~quipe 
ment; 

- le Service du Controle du secteur social et tertaire; 
- le Service du suivi du secteur d'Etat; 
- le Service d'analyse et de synth~se. 

Article 13 : La Direction du Financement du D~veloppe 
ment est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Con 
seil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de: 

- lex~cution des accords et conventions de financement 
et des march~s publics relatifs aux investissements publics; 

- l'ex~cution du budget d'investissement; 
- La centralisation et la gestion des divers fonds mis ~ la 

disposition du budget d'investisement; 
- La gestion de la dctte en mati~re d'investissement et des 

bons d'~quipement. 

Article 14 : La Direction du Financement du D~veloppe 
mcnt comprend: 

- Le service dcs d~pnses et des marchs publics; 
- Le service des recettes et des emprunts : 
£Lc service des bons d'~quipement; 

Article I5: La Direction de I'Am~nagement du Territoire 
et de I'Action Rgionalc est dirig~c ctanim~e par un Dircc 
tcur nomm~ en Conseil de cabinet. 

Elle cst charge notaminent de : 

- ]'~tude de diverses structures physiques, Cconomiques ct 
sociales; 

- ]'invcntire des donn~es sur les ressources naturelles et 
humaines disponibles; 

- ['~laboration et l'actualisation des sch~mas de structura 



Article 20: La Direction de I 'Integration de la Femme dans 
le Processus de D~veloppement comprend: 

-Le service des Eludes ; 
-Le service du Pilotage des projets; 
- le service Administratif. 

Article 21. La Direction Administrative et Financi~re est 
dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de: 

- Assurer le fonctionnement administratif et financier de la 
Direction G~n~rale du Plan et la Gestion du Personnel ; 
- Assurer les t~ches li~es au Protocole. 

Article 22: La Direction Administrative et Financi~re com 
prend: 

- Le service Administratif et du Protocole ; 
- Le service du Personnel; 
-Le service des Finances ; 
- Le service du Mat~riel. 

Article 23 : Les Directions R~gionales du Plan sont ratta 
ch~es ~ la Direction G~n~rale. Elles sont dirig~es et anim~es 
par des Directeurs nomm~s en Conseil de Cabinet. 

Les Directions R~gionales fournissent les donn~es de base 
relatives ~ la nature, ~ la d~mographie, ~ l'~conomie, aux struc 
tures sociologiques des r~gions. 

Elles sont charg~es notamment de: 

- pr~parer les avant-projets r~gionaux du Plan de D~velop 
pement devant servir ~ la pr~paration du Plan National; 

- animer et contr~ler l'ex~cution du Plan National dans la 
r~gion; 

CHAPITRE III- DE LA DIRECTION GENERALE 
DE L'ECONOMIE 

t 
- Article 24: La Direction G~n~rale de I'Economie est di 

rig~e et anim~e par un Directeur G~n~ral nomm~ en Conseil 
des Ministres. 

Elle est charg~e notamment de : 

- Cordonner le pilotage macro-~conomique et financier de 
l'~conomie et assurer la pr~paration, le suivi et la mise en 
cuvre des politiques de gestion macro-~conomique; 

- pr~parer, mettre en cuvre et suivre les programmes de 
gestion ou de redressement ~conomique ~tablis ou n~goci~s 
avec les institutions financi~res internationales; 

- Coordonner la pr~paration et I'application des textes 
relatifs aux activit~s ~conomiques; 

- Contribuer a la promotion des investissements ; 
- Assurer la concertation entre T' Etat et les Op~rateurs ~co 

nomiques; 
- G~rer le protefeuille de I'Eat; 
- Pr~voir l'~volution de l'~conomie et proposer les mesu 

res de corrections ~ventuelles. 

Article 19: La Direction de I 'Integration de la Femme dans 
le Processus de D~veloppement est dirig~e et anim~e par un 
Directeur nomm~ en Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de coordonner et de promou 
voir toutes les mesures et toutes les actions destin~es ~ favo 

Article 16: La Direction de l' Am~nagement du Territoire 
et de l'Action R~gionale comprend : 

- Le Service de l'Am~nagement du Territoire; 
- Le Service de l'Equipement National ; 
- Le Service de la Planification ~gionale; 

Artcile 17 : La Direction des ressources humaines est 
durig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. · 

Elle charg~e notamment de : 

- Assurer la planification des Ressources Humaines ; 
- mener, en liaison avec le Minist~re charg~ du Travail et 

le Centre National de la Statistique et des ~tudes ~conomi 
ques, des ~tudes sur les probl~mes de Temploi et ~laborer 
p~riodiquement des notes de conjoncture; 

- convertir les besoins actuels et pr~visibles de main 
d'cuvre en besoin de formation par tranche d'activit~, sp~cia 
lit~ et niveau; 

- faire un inventaire permanent des ressources en main 
d'ceuvre qualifi~; 

- rechercher les m~thodes et [es techniques de formation 
les mieux adapt~es aux r~alit~s socio-~conomiques. 

Article 18 : La Direction des Ressources Humaines com 
prend: 

- Le Service de l'F.mploi ; 
-Le Service de la Formation. 

tion du territoire, de concert avec les Minist~res concem~s; 
- ]'~laboration et la mise en cuvre des m~canismes d'inci 

tation en vue de la d~centralisation des activit~s ~conomiques 

- L'adaptation du Territoire ~ am~nager aux fonctions ~co 
nomiques et sociales r~sultant de son relief, de son hydrolo 
gie, de son sol et sous-sol et de ses potentialit~s ~nerg~ti 
ques; 

- L'harmonisation des mesures ~ prendre pour l'exploita 
tion et la planification du potentiel des r~gions, dans le 
domaine des infrastructures notamment; 

- La localisation, du dimensionnement et et la d~termina 
tion des meilleurs lieux d'implantations industrielles, agrico 
les, commerciales et r~sidencielles ; 

- 1'~laboration et l'actualisation, de concert avec les Mi 
nist~res concern~s, des sch~mas de structuration du Terri 
toire; 

- La planification du d~veloppement du r~seau des com 
munications ; _ 

- l'~tude et la planification des tarifs des marchandises; 
- I'~tude de l'impact du d~veloppement des infracstructu 

res sur le d~veloppement ~conomique des r~gions; 
- 1'~laboration d'un sch~ma rationnel du trafic des moyens 

de transport ; 
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riser la participation de la femme au d~veloppement et ~ 
am~liorer sa condition de·vie. 
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• Article 25 : La Direction G~n~rale de l'Economie com 
prend, outre le Secretariat de Direction et le service de l'In 
forrnatique : 

-La Direction de fa Prevision et de la Conjoncture; 
- La Direction de la R~glementation Economique, des prix 

et des revenus ; 
-La Direction des Investissements et du Portefeuille; 
- La Direction Administrative et Financi~re. 

Article 26 : Le Secretariat de Direction est dirig~ et anim~ 
par un chef de Bureau. 

Elle est charg~ de tous les travaux de secretariat et notam 
ment de : 

- La reception et l'exp~dition du courrier; 
- I' analyse sommaire des correspondances et autres docu 

ments administratifs; 
- La dactylographie et la reprographie des correspondan 

ces et autres documents administratifs ; 
et, d'une mani~re g~n~rale de toute autre t~che qui peut 

lui ~tre confi~e. 

Article 27 : Le Service de l'Informatique est dirig~ et ani 
m~ par un Chef de Bureau. 

Il a pour t~che, notamment, d'apporter un appui aux diff~ 
rentes Directions pour l'utilisation et la maintenance des ~qui 
pement micro-inforrnatiques. 

Article 28 : La Direction de la Pr~vention et de la Conjonc 
ture est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil 
de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de: 
- r~diger et publier des notes de conjoncture; 
- ~laborer et suivre des indicateurs ~conomiques et so- 

ciaux; 
- pr~parer les orientations des strategies sectorielles et glo 

bales de d~veloppement; 
- Centraliser et coordonner les ~tudes g~n~rales et particu 

li~res relatives au d~veloppement ~conomique et social; 
- pr~parer, n~gocier et suivre les programmes ~tablis avec 

les institutions financi~res internationales. 

Article 29 : La Direction de la Pr~vention et de la Con- 
joncture comprend : 

- Le Service de la Conjoncture ; 
- Le Service de la Pr~vention; 
- Le Service des politiques mon~taires, du cr~dit et de la 

balance des paiements ; 
- Le Service des ~tudes g~n~rales. 

Article 30: La Direction de la R~glementation Economi 
que des Prix et des Revenus est dirig~e et anim~e par un 
Directeur nomm~ en Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de: 

- participer au contr~le de la politique des prix; 

- participer ~ la pr~paration des textes relatifs aux activit~s 
~conomiques, notamment en ce qui concerne la politique des 
prix, la r~glementation du commerce int~rieur et ext~rieur, la 
r~glementation des professions, la r~glementation de la po 
litique fiscale et Douani~re; 

- Mener toutes les ~tudes utiles en mati~re de consomma 
tion et de revenus. 

Article 31 - La Direction de la R~glementation Economi 
que, des Prix et des Revenus comprend : 

- le Service des Prix, du Commerce et de la Legislation ; 
- le Service des Pr~l~vements Obligatoires; 
- le Service de la consommation et des Revenus. 

Article 32 : La Direction des investissements et du Porte 
feuille est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil 
de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de : 

- assurer le Secr~tariat de la Commission Nationale des 
investissements ; · 

- mener toute action utile pour promouvoir les investisse 
ments; 

- assurer le respect des dispositions du Code des investis 
sements. 

Article 33 : La Direction des lnvestissements et du Porte- 
feuille comprend : 

- Le Service de la commission des Investissement ; 
- Le Service du Portefeuille; 
- Le Service de la Promotion et des Etudes. 

Article 34 : La Direction Administrative et Financi~re est 
dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de : 

- assurer le fonctionnement administratif et financier de 
la Direction G~n~rale de I'Economie et la gestion du person 
nel. 

- assurer les t~ches li~es au protocole. 

Article 35 - La Direction Administrative et Financi~re 
comprend: 

- Le service Administratif el du protocole; 
- Le service du personnel ; 
- Le service des Finances ; 
- Le service du Mat~riel. 

CHAPITRE IV.- DU CENTRE NATIONAL DE 
LA STATISTIQUE ET DES ETUDES ECONOMIQUES 

I 

Article 36 : Le Centre National de la Statistique et des 
Etudes Economiques est dirig~ et anim~ par un Directeur 
G~n~ral nomm~ en Conseil des Ministres. 

Il est charg~ notamment de : 
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-L organisauon de la stats~que,la collecte, le traitement 
et l'analyse des donn~es statistiques relatives ~ F'Etat et au 
mouvement des personnes, des biens et des services; 

- L'organisation des recensements g~n~raux ou partiels et 
des enqu~tes statistiques par sondage; 

-l'actualisation des statistiques relatives a la planification 
de l'~conomie; 

- L'application des lois et r~glements sur la statistique; 
La conservation, la concentration et l'actualisation des 

fichiers et inventaires des entreprises et des biens pour leur 
exploitation statistiques; 

-La coordination de l'action statistique de l'administra 
tion publique, des services semi-publics et des organismes 
priv~s d'int~r~t g~n~ral; 

- La pr~paration du programme annuel des travaux statis 
tiques des services publics, la publication et la diffusion des 
r~sultats de ses travaux; 

- l'~tude et le suivi de la conjoncture ~conomique; 
- I'~tablissement des comptes ~conomiques; 
- La contribution ~ la d~finition des programmes de for 

mation statistique; 
- La participation ~ l' ~laboration et au suivi des indicateurs 

du Plan; 
- La contribution au contr~le de I'ex~cution du Plan :; 

Article 37:- Le Centre National de la Statistique et des 
Etudes Economiques comprend, outre le Secr~tariat de Di 
rection : 

- Le Service de Tr~itement des donn~es; 
- Le Service des Statistiques R~gionales et des Commu 

nes; 
- Le Service des Publications et de la diffusion ; 
- Le Service des Enqu~tes et des Recensements ; 
- La Direction des Synth~ses Economiques; 
- La Direction des Statistiques G~n~rales ; 
- La Direction des Statistiques D~mographiques et Socia 

les; 
- La Direction Administrative et Financi~re ; 
- Les Directions R~gionales ; 

Article 38 :- Le Secr~tariat de Direction est dirig~ et ani 
m~ par un Chef de Secr~tariat qui a rang de Chef de Bureau. 

Il est charg~ de tous les travaux de secr~tariat et, notam 
mcnt de: 

- La r~ception et l'exp~dition du courier ; 
- L'analyse sommaire des correspondances et autres do- 

cumcnts administratifs ; 
- La dactylographic et la reprographie des correspondan 

ces ct autres documcnts administratifs; 
et d'une mani~re G~n~ralc de toute autrc t~che qui put lui 

cure confi~c. 

Article 39: - La Direction des Synth~ses Economiques 
est dirig~c et animCe par un Directeur nomm~ en Conscil de 
Cabinet. 

Elle est charge notamment de: 

- L'~laboration et la confection des notes de conjoncture 
mensuelles et trimestrielles; 

- La r~altsation des ~tudes de pr~vision; 

- L'~laboration des comptes de la Nation; 
- L'elaboration des tableaux de Synth~ses ~conomiques; 
- La confection des budgets ~conomiques; 
- La confection des comptes financiers de l'Etat et du 

Tableau des op~rations financi~res. 

Article 40 :- La Direction des Synth~ses Economiques 
comprend: 

- Le Service des Etudes de Conjoncture et de la Pr~vision; 
-Le Service des comptes Economiques; 
- Le Service des Statistiques Financi~res; 
-Le Service des Statistiques de Production. 

Article 41 :- La Direction des Statistiques G~n~rales est 
dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de Ca 
binet. 

Elle est charg~e notamment de: 

- La collecte et l'analyse des donn~es relatives au com 
merce ext~rieur, int~rieur et aux prix; 

- I'~tude de I'~volution des exportations et des importa 
tions;. 

- l'analyse du march~ des biens et services; 
- la confection des bulletins trimestriels et annuels du com- 

merce ext~rieur; 
- du calcul des-indices du commerce ; 
- du suivi des donn~es sur le commerce int~rieur et exte 

rieur; 
- la collecte et l'analyse des donn~es relatives aux trans 

ports maritimes, ferroviaires, fluviaux et routiers ; 
- I'~tude de l'~volution des transports ; 
- la confection du bulletin annuel des transports et du pare 

automobile ; 
- l'actualisation des fichiers des agents ~conomiques; 
- l'adoption des diff~rentes nomenclatures recommand~es 

par les organismes inter-Etats ; 
- I'~laboration des nomenclatures et leur adaptation aux 

sp~cificit~s socio-~conomiques nationales; 
- La collecte et l'analyse des statistiques sectorielles; 
- du calcul de I' indice des prix; 
- I'harmonisation des diff~rents concepts statistiques en 

tre les secteurs de toutes les branches ; 
- la confection du bulletin mensuel et de l'annuaire sta 

tistique. 

Article 42: La Direction des Statistiques G~n~rales com 
prend: 

- Le Scrvice des Statistiques du Commerce Ext~rieur; 
- Le Service des Statistiques du Transport et des Commu 

nications; 
- Le Service des Fichiers et des Nomenclatures; 
- Le Service des Statistiques Sectorielles ; 
- Le Service du Commerce Int~rieur et des Prix ; 
- Le Service des Statistiques Agricoles. 

Article 43: La Direction des Statistiques D~mographiques 
et Sociales est dirig~e ct anim~e par un Directeur nomm~ en 
Conscil de Cabinet. 
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Elle est charg~e notamment de: 

- I'organisation et la gestion de l'enquete permanente de 
l'emploi ~ partir des d~clarations permanentes faites par les 
employeurs ; 

- l'organisation et la gestion de l'enqu~te permanente sur 
les salaires ; 

- des ~tudes prospectives sur l'emploi et le ch~mage; 
- l'analyse et la publication des donn~es sur T'emploi, le 

chomage et les salaires ; 
- I'analyse et la publication des r~sultats des enqu~tes per 

manentes sur I'Education et la Sant~ ; 
- l'organisation et la gestion de l'enqu~te permanente sur 

T'Etat- civil; 
- l'analyse l'exploitation et la publication des donn~es sur 

I'Eat- civil et les migrations; 
- l'analyse et la publication des donn~es sur le mouvement 

naturel de la population; 

Article 44 : La Direction des Statistiques D~mographiques 
et Sociales comprend : 

- Le Service des Statistiques de I 'Emploi et de la Main 
d'cuvre; 

-Le Service des Statistiques de }'Education et de la 
Sant~; 

- Le Service des Statistiques de T'Etat-Civil et des mi 
grations; 

- Le Service des Etudes et des Analyses d~mographiques. 

Article 45 : La Direction Administrative et Financi~re est 
dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de Ca 
binct. 

Elle est charg~e notamment de : 

- g~rer le personnel et d~finir les besoins; 
- g~rer le mat~riel et les finances du Centre; 
- suivre la scolarit~ des ~l~ves et ~tudiants ; 
- reprographier les travaux du Centre. 

Article 46: La Direction Administrative et Financi~re com 
prend : 

- Le Service de I Administration ct du Personnel; 
- Le Service du Mat~ricl; 
- Le Service Financier; 
- Le Service de la reprographie. 

Article 47 · Lcs Directions R~gionales dc la Statistuc sont 
dirig~es et anim~es par des Directeurs nomm~s en Conscil de 
Cabinet. 

Elles sont charg~es notamment de: 

- Apphquer la politique stustiquc au nivcau rgtonal; 
- organiser la collexte des donn~es en vue de I~laboraton 

du Plan de D~veloppement; 
- D~finir et calculer les indices et les indicatcurs ~conomi 

us. 

Arule 48 . Les Dettons R~gonales comprennent: 
- Le Serve des Sttsuques G~~rls; 
- le Serve des St:msuuues Lora;hues; 

- Le Service des Synth~ses Economiques. 

CHAPITREV: 
DE LA DIRECTION DE LA COOPERATION 

ECONOMIQUE 

Article 49 : La Direction de la Coop~ration Economique 
est directement rattach~e au Cabinet du Ministre. 

Elles est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Con 
seil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment, de concert avec le Minist~re 
charg~ de la Coop~ration de: 

- Participer ~ la recherche de financement; 
- contribuer ~ la d~finition d'une strat~gie en mati~re de 

coop~ration; 
- assurer le d~veloppement du syst~me partenarial; 
- v~rifier la conformit~ des actes de coop~ration avec les 

objectifs du Plan ; 
- suivre et contribuer au d~veloppement et l'int~gration ~co 

nomique sous-r~gionale; 
- actualiser les accords conclus avec les organismes de coo 

p~ration ; 
- tenir un fichier sur les projets et les financements issus 

de la coop~ration. 

Article 50 : La Direction de la Coop~ration Economique 
comprend: 

- Le Service de la Coop~ration Bilat~rale et Multilat~ 
rale; 

- LeService de la Promotion de I'Investissement ~tranger 
et du syst~me partenarial; 

- Le Service de l'Int~gration Economique sous-regio 
nale; 

- Le Service Administratif et Financier. 

CHAPITRE VI : 
DU CENTRE DE DOCUMENTATION ECONOMIQUE 

ET DES ARCHIVES 

Article 51 : Le Centre de Documentation Economique ct 
des Archives, qui est dirig~ et anim~ par un Chef de service, 
est rattach~ directement au Cabinet du Ministre. 

ll est charg notamment de: 

- Centraliser, ~tudier et faire la synth~se des informations 
sur l'Economic Nationale et Internationale; 

- mettre ~ la disposition des cherchcurs les rcnscignements 
n~cessaires pour la r~alisation de lcurs travaux ; 

- g~rer une biblioth~que d'ouvrages sur la m~thodologic 
statistique, la planification et F'~conomie; 

- centraliscr ct g~rer les Archives du Mist~re; 
- assurer la pubhcaton d'un journal xonomiquc. 

Artrclc 52. -Le Centre de Documentation Iconomue et 
des Archives (omprend : 

- La Bblotheque, 
- Le Bureau des Archives. 
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- Le Bureau de la Synth~se, de la Reprographie ct de la Dif 
Auston. 

CHAPITRE VII : 
DU CENTRE DE CALCUL 

Article 53.- Le Centre de Calcul, qui est dirig~ et anim~ 
par un chef de service, est rattach~ directement au Cabinet du 
Ministre. 

II est charg~ de: 

- assurer I'utilisation et la maintenance de Foutil informa 
tique; 

- contribuer ~ la mise en place d'une banque de donn~es 
~conomiques et sociales. 

CHAPITRE VIII : 
DES ORGANISMES SOUS TUTELLE 

Article 54. - Sont plac~s sous la tutelle du Minist~re du 
Plan ct de l'Economie, lcs organismes autonomes suivants: 

- 1'Office Congolais d'Informatique, 
- Le Centre d'Application de la statistique et de la Plani 

fication; 
-La coordination des Projets du Programme Alimentairc 

Mondial; 
- Le Centre d'Etude des Projets d'Investissement. 

Article 55.- Les organismes autonomes, sous tutelle, sont 
rgis par des textes qui leur sont propres. 

TITRE III: 
DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 56.-Les attributions, !'organisation et le fonction 
nement des Directions R~gionales, des services et des Bureaux 
scront d~termin~s, en tant que de besoin, par arr~t~s minist~ 
ricls. 

Article 57.-Les Chefs de Services et Jes Chefs de Bureaux 
sont nomms par arr~t~s du Ministre. 

Article 58 : sont et demeurent abrog~es toutes dispositions 
contraires au pr~sent d~cret et, notamment, le d~cret n° 85 
1004 du 8 Ao~t 1985 portant attributions et r~organisation du 
Minist~re du Plan. 

Article 59: Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de 
la date de sa signature, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 A0~t 1990 
G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

ACTE EN ABREGE 

PAR ARRETE N2189 du 30 ao~t 1990, la camarade 
(Th~r~se Henriette) POATY-TCHIBOUANGA, Seer~taire 
d'Administration Principale de ler ~chelon, est nomm~ chef 
du Bureau de 'a Pr~paration Mat~rielle des Conseils des Mi 
nistres au Secr~tariat G~n~ral du Gouvernement en rempla 
cement du camarade (Raphael ) BATARISSA, appcl~ ~ d'au 

tres fonctions. 

La camarade (Th~r~se Henriette) POATY-TCHIBOUAN 
GA, percevra les indemnits pr~vues par les textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~e. 

MINISTERE DE LA DEFENSE ET DE 
LA SECURITE 

DECRET N° 90-476 du 13 A0t 1990 portant Epuration 
et misc a la disposition de la Fonction Publique des Officicrs 
de I'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE 

ET DE LA SECURITE 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi 17-61 du 16 Janvier 1961, Portant Organisation 
et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 

Vu T'Ordonnance 1-69 du 6 F~vrier 1969, modifiant la Loi 
11-66 du 22 Juin 1966, Portant cr~ation de l' Arm~e Populaire 
Nationale; 

Vu 'Ordonnance 31-70 du 18 Aofit 1970, Portant Statut 
G~n~ral des Cadres de l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu l 'Ordonnance 1-76 du 12 Aofit 1976, modifiant les ar 
ticles 6 et 7 de T'Ordonnance 31-70 du 18 Ao~t 1970; 

Vu L'Ordonnance 2-72 du 19 Janvier 1972, Portant Int~ 
gration des Services de S~curit~ au sein de I'Arm~c Populaire 
Nationale; 

• 

Le premier Ministre, 
Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO 

Vu le D~cret 70-357 du 25 Novembre 1970, Portant Avan 
cement dans l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu Le D~cret 74- 355 du 28 Septembre 1974, Portant cr~a 
tion du Comit~ de D~fense; 

Vu Le D~cret 84-936 du 25 Octobre 1984, Portant cr~a 
tion et organisation du Minist~re de la D~fense et de la S~cu 

Le Ministre d'Etat, Ministre 
du Plan et de l'Economie, 

Par le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de la R~publique, Chef du 
Gouvemement, 
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Vu le Dcret 84-938 du 25 Octobre 1984, Portant Organi 
ation de la Structure du Cabinet du Minist~re de la D~fense 
et de la S~curit~; 

Vu le D~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le cir 
cut d'Approbation des Actes relatifs aux Int~grations, Avan 
cements et R~visions des Situations Administratives des 
Agents de I'Etat; 

Vu le D~cret 89-631 du 7 Aot 1989, Portant nomination 
du Premier Ministre ; 

qur sera publi au Journal Officiel.. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 A0t 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 
Ministre de la D~fense et de la S~curit~ ; 

Le Premier Ministre; 

Vu le D~cret 89-633 du 12 A0~t 1989, Portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Vu le D~cret 89-640 du 31 A0~t 1989, Portant Organisa 
tion des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Vu les Directives du Parti Congolais du Travail et les r~ 
solutions du Colloque de I'Arm~e Populaire nationale tenu ~ 
Brazzaville du 25 au 30 Juillet 1974, recommandant la radia 
ton des Cadres de l'Arm~e Populaire Nationale ; des Officiers, 
Sous-Officiers et Combattants dont les Services rendus au scin 
de l'Arm~e Populaire Nationale sont insuffisants par suite 
d'Inapttude morale ou toute autre cause d~ment constat~e; 

DECRET N° 90-477 du 13 Aot 1990 portant Epuration 
et mise a la disposition de la Fonction Publique des Officiers 
de l'Arm~e Populaire Nationale. 

SUR PROPOSITION DU COMITE DE DEFENSE: 
LE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU: 

DECRETE: 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE 

ET DE LA SECURITE. 

Vu--t!Qrdo�erl 972, Port.ant Integra 

tion des Services de S~curit~ au sein de I' Arm~e Populaire 
Nationale; 

Vu la Constitution ; 

Vu la Loi 17-61 du 16Janvier 1961, Portant Organisation 
et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 

Vu I'Ordonnance 1-69 du6 F~vrier 1969, modifiant la Loi 
11-66 du 22 Juin 1966, Portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Natioanale ; 

Vu I'Ordonnance 31-70 du 18 Aot 1970, Portant Statut 
G~n~ral des Cadres de I'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu l'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1 976, modifiant les 
articles 6 et 7 de T'Ordonnance 31-70 du 18 Ao~t 1970; 

Vu le Dcret 70-357 du 25 Novembre 1970, Portant Avan 
cement dans I'Arm~e Populaire Nationale; 

Article 4 : Notification du Pr~sent D~cret sera faitc aux in 
t~ress~s par le soin de leurs Commandants d'Arm~es respec 
tifs contre un r~c~piss~ d~ment dat~ et sign ~ adresser~ [ l 
Direction Centrale des Cadres, pr~s le Minist~re de la D~fense 
et de la S~curit~. 

Article ler: Le Colonel NGANGOUO (Michel), le Lieu 
tenant Colonel LOMANE (Michel) et le Commandant 
NGAYO (Michel) sont ~pur~s de I' Arm~e Populaire Natio 
nale pour compter du Ier Septembre 1990 et sont pass~s en 
domicile au Bureau de Recrutement et des Reserves du Con 
go ledit jour pour Administration. 

Article 2 : Les int~ress~s conserv~s en solde dans les Ef 
fectifs de I' Arm~e Populaire Nationale jusqu'au 31 Ao~t 1990 
inclus sont revers~s dans les cadres de la Fonction Publique et 
int~gr~s ~ concordance de niveau de formation ~ des Echelles 
et Echelons leurpermettant de conserver leurs Indices de trai 
tement qu'ils d~tenaient dans I'Arm~e Populaire Nationale. 

Article 3: Les int~ress~s seront mis ~ la disposition du Gou 
vemement en vue de leur Affectation immediate par le Minis 
tre du Travail et de la S~curit~ Sociale. ------- 

Article 5: Le Chef d'Etat-Major G~n~ral de l'Arm~e Po 
pulaire Nationale, le Ministre du Travail et de la S~curit~ So 
ciale et le Ministre des Finances et du Budget sont charg~s, 
chacun en ce qui le conceme, de l'application du pr~sent DCcret 

Vu le Dcret 74-355 du 28 Septembre 1974, Portant cr~a 
tion du Comit de D~fcnse; 

Vu le D~cret 84-936 du 25 Octobre 1984, Pcrant cration 
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D'autre part. 

CONTRAT D'EXPLOITATION 
FORESTIERE 

MINISTERE DE L'ECONOMIE 
FORESTIERE 

Le Pr~mier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre des Finances et de Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le I3 Ao~t 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO  
Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 
Ministre de la D~fense et de la S~curit~ 

PAR ARRETE N° 1980 du 13 Ao~t 1990, est approuv~ 
le contrat d'exploitation foresti~re entre le Gouvernement con 
golais et Mr. SATHOUD (Olivier Gentil). 

Le texte dudit contrat est annex~ au pr~sent arr~t~. 

Entre les soussign~s : 

Le Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo, 
repr~sent~ par le G~n~ral de Brigade (Raymond Damase) 
N'GOLLO, Ministre d'ELat, Ministre de l'Economie Fores 
ti~re, ci-dessous d~sign~ " Le Gouvernement ". 

D'une part 

et 

Mr. SATHOUD (Olivier Gentil), Exploitant Forestier, do 
micili~ ~ Loubomo, B.P. 157 ci-dessous d~sign~ " L'Exploi 
tant ". 

et organisation du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~; 

Vu le D~cret 84-938 du 25 Octobre 1984, Portant Organi 
sation de la Structure du Cabinet du Minist~re de la D~fense 
et de la S~curit~; 

Vu le D~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'Approbation des Actes relatifs aux Int~grations, Avan 
cements et R~visions des Situations Administratives des 
Agents de l'Etat; 

Vu le D~cret 89-631 du 7 Ao~t 1989, Portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret 89-633 du 12 Ao6t 1989, Portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret 89-640 du 31 Aot 1989, Portant Organisa 
tion des Interims des Membres du Gouvemement ; 

Vu les Directives du Parti Congolais du Travail et les r~ 
solutions du Colloque de I'Arm~e Populaire Nationale tenu ~ 
Brazzaville du 25 au 30 Juillet 1974, recommandant la radia 
tion des Cadres de l'Arm~e Populaire Nationale ; des Officiers, 
Sous-Officiers et Combattants dont les services rendus au sein 
de l'Arm~e Populaire Nationale sont insuffisants par suite 
d'Inaptitude morale ou toute autre cause d~ment constat~e; 

SUR PROPOSITION DU COMITE DE DEFENSE: 
LE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU: 

DECRETE: 

Article ler.-Le Lieutenant-Colonel EBOUNDIT (Hen 
ri), le Commandant OBAMBO-IKIA (Jean-Pierre), le Capi 
taine ELENGA (Julien), Le Capitaine ONDZE (F~lix) et le 
Lieutenant ILOKI (Antoine) sont ~pur~s de l'Arm~e Populaire 
Nationale pour compter du ler Septembre 1990 et sont pass~s 
en domicile au Bureau de Recrutement et des Reserves du 
Congo ledit jour pour Administration. 

Article 2.- Les int~ress~s conserv~s en solde dans les Ef 
fectifs de l' Arm~e Populaire Nationale jusqu'au 31 Ao0t 1990 
inclus, sont revers~s dans les Cadres de la Fonction Publique 
et int~gr~s ~ concordance de niveau de formation ~ des Echel 
les et Echelons leur permettant de conserver leurs Indices de. 
traitement qu'ils d~tenaient dans I'Arm~e Populaire Nationale. 

Article 5.- Le Chef d'Etat-Major G~n~ral de l'arm~e Po 
pulaire Nationale, le Ministre du Travail et dz la S~curit~ 
Sociale et le Ministre des Finances et du Budget sons charg~s, 
chacun en ce qui le co ncerme, de l'application du pr~sent d~cret 

Article 3.- Les int~ress~s seront mis ~ la disposition du 
Gouvemement en vue de leur affectation immediate par le 
Ministre du Travail et de la S~curit~ Sociale. • ----Article4-Notification du pr~sent D~cret sera faite aux in 
teress~s par le soin de leurs Commandants d'Arm~es respec 

.tifs, contre un r~cepiss~ d~ment dat~ et sign~ ~ a0rm I? I 
Direction Centrale des Cadres, pr~s le Minist~re de la D~fense Ila ~t~ convenu de conclure le pr~sent Contrat, conform~ 
et de la S~curit~. ment aux pr~occupations du Gouvemementsur led~veloppe 

ment du Secteur Forestier priv~ national afin d'am~liorer sa 
contribution ~ I'Economie Nationale. 
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TITRE PREMIER : 

DENOMINATION - DUREE- OBJET 
ET CAPITAL SOCIAL 

Chapitre I : D~nomination 

Article 1er : L'Exploitant d~clare ~re propri~taire d'une 
entreprise d'exploitation foresti~re. 

Son si~ge social est ~ Loubomo B.P. 157. II pourra ~tre 
transfer~ en tout lieu de la R~publique. 

Chapitre II : Objet et Dur~e 

Article 2 :Le pr~sent Contrat a pour objet, l'exploitation 
foresti~re, la transformation et la commercialisation du bois 
et des produits d~riv~s. 

Afin de r~aliser ses objectifs, I'Exploitant peut ~tablir des 
accords et entreprendre des actions pouvant d~velopper ses 
activit~s, ainsi que toutes les op~rations commerciales, mobi 
li~res et immobili~res se rattachant directement ou indirecte 
ment ~ l'objet principal. 

Article 3 :La dur~e du pr~sent Contrat est fix~e ~ sept ans ~ compter de la date de signature de l'arr~t~ d'approbation. 

Chapitre III : Capital Social 

Article 4: Le capital social de I'Exploitant, qui ne peut ~tre 
inf~rieur ~ 30% du capital investi, est fix~ initialement ~ 
1 200 000 Francs. 

TITRE DEUXIEME: 
DEFINITIONS DE L'UNITE FORESTIERE 

D'EXPLOITATION 

Article 5: L'Exploitant est autoris~ ~ exploiter ' Unit~ Fo 
resti~re d'Exploitation situ~e dans I'UFA Sud Niari Kimon 
go, d~finie par anret6 n? 958-MEF-SGEF-DSAF du 22 f~vrier 
1988 et selon les modalit~s fix~es par cet arr~t~. 

Article 6 : Sous r~serve des droits de tiers, I'Unit~ Fores 
ti~re d'Exploitation octroy~e ~ l'Exploitant, d'une superficie 
totale de 257 257 hectares est ainsi d~finie : 

- Le point d'Origine O est le pont du CFCO sur la rivi~re 
Loudima 

-Le point A est confondu au point 0 

Au Nord: Par la voie CFCO en direction de Pointe-Noire 
jusqu'au croisement avec la route nationale n° 1. Puis cette 
route jusqu'~ son intersection avec la route carrossable de Ma 
kabana (Point B). 

- Le point C est situ~ au Sud g~ographique de B ~ une dis 
tance de 5 400 m sur la Loukoula. 

- Le point D, confluence des cours d'eau MAFOUBOU et 
NDOUKOUNDOKOU est situ~ ~ 13 400 m de C suivant un 
orientement g~ographique de 114°. De ce point D, on suit la 
MAFOUBOU en aval jusqu'~ sa confluence avec la BOUA 
DA (Point E). Puis la Bouada en amont jusqu '~ son deuxi~me 
affluent de la rive gauche (Point F), puis par cet affluent jus 
qu'au village MAMBIDI (Point G). Du village Mambidi, on 

suit la piste qui m~ne jusqu'au village DITADI (Point H). Puis 
un layon Est-Ouest de 1 800 m jusqu'~ la rivi~re LOUBOMO 
(Point D). 

Au Sud et~l'Ouest : Par la rivi~re Loubomo en amont jus 
qu'~ la fronti~re avec le CABINDA (Point J). Puis par la 
fronti~re avec le Cabinda et celle avec le ZAIRE jusqu'~ la 
source de la rivi~re LOA (Point K). 

Al'Est: Par la rivi~re Loa depuis la source jusqu'~ sa con 
fluence avec la Loudima (Point L). Puis la Loudima en aval 
jusqu'au pont CFCO (Point d'Origine). 

TITRE TROISIEME : 
ENGAGEMENTS DES PARTIES 

Chapitre I : Engagements de l'Exploitant 

Article 7: L'Exploitant s'oblige ~ assurer la bonne ex~cu 
tion du programme d'investissements, tel qu'il est pr~vu au 
Cahier de Charges Particulier. 

Article 8 : Pour couvrir les investissements, l 'Exploitant 
aura recours ~ ses capitaux et ~ des pr~ts ~ court, moyen et long 
terme. 

Article 9: L 'Exploitant qui emploie actuellement 57 tra 
vailleurs s'engage ~ porter ]'effectif du personnel 2 81 ~ partir 
de 1993, conform~ment au calendrier pr~vu au Cahier de 
Charges Particulier. 

Article 10 : L'Exploitant s'engage a respecter le pro 
gramme de production pr~vu au Cahier de Charges Particu 
lier. 

Article 11 : L'Exploitant s'engage ~ respecter la l~gisla 
tion et la rglementation foresti~res, notamment: 

- ~ effectuer des comptages syst~matiques avant l'obten 
tion de la coupe annuelle, dont les r~sultats devront parvenir 
~ la Direction R~gionale de I'Economie Foresti~re du Niari 
avant le ler Novembre de chaque ann~e; - ~ ne pas c~der, ni sous-traiter le permis objet du pr~sent 
Contrat. 

II s'engage en outre ~ respecter la I~gislation du travail en 
vigueur au Congo. 

Article 12: L'Exploitant s'engage ~ r~aliser certains tra 
vaux sp~cifiques au profit de l' Administration Foresti~re et des 
populations de la localit~ d' implantation du chantier, selon les 
d~tails pr~sent~s au Cahier de Charges Particulier. 

Chapitre II: Engagements du Gouvernement 

Article 13: Le Gouvemement s'engage a maintenir les 
droits d'exploitation accord~s ~ I'Exploitant durant l'ex~cu 
tion du contrat, sauf en cas de faillite. · 

Article 14: Le Gouvemement s'engage a ne pas remettre 
en cause unilat~ralement les dispositions du pr~sent contrat, ~ 
l'occasion des accords de toute nature qu'il pourrait contrac 
ter avec d'autres Etats ou des tiers. 
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Article 15: Le Gouvemement par le biais des Services 
comp~tents du Minist~re de I'Economie Foresti~re doit con 
tr~ler l'ex~cution des clauses contractuelles, et s'engage ~ 
faciliter dans la mesure du possible les conditions de travail 
de l'Exploitant. 

TITRE QUATRIEME: 
MODIFICATION, RESILIA TION DU CONTRAT 

ET CAS DE FORCE MAJEURE 

Chapitre I : Modification et R~vision 

Article 16: Les dispositions de ce contrat peuvent ~tre r~ 
vis~es ~ tout moment lorsque les circonstances de l'heure l'im 
posent, selon que l'int~r~t de deux parties l'exige, ou encore 
lorsque son ex~cution devient impossible pour une raison de 
force majeure. 

Article 17: Toute modification au pr~sent contrat n'entre 
ra en vigueur que si elle est formul~e par ~crit et sign~e par les 
representants des deux parties. 

Chapitre II : R~siliation du Contrat 

Article 18 : En cas de non observation des engagements 
pris par l'Exploitant ou de manquement grave ~ la legislation 
et ~ la r~glementation foresti~re, le contrat est de plein droit 
r~sili~, sans pr~judice de poursuites judiciaires. Le contrat sema 
r~sili~ par anr~t~ du Ministre de I'Economie Foresti~re. 

Article 19: Les dispositions de l'article 18 ci-dessus s'ap 
pliquent dans le cas o~ l'exploitation du permis, objet de ce 
contrat ne commence pas dans un d~lai de six mois ~ compter 
de la date de signature de son arr~tu~ d'approbation, ou encore 
lorsque les activit~s du chantier sont anr~t~es pendant un an, 
sauf cas de force majeure. 

Chapitre III : Cas de force majeure 

Article 20: Sont qualifies de «Cas de Force Majeure» tous 
les ~v~nements ind~pendants de la volont~ de I'Exploitant, ex 
trieurs ~ l'entreprise et susceptibles de nuire aux conditions 
dans lesquelles elle doit realiser normalement son programme 
de production et d'investissements. 

Toutefois, la gr~ve issue d'un litige entre I'Exploitant et 
son personnel, pour la non observation de la legislation du 
travail, ne peut ere consid~r~e comme cas de force majeure. 

Article 21 : Au cas o l'effet de force majeure n'exc~de 
pas six mois, le d~lai de l'exploitation sera prolong~ par rap- 

port ~ la p~riode marquee par la force majeure. 
Sil'effet de force majeure dure plus de six mois, l'une des " 

parties peut soumettre la situation ~ l'autre en vue de sa r~so 
lution. 

TITRE CINQUIEME: 
R~GLEMENT DES DIFF~RENDS ET ATTRIBUTIONS 

DE JURIDICTION 

Article 22 : Les parties conviennent dans le pr~sent con 
trat de r~gler ~ l'amiable tout diff~rend qui r~sulterait de l'ex~ 
cution de ce contrat. 

En cas de d~saccord, le litige sera port~ devant la Cham 
bre Commerciale du Tribunal Populaire d'Arrondissement du 
si~ge social de I'Entreprise. 

TITRE SIXIEME: 
DISPOSITIONS FINALES (OU PARTICULI~RES) 

Article 23 : En cas de faillite, I'Exploitant devra solliciter 
l'approbation du Ministre de I'Economie Foresti~re pour li 
quider son mat~riel et ses installations. 

Article 24: Au terme de la dur~e de ce contrat, les servi 
ces comp~tents du Minist~re de T'Economie Foresti~re ~tudie 
ront la possibilit~ ou non de la reoonduction dudit contrat. 

Article 25 : Le taux ~ retenir pour le calcul des taxes fores 
ti~res est fix~ ~ 3% de valeur FOB en vigueur. 

Article 26 : En cas de d~cs ou faillite, les dispositions de 
l'article 37 de la loi 004-74 du 4 Janvier 1974 portant Code 
Forestier sont applicables de plein droit. 

Article 27: Les essences servant de base pour le calcul des 
taxes foresti~res sont celles mentionn~es dans la circulaire n° 
2216-MEF-SGEF-DF du 12 Octobre 1983. 

Article 28: Dans le cadre de la politique d'approvisionne 
ment des usines de transformation locale, le bois (Limba) 
exploit~ dans I'UFE objet du pr~sent Contrat est destin~ en 
priorit~ ~ l'approvisionnement de ces usines. 

Article 29 : Le pr~sent Contrat abroge les dispositions du 
Contrat d'Exploitation Foresti~re n° 04-83 du 16 Mars 1983. 

Article 30: Le pr~sent Connrat sera approuv~ par Anet~ 
du Ministre de I'conomie Foresti~re et entrer en vigucur des 
la date de signature de I'Anreu~ d'approbation. G 
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MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIER 

SECRETARIAT GENARAL A L'ECONOMIE 
FOREST IERE 

}" • 
RLPUBLIQUE POPUL..I DU coo 

Travail - D~ocratie - Paix • 

DIRECTION DE LA SYLVICULTUR T 
DE L'ADMINISTRATION FORESTIERE 

SERVICE DB L"DINIS PRAT ION 
FOR ESTIER.E (oNTRAT D'EXPLOITATION FORESTI±RE - 

/MEF/SGEF/DAF-SAF 

Le Gouvernement de la R~publique ±opulaire du Congo, repr~ 
sent~ par le G~n~ral de Brigade Ravmond -Daase N'GULLO, kinistre d'Etat 
Ministre de l'Economie Foresti~re, ci-dessous d~sign~ " Le Gouvernement " 

2'une part 
et 

Monsieur SATHOUD Gentil Olivier, xploitant Forestier, do 
micili~ ~ Loubomo B.P.'157, ci-dessous d~sign~ " 1'xploitant '. 

D'autre part 

Il a ~t~ convenu de conclure le pr~sent Contrat, conform~ 
ment aux ii~gocupetions du Gouvernement sur le d~veloppement du Secteur 
Forestier priv~ national afin d'am~liorer sa contribution ~ 1'conomie 
Nationale. 

TITRE PREMIER : D~nomination - Dur~e - Qbjet get Capital --- ""S%&la 

hapitre I ; D~nomination 

Article 1er.- L'Exploitant d~clare ~tre propri~ieire d'une entreprise 
'exploisiion foresti~re. 

Son si~ge soial est ~ Louboo B,P. 157. I pourra ~tre 
transf~r~ en taut autre lieu de la R~publique, 

. ·•I ..• 
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& 
: 

-: 
• • 
• • 
di • 

- Construction campement 
- Camion grumier (01) 

Un tracteur ~ pneu 528 
- Un camion Merced~s Benne 1513 
- Un Hyster 
- Une scierie 

• • 

.. • : 20+.195.685 

• • : 
: 
: 
: 
• 

1990 
1991 
1992 
1991 
1992 
1992 

«get«gzzezoz«Liza-a.wztezzez«zed«twzozzzat«zezezegeg es . . . 
ANNEE D E S I G N A T I O N VE FUR PCFA «histei 

• 3.000.000 
j 72.600.000 
�- 

62.558.100 
26.774.275 
20.000.000 
19.263.310 

• 

Article '+ ; PROGRAMME DE PRODUCTION. 

$ t • • • • . • 
d 

: 6.000 • 14.00O .. 15.000 • 15.000 1 4 • ,. ' 2 ·t :, «d $ ·d 

t •· • 1.000.· .d 2.000 $ 2.000 •. ., - « t ) ± • • 1· • ) -• r . 

Grume 

.· 
'tr.tit@it.NG 

. ti«sees«tizz«Le«tizz«i.tizz«ref«z«z«oz«wee.stet«zt« 
·, Ann~e ' : : : t 
.· : 
· 1990 1991 : 1992 : 1993. 1 1994+ 

N.B z Les volumes grumes indiqu~s sont des volumes exploitables. 
- Les volumes commerciaux epr~sentnt 60 % des volumes exploi 

tables. 

Article 5 : DETERMINATION DE LA COUPE ANNELLE 
. . 

La_coupe anzelle_sera de pr~f~rence d'un seul.ta"_Rt toutefois elle pourrait se r~partir sur une ou plusieurs perce. .es. 
dens les zones d'exploitation difficile (mar~cages, terrain forte 
ment accident~), apr~s:l'approbation du plan d'exploitation par 
1'Administration Foresti~re. 

kti&lS t DIAMETRED'ABATTAGE. 
Des diam~tss minimum d'abattage sont fix~s ~ l'aiticl@ 

25 du d~crt n84/90 u 19 Octobre 198+, portant application di Code 
Forestier. 
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1034 Article 7 : Les essences les plus recherch~es servant de base pour 
Te calcuI des taxes foresti~res dont celles mentionn~es dans la Circu 
laire n'2216/IEF/SGEF du 12 Octobre 1985, fixant les taxes d0es au 

· titre de l'exploitation:foresti~re. 

Article 8 : PLAN DE FORMATION DU PERSONNEL 
r 

L'exploitant s'engage ~ recruter Ies cadres congolais. Il s'en 
gage en particulier ~ poursuivre la formation des travailleurs en les 
faisant participer ~ des stages. 

Il st tenu de faire parvenir ~ ls fin de chaque ann~e ~ 
'Administration Foresti~re le programmo de formation. 

Article9: Aytres obligations 

A la signature du contrat : achat de : 
- un v~lomoteur de marque AV 88 

Janvier 1991 : machine ~ ron~otyper 

Ao0t 1991 : achat d'un v~hicule de maraue SUZUKI mod~lo 
SJ-A1 tol~e 

Article 10 : Le pr~sent Cahier de Charges Particulior est d'applica 
Elon 65ligatoire, conform~ment ~ l'article 43 de la 1oi 32/82 ~i 7 
Juillet 1982 portent modification de la loi 004/7/+ du 4 Janvier 1974 
portant Code Forestier. 

Fait ~ Brazzaville, le I3 AOUT I990 

Damase NGOLLO. 

1'Economie Foresti~re 

Pour 

Ministr 

Olivier Gentil SAPHOUD.-- 

Pour 
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DETAIL DES EMPLOIS. 
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D~signation 
«ewer«re«z«»g«iz«» «Lo»LL«get«Li L«Lero LL«Lo«Le«wL«wee« 

• Emplois j ·Baplois ~ cr~er • • • u,"~Eat@ 
: 7 : 1990 : 1991 : 1992 5 1993 
«RR. .rs 

. . 
: 

. • 

. . . . 

. • . • 
• t . . . . 
• . 
• . . • . . 

. • 
• . 
: 

• • 

. • 
• • . . 
• . . • . . 
• . . . 
• . 
• . .. . • 
• . . . 
: . . 
: 
• . . . . . . . . . 

: . -·�'··· 

4 

. . 

. . 

. . .. . 
: 

: . . 

. . . 
I . 
• • 

. . 

. . 

. . 

. . . .. 

. . . . 
• . . . . . 

• . . . . . 

• . 
: . . 

• . . • 

1 
4 

« 
4 

. . 

. . 

. . 

. 
I • 
• • . . 

: . . 
• . 

. . 

• . 
: 

• . 

.. . 

. . 

• • 

. . 
• • 

• . 

. . . . . . . . . . 

. . 
• . . .. . . 

. . 

. . 

. 
I . . . 

: . . 
: . . 

. . 

. • . . . . 

d . 

. . 
: 
: 
:. 

. . 

. . . . 

• • . . . . 
• . 
• . . . 
• . . • 
• . 

9 

4 

1 

1 
4 
4 
1 

q 
1 
1 
4 

1 

1 
1 
1 • • 

. . 

. • . • DIRECTION : 

- Comptable 

. . . 
Section Production 

- Cher d'Exploit.: 

Sce Bxploitation : 
Fores~ire : 

: 

: 
- Chef de Service: 

M~canicien : 
- Aide lM~canicien: 
- Soudeur : 
- Electricien : 

can±que 

. . 
Sce Entretien M~-: 

- Aide comptable : 
- Chef de Pers. : 
- Agent de bureau: 

See Ad.et inanei~r 

. . 
- Chef Prospec- ; 
tion (Boussolier)' 

• 
- Layonneurs Comp-: 
teurs : 

: 
-- Chef de section : 1 
- Abatteurs : 3 
- Aides abatteurs : 5 

Conducteurs : 
lides-conducteurs 5 

- Marqueur for~t : 1 
-- Cubeur parc : 1 
-- Poseur d's : 1 
- Cryptoligeur : 1 
-- Chauffeur grumier 3 

(- Aide chauf.grum.: 5 

Directeur .: 
Secr~taire Dact-; 
lographe ' . 

- Sentinelle 
- Chauffeur 

Section Prospec- : 
( tion: 

� 
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-- Conducteur 
- Aide Conducteur : 
-- Conducteur ni 
veleuse 
-- Aide Conducteur 
- Abatteur 
- Aide Abatteur . 

Sge Transformation ; . 

. . 

3 
) 
) 

. . 

. . . . 
• . 

'6 . 

. 
d . .. 

4 
4 
1 • 2 
1 
4 
4 
4 

: 

. . 

'i 

: 

. . 

1 

4 
1 

. . 

2 

1 

4 
/ 

I 

4 
2 

: G~rant ~conomat 
Infirmier 
Garde Meuble 

-- Chef de Sce 
- Scieur 
- Aide Scieur 
-- Cubeur . 
-- Manoeuvre ; 
- Aff0teur ' 
- Aide affteur . 
- Conducteur Hyster; 
- Sentinelle · 

-- Ii~canicien 
- Aide-~canicien ; . 
Section Construc 
Elon Route : 

. 
guipe de nainte- " 
nance 

lctivit~s annexes 

-So@I ?: ? 5 : 11 : .-..--...u 
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DIRECTION 
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! 

SECRETARIAT 
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! 
! 

t 
SERVICE ADMINIS-; 
RAIF ET FIN. ; 

! 
t ,- ' ,----·----, 

; SERVICE ENIRE-{ ; SERVICE D'EX-; 
EN IECANIQUE; ;PLOITAA° FOREST; 

! ... 
' SERVICE DE 
' TRANSFORMATION ! --�------ 
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.. · c-=-=y=-=-=-=-�-=--=-=--=-==-:.:::-:.;-=-:.-:-:....:-:�-=· ·r-== .. &'=-=-=-=1� ... �.-=-=-=-=-;=-=-=-=-=-=-, • 
f I iVERBALISf.r.j ~oNDS i ) °; toys m» PRE»os jig@gAj coil ; non $ 

. • • • 1 ) 
·4 't -, 't ') . 
( 1 ! N0ULAZALAY Ambroise Edouard 1 ! 2 630 ! 2 630 i ( 

2 1 G0NH--DZ IMBY lerie Justin 1 150 1 150 f t - . 
33! MBA.CKA Guy Georges 2 460 2 460 

1 4 
! B0UET0UKADILAII0 Victor ! 2 630 2 630 ( ! ! 

( 5 N0SS0 Dominique 2 460 1 2 460 
( 

6 ! BOYI Jean . 1 150 ! 1 150 
J ( ! 1 

€ 7 1 LOUAIBA Rephe8l { 150 1 150 
;� 

8 1 MAVANDAL--M0UT0ULA S~bastien ; 150 1 150 ) 
! ! 

! I 9 ! MAK0SS0 Jean Louis Claude ' 1 150 1 150 
! 1 

10 ! K0UT0U De Seint Armand T 4 150 1 150 
11 ! MAYELA Rachel Lysie Rose 1 150 1 150 

( 
12 t OKEL&BA Denis 1 150 1 150 ( ! 

{ 13 ! ANKIGA Paul 1 150 1 150 
' • 14 . BENANKAZI Longine 1 150 1 150 ! ! 

15 ! NTS.IKA Alfred 150 1 150 

I 16 N'K0UA Martin . 1 150 ! 1 150 ! ! 

! 17 1 BISSEMB0LA Victor ! 1 150 1 150 
18 1 DIANZINGA Laurent ! 1 150 1 150 

! 1 ! ! 
19.I ZAK0UL0UL0U Maurice ! ! 1 150 I 1 150 
20 1 LIWANGA-VAKAZI S~phirin 1 ! 1 150 I 1 150 i ! 1 - 4 1 
21 ! BIYERI Georges ! 1 150 1 150 

I ? t ! ' ! 22 NZIT Joseph # 1 150 .. 4 150 ! - ! 
23 ZAKOTADI0 Gr~goire ! 1 150 ! 1 150 
24 ! MOUKILI Pascal ! 1 150 ! 1 150 ( ! ! 

( 25 ! GAN VALA - Moctor ! 1 150 ! 1 150 ) 

� 
! I ' 1 1 

� ( ! TOT A L - 34 330 ;34 330 
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t  

gr::.°gpear;sy (:-·--- · - ,- ---------- .. ·. . . . - . _ . . . . . _ · .. j ·.rEtm. . 1 , · c-i . -------·-- -- ·----·,-----i - - · ;----- 
1! BoULoUKOUE (tester] j - 

j 
1 15o j 1 150 } 

2 MoUKANDzA (~odore) ' 1 150 1 150 { 

3 GABOU Firmin 1 150 1 150 ) 

' ? 4; GOMA Jean 1 150 %. 1 150 j 
( 5 !DIANGOUAYA Jonas 1 150 ! 1 150 ) 
( · j ? 6 ;MATONGO Augustin i 1 150 1 150 j 
( 7 ! IMAYINGANI B~atrice ! 1 150 1 150 ) 
( 1 ! : j ? 8 ; MILANDOU ~l1ix 1 150 ; 1 150 j 
( 9 ! LIHOUOLIBARI J. Pierre 1 150 1 150 ) 
(( ' ) 10 ;BAKOUETA Marie Rose 1 150 1 150 $ 
( 11 ! NPOUMBOU Pasoal 1 150 ! 1 150 ) 

{'a= ti !:z l MVOUENZE Victorine ) 
14; BAHOUNA Ache1 1 150 1 150 } 

( 15 SITA Raphe8l 1 150 1·150 ) 
16 MATEKY INDEBANY Pascal5ine ; 1 150 1 150 { 

( 17 BIDIATOULOU Rosalia 1 150 1 150 ) 
( ) 
(· 18 BOKAKA tgelique) 1 150 1 150 
{19 souno» (»a±er can1o) 

i ; 150 ? 1 150 ? 
( i 1 ) 
::< i ! 3 
~ ' 
( 
.( TOT AL ! 21 850 21 850 ) 
( ) <--------------�---------->· 
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PAR ARRETEN° 2184 du 30 a00t 1990, 1es versements 
effectu~s au compte 4 702 du produit des affaires contentieu 
ses foresti~res et de chasse tel que d~crit dans les ~critures du 
Tr~sor Public au 31 d~cembre 1988 sont r~parties entre les 
agents du Service des Eaux et For~ts de la mani~re suivante : 

RECAPITULATIF: 

Cabinet : 34 330 
Direction du Contrle et de l'Orientation : 21 850 
Direction des Etudes et de la Planification : 38 110 
Secretariat G~n~ral ~ I'Economie Foresti~re : 64 215 
Direction de la Sylviculture et de I'Administration 

Foresti~re: 154 555 
Direction des Affaires Administratives et Financi~res: 33 350 
Direction de l'Exploitation et des Industries 

Foresti~res : 47 810 
Direction de la Conservation de la Faune : 39 755 
Pare Zoologique : 35 260 , 
Projet Inventaire et Am~nagement de la Faune : 115 785 
Direction R~gionale de I'Economie Foresti~re 

du Kouilou: 243 105 
Direction R~gionale de I'Economie Foresti~re 

du Niari : 166 745 

Direction R~gionale de I'Economie Foresti~re 
de la L~koumou : 95 610 

Direction R~gionale de I'Economie Foresti~re 
de la Bouenza : 58 320 

Direction R~gionale de I'Economie Foresti~re 
du Pool : 49 790 

Direction R~gionale de I'Economie Foresti~re 
des Plateaux : 37 325 

Direction R~gionale de I'Economie Foresti~re 
de la Cuvette : 65 140 

Direction R~gionale de I'Economie Foresti~re 
de la Sangha : 52 865 

Direction R~gionale de I'Economie Foresti~re : 
de la Likouala : 85 685 

Direction R~gionale de I'Economie Foresti~re 
· de Brazzaville: 161 470 

TOTAL: 1 601 075 

Les d~penses sont imputables au compte hors Budget centra 
lis~ ~ la Tr~sorerie G~n~rale de Brazzaville n° 4 702. 

• 



1041 

·(T ~LT%ear"A:.a 
� 

. i .VLVL .1. ,J:L,.C, , .• ,.:, iA0CC,.J.J.hGNAZ . .;J11 COi�:�UF i ,�· ' . ----- ···----'•------ -�---------- ) . . . ! ! ! 
$1 ! onovA Pausin ! 2 630 

; 
2 360 2 

; j= a» ; ·+6 i ?«° { 
?MOUBIALA Dieudonn~ 2 630 630 ) 
}'omso canes ' 115o ; 1so 3 

! BOUKAKA And~ 150 i 1 150 j 
f g OLLABOUA Maurine Alfred 1 150 ! 1 150 } ( : ) 
( 7 ! NKOUNKOU Pi~le 1 2 630 2 630 ) 

e ; ovossA Ao1phe i - j 2 6o ; 2 6o } 
( 9 ! BOUNDZANGA Georges Clave! - 2 630 ! 2 630 ) 

1 . o· ! . ! t > MALONGA Daniel - 1 150 1 150 j 
"} }oomo Asa» '15° 

; 
115° } 

YATONGO IMarc Gr~goire j 1 150 1 150 
13 ! GONDO Jean-Paul ! 1 150 1 150 } 
14 { Bur DoUKAGA ; 1 150 j 1-150 ' 
15 I DOLAIA Virginie Euphrasie! 1.150 1 150 ) 
16 { PA(OU MBENGUE ! 1 150 ; 1 150 

rzE ':':/ ! 
19 } Boo Hear±ete ; 1 150 1 150 } 
20 , BOUKAKA n~e NAiHPO~YA J t 1 150 1 150 

(21 ! DIAMOUANGANA Victorine ! 1 150 ! 1 150 ) 22 } soco odeve 1 150 '; 1 150 } 

(23 LIKIBI Barneb~ 1 150 ! 1 150 ) 
24 { MrLoNGo Gabriel 1 150 '; 1 150 } 

a25 AKANAFOUA Albert ! 490 ! 490 ) 
( ! ? ! ! ) 
f[ _-. •• ! 
' ! t ! 38 110 ( j TOT A L i 38 110 .' 
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• 
.«";+"de'2+«;+:;e, ''' :+» 2o!+», ';:+«;;+a';·r .·; ; ;«';';o";; d:it2wLee";; Lew; 

.• , "ar'.lisctou Fonds ! Total .j'oms et pr~npms.As:arc±tour soma..1....--- 

1.150 
1.15% 
1.150 
2.530 
2.450 
2.630 

3.505 
30.040 

2.300 
1.150 
1.150 
1.10 
1.150 
·.150 
1.130 
• 15 ·i 0 

i' 1.150 

.150 

1.150 

.150 
•150 

2.630 
2.450 
2.630 

1.150 

-I 

875 

i 

. .O2 220.GO Budoxie 

.AC.GEO doie 
NZOG 

Ir •. r·r. {.-r i) 
is8w·(9co'ues 
1. 2 (=spa) 
so ~ (es ] 
·.A~VD ug~re • 

- t 

r'. 

7. 
. ) 

. 4.J¢ 

s. 
10. 
11. 
12. 
13. 

1 • 
2. 
3. 
4. 
5. 

i6. •. 

tt ·- : 
er"w.wsad,k2. .L... ., 64.215. 

.2..«·.Ke'a et-t; ;ti;2··ii-.,·7+;;2I; 
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o9 e ' osz ? ; ra mszmuog ;e. 

?o9 z 09 z i or-dsor 7vs it ) 
o9 z : o9 z? suor Vw-1 ;o } i. 1 i. ( o9 z I O9 ¢ i Wt>TY LVIOD VIONON i6 ) 

( oz6 6 ! oz6 ? ! 000 G es!BT&-puaury VZNIATI !g } 
oc9 e ; oc5a es-ar 0moo h; $ 
o9z G ! o9z ¢ ! sA1Rs-ur aaoI '9 } i i 1 
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[ ICTION DES AFFAIRS ADINIS TRATIVES 
ET'FINANCIERi (D.A.A.F.) 

• 

TOT AL 
.. f VERBALISATEUR NOMS .ET PRENOMS 1 

FONDS f laCCOPi- I 
I ! GNTEUR I COMMUNS 1 

-- .. - .. -�1.----···-'"··-·---·· ······-·· •···; ... • .... -···---·---------l----····· ... l -:-"'•-·-·"·---"'------ 
1 1 150 
1 1 150 

. 1 150 
I 1 150 
I 1 150 

1 15¢ 
1 1 150 

1 150 
I 1 150 
! 1 150 
1 1150 

r 

1 1 150 
1 150 

I 1 150 
I 1 150 
1 1 150. 
I 1 150 
1 1 150 
I 1 150 
I 1 150 
I 1 150 
1 1 150 
I 1 150 
1 1 150 

150 
1 150 
1 150 
1 150 
1 150 

I 
I 

I r 
1 

1 150 
1 150 
1 150 
1 150 
1 150 
1 150 
1 150 
1 150 
1 150 
1 150 
1150 

+ 

1 150 
1 150 
1 150 
1 150 
1 150 
1 150 

1 150 
1 150 
1 150 
1 150 
1 150 

1 150 
1 150 
1 150 

1 150 
1 190 
1 150 
1 150 i 

1 

l 

l 
I 
1 
l 

t 
I 
l 

l 

l 

l 

l 

I -. 
I - 

l - 

J - 

0 

- 
I ... 

I • 

l 

]  
l 

1 - 
1 

1 - 
1 

I. 

1 - 

l - 

! .. ! ELION (@e1is\ 
I MASGAMB# Ali.n\ 
I BOUBANGA (Gibert) 

I YENGO Jean M~dard 
I DONGAULT Dominique 

I ITOUA Genevi~ve • 
I MANKONDI Georgette° 

I TCHIBOUANGA Anne Marie 

I MVIRI Jean Viviens 

I MBAKILAGNA Pierre 

I BAMANl Gaston 
I BONGANDZA B~atrice 
I HOMBESSA David 

I LOUYINDOULA Elisabeth 

I TSOUMOU n~e MONTANGO Cath~rine 
1 MACKA-FOUROU B~atrice 

I MENTSAMBO PANDZOKOU Luc 
I MBOKO Michel 

I MOUSSALA Aim~ Rigobert 

I NSOUZA Fid~le 

I BOUTOUKANAYO Th~r~se 
I MBOUNGOU Joseph 
I ALOMBE Jean Paul 

l LOUNZELI Anatole 
I BINIAKOUNOU Pierre 

1 KINKOUi~ Yolande 

! LOUBA (i~dar' 

1 MBAMA \Francois) 

! AMBOULOU ODZAL~ [intoinl 

t 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 

9 
10 
11 
12 
13 
1l 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
2 
25 
26 
27 
28 
29 

T OT A L 1 33 350 



_[ IRBCTION DES EXPLOITATIONS ET INDUSTRIES · . 1045 

• FORSTIEHES ( D.B.I.F.) 

2 630 
2 300 
2 300 
2 460 
2 300 
2 300 
1 150 
2 300 
1 150 

1 150 
2 460 
2 300 
2 630 
2 630 

TOTAL I 
I 

1 
t 
I 
I 
1 
I 
1 

I 
I 
l 
I 

1 
l 

1 
l 

FONDS 

2 630 

4 
F 

I 
I 2 300 
1 2 300 
1 2 460 
1 2 300 
1 2 300 

I 1 150 
I 2 5500 

1 150 
1 150 
2 460 
2 300 
2 630 
2 630 

I 

I 

1 
1 
I 
I 
t 
l 
,. 

I 
1 

TEUR ACSU+ CC'UNS 
'P.CR.UR ' 
i I 't 

• ea a a • e.. e. .•• 
2 630 I 2 630 
2 63¢ 1 2 630 
2 650 I 2 630 
2 650 1 2 630 
2 300 1 2 300 
2 300 1 2 300 
2 630 1 2 630 

ET PR2NOMS NOMS I 
1 
l 

I MADINGOU Jean Simplice 
I 

I ESSEREKE Albert 
I MOKONZALI Joseph 
I KOUMOU Albert 

I BAOBAB No8l 

I MPANDZOU Bug~ne 
I ZAME Michel 

KAYA Gilbert 

J HAHOUNGOU Jules 
I BAKALA Maurice 

I MIENANDI Joseph 
I M'PELE Gabriel 

I EKABA OLLOUMA Fr~d~ric 

I TSAI Bernard 

I SAH Jean Pierre 

1 LEMPOUA Florent 
I N'GANVOUELE Th~rse 

MANGATSIBI.Claire 

I DZONO L~onard 

I MOUONI Bernard 
I. MPATI Basile 

1 
2 

3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 

11 
12 
13 
1l 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 

47 810 4?7 810 1 

° 1 I. .-. e.... « a.e... 

TO T AL 
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_[IECIO D» L CG.i± TION DE La FAUN 
(D.c.F. ) • 

... 
TOTAL 

2.630 
2460 

2 630 
2 630 
2 460 
2 460 
1. 235 
2:5h5 
2 630 
1 150 
2 300 

1 975 
1.150 
1. 150 

• + 

2 300 
1 150 
1 150 

1 150 
1 150 
1 150 
2 300 

1 

1 
l . 

1 

I 
I 
t 
1 

I 
1 
I 
I 

1. 

I 
I 

1 

2 460 
2 630 

1 

I 

- : 

85 

1150 
2 500 

4.1975 
1 150 

1 1 150 
1 .2 300 
I 1 150 
I 1150 

1 150 
I 1 150 

I - 1 150 
I .. 1I 2 300 

! 

1 

1 

·1 NOM ET PR3NOMS 1 
l 

l ASSAH Alisa 
I OSSYI AYOGN Gilbert 

., 
I N'GOMA Daniel 
I NGOUMBA tienne 

KANGOU Adolphe 
I BAYA Eliane Marie 

' BAWAss..(H~1&nd 
MP~Ko [Faustina) 

/ 

9 
10 

15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 

11 
12 
13 
1% 

! . 1 I 
VRBALIS#- FONDS 
EUR ACCOM! 1 

l p��GNn.'i'l!,;UR l COMMUNS _1 ·-. 1 
«a Jr ..ea.aw..r.. .....a 

'N'DING-AS5Io. 1 ' 2630 ' 
2 'M'BANE AKANG.LA 1Ai,RIKi ' 246o ' 
3 'AGNA@NA (arc1in) 2 60 ! 
i 'xraMBA(ean Piere) 1 ' 26o ' 
5 '·N'KAI n~e LANDA Antoinette, 2-460 ' 

I . . 
6 .·GANKOUSSOU. Gilbert 2 460 

J - . . .. 
7 ....IPANDZA Martin 85 1 150 . l . . 
8. MISSILOU BOUKAKA Roland 

ITO4 Albeit 
• 

} 
·.° 

I NDEBEKA [~amine ) 
! MABOUNDA (iiert) 

l SONO Alphonse 
l ELO-ANGA Achille 

TO T A L 
170 

39 585 ! 39 755 
I 
1 
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a a .a.we.. 

«.% 

. 
1 2 460 

t 
1 1 150 
1 2 460 
1 1 150 

i 

1 1 150 
i 

1.. 1 150 
·1 1 150 

1 1 150 
1 2 60 

1 1150 
I 1 150 
1 2 460 

90 
I 4+9o 
1 49o 
I 1 150 
1 490 

490 

A9 
1 1 150 

I 1 150 
1 h9o 
1 49o. 
1.490 

1 '+90 
1 9o 

2 60 
1 1 150 
1 490 

1 

------ .. ------ � -------·-- 
1 

1 2 460 
1 1 150° 
I 2 60. 

1 1 150 
I 1 150 
1 1 150 
1 1 150 
I 1 150 
I 2 460 

1 1 150 
I 1 150 

2 460 
90 
490 
90 

I 1 150 
i 49o 

h90 
490 

1 1 150 
1 1 150 

- 49O 

1 490 
1 490 
I 490 
1 49o 

2 60 
I 1 150 

490 

- 

- 

- - 
- 

- 

d 

- 

1 

l 

l . 

I 
1 
I 
1 

l 

1 

1 

l 

l 
1 

1 

! 
1 

l 
1 

1 

1 

1 Mme MOKENGUE n~e KOMBO(Pauli6) 1 

I Mme NGA n~e MALSANGUT(Th~rse) I 
TAPIA 'TITE I 

· i 
I,QUATA Bernard 
I:BAYIZA Marie Alice 

I.OSSIBI Fran~ois Romuald 
I EKAMA GAKOSSO Marcelin 

I.ONGOLA Jeannette 
!·MISSILOU Antoine 

l MOUOYO Albert 
I LOUBELO Daniel ° 

I MIAYOUKOU Emmanuel 
IGOMA Casimir 
I MAHOUA Andr~ 

MIATSOUKINA Alphonse 
I BOUOBATARI Jacques 
I PEYA Jacques 
I TSINKONDA Philim~ne 
I YENGUITA Jos~phine Romaine 

! NGASSAKI Appolinaire 
I MIALEBANA Gaston 

I IBATA Frangois 
I MIANTOKO Christophe 

N'KENKO (Alphonse) 

! AKOUNDA ioNGo [Gaston) 

NnMr [Pier3 

' MBE ransais) 
l 
I 
I 

1 
2 

3 
l 
5 
6 
7 
8 
9 

10 

11 
12 

13 
1l 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
25 
2h 

25 
26 
27 
28 
29 

I NOMS ET PRENOMS IVERB'LIS I FOND I 
,TU .<OM, COMUNS ; T 0 T AL 1 'gt:met:_ 

Vi:'U± 

t I I ·1-. .e..r. ....a • 

. I.N'GUDE (Paul Stanislas) " 
1 DZABK (Ernest] 
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- ) ( Suite 

• 

30 I AMBOULOU Michel l I h90 I h90 - . 

31 l MB.EMBA Andr~ 
1 490 I 490 - 

32 1 BANZONZI Alphonse . I l 4 150 1 1 150 r - 
33 1 Mme TSIAKAKA Marie Madeleine l it 1 150 I 1 150 

l 1 I 
1 TOT AL I l 35 260 '35 260 

I l I 
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l ""w.".' 'o.' '. ' 

28. ONK iarcel 

20. ! MA7TOK Jecn Claude 

- ta.l 
i 

c ¢ 2.0555 .d 

2.460 ? 2.460 
,·: ! •460 

• , A 2.460 .1, 1., 

-·j0: : 2.300 

1. 150 ! 1. 150 

1. 150 ! 1.150 

1. 150 ! 1.150 
1. 150 ! 1.150 
f 150 ! 1.150 i . 
1. 150 ! 1.150 
1. 150 ! 1.150 
1 • 150 ! 1.150 

· 1 • '0 ! 1 • 150 · '/. 2.300 <·)UU 
u 7. 150 i ts 

190 : 490 
So 490 

1.975 ' 1.975 
,.., ·c ? 575 .: 
, -, 1 _;. -✓- 2.15 . 
2.70 2.300 . 

1. 150 : 1. 150 .~ ! 490 
·190 ' 490 . 

r" 
1 150 

. 
1.150 I • : 

1. 150 ! 1. 150 

2.300 ? 2.300 

2. 155 : 2. 135 - ! ff 50 1.150 ! • : 
er 1.975. ·' ·/ 7 

' 15) 1.150 ! 1. 

2.460 i 2.460 
"' 

: 

525 

! 
: 

7 

? 
! 

! 

: 
! 
: 
I 
! , 

' 
! ? 

? ? 
1 

7 

EKOUO Joseph 

LEPALE itoine 

BOK{N. 3OUING! Nicols 
iIBE:Ii Patrice 

t 

OOO IO, [....~J ++'/4she .is hi(rs Ue7&re 

Noms 

NGiIKNE Gy Ema el 

AW.3NL IIOUWOUNG:LOU3U : 
, 49174(41er# 

! 
: ESS LLDO Bruno 

• IITNLOULOU Gabrial 

, OONl. Jean 

, PAIK.NL. 

MPOUIGOU Valentin 
? 
• KAO A2pose : 

0SAN Jea Jacques 
! 

ELEIGi Berti : 

! 

! 

! iiAKOS'O VII Georges 

OIDOUI Ippolite ? 

, . 

? 

? 

? 

18. 

19. 

29. 
30. 

31. 

32. 

33. 

21. 

22. 

23. 

24. 
25. 

26. 
27. 

6. 

1. 

2. 

8. ! iIiRINA Joachim 
9. ! N?DIM Fmangoise 

10. t ESAW BOULY Euphrasie 

11. ! ii'E!GUE Bienvenue • 
12. ! iiAilKOKOLO Bernadette 
15. ! Y~KOU2 Jonor~ 
14. NIKOUHKOU V~ronique 
15. 1 AVL. Daniel 
16. ! AYOi Denis 
17. ? DELEK~BE ichel 

o 

3. ! IYOU; Pul 
4. 1 GLOUO Jean 
5• ! B3NI2OUN.N Fulgece 
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(site ) 

A'GOU Germain 

! 
34. , ouL(Rodrigue oger) 

55. i MZiOU Antoine 
36. ! IiOUSSI3SI Daniel 
37. ITOUI Camile 
38. ! BO/VI Andr~ 

59. ! ITOUI IPO Basile 
40. ! IGNOUNB! L~onard 

! 

? 2.300 
! 1.150 

• 

1.150 

1.130 
490 

10.560 
7.820 
7.745 
2.300 
5.835 
2. 135 
1.150 

· 1.975 
2. 135 

525 

2.300 
2.300 

! 

. : 

! 

: 

! 

! 
! 

1 2.430 
5.840 

: 2.265 

! 

! 

7 . 
' 

, 

' 

2,300 , 

2.500 
2.135 

2.300 
2.500 
2.300 
1.150 

1.150 

1.150 

490 
1.975 
2.300 

2.300 
2.300 

490 
2,135 
1.150 

1.975 
2. 135 

, 
£ 

i 

. 
¢ 

! 

! 
? 
! 

! 

! 
! 

! 

! 
! 

525 

3.585 

5.520 

5.445 

5.345 

150 

3.540 

130 
! 

! 

: 

! 

! 

! 

! 
! 
! 

! 

! 

! 

! 

! 
! 

: 
! 

7 

BOHL Dernaro 

DIDI Gilbert 

DILOUiiONA Jean 
i'ADZ0U Pierre 

S#H tndr~. 

o4To [do1pnel 

VZOUZI Joachim 

JIB'IA3A C~les tin "'. . . 
BOK~IIDZ.I PACO Lambert 
LOUBEiiBN Jean Paul 
TS AS3 Germain 

BING~ii! Andr~ 

41. ! 

40.7 
49. 

42. i 

45.1 
44. ? 
45. 
46. ! 
47.1 

50. ? 

51.V 

52. 
53. 

70AL ! 30.220 ! 05.565 115.785 
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( 
INBLLET (@en-Lo) 

) 
C 24 1+5 .f 1t 150 ) • 
C 25 ! ELENGI, Christ;an , 15¢ t 1 150 ) 
( ! ) 
( 26 ! SAKI,EIS SO id~lo 4 15¢ 1 150 ) 
C 27 LOUHOU innotte "i 15¢ 1 150 ) 
C • ! I ) 
C 28 BIAY Y4B.. I.lbcrt 1 1 15¢ ! 1 150 ) 
( 

29 KIMPOUNI MFOUTOU 4.%, 
! 1 150 ! 1 150 ) 

C ! ! ) 
( 30 CAN OUK~UNOU Isrcll¢ 1 150 ! 1 150 ) 
( 

31 tiALAND/ Antoine 3950 3 950 ) 
C 

� C 32 EPELO BACHI Joan 290 3950 ! 4 240 
C 33 TCHIBGUNGA 5.3. 7. 95€¢ ! 4 020 ) 
C ! ) 
( 34 I:AKOUINGOU Juan ! 235 1 150 ! 2 085 ) 
C 35 LOENBI. Yvotto 4 150 1 150 ) 
( ) 
( 36 IN'FINI Basilo 535 3 950 t 4 585 ) 
( 

37 IN4SSOU ilphonso 51 19° ! 1 000 ) 
( · , ) 
( 38 NGOUBILI 4.ndr~ ' c55 1 15¢ 3 805 ) 
C 39 NG0BI Adrion 4 150 1 150 ) 
C ) 
( 40 BONTA Antoino 1 150 1 150 ) 
( 

41 1ZOKTI Jeanette 3 15 1 150 ) 
( ) 
( 42 AIVOULI Jeanne 1 150° 1 150 ) · 'ti" ( 

43 CHIC/YA Etienne . .49 490 ) 
( ) 
( 4-4 MA,HBC UANA, Faustin 1 150 1 150 ). 
( 

45 SITA haphaul '1 200 4 2 70 5 470 -� ( 
( 46 .) 
( : ') 
( ) 
( ! ) 
( 1 . ! ) g, 1 ) 
( t T 0 r7 4 L 105 915 137 190 243 105 ) t 

4. » G. ) 

-----·-- 



Direction ?~giongle de l'gonoigoresti@re Niarj 1053 

To ta2 

4.600 

4.600 
5.490 
0.450 
4.500 
4.500 
4.600 
1.150 
2.770 
2.6575 
1.150 

5.795 

4.640 
1.150 

1.150 

1.150 
6.040 

490 
490 

4.185 

5.110 

1.750 
7.32¢ 

13.7$0 
4.600 
4.600 
1.970 

: 

! 
! 
! 
! 

? 

! 4.600 ? 

! 

! 

? 

i 11.510 
6.000 

1 14.745 
! 

? 5.300 

: 

! 
! 
! . : 
? 

! 
! 
! 
? 
! 

! 

: 

' . 4 

1.150 ' ! 
! 
! 

I 
• • • I • • • 

·190 

4. 00 
1.150 
1.150 

4.500 

1.150 

4.920 

! 
! 

. . 
! 
? 

! 4.600 
! 

1 3.950 

! 4.600 
! . . 4.600 
! 4.600 

; 1.150 
1 1.150 

490 

? 4.600 ? 

! 1.970 
! 
I 

; 

4.600 . 
1.500 

: 3.950 . 
' 1.130 ; -· 

· 4.06 
' 4.600 ! 

' . 1.150 
' 

4.500 
! 4.600 

' 4.600 ' 

•150 
·· 1.15 
' 1.00 

7' .. 

700 

19G 

5.035 

4•890 

890 
i.850 

6.910 
1.400 

e.145 

1.045 

690 

.620 

1.475 

I 

! 
f . 

! 

? 
: 
! 

? 

, 
: 
! 

i 

: 

! 

: 

: . 
' 

Verbalisat. ! 7on . . 

ON TS IRK crcel 

BIASS ADIL Pl icrien 
IIA KALOUBAZI 

iIOUELET Jc@ues D. 
NGOIi Frangoi3 
KIKOTA Jean Br:no 
MASSA LA Dzab: 

OMBI Adr~ 
MAKOKA Pascal 

MALO!GA Javier 

BAIMVY OUKAS5 : 

IIAIFOUY Aim~ Coe 

DOBI F~li 
iiBOLO Victor 

NGOil Louise 
PANDZOU Jacques 
BOUN ANA Albert 

MAY IIDA Pros per 
BOUNGOU Antoine 
PIIIDZOU Pierre 
IHI TINOU NG0iA 
MAKAY Gas to2 

PONGUI Ernest 

KIBANGADI Pd~le 
IIPOLO Albertine 
KOUMBA Jean tgine 
NZ IBA Jean Claude 
SA1IB ifarcel 

Me OYA/KE nee 
NGOLAMBANI Julienne 
ADI!GOU Pros per 
GO'iA Jean P 

NIAIGUI David 

IMILONGO Joachim 

NKOUKA Ra pha~l 

I 

. 
4 

! 

: 
? 
? 
! 

t 
I ; 
i ; 
i 
i ; 
( 
I 
I t 

.I 
( 
I 
I 
I 
I 
/. 
I 
I 
I 
! 
I 
I 
! 
l 
/. 
! 
I 
t 
! 

! 
I 
I 
I 
? 
I 
! 
I 
I 
I 
I 
./ 
I 
I , 
• 

15. 

ti• 

29. 

14. 

20. 

12. 

16. 

17. 

24. 
25. 
26. 

18. 

19. 
20. 
21. 
22. 
)° <4., 

50. 
31. 
32. 
33. 
34. 

10. 

6. 

Jo 

2. 
3. 

MOMS ET P?EOIS 
: , icvoapognut? co.::un ? -- . ...« .-- . .. + : 
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(site) 

35. ' iL.Ti4 (omas) 
? - 36. BOU5SITA igus te 

37. ! KEN GU E' Jean 
30. ! KOO Germain 
39. I iOI1GO Aim~ 
40. ! 0A pav:a) 

! 
? 
! 

! 

! 
890 

105 

! 
: 5.250 

700 

4 
130 

! 

! 
1. 150 

! 
1. 150 

I 

: 1. 150 

7 

i 2.040 

? 1.255 

! 1.150 
5.250 

700 
130 

• · ? av. • e 

o±Ai ' 55.555 ? 
111.390 166.745. 
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gx:"Ege;adj 

• 'EUR ' + (_l_. ] } 
5! ova issve is2o j., 
? 2 i MABIALA R~n~ i - i 1 150 i 1 150 
} 3' uxov Aim6 v±cent } ! 1 150 ! 1 150 { 
( 4 KIAKELO iM~dard - 4 600 4 600 

5j NGAvoULA Edouard ! 4 600 ; 4 600o 
( 6 KASSASSA Mathieu ! -- 4 600 ! 4 600 

7 MOUSSOYI A1bet ; - 4 600 ; 4 60o 
(( 8 ! IvlON·rALI Nobert ! - ! 4 600 ! 4 600 . ) 

!: ' 4 600 } ? 9; TSOBIKILA Rigobert : 4 600 ) 
( 10 DZOMBA Jean-De Dieu 1 - 4 600 ! 4 600 ) 

11} AVIG NzAoU st~pane ! j 4 6oo ; 4 6oo } 
( 12 ! NGULIIBI Romuald ! 4 600 ! 4 600 ? 

13} IAKr4 BOUNGoUANDzA ! 4 270 } 4 270 5 
( 14 ! DILOU Albertine ! - 1 150 ! 1 150 ) 

! 1 150 1 150 2 ?15; BADIAKOUAHOU Aguste i 1 1so 
' 

( 16 ! MANISOUAKA Joachin ! - ! 1 150 ) 
} 17 IMBOUNGOU-LAHOUNGOU Jean P; ! ! 1 150 ! 1 150 } ! 1 1 ) 
( 18 ! GALO Prosper 1 - 1 490 1 490 

} i ' i ' 3 
ti · i (_!__...______________ -----s 

! TOAL ! 58 320 ! 58 320 2 (_! ! !_____ -· 



1056 _[ICTION REGIONALS ACONOM TQUB FORST IERE 
LKOUOU (DRF/LK) 

I TOTAL 
·' l 

I 

NOMS 

1· 
�-----·· I··----·---· -- ·---·--· ... 

iT PRENOiS lVERBALISA-! FONDS 
7UR ACCOM} COMMUNS 
PAGNATEUR 

+-.-wow-rr-.a gar..«e....ta.. 

4o 

t 

l 

I 1 150 
1 1 400 

1 150 
I 1 190 
1 1 130 
1 1 150 
I 1.190 
1 ho 
1 4o 

5 260 
1150 

600 
13 350 

1 4 8i0 
I. 4 850 
1 920 
1 9 890 
1 4 600 
I 4 600 
I 810 
t4 60 

6 600 
1 4 600 

1 3 950 
1 480 

1 

1 

t 

1 150 
270 

1 150 
1 150 

1 3 950 
1 . 

1 

I 

1 150 
1 150 

I 1 150 

I 1 150 
l 

1 5 260 

150 
4 600 
4 600 

4 60 
1 4 600 

] .-. 

1 

l 

I.4 920 
.... 

1 ' 600 
I 4 600 
1 600 
I 4 600 
1 600 
t 4.600 
I 4 600 

1 

8 750 
1 210 

1 250 
l 

! 55 290 
l - 
l 

210 
I 4o 
I 2 000 
1 

l 

1 210 

l 

I 250 
I 
I A6 

! 

· Io 
I 4o 

40 
I 40 

1 

I BANGOLO Benjamtn 
' . 

NTALOU Hilaire 

OMBOUOLO Fid~le 

I EMBON (L~on-Pascal ) 

, DJILA Louis 
MAVOUNGOU JEAN Baptiste 

I 

I NGOMA Pascal 
· . , i 

I MIANKODILA Philippe 
I LOUBOKI Eugene . . . 

I GUE@PIO Alphonse 
. .,· . 

I NGOUALA Patrice 

I MALENGA Fran~ois 

I FOUNDOU Alexandre 

I MA[BOU Jean Pierre 

I NGATALI ADZOU 

I MBOUSSA-0SSIBY Gilbert 
I OUANDO Joseph 

I BATETANA Ren~-Aim~ 
I MBOUNGOU F~lix 
l MIHINDOU Laurent 

1 ATANGA -PASSAKA 

I SOUAKA Adolphe 

I MOANDA Victor 

I KOMBO J.P. 

$ ALENGA F. 

1 ONGoLI (iche1) 
l. e... • .. 

1 
2 
J' 
4 

5 
6 
7 
8 
9 

10 
1 
12 

13 
1l 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 

95 610 ' 78 200 ' 4 41o TO T A L l 

--------------------------------.:•----- 
1 

- 1 
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•.... «.. 

4+9.790 

• 5.510 • 
• .. . 5.260 • 
; 4.4440 • ·• . 4+.690 • . 

1.150 . , • • 4+.770 .. 
b 1.320 • 
• ' 4.600 • ! 
• 8.100 . 
• • • 3.950 • 
£ 4.600 : 
• 1.150 • 
• • 250 

• 5.2s0 , 
• . 5.26 . 
: :.270 • • 
• 4+.60O . . 

1.150 . 
4+.600 
1.150 
4+.600 
4+.600 
3.950 
4+.600 
1.150 

: - . . 
• . . • :45.190 
• . . • . • 
• • 

250 

/ 

7 

3.500 

: 

• . 

. . . . 

• . 

. . 
: 4+.600 
• • . . 
• . . 
.$ 

TOT AL 

NGODOULA--NGO£ 

YINDOULA Daniel 
KIWANGA Victor 
NSIBANTOU Etienne 
SIEIO Charles Denis 
IPARI Carlos 
NAKOUTETA Maurice 
LETIA G~rard 
±I!GOI :hilom~ne 

LOUTALAIO Thomas 

04 
05 
06 
07 
08 
09 
10 • • 
11 • • 

• . 
12 • • 

• • 13 • . 
• • . • . . 
t 

+d . . 

• • 
• • 
• • r 

ewe. r.. 

zzttzwzwzeta·.s:+·a.rs- z«-rzwzoz«Etter-zz«ztmrmz«oz«tezezez»a 
• • • • 

N.2: Noms et Prnoms :Ver!±s-; Fonds TOAL • :teu: Aeccm-:commun : 
:, _:pa£ i. • Le. + • aw ew. .." a " - • • 

01 ; N'KOU Serge Alb% 
02? OIBO F61±: 

03 I{AKO[A Pascal 
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DIRECTION REGIONALE DE L'ECONOHIE 

URESIT;RE DES FL,TEUX ---------- 

------�----------------- � - --- - -.- - - - - ----. ----- - -.----=:-=�=--- . . . . - 
IN9 . Noms et Tr~nos :Verbalisateur . 'onds . Total �- . . . . :accompagnsteur: comu . .---..e . 

mo4o+(occt 
. . . ) 
. . 

01 . 210 . 5.260 . 5.4+70 . . . . . 
02 . ii4Bl le Nb .15¢ . 1.150 . . . . 
03 . AI TEOUENT Laurent 1.150 • 1.150 . . 

: B1=chard 
. 

04 G0UL0U Aimi~ Jean . 4+.60O . 4.600 . . . . . . 
� 

. INKIPI Biauice 4G • 4+.600 « 4+.640 . • . 
: . . . 

06 NGAING dean Pierre . . 1.150 . 1.150 . . . . . . 
07 . 1NGOU3I Jean Claude 145 . 4+.600 . 4.74+5 . . . 

: OLONZl 
. . 

08 Jean . . 4+.270 4.270 . . . . . . . . 
09 . AII0 Dominique . . 4490 : 4190 . . . .. • . . 
10 . LOUBELO Daniel • 210 . 4+.60 . 4.810 . : . . . . . 
1 PAP1BOU ADJIBOUVKA J.B. . 4+.600 • 4.600 . • 
12 

. . • . KIBIDA . 40 . 40 . . . . . . 
13 . NGAN GA .±. . 40 : . 40 . . . . 

±eUcA1a [nonas ) 
. • 14 . 170 . . 170 : . . d . . 4 . • I . . . . . . . . 1 C T A 1 . 855 36.4+70 • 37.325 . . • 

: . . . . . • 
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F0K='IE pE LA GUVE'TE 

1059 

ow»Low.LL;Low;wow«er«zeta Le . . • . . . . • 
N% . loms et Pr~noms :Verbalisateur . Fonds . TOTAL . . . . :gccomoagnatur . co»amun . . . . .•. 
01 KOU± GULI 

. . 
Jean Claude . 5.250 . 5.260 . . • . . : . 

02 . ESSKlBT Samuel <+.o~O . 4+.600 . . . : 03 . DENGUI dean laude 0 4.. 4+.690 • • . . 
04 . PONGUI Gilbert 4-.~G 4+.600 • . 
05 • BANGUI Gustave 1.150 1.150 • . . . 
06 . ime INYAPI Marie E 1.150 1.150 . 

• Th~r~se 
.. . . 

07 • AENDI . 1•15¢ • 1.150 . . : 08 . SAMBA Fid~le 1.150 . 1.150 . . 
09 

. 
BANZOUZI : . Jean Claude 4+.C 4+.600 . . . . 

10 . MA NDOUNOU Pierre Henri 4+.CO . 4+.600 • . 
11 • : . . OKET.BA Cyr Andr~ 4+.60 • 4+.600 • . • . 
12 . ASS/KA Francois F. . 4+.600 . 4.600 . . . . 

EBARA--OKE 
. .d 

13 . Germain . 3.950 • 3.950 . : : . 
14 . AHOUROUGA Thomas 4+.600 . 4+.600 . . . . : . 
15 . EANI--GA1BALA Claver . 490 . 490 . . . . . . . . 
16 . ELOTAS Roger Camille . : 4190 . 490 . . . . . 
17 . FHBOKO ±Martin 4+.600 . 4+.600 . « : . . . . 
18 . LANGA Paul . 4190 : 490 . . . . . • 19 . DOUGANGA Joseph . . 1.970 • 1.970 . . . . . . . . 
20 . LECIKONDO Lambert . 4190 . 490 . . . 
21 

. .27G : 4.270 . EKORI Ange Aathieu . . • . . . 
22 . LE11BE5SI Laurent . 4+90 • 490 • . • . . 

1.150 23 · ANFOULKT Daniel . 1.150 • . . . 
• . . • 

� 

• . . . 
• T 0 T l L . 90 :65.050 :65.140 . . . • . . . • . . 



1060 DIRECTION REGIONALE DE L'ECONOMIE 
ORESIIERE DE LA SANGHA •. e. 

aa«.«La..%« ... ,La« .« «La « «La La a 

i . . • 

� 

. . • 
N2 t Nos et £z~nos : Verbalisateur . Fonds • TOTAL • . • 

: :acccrpagnateur : commun • . + ... e. . . . « . 
BoULINGU1(as to) 

. . 
01 . . 5.260 . 5.260 . . 

.. : : .. 02 KIBIND Martin &5 4+.60O 5.4+85 . . . . . • 03 • MPELE Bernard 1.310 d 4.60O . 5.910 . . . 
04+ • ·IBEMBA Antoine 

. . . 2 7 . 4+.600 . 7.310 .e \ 
+ . . . . . 

05 . ANITOUA'BI Aloise . 4+.600 . 4+.600 . . . . ELENGA Etienne 
. . . 

06 . • . . 4+.60O . 4+.600 .% . . . 
07 . 1OUYENGO Daniel . 1.150 : 1.150 . . 

.08 
. 

AYIHAYI Jean . Irie .375 1.150 1.525 • . • 
i 09 

. . • : ESSIENI ELONDZ D. : ·350 . 4+.600 • 4+.950 . . 
10 . 

1IETA 75 
. 

'5.355 . Achille . 4+.600 .+ . . . . . . 
11 . BAKEKOLO Abraham . . : 1.150 :·1.150 

i 
. 

12 
. 

0r,I51NE V~roniue 
. . 

1.150 • 1.150 . . • • . . : i . . 
13 : NGATSALA J. Pierre • 1,150 t 1.150 • 
14 

. 
AYAOLONGUI : 815 

. 
4+90 

. . . • 1.305 . . : • . 
so(aaA) 

. • 
15 . . 815 . 1.150 • 1.965 . . . • 

? 
• . . . • . . • . 1 0 7 AL . 8.015 :4+.850 :52.865 . . 
: : . . . . 
: . . . . . . . : : . 

' -·· --------- 
+%. 
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«to«et«Lt«LL+LI«tea« 
% d 
i « 

N2 Noms et Pr~noms : Verbc.iszter • Fo.ds . TOTAL • . 
: e7com7agnat:Tr : co:mu . . 

+ -t .;,-.�.-- . ;, . . . 
01 BOUKINDI Joseph : 7.90 . 5.250 . 13.250 . . 

MAMPOUYA Firmin 
. . . 02 . . 1.150 • .150 . . 

03 BOUZANGA DIKA.BOU Victor . 7.815 . 4+.5CG . 12.415 . .. . . . 
04 PMBOUTOU Nicolas . .,,, 

.4+00 4+.6 • -6.000 : : • .. 
05 MOUANDA Guy No~ly . 1.695 . 4+.600 6.295· . . 

NGOUALA ; 715 
. 

5.315 06 Sabin . 4+.600 . • . . 
07 NGAP1OUKOU'BA Jean Claude . : 4+.600 4.600 . , 

PEYA Auguste 
. • 6.525 08 . 1.925 . +.600 • . . . 

09 NDINGA Jean Pierre • 290 . 4+.600 4+.890 • . 
: • 4+.270 4+.360 10 MAKANGOU KALOUKARILANDI 90 . . . . . 

11 ITOBA F61ix . 90 • 4+.270 4+.360 . • 
NGUEKENI : . 

4+.600 +.600 12 Pascal • 
: . -, • 13 ONDONGO lndr~ : 295 . 3.950 4+.245 • . 

• . • • 1.590 1u • OBOUANTANGA Alphonse . 1.100 . 490 • • . . . . • 2.415 15 • DONGOUTOU IBO--BONGA L.P. . 1.925 . 4190 . • . . . 
• . . • 16 • NGOUAFTA Ren~ . 515 . 4190 . 1.205 • . : . • . . 

17 • MAMBOUAN Faustin . . 1.150 : 1.150 • . . 
• . . 

1.320 18 • MBEIBA. Fran~ois . 170 . 1.150 . . 
6 . • • • . . • 
• . : . ·• . . 
• . . .. . . 
: • • 85.685 ·T 0 T AL • 26.215 59.4+70 . . . . • . . . • 
• . . • • . . . 
• • « • • . . • 
• . . • . . . • 



.4.e • 
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MINISTERE DE L'ADMINISTRATION 
DU TERRITOIRE ET DU POUVOIR 

POPULAIRE 

DECRET N° 90-474 du 3 Ao0t 1990 portant naturalisa 
tion de la Scur AKPEDJE-ADJOWA (Ahadjj) de nationali 
t~ Togolaise 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P.C.T. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution; 

Vu la loin° 35-61 du 20 Juin 1961 portant Code de la na 
tionalit~ Congolaise; 

Vu l'Ordonnance 15-72 du 10 Avril 1972 modifiant la loi 
36-60 du 2 Juillet 1960 relative aux conditions d'entr~e et de 
s~jour des ~rangers sur le Tenritoire de la R~publique Popu 
laire du Congo; 

Vu le d~cret n° 61-178 du 29 Juillet 1961 fixant les moda 
lit~s d'application du Code de la nationalit~ Congolaise; 

Vu le d~cretn° 72-115 du 10 Avril 1972 fxant les moda 
lit~s d'~tablissement des carnets de s~jour pr~vus par T'Ordon 
nance 15-72 du 10 Avril 1972; 

Vu le d~cret 72-116 du 10 Avril 1972 1r~glementant l'ad 
mission des ~rangers en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 89-631 du 7 Ao0t 1989, portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret 89-633 du 12 Ao0t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret 89-640 du 31 Ao0t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 85-725 du 17 Mai 1985, porant attributions 
et organisation du Minist~re de l' Administration du Territoire 
et du Pouvoir Populaire; 

vu la demands de 1'imieressee en dae % 2~l 19es. 
· ··¥. 

Vu le Rapport d'enqueue des Services de S~cutli ; 
Sur proposition du Ministre de l' Administration du Terri 

toire et du Pouvoir Populaire ; 

Article 2.- Scur AKPEDJE-ADJOWA (Ahadji) est asse 
jettie aux dispositions de l'article 33 de la loi 35-61 sus-vis~e. 
L'int~ress~e renonce ~ la nationalit~ Togolaise sa nationalit~ 
d'origine conform~ment au proc~s-verbal de prestation de ser 
ment civique dress~ par le Tribunal de Grande Instance de 
Brazzaville en date du 8 F~vrier 1974. 

Article 3.- Le Ministre de la D~fense et de la S~curit~, le 
Ministre de I' Administration du Territoire et du Pouvoir 
Populaire et le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, Char 
g~ des R~formes Administratives sont charg~s, chacun en ce 
qui le concemne, de l'application du pr~sent d~cret qui prendra 
effet ~ compter de la date de signature et sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 3 Ao0t 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ central 
du Parti Congolais du Travail, 
President de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Membre du Bureau Politique, 
Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty ATY. 

Le Ministre de I'Administration du Territoire 
et du Pouvoir Populaire, 

Colonel Celestin GOMA-FOUTOU. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice 
Charg~ des R~fores Administratives, 

Alphonse NZOUNGOU. 

---------- ACTES EN ABREGE 

PAR ARRETE N 1905 du 3 Aot 1990, ~ titre ecep 
tionnel, Mr. MAZONZA (Paul) Agent du MATPP Brzza- 
ville, est autoris~ ~ acheter et ~ initroduire, en R~publiqi~ Po 
pulaire du Congo, deux armes de chasse. ·.rt e " · sz #.5 

- Un fusil de chasse calibre 12 y g' 

- Un fusil de chasse carabine 14 mhn :° 
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PAR ARRETE N°? 1906 du 3 Ao~t 1990, ~ titre excep 
tionnel, Mr (Claude) GRASSET, B.P. 334 Brazzaville, est au 
toris~ ~ introduire en R~publique Populaire du Congo : un Pis 
tolet; 

Des qu'il sera en possession de son anne, Mr (Claude) 
GRASSET devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur 
notamment, se munir d'un Permis de port d'arme r~glemen 
taire. 

Mr (Claude) GRASSET est tenu de r~exporter son arme ~ 
l'issue de son s~jour en R~publique Populaire du Congo. 

PAR ARRETE N° 1927 du 7 Ao~t 1990, ~ titre excep 
tionnel ; Mr NKODIA (Casimir), domicili~ 24, rue NKOU 
KA-BATEKE Bacongo Brazzaville, est autoris~ ~ acheter et 
introduire en R~publique Populaire du Congo; 

- Un fusil de chasse Carabiner 14 mm 

Des qu'il sera en possession de son anne, Mr NKODIA 
(Casimir) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur 
notamment, se munir d'un permis de Port d'Arme r~glemen 
taire dans les 48 heures de son acquisition et la d~poser ~ la 
S~curit~ Publique sous peine de la Confiscation pure et sim 
ple de celle-ci. 

PAR ARRETE N° 1928 du 7 Ao~t 1990, ~ titre excep 
tionnel, Mr BIFOULA (Maurice), domicili~ au n° 54 bis, rue 
Campement Ouenz~ Brazzaville, est autoris~ ~ acheter et~ in 
troduire en R~publique Populaire du Congo: 

- Un fusil de chasse calibre 12 

Des qu'il sera en possession de son arme, Mr BIFOULA 
(Maurice) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur 
notamment se munir d'un permis de port d'arme r~glemen 
taire dans les 48 heures de son acquisition et la d~poser au 
service de police sous peine de la confiscation pure et simple 
de celle-ci. 

PAR ARRETE N? 1929 du 7 Ao0t 1990, ~ titre execep 
tionnel, Mr ESSANGA (Georges) domicili~ au n° 130 bis, rue 
bandas Poto-Poto Brazzaville, est autoris~ ~ acheter et ~ in 
troduire en R~publique Populaire du Congo: 

- Un fusil de chasse calibre 12 
- Un fusil de chasse 14 mm 

D~s qu'il sera en possession de ses armes Mr ESSANGA 
(Georges), devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur 
notamment se munir des permis de port d'arme r~glementaire 
dans les 48 heures de leur acquisition et la d~poser ~ la S~cu 
rit~ Publique sous peine de la confiscation pure et simple de 
celle-ci. 

PAR ARRETE N° 1982 du 13 a0t 1990, Mr. 
MATINGOU (Maurice), domicili~ au 7 Aven ue de la Bouen 
za Quartier Diata Brazzaville est autoris~ ~ ouvrir un d~pot de 
vente de munitions et poudre noire de chasse ~ l'adresse pr~ 
cit~e. 

Mr. MATINGOU (Maurice) devra se soumettre tr~s stric 
tement ~ la r~glementation en vigueur et notamment ~ l'ins 
truction Minist~rielle n° 0117/INT/AG du 23 Avril 1964 fixant 
les dotations trimestrielles de munitions. 

PAR ARRETE N° 1988 du 14 Ao~t 1990, ~ titre excep 
tionnel, Mr. DUSSOSSEZ (Jean Marie), B.P. 277 Pointe 
Noire, est autoris~ ~ introduire temporairement en R~publique 
Populaire du Congo : 

- Un fusil de chasse calibre 12 a deux coups 
- Un fusil de chasse ~ canon ray~ 

Des qu'il sera en possession de ses armes, l'int~ress~ devra 
se soumettre ~ la r~glementation en vigueur notamment se 
munir des permis de port d'armes r~glementaire. 

Mr. DUFOSSEZ (Jean Marie) est tenu de r~exporter ses 
armes ~ l'issue de son s~jour en R~publique Populaire du 
Congo. 

PAR ARRETE N° 1989 du 14 A0t 1990, ~ titre execep 
tionnel, Mr. (G~rard) MOUGINOT, B.P. 334 Brazzaville, est 
autoris~ ~ introduire temporairement en R~publique Populaire 
du Congo : 

- Un fusil de chasse calibre 12 ~ deux coups. 

Des qu'il sera en possession de son arme, Mr. (G~rard) 
MOUGINOT devra se soumettre ~ la r~glementation en vi 
gueur notamment se munir d'un permis de port d'arme r~gle 
mentaire. 

Mr. (G~rard) MOUGINOT est tenu de r~exporter son arme 
~ l'issue de son s~jour en R~publique Populaire du Congo. 

PAR ARRETE N? 2037 du 24 Ao~t 1990, les Agents du 
Minist~re de I' Administration du Territoire et du Pouvoir 
Populaire dont les noms et Pr~noms suivent, sont nomm~s Di 
recteurs des Budgets R~gionaux comme suit : 

I- DIRECTEUR. DU BUDGET REGIONAL 
DU NIARI. 

KODE (Thomas Fran~ois Sylvain), Attach~ des SAF de 
3° 6chelon, en instance de reclassement en remplacement de 
Mr. KEMBO-SANGA (Edmond), Agent Sp~cial Principal de 
3° ~chelon, relev~ de ses fonctions. 

II- DIRECTEUR DU BUDGET REGIONAL 
DU POOL. 

LASSl-MBY A Z~phirin), Administrateur des SAF de2° 



0JOURNALOFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULATRE DU CONGO 

IV/- DIRECTEUR DU-BUDGET REGIONAL 
DE LA SANGHA.- .~• 

-cox¢±15i: ,021Ji.AI Lb&. . : H+? 
-<nir5NG~ (b~iiis', A@di)»isiai~es sAF de'i"&cie 
·Ii'~ii re placeieiit de M' B~NT~U '(A16er0), A iiac fig des 

SAF de 6° echelon, admis ~ la retrait~. ?- is·7 

vL- DIRECT'Eb~it'~~bGET REGION~ 
DEE~CfKO UALA-  

BV<MAL~NG A( NG&f Coit~)y,Afirisirateur des SAF de 
·5&h el6ii'fen rerii pl~cejeil'd~'Mr?~BOURI-NDAM, Ad 
ministrateur des SAP d~3 &cf&l~ri,' norm~ Secr~taire G~n 
ral du Comit~ Ex~cutif de la R~gion de la Likouala. 
e: ·4a .: • nr )3° 2° 

-soiit' abro g~es t~utes dispositions ant~rieures contraires. 
k.+ ' 

Les int~ress~s auront' dr~it aux indernit~s fix~es par les 
textes en vigueur. _, as«.s,«r - .·st. -ce.£': ? tu.·!b'<i .-.- .»i 

vs, ~preset Aiejs rend~if~coipier es dates @ prise 
<de ronctfois'dies ini&re5s@s--1.5 . -:. 

. z. r 

- Un fusil de chasse calibre 14 mm 
s e. ""rs ; . ps #~'ifser~ein psskssilo6i nd' son~rme Mr. GOKABA oKN#Ki~jiiiis~imeme areslemen 

tation en vigueur et notamment se munir d'un permis de port 
d'arme r~gle mentaire dans Jes 48 heures de son acquisition et 
la d~poser au service de police sous peine de la confiscation 

+ - e r p~r e et simple de celle-ci; ' --' 
°7:. -;··s·73. :.- 

PAR ARRE'TE N 2053 du 24 aot 1990, ~ titre execep 
tionnel, Mr. KAYA (Albert), domicili~ 61, rue Pangala Ta 
langaf ~ Brazzaville, est autoris~ ~ acheter et introduire en R~ 
publique Populaire du Congo : ... 

- Un fusil de chasse Calibre 12. 

D~s qu'il sera en possession de son arme, Mr. KAYA 
(Albert) devra se soumettre ~ la rglementatsion en vigueur, 
notamment se munir d'un Permis de port d'arme rglementaire 
dans les 48 heures de son acquisition et la d~poser ~ la S~cu 
rit~ Publique sous peine de la confiscation pure et simple de 
celle-ci. 

-.., PAR A RRETEN",2054 du 24 Ao@t 1990,~ titre eecep .tionnel, Mr (Diedonn~ Andr~) LOEM BA, domicili6.59, rue 
.Yakoma-Poto-Poto T€1. 82.19.02-(0),83,59.32. (B), est auto- 
ris~ ~ acheter et ~ introduire en R~publique Populaire du 
Congo: 
g;vs:j; , -..-Un fusil de chasse calibre 12.:s £rv-<.4 

em ic;·z;='! ti irr': I'b i:Jr<,t5:r p&s qi'il seraen possession de son amme, Mr (Dieudonne 
Andr~) LOEMBA, devra se soumettre ~ la r~glementation en 

gyigueur notamment se munir d'un pemmis de port d'arme re 
glementaire dais les 48 heures de son acquisition et la d~po 
ser ~ la S~curit~ Publique sous peine de la confiscation pure et 
simple de celle-ci. • -.----= 

go»ca :.@FT: @ET a.A 
-UOPARARRETE N'20 $5 24'A 6he 1990, aiuiir'€cc¢p 
'ti oin e1,' iMrDZABATO~-NG~UM~Lr (acquesj, Agent 

SGAT B.P. 880, doiiicili a'n° 26r~ ~ys biz& Braz 
zaville, est autoris~ ~ acheter et a introduir~~n R~publiue Po- 
pulaire du Congo : . . . , .- 
.IO.M:··% i:rag;rs::£:.~ 
/Unfusil de chassecarabine 14iir"±< (it? 
-rz'¥:::.it·:7:'i-has;zrzrr:"o: 

•> Des ~u'if sera ~ri possession' de son arrie,; Mr DZABA- 
- TOU-NGOUMELI (Jacq ues) devra se soiuiretire ~ la rgle 
mentation en vigueur notamment se munir de soi Peris de 
port d'arme r~glementaire dans les 48 heures de son acquisi 
tion et la d~poser aux Services de Police. 

-vs/.G2213;· 7./:75::• 
.:.z±:La«7ir,':+·7;3,7@:7.':..: 
-·:Ke20.7 -z:r:r.z:; 

:·5.·.ii :. •• --.5z<..-? 
- ·; • . .,__" -. +'t 

PAR ARRETE N° 2064 du 27 ~o0t' 1990, 2 titre excep- 
tionnel, Mr. ITOUA ANGOUNDA, Secr~taire du Bureau du 
Cori~ii& di Partui du District d' Abala, Char~ de1'Organisation, 

•de la Mobilisation ~td& T'Econ omic, est autoris~ ~ acheter et ~ introduire, en R~publique Populaire di Congo: 
_ri." : ·. .: . ;° 

- Un fusil de chasse calibre 12 " 
- Un fusil de chasse carabine 14 mm. 

Des qu'il sera en possession de ses armes, Mr. ITOUA 
ANGOUNDA, devra se soumettre ~ la r~glementation en vi 
gueur et notamment se munir des permis de port d'armes re 
glementaires clans les 48 heures de leur acquisition et les 
d~poser ~ la S~curit~ Publique sous peine de la confiscation 
pure et simple de celles-ci. 

PAR ARRETEN 2325 du 31 a001 1990, est approuv~ le 
Compte Administratif de la r~gion du Niari exercice 1986. 

Le Compte Administratif exercice 1986 de la r~gion du 
Niari est arr~t~ en recettes ~ la somme de : Deux Cent Soixante 
Quinze Millions Trois Cents Cinq Mille Cinq Cent Soixante 
Seize (275 305 576) Francs et en d~penses ~ la somme de Trois 
Cents Quarante Huit Millions Cinq Cent Soixante Trois Mille 
Quatre Vingt Deux (348 563 082) Francs. Soit un d~ficit de : 
Soixante Treize Millions Deux Cents Cinquante Sept Mille 
Cinq Cents Six (73 257 506) Francs. 

Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif 
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7. ....G7:+:7, 77:18577::/ 
PAR ARRETE N 2327 du 31 aot 1990,~ titre excep: 

tionnel, -le R~v~rend Pasteur KIBANGOU (J~r~mie), de 
I'Eglise Evang~lique du Congo, B.P. 3205 Bacon go Braz2a 
ville, est autoris~ ~ acheter et ~ introduire, en R~pu blique 
Populaire du Congo: p-»·w-'z.:,rm: s; ' . t.++ h'as',·. ; 

- Un fusil de chasse calibre 12 
- Un fusil carabine de chasse14mm.·7:r.»c. 

• t o • 4' ' , 

Des quit sera en possession de ses amines, le R~&rend 
Pasteur KIBANGOU (J~r~mie), devra se soumetre ~ la r~gle 
mentation en vigueur, notamment se munir des Permis de port 
d'armes r~glementaires dans les 48 heures de leur acquisition 
et la d~poser au service de Police sous peine de la confisca- I 

tion pure et simple de cell es-ci. ·:: _-' ··l 

D~s qu'il sera en possession de ses armes, Mr. BALEN 
ZA (Etienne), devra se soumettre ~ la r~glementation en 
vigueur, notamment se munir des Permis de port d'armes r~- 

PAR ARRETE N° 2329 du 31 a00t 1990, ~ titre excep 
tionnel, Mr. BALENZA (Etienne), Conseiller aux Collectivi 
t~s Locales au Minist~re de I'Administration du Territoire et 
du Pouvoir Populaire, est autoris~ ~ acheter et ~ introduire, en 
R~publique Populaire du Co ngo, deux armes de chasse: 

t 

- . ,· 

PAR ARRETE N° 2332 du 31 aot 1990, titre excep 
tionnel, Mr. OKOKO (MARIEN), Agent de 1' ATC retrait~ 
B.P. 1417 Pointe-Noire, est autoris~ ~ acheter et ~ introduire, 
en R~publique Popufaire du Con go, d~~x aries de chasse : 

Ds @u'ii sera %ssession d~ s~s ares, Mr. ~ox6 
.Marien), evr&iii~ieenaoeisisen,' 
notamment se munir des Pemiis de port d'armes r~gt~nieii- 
res dans Jes 48 heures de lejr acquisition et la d~posr a~ 
service de Police sous peine de la confiscation purr sirple-S 
de celles-ci. 

PAR ARRETE N° 2333 du 31 aot 1990, 2 titre excep-' 
tionnel, Mr. MABIALA (Victor), Agent en Service au Secr~-" 
tairiat G~n~ral de l' Administration du Territoire ~ Brazzaville, 
est autoris~ ~ acheter et ~ introduire, en R~publique Ppulaire 
du Congo, deux armes de chasse:. :•' 

- Un fusil de chasse calibre 12 
- Un fusil carabine de chasse 14 mm. 

Des qu'il sera en possession de ses armes, Mr. MABIA-; 
LA (Victor), devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur, 
notamment se munir des Permis de pont d'armes r~glementai 
res dans les 48 heures de leur acquisition et la d~poser au 
service de Police sous peine de la confiscation pure et simple 
de celles-ci. 

f 

; . -, 
- Un fusil de chasse calibre 12 
- Un fusil carabine de chasse 14 mm. 

- Un fusil de chasse calibre 12 
- Un fusil carabine de chasse 14 mm. 

Des qu'il sera en possession de ses armes, Mr SINTSOU 
KIMBELELE (Marcel), devra se soumiettre ~ la r~glementa 
tion en vigueur, notamment se munir des Permis d e port d'ar- 
mes r~glemientaires danis Jes 48 heures de le~r acquisition et 
la d~poser au service de Police sous peine de la confiscation 
pure et simple de celles-ci.'- ·'. "ir' " 

PAR ARRETE N° 2328 du 31 ab0t 1990, 2 titre excep 
tionnel, MR. SINTSOU-KIMBELELE (Marcel), Agent du 
SGAT (MATPP), domicili~ au 39, Rue Jeane Viale Bacongo, 
est autoris~ ~ acheter et ~ introduire, en R~publique Populaire 
du Congo: :z: ·•5in:z. ir 

.'Yr'.·.ir 
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PAR ARRETE N° 2335 du 31 aot 1990, ~ titre excep 
tionnel, (Elisabeth) BEMBA-FOUNA,en service au cabinet 
du Membre du Comit~ Central, Ministre de 1'Administration 
du Territoire et du Pouvoir Populaire B.P. 880 2 Brazzaville, 
est autoris~e ~ acheter et ~ introduire, en R~publique Popu 
laire du Congo, deux armes de chasse : 

- Un fusil de chasse calibre 12 
- Un fusil carabine de chasse 14 mm. 

Des qu'il sera en possession de ses ares, (Elisabeth) 
BEMBA-FOUNA , devra se soumettre ~ la r~glementation en 
vigueur, notamment se munir des Pennis de port d'armes 
r~glementaires dans les 48 heures de leur acquisition et la 
d~poser au service de Police sous peine de la confiscation pure 
et simple de celles-ci. 

PAR ARRETE N° 2336 du 31 aot 1990, 2 titre excep 
tionnel, Mr. OBAKA(CI~ment), SC de IBEAHO BOUYA 
(Raymond) B.P. 885 Brazzaville, est autoris~ ~ acheter et ~ 
introduire, en R~publique Populaire du Congo : 

- Un fusil de chasse calibre 12 
- Un fusil carabine de chasse 14 mm. 

D~s qu'il sera en possession de ses armes, Mr. OBAKA 
(CI~ment) devra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur, 
notamment se munir des Permis de port d'armes r~glementai 
res dans les 48 heures de leur acquisition et la d~poser au 
service de Police sous peine de la confiscation pure et simple 
de celles-ci. 

MINISTERE DES MINES 
ET DE L'ENERGIE 

PAR ARRETE N° 1893 du 2 Ao~t 1990, la MANU 
FACTURE D'ARMES et de CARTOUCHES CONGO 
LAISE domicili~e B.P. 87 Pointe-Noire (94-06-46/47), 
R~gion du Kouiloui est autoris~e, pour une p~riode de cinq 
ans renouvelable, ~ d~tenir et ~ exploiter un d~pt permanent 
de premi~re cat~gorie pour stocker la poudre noire de chasse. 

Ce d~pot est situ~ dans T'enceinte de la MANUFACTURE. 

La quantit~ de poudre noire ~ stocker ne devra exc~der 750 
KGS. 

LaMANUFACTURED'ARMES etdeCARTOUCHES 
CONGOLAISE versera ~ I'Eat (Service des Domaines) une 
redevance superficiaire annuelle sur ~tablissement d'~tat de 
sommes d~es par la Direction des Mines. 

La MANUFACTURED' ARMES et de CARTOUCHE 
CONGOLAISE installera un paratonnerre sur son d~pot qui 
sera exploit~ conform~ment aux dispositions de la Loi n° 37 
67 du 22 d~cembre 1962 sur le r~gime sp~cial des explosifs 
et du d~cret n° 68-166 du 24 juin 1968 fixant les conditions 
d'application de la Loi pr~cit~e. 

Le transport de la poudre noire et cartouches de chasse est 
plac~ sous la stricte supervision des agents des Mines assermen 
t~s et de ceux des Forces de S~curit~. 

AVIS 

PAR ARRETE N° 1893 du 2 A0t 1990 la MANUFAC 
TURED' ARMES et de CARTOUCHES CONGOLAISE do 
micili~e B.P. 87 POINTE-NOIRE (t~l~phone 94.06.46-47) 
r~gion du Kouilou est autoris~e ~ d~tenir et ~ exploiter pour une 
p~riode de cinq ans renouvenables un d~pot permanent de 
premiere cat~gorie de type superficiel pour stocker la poudre 
noire de chasse. 

PAR ARRETE N° 1894 du 2 Ao~t 1990, Mr. NZAMBI 
(F~licien), domicili~ au quartier T~l~vision ~ M'Filou, est 
autoris ~ exploiter artisanalement pour une p~riode de trois 
ans renouvelables, ~ compter de la date de signature du pr~ 
sent Arr~t~ une Carri~re de Pierre (MOELLON) situ~e ~. 
MAKABA-NDILOU dans l' Arrondissementn° 1 MAKELE 
KELE-BRAZZAVILLE. 

Mr. NZAMBI (Felicien), versera ~T' Eat (Service de I'En 
registrement des Domaines et du Timbre), une redevance de 
10% du prix du m~tre cube de mo~llon extrait, pratiqu~ sur le 
march~. 

Le Registre d'extraction sera envoy~ ~ CHAQUE FIN DE 
TRIMESTRE ~ la Direction des Mines et de la G~ologie ~ 
BRAZZAVILLE, B.P. 2124 pour visa et liquidation de la 
redevance. 

La pr~sente Autorisation est accord~e ~ titre pr~caire et 
revocable. Les droits des tiers sont et demeureront expresse 
ment r~serv~s. 

Le demandeur aura ~ d~guerpir sans indemnit~ ~ la pre 
mi~re requisition de l' Autorit~. 

AVIS 

PAR ARRETE N° 1894 du 2 Ao~t 1990, Mr. NZAMBI 
(F~licien), domicili~ au quartier T~l~vision ~ M'FILOU, est 
aitoris~ ~ exploiter artisanalement pour une dur~e de trois ans 
renouvelables, ~ compter de la date de signature du pr~sent 
Avis, une Carri~re de Pierre (MOELLON) sise ~ MAKABA 
NDILOU, dans 1' Arrondissement n° 1 MAKELEKELE 
BRAZZA VILLE 

PAR ARRETE N° 1895 du 2 Aot 1990, est prorog~e 
pour une nouvelle p~riode de trois ans renouvelable, ~ comp 
ter de la date de signature du pr~sent Arr~t~, I' Autorisation 
d'Exploitation d'une Carri~re de Calcaire (Chaux) situ~e ~ 
M'PALA dans le District de MINDOULI, Region du Pool. 

Mr. NIAKISSA (Jean-Didier), domicili~ au 33, AVenue 
Maya-Maya ou B.P. 1814 Brazzaville, versera ~ I'Etat, une 
redevance de 1% du prix du m~tre cube pratiqu~ sur le mar 
ch~. 
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Le Registre d'extraction sera envoy~~ CHAQUE FIN DE 
TRMESTRE la Direction des Mine et de la G~ologie 2 
BRAZZAVILLE, B.P. 2124 pour visa et ~tablissement des 
sommes des. 

La pr~sente Autorisatin es: accord~e ~ titre pr~caire et 
revocable. Les droits des tiers sont et dcmeureront expresse 
ment r~serv~s. 

Le demandeur aura ? dguerpir sans indemnit~ 2 la pre 
mi~re requisition de 1Autorits. 

AVIS 

PAR ARR~TEN° 1895 du 2 A001 1990, Mr. NIAKIS 
SA (Jean-Didier), domicili~ au 33 de !'Avenue Maya-Maya 
Ou E.P. 1814 Brazzaville, est autoris~ exploiter pour une 
nouvelle p~riode de trois ans renouvelable, ~ compter de la 
date de signature du pr~sent Avis, une Carri~re de Calcaire 
(Chaux) sise dans le District de MINDOULI Rgion du Pool. 

PAR ARRETE N° 1&5 du 2 Ao0! 1990, 1es Etablisse 
ments MIAMBAZILA repr~sent~s par Mr. BAHANDA Nes 
tor), domicli~ B.P. 1539 ~ Pointe-Noire sont autoris~s ~ ex 
ploiter industriellment pour une priode de trois ans renou 
velable, ~ compter de la date de signature du pr~sent Arr~t~, 
une Carri~re de Calaire constitu~ des collines n° 2,n° 3 etn° 
4 du plan des d~limitations, sise dans le secteur de Lout~t~ dans 
le District de M'FOUATI, R~gion de la Bouenza. 

Les Etablissements MIAMB ANZILA repr~sent~s par Mr. 
BAHANDA (Nestor) verseront 2 I'Eta: (Service de I'Enre 
gistrement, des Domaines et du Timbre), une redevance de 
10% du prix du m~tre cube de moellon pratiqu~ sur le mar 
ch. 

Le Registre d'extraction sera envoy~ 2 CHAQUE FIN DE 
TRIMESTRE ~ la Direction des Mines et de la G~ologie ~ 
BRAZZAVILLE, B.P. 2124 pour visa et ~tablissement des 
sommes des. 

La pr~sente Autorisation est accord~e ~ titre pr~caireetre 
vocable. Les droits des tiers cont et demeureront expressement 
r~serv~s. 

Le demandeur aura ~ d~guerpir sans indemnit~ ~ la pre 
mi~re requisition de l'Autorit~. 

AVIS 

PAR ARR~T N° 1695 du 2 A0tt 1990, ies Etablisse 
meats MIAMBAZIL A, repr~sent~s per Mr. BAHANDA (Nes 
tor), domicili~ B.P. 1539 2 Ponte-Noire, sont autoris~s ? 
exploiter pour une p~riode de trois ans renouvelables, ~ 
compter de la date de signature du pr~sent Avis, une Carri~re 
de Calcaire sis dans !e secteur de Lout~t~, dens ls district de 
Mfouati, ~gion de la Bouenzz. 

PAE APRETE N° 1942 du & Ao: 1990, Mme KOU 
NINGAMA (Ad~le), domicili~e au quartier MASSISSIA 2 
Ml~1~k~1€ - Brazzaville, est autoris~e ~ exploiter artisana 
lement pour vne priode de trois ans renouvelable, ?~ compter 
de la da: de signature du pr~sent Arr~t~ une Carri~re de Piere 
(OELLON) situ~e ~ MAKABA-NDILOU dans I' Arrondis 
sement n° 1 MAKELEKELE-BRAZZAVILLE. 

Mme KOUNINGAMA (Ad~le), versera ~ l'Eat (Service 
de !Enregistrement des Domaines et du Timbre), une rede 
vance de 10% du prix du m~tre cube de mo~llon extrait, pra 
tiqu~ sur le.march~. 

Le Registre d'extraction sera envoy~~ CHAQUE FIN DE 
TRIMESTRE 2 la Direction des Mines et de la G~olgi ~ 
BRAZZAVILLE, B.P. 2124 pour visa et liquidation de la 
redevznce. 

La pr~sente Autorisation est accord~e ? titre pr~caire etre 
vocable. Les drits des tiers sont et demeureront expressement 
r~serv~s. 

Le demandeur aura ~ dguerpir sans indemnit~ ~ la pre 
mi~re requisition de !'Autorit~. 

PAR ARR~T~ N° 1942 du 8 Aot 1990, madame 
KOUNINGAMA (Ad~le), domicili~e quartier Massissia, 
MAKELEKELE-BRAZZAVILLE, est autoris~ ~ exploiter ar 
tisanalement pour une p~riode de tr ois ans renouvelable, ~ 
compter de la date de signature du pr~sent Avis, une Carri~re 
de Pierre (MOELLON) Sise~ MAKABA-NDILOU, MAKE 
LEKELE-BRAZZAVILLE. 

PAR ARPETE N° 1953 du 9 Aot 1990, Mr. M'BOU 
KOU (Gabriel), domicili~ B.P. 202 Loubomo, est autoris~ ~ 
d~tenir et ~ exploiter deux d~pots permanents d'explosifs, 
amorces et artifices de mise de feu, de premi~re cat~gorie pour 
une p~riode de trois ans renouvelable sis ~ Moukondo dans le 
District de louvakou dans la R~gion du Niari. 

Les quantit~s des substances explosives ~ entreposer dans 
ces dpts ne devront en aucun cas exc~der les quantit~s sui 
vantes: 

- 05 tonnes de Gomme de classe I (E.I.) 
- 05 tonnes de Nitrate de classe V (E.2.) 
- 10 000 metres de cordeau d~tonant de classe VII (E.20) 
- 5 000 m~tres de m~che lente de classe VII (E.20) 
- 5 000 unit~s de d~tonateurs pyrotechnique de classe 0 

(E.1/2). 

Mr. M'BOUKOU (Gabriel) verser 2 I'Eat (Service des 
Domaines), unredovenc superficielle annuelle sur ~tzblis 
sement d'~tat dz sommes dues par la Direction des Mines. 

Mr. M'BOUKOU (Gabriel) devra installer les paratonn~ 
res et entourer d'un merlon de terre ces d~pots qui seront 
exploit~s conform~ment aux dispositions du d~cret n° 68-166 
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du 24 juin 1968 fixant les conditions d'application de la loi 
n° 37-62 du 22 d~cembre 1962 sur le r~gime sp~cial des ex 
plosifs. 

II sera ~tabli par les Services Techniques comp~tents, le 
proc~s-verbal de mise en service pr~alable desdits d~pots des 
la sortie du pr~sent arr~t~. 

AVIS 

PAP ARRETE N° 1953 du 9 ao0t 1990 Mr. M'BOU 
KOU (Gabriel) domicili B.P. 202 Loubomo est autoris ~ d~ 
tenir et ~ exploiter pour une p~riode de trois ans renouvelable 
deux d~pots permanents d'explosifs, amorces et artifice de mise 
de feu de type superficiel sis ~ Moukondo dans le District de 
Louvakou dans la R~gion du Niari. 

PAR ARRETE N° 1954 du 9 Ao~t 1990, 1a S0cit~ ISIS 
et Compagnie (G.A.C.M.) repr~sent~e par Mr. LOEMBA 
(Isidore), domicili~ B.P. 1613 POINTE-NOIRE, est autori 
s~e ~ exploiter industriellement pour une p~riode de trois ans 
renouvelable, ~ compter de la date de signature du pr~sent 
Arr~t~, une Carri~re de Pierre (CALCAIRE) sise ~ MOU 
KONDO, et ~ 8 kilometres de LOUBOMO, r~gion du Niari. 

La Soci~~ ISIS et Compagnie versera ~ I'Eat (Service de 
l'Enregistrement des Domaines et du Timbre), une redevance 
de 10% du prix du m~tre cube de mo~llon extrait, pratiqu~ sur 
le march~. 

Le Registre d'extraction sera envoy~ ~ CHAQUE FIN DE 
TRIMESTRE ~ la Direction des Mines et de la G~ologie ~ 
BRAZZAVILLE, B.P. 2124 pour visa et liquidation de la 
redevance. 

La pr~sente Autorisation est accord~e ~ titre pr~caire et 
revocable. Les droits des tiers sont et demeureront expresse 
ment r~serv~s. 

Le demandeur aura ~ d~guerpir sans indemnit~ ~ la pre 
mi~re requisition de l'Autorit~. 

AVIS 

PAR ARR~T~ N 1954 du 9 Ao0t 1990, la Soci~t ISIS 
et Compagnie (G.A.C.M.) repr~sent~e par Mr. LOEMBA (Isi 
dore), domicili~e B.P. 1613 POINTE-NOIRE , est autoris~e 
~ exploiter industriellement pour une p~riode de trois ans 
renouvelable, ~ compter de la date de signature du pr~sent Avis, 
une Carriere de Pierre (CALCAIRE) sise ~ MOUKONDO, 
pr~s de Loubomo, R~gion du Niari. 

PAR ARRETE N? 1955 du 9 Ao~t 1990, sont suspendus 
les travaux d'extraction de pierre par usage des substances ex 
plosives dans les carri~res ci-apr~s attribu~es au camarades: 

MOUHOUELO (Pierre) par arr~t~ n° 5525-MMEPT 
SGMH-DMG-SMC du 27 octobre 1989; 

M'BOUKOU (Alexandre) par anr~tu~ n° 5526-MMEPT 
SGMH-SMC du 27 octobre 1989. 

Les int~ress~s pourront effectuer les tirs ~ l'explosif dans 
les nouveaux sites qui leur seront affect~es suite ~ leur requ~te. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa si 
gnature. 

AVIS 

Par Arr~t~ n° 1955 du 9 Ao~t 1990, sont suspendus, les 
travaux d 'extraction de pierre par usage des substances explo 
sives dans les canri~res ci-apr~s attribu~es aux camarades: 

1/- MOUHOUELO (Pierre) par arr~t~ n° 5525-MMEPT 
SGMH-SMC du 27 octobre 1989; 

2/-M'BOUKOU (Alexandre) par anre1~ n? 5526-MMEPT 
SGMH-SMC du 27 octobre 1989. 

PAR ARRETE N° 1956 du 9 ao~t 1990, 1a GESTION 
AUTONOME de la CARRIERE de MOUKONDO 
(G.AC.M.) repr~sent~e par Mr. LOEMB A (Isidore), domici 
li~e B.P. 1613 -Tl. 94 23 69 Pointe-Noire R~gion du Koui 
lou) est autoris~e ~ d~tenir et ~ exploiter deux d~pots perma 
nents d'explosifs, amorces et artifices de mise ~ feu de pre 
mi~re cat~gorie pour une p~riode de cinq ans renouvelable sis 
~ 8 kilom~tres de Loubomo. 

Les quantit~s des substances explosives ~ entreposer ne 
devront en aucun cas exc~der : · 

-- 20 tonnes dynamites explosifs de classe I(E. 20) 
- 30 tonnes nitrates - explosifs de classe V(E.2) 
- 215 kilometres de m~che lente - explosifs de classe 

VII (E. 20) 
- 200 kilom~tres de cordeau d~tonant - explosifs de 

classe VIII (E. 20) 
- 100 000 unites de d~tonateurs ordinaires -- explosifs 

de classe O(E.1/2) 
-- 100 000 unit~s des d~tonateurs ~lectriques --explosifs 

de classe O (E. 1/2). 

La GESTION AUTONOME de la CARRIERE de 
MOUKONDO repr~sent~e par Mr. LOEMB A Isidore, domi 
cilie B.P. 1613 Pointe-Noire versera ~ T'Eat (Services des 
Domaines) une redevance superficiaire annuelle sur les ~ta 
blissements des ~tats des sorrunes dues par la Direction des 
Mines. 

La GESTION AUTONOME de la CARRIERE de 
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MOUKONDO repr~sent~e par Mr. LOEMBA (Isidore) do 
micili~e 1613 Pointe-Noire installera les paratonnerres sur ces 
d~pots qui seront exploit~s conform~ment ~ la r~glementation 
en vigueur ; 

-Loi n° 37-62 du 22 d~cembre 1962 sur le r~gime sp~ 
cial des explosifs; 

D~cret n° 68-166 du 24 juin 1968 fixant les conditions 
d'application de la loi pr~cit~e. 

II sera ~tabli par les Services Techniques Comp~tents le 
proc~s-verbal de mise en service pr~alable desdits d~p~ts des 
la sortie du pr~sent anr~t~. 

AVIS 

PAR ARRETE N° 1956 du 9 aot 1990, la GESTION 
AUTONOME de la CARRIERE de MOUKONDO repr~sen 
t~c par Mr. LOEMBA Isidore domicili~ B.P. 1613-T61. 94 
23 69 Pointe-Noire est autoris~e ~ d~tenir et ~ exploiter pour 
une p~riode de cinq ans renouvelable deux d~pots permanents 
d'explosifs, amorces et artifices de mise ~ feu de type super 
ficiel sis ~ Moukondo ~ 8 kilom~tres environ de Loubomo dans 
la r~gion du Niari. 

PAR ARRETEN° 2346 du 31 Ao~t 1990, conform~ment 
aux dispositions de la Convention Collective n° 4, la cama 
rade BANTSIMBA n~e TARASSOVA (Nathalie), Inspec 
teur des IEM de 5e echelon de l'Office National des Postes et 
T~l~communications et de la Caisse Nationale d'Epargne est 
avanc~e au titre de l'ann~e 1987 au 6e ~chelon (ACC et 
RSMC). 

CATEGORIE B 
BRANCHE TECHNIQUE 
INSPECTEUR DES IEM 

AU 6e ECHELON 

NOUVELLE 
NOMS ET PRENOMS DATE DERNTERE DATE 

PROMOTION DE PROMO- 
TION 

BANSIMBA n~e 23 juin 1985 23 juin 1987 
TARASSOVA ( Nathalie) 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet, cet avancement ne produira aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~ prendra effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 23 juin 1987. 

I 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT 
CHARGE DE L'ENVIRONNEMENT 

PAR ARRETE N° 2337 du 31 A06t 1990, MIle NGO 
MA TSIMBA (Rose), Infirmi~re contractuelle de la cat~gorie 
E, 5e echelon, indice 500, en service au Centre M~dico-So 
cial de l'OCER 3} Brazzaville, titulaire du dipl~me de Brevet 
d'Infirmier, session de septembre 1989, est reclass~e et 
nomm~e Agent Technique contractuelle de sant~ de la cat~ 
gorie D, 1er echelon, indice 530. 

' Conform~ment aux dispositions du d~cret 86-877 du·18 
juillet 1986, ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jsuqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anncien 
net~ pour compter du ler octobre 1989, date de reprise de ser 
vice de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

(Voir Additif n2338 a 2340 en largeur) 
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»ZS ?? 33 a31 at 190, l'an1' n° 0640 du 8 f~vrier 1908 ponnnt rcclassement, ? titre exceptiomnel, des agents contractels de I'OCERpartant ~ la retraite en 1990, 
ccnccement ONIANGUE (Pzacal), ED OUMA (Marcel) et NGAKOSSO (Gabriel) 

I 
,t_ ...... , ... _. , __ ·' 

I'OMS ET FRENOMS ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION ANCIENNETE NOUVEAU 
GRADE AU SER VICE AGE GRADE Ct Bch. Indice Cat Bch. Indice 

C?NIANGUE (Faccal) Magen E 5 500 D 5 650 11 ans 53 ans O.H.Q. 
. ; 

E3DOUGA (M arcel) Ms,c E 4 480 D 4 610 10 ans 53 ans O.H.Q 

Cemptab! Attach~ des 
NGAKOSO (G:bric) Pincip! c 3 760 D 3 960 19 ans 53 ans S.A.F. 

.. 

Le reste sans changement. 



ADDITIF N° 2340 du 31 ao0t 1990, ~ l'anre~ n2939 du 21 juin 1989, portantpromotion, sur liste d'aptitude, des agents contractiels de I'OCER, au titre de l'ann~e 1989, 
concerant MM. NGANGA (Dominique) et NGANDZOURA (Rufin) 

NOMS ET PRENOMS ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION ANCIENNETE NOUVEAU 
N MIle GRADE AU SER VICE AGE GRADE Ct Eeh. Indice Cat Bch. Indice 

DIRECTION REGIONALE POOL 

Adjoint 
18 615J NOANOA (Dominique) Agent Technique D 5 650 C 2 710 27 ans 48 ans Technique 

DIRECTION REGIONALE DE LA CIVETTE 

Conducteur Ouvrier 
46 577 0 NGANDZOURA (Rufin) d'Engin E 8 590 D 4 610 15 ans 47 ans Hautement 

Qualifi€ 

Le reste sans changement. 
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CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE EMERY PATRICE LUMUMBA 
DIRECTEURS D'BCOLE DE IO CLASSES ET PLUS 

MINISTERE 
DE L'ENSEIGENEMENT 

FONDAMENTAL ET 
DE L'ALPHABETISATION 

PAR ARRETE N" 2282 du 31 Ao0t 1990, les fonction 
naires des cadres des Services Sociaux (Enseignement) de la 
R~publique Populaire du Congo dont les noms et pr~noms 
suivent, sont nomm~s Directeurs d'Ecoles du Fondamental 1er 
Degr~ pendant la p~riode du 19 septembre 1988 au 18 septem 
bre 1989 inclus (R~gion Scolaire du Kouilou). 

ADDITIF N° 2062 du 27 A0t 1990 2 1'Anet~ n° 1852 
du 26 Juillet 1990 portant admission au B.E.M.G.-CON 
COURS - Session du 19 Join 1990 

REGION DE BRAZZAVILLE 

C.E.G. LEEYET GABOKA 

PAGE: 111 

Apres n° 113 - YAZIMONGO (Blanche) 

Ajouter : n° 114- DOLAMA (S~raphin) 

Le reste sans changement. 

8 

8 
6 
6 

1.4° E. Dadet "A" 1 i 

P. Nzoko 16 
31 Juillet «A» 15 
31 Juillet «B» 15 

A. Makosso «A» 15 
A. Makosso «B» 15 
Pilote 13 
MA-Loango «A» 12 

MA-Loango «B» 12 
LaPaix 10 

Drapeau Rouge «A» 
Tchiniambi 2 «A» 
Tchiniambi 2 «<B» 

31 D6cembre 69 «A» 21 

31 D&cembre 69 «B» 21 
J. D. TCHIMBA «A» 21 

J. D. TCHIMBA «B» 21 
Loussala 20 

28 Juin 68 «A» 17 
28 juin «» 17 

Pambou Benjamin «A» 17 
Pambou Benjamin «B» 17 

Ndaka-Soussou «A» 17 
Ndaka-Soussou «B» 17 
Conference Nationale «A» 15 
Conference Nationale «B» 15 

19 Sept. 65 «A» 13 
19 Sept. 65 «B» 13 
Mpaka «A» 13 

Mpaka «B» 12 

M. Ngoaabi 11 
Ngoyo 10 

L 3° 
12° 
1.2° 

DIRBCTEURS D'ECOLES DE 5 CLASSES A 9 CLASSES 

9 
9 

MAMPASSI (Michel) I. 2° 8 F~v. 64 «B» 21 
MPOUTOU (Fidle) 1.2 8 F~v. 64 «A» 20 
NASSOULOU-DZABO I. 3° Balou Constant «B» 14 
MOUTSITA (Ferdinand) L. 3° 15 Ao0t 63 «B» 13 
MABIKA (Marie Claude) I. 2° 15 Ao0t 63 «A» 12 
OKASSA-MBOUSSA 
(Vincent de Paul) 1. 4° Balou Constant «A» 11 
BITOKI (Pierre) L 4° Tchiniambi Mbota «B» 11 
NGOUANGOUA (Oscar) I. 5° Tchiniambi «A» 10 
TCHIKANDA nee 
MBISSI M. C. L 3° Mbota Raffinerie 10 
BISSAFI (Gilbert) I. 5° S.D.K.M. «A» 10 
TCHICAYA n~e 
PEMBA (Francine) 1. 4° S.D.K.M. «B» 10 

DIRECTEURS D'BCOLES A 6 CLASSES 

NSOKO-MISSIE (Maurice) I. 3° Tchimagi 6 
MBOUITY (Marcel) LA.C. 1° Nanga 6 
YENGO-MAHOUNKOU 
(Etienne) L 3° C&Me Mat~ve 6 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE LOANDJILI 
DIRECTEURS D'ECOLES DE IO CLASSES ET PLUS 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE TIE-TIE 
DIRECTEURS D'ECOLES DE 10 CLASSES ET PLUS 

TATY n~e MBOUMBA (Germaine) 
MAKOSO-TCHITEMBO 
(Jacques) I. 3° 
TAMBA (Fran~ois) L. 3° 
CHYBINDAS (JeanMarie) L. 4° 
MOUNZBO n~e PEMBA 
(Germaine) I. 3° 

LOUNTALA (Testone) L 3° 
BOUKAKA (Andre) L3° 
KEBILA' (Antoine Rufin) I. 5° 
TATY nee NOMBO 
(Madeleine) I. 4° 
POATY (Jean-Baptiste) I. 3° 

ABIALO-BANGA O. Pan) I 5° Drapeau Rouge «B» 
MBALOULA (Prosper) L. 5° Loendjili Fubourg «A» 
DIAMONEKA 
n~e MAKOUNDOU B. I2° Loandjili Faubourg «B» 
MAKAMONA 
(Vinicent de Paul) 
BOUITY (Edouard) 
MAKOSSO (Felicien) 

PELEKA (Gabriel) L 5° 
TATY-BISSONA 
(J. Raphall) L. 4° 
BOUSSANDZI (Philippe) I. 3° 
SABOUKOULOU 
(Prosper) I. 4° 
MABANZA (Daniel) L. 4° 
MAYA (mmanuel) I. 4° 
BOUNGOU (Alphonsine) I. 5° 
MBOMO (Jean Philippe) I. 5° 
YOBA (Elisabeth) I. 3° 
POATY (Alphonse Gerard) I 7° 
SIASSIA (Philippe) 1. 4° 
BILENDO (Madeleine) I 4° 
BANZOUZI Gr~goire) I. 5° 
NGANZIAMI (Daniel) L. 3° 
THOTO (Virgile) 1. 4° 
NGOMBE (Delphine) I. 4° 
ADLABO (Maurice) 1 4° 
MANSOUKINA n~e 
TOMANTTOU (Jeannette) I. 5° 
MIAKEKELA (Antoine) 1. 4° 

NBRE DE 
CLASSES 

ECOLE 

MASSALOU (Augustine) 13 Ch. Mynyngou «A» 21 
LELEKA (Henriette) 15° Ch. Mynyngou «B» 20 
BOUNGOU (Bemadette) I.5° A. Bitsindou 17 
EKOURALOU (Urbain) L 3° A. Bitsindou 15 
GOMA (Valentin) 14° 5F6v. 79 (Km4) 15 
MENO-TCHILOUMBOU 
(Feicite) 1.4° J.F. TCHIC. «B» 10 
MEHI (Antoine) 1.5° E.P. LUMUMBA 12 
MBILLA (Martin) 1 3° J.F. TCHIC. «A» 10 
KIANKOLELA (Joseph) I5° Trois Martyrs «A» 10 
BOUMPOUTOU (Albertine) 1. 4° Trois Martyrs «B» 10 
NIANGUI (CEine) 1. 6° L.A. DAMBOU «A» 10 
NOMBOT MA VOUNGOU 
n~e SAFOU M.L. 1.4° LA. DAMBOU «B» 10 
ISSANGOU (Jean) I.5° R~volution «A» 10 
MOUKETO (Marie Jeane) I. 2° R~volution «B» 10 

DIRBCTEURS D'BCOLES A 6 CLASSES 

KONDO (Eugene) 1.5° Tchimbamba 6 
MVOUKANI (GAton) 1. 3° Mpita 6 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE M'VOU-MVOU 
DIRBCTEURS D'BCOLES DE 10 CLASSES ET PLUS 

TSER (Raymond) I. 4° Mvou-Mvou «A» 20 
BOCKASSA Marc) L4° Mvou-Mvou «» 20 
IKAMA (J~ome) 1. 4° E Dadet «B» 17 

I NOMS ET PRENOMS G/E 
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I NOMS ET PRENOMS G/E ECOLE NBRE DE 
CLASSES E ET-PRENOMS GIE ECOLE NBRE DE 

CLASSES 

BOUEBOUE (Gabriel) 1A.4° Ma:sabi 3 
DIRECTEUR D'ECOLE A 3 CLASSES 

NZAHOU (Jules) I. 2° Sinfoamou 3 
CIRCONSCRIPTION SCOL AIRE DE KAKAMOEKA 

DIRECTEURS D'ECOLES DE5 A 6 CLASSES 

CIR.CONSCRIPTION SCOLAIRE DE MVOUTI 
DIRECTEURS D'ECOLES DE IO CLASSES ET PLUS 

SIBI Joseph) I. 1° Tc±itondi 9 
TCHILENDO (Jean) I. 1° Nzassi 9 
NGOMA-NOMBO L 1° Nzssi 9 
TCHITEMBO-POBA 
(Alphonse) I I° Hinda Foste 7 
MABIALA-MALASI 
(Charies) 1. 3° Ca yo 6 
MADZA (Julien) L2° D'no 6 
MAKANGA (Jean Claude) L 1° Djebb 6 
MABINGA (Jean) 1 3° Dioszo ° 6 
KITATOU (Charles) L 1° Fouta 6 
LOEMBA-TCHICAYA 
0.F) 1A.2° Lerngo 6 
NDOMBO (Pierre) I. 1° Manenga 6 
NZAOU (Martine) I 1° Menso 6 
BAKALA (Albert) I. 1° Mcngo-Tczdou 6 
KISSA (Fiene) LA1° Nderouanou 6 
TATY (en Czrde) 1A.1° Ntoo-Siala 6 
VANA (Ado!phe) L2° Tenen-binzenze 6 
MPITA (Emmanuel) L2° Tdd1-Milomlo 5 
KOUMBA (Antoine) I. 1° Tc±zccng; li 
NTZALA (CNscie) I. 3° Tc±tszi 6 
HAOUA (RE;:52) I. 3° Te'ngoli 6 
2i4GANGA (J. Flebe) L A. 3° Tc±ivc1la 5 
2MAGNOUKOU (Antoine) I 1° Kcnii-Maka 5 

DIRECTEUR D'ECOLE A 4 CLASSES 

6 
6 
6 
6 

6 

6 
5 

3 

cungolo 
da 

Louvculcu 
Kinanga 
Moul» 
Mndzi 

Ks.kamoeka-Pose 

FCUATY (Auguste) I. 1° Pas-Kouilou 6 
EMANA-BOYANGA 
(L~cnerd) 1.2° Loukousla 6 
TCHTEINDA 
(Arr~ Be-nerd) LA. C.1° Kouai 6 
2AVOUEZOLO 
Catt~lemy) L 2° Yeng Village 6 
PASSY (Joseph) I. 3° Tc'izelamou 6 
CUTIA (-l) L2° Lcago-Dorli 6 

KCUXA-ILA (F±trice) 1. 2° Wallo 6 
NCC:AA-ALO3OA 12° 2.c-5ezn; 6 
MOUKLAMA (Ar±sim) 12° X-':c 6 
NGATE; (Li±re) 12° Tc'i::2' "- w 
Z±40$$0 (74) LA.CI° YcE:if 6 
IHONZO (2i±!) I 2° Kcutou 6 
COMA (S±re) I. 1° RVri:ou-Nola 6 
KILSE3MEE (Herc) I. 3° Nc!a 6 
BIEAHOU (Core~lie) 1.2° Bioko 6 
ZASSI-TCHIVOUNDA I. A. C.1° Mbambs 6 
MANI (Brno) I. 2° I-lou 6 
PAMOU-DJEMBO LA.2° Coto-Vindou 6 
CNDZOUNGOU (Albe) I. A. C.1° Cemp SNEB 6 
YOUMOU (Gaston) L2° TchiloungA 6 
GOMA (Joesph) L 1° Sinlivakou 6 
MOURIMA (Abraham) L 1° Nzambi-Fcste 5 
DITOTOLD (Raymond) LC. 1° Nti&-T~ 6 
OMOU (Paul Placide) 1 2° Kan@a 5 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE MADINGO-KAYES 
DIRECTEURS D'ECOLES DE 5 A6CLASSES 

DIRECTEUR D'ECOLE A 3 CLASSES 

MOUSSAVOU (Jesn Louis) I A. 3° 

IBOUILI (Frenois) 1. 4° 
BOUSSOUKOU .Achille) LA. 2° 
SOU!ARE Zcharie) I. 2° 
MAOSSO (Neon) L 1° 
MAVOUNGOU-TATY 
(Hilaire) I2° 
DJIMBI-DONGO (L~onard 
LAC.) L 1° 
FOATY (L4on) IA.C. 1° 

14 
12 

4 

10 

I4° 
I 1° 

I. 3° Tchibenda 

LI° Berga-Cayo 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE HINDA 
DIRECTEUR D'ECOLE A 10 CLASSES 

DIRECTEURS D'ECOLES DE 5 A 9 CLASSES 

NZOUSSI (Simon)' 

DIRECTEURS D'ECOLES DE 5 A 9 CLASSES 

LOUAMBA (GzbrieD) 
FEMA QMeris Gile) 

THOMBET (D~sir) 

DIRECTEURS D'BCOLES A 4 CLASSES 

DIRBCTEURS D'ECOLES A 4 CLASSES 2AHOUNGOU (Th&op±ile) L 2° 
T:DIKILA (Ar~ne) I.2° 
233MA-IBENZ 
(rinique) I2° 
I7OMA (Edouard) I. 2° 
2.U77M4 (Jean Pierre) L 1° 

Bilinga 
Rvoati 

Kipessi 
Poungn 
Malemba 

9 
3 

6 
6 
5 

BCUIA (Auguste) 
MAE OUJNDOU 
(Jee2srie) 
GOMA (Lzai9) 
FOUTY-MOKANGA 
(Z4hyrin) 

I. 2° Ndoungoa 

I.3° Tadou-Ngoma 
I. A. 3° Mboayou 

IA.C1° Eiv~la 

4 

4 
4 

4 

DI?ECTEURS D'ECOLES A3 CLASSES 

Z1A (51ber) 
71£5±i/ (vi) 
z-7JOU (Jo4) 

1.2° 
L 1° 
L 2° 

Yanga «Gare» 
Nceass~ 

Nkoagni 

4 
4 
4 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter des dates de 
prise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire de I'ann~e 
1988-1989. 

FSITE-.RT-5 L1° 
NZ/0U: I:° 

(rarae!) I.1° LC:Erz 
GAKAKA-1ONO LI° IN:' 
TCHIAMA (Ar5 S2-1i±!5) L A. 3° Br: 
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CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DEZANAGA 
DIRECTEURS D'ECOLES DE 2 A 3 CLASSES 

PAR ARRETE N° 2283 du 31 Aot 1990, 1es fonction 
naires des Services Sociaux (Enseignement), de la R~publi 
que Populaire du Congo dont les noms et pr~noms suivent, sont 
nomm~s Directeurs d'Ecoles du Fondamental 1er Degr~ 
pendant la periode du 5 Octobre 1987 au 30 Septembre 1988 
inclus (r~gion de la L~koumou). 

4 
4 
4 

Bomalinge 
Elendzo 

Bendama 

DIRECTEURS D'ECOLES A 4 CLASSES 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE SEMBE 
DIRECTEURS D'ECOES DE 5 A 6 CLASSES 

EVOULOU (Pascal) I.ST Mindi 6 
MAKAYA (Fran~ois) I. ST Dia 6 
EBOLO (Pierre) I. ST AdialaII 6 
KOUSSAMBOU (Jean B.) L ST Ngbala 6 
EHALLO (L~once) I. ST Lopo 6 
LADOUM-MBONG 
(Augustin) I. ST Boutazab 6 
MOUELE (Jean Pierre) I.ST Biessi 6 
BAZEBIBOUKA 
(Jean Claude) I.ST Miel~-Kouka 6 
BATI (Antoine) I.ST Boudel 5 

DIRECTEURS D'ECOLES A 4 CLASSES 

NZIENGUI (Jean Claude) I. ST Zouobo 4 
BONGO-MPASSI (Omer) I. ST Bolozo 4 
ELENGA (Augustin) I.ST Tala-Tala 4 
NGANGA (Fran~ois) I.ST Bad 4 
NSOUELA (Ambroise} I.ST Goa 4 
BONGO-DAOUDA 
(Dieudonne) I.ST Minguiam 4 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE PIKOUNDA 
DIRECTEURS D'ECOLES A 6 CLASSES 

NGOLI (Fran~ois) I. ST 
DIAMPARISSA (Gabriel) I. ST 
SAFI (Pierre) I. ST 

3 

3 

2 

3 

3 
3 

NBREDE 
CLASSES 

ECOLE 

L ST Ouaka 

I. ST Mikakaya 
I.ST Mambouana 

DIRECTEURS D'ECOLES A 3 CLASSES 

OUNOUNOU (Daniel) L ST Bandzie 
BOUYOUNDOULA 
(Henri) L ST Makeie 
BAKOUTANA 
(Jean Pierre) I. ST Obili 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE SIBITI 
DIRECTEURS D'ECOLES A 4 CLASSES 

MASSAMBA (Gr~goire) I ST Kimandou 4 

MOUY ADI (Albert) 
MOUMBOULOLO 
(Celestin) 
NKALLA (Gaspard) 

I NOMS ET PRKENOMS G/E 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE BAMBAMA 
DIRBCTEURS D'ECOLES A 2 CLASSES. 

DIRECTEURS D'ECOLES A 2 CLASSES 

KIFOULA (Albert) 1ST ldoubi 2 
MANAKA (Enoch) I.ST Ngomb~ 6 
MBON-OBAMI (Andre) I. ST Molanda 6 
IKIA-ONDAYE I.ST Mokouango 6 
BOPUNDZA-MAKETA ()L 2° Pikounda 6 
MILOUNDAMA 
(Dominique) L. 2° Ekouomou 6 

CIRCOSNCRIPTIONS SCOLAIRES DE OUESSO-MOKEKO 
DIR TECTEURS D' ECOLES A 6 CLASSES 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter des dates de 
prise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire de l'ann~e 
1987-1988. 

PAR ARRETE N° 2284 du 31 Ao0t 1990, les fonction 
naires des Services Sociaux (Enseignement) de la R~publique 
Populaire du Congo dont les noms et pr~noms suivent, sont 
nomm~s Directeurs d'Ecoles du Fondamental 1er Degr~ 
pendant la p~riode du 19 septembre 1988 au 18 septembre 1989 
inclus (R~hgion de la Sangha). 

MAYINGUILA (. Roger) I. ST 

· 13 
12 
12 

NBRE DE 
CLASSES 

D. Bokangu~ 
J.J. Moussoula 
P.A. Milandou 

ECOLE 

1. 2° 
I. 1° 
13° 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE OUESSO-MOKEKO 
DIRECTEURS D'ECOLES DE 10 CLASSES ET PLUS 

ONGUENI 
MASSALA (Felicien) 
IBARA (Alphonse) 

PAR ARRETE N° 2285 du 31 Aot 1990, les fonction 
naires des Services Sociaux (Enseignement) de la R~publique 
Populaire du Congo dont les noms et pr~noms suivent, sont 
nomm~s Directeurs d'Ecoles du Fondamental 1er degr~ pen 
dant la p~riode du 19 septembre 1988 au 18 septembre 1989 
inclus (R~gion de la Sangha). 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter des dates de 
prise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire de l'ann~e 
scolaire 1988-1989. 

· 1 NOMS ET PRENOMS G/E 

6 

2 

NBRE DE 
CLASSES 

Pounga 

Bandoye 

ECOLE 

1ST 

I NOMS ET PRENOMS G/E 

NKOUNKOU 
· Nestor Audrey) 

DIRECTEUR D'ECOLE A 2 CLASSES DIRECTEURS D'ECOLES DE 5 A 9 CLASSES 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE SOUANKE 
DIRECTEURS D'ECOLES A 6 CLASSES 

ATANTOU (Vet) I ST. 
ELAMBI CE=I EE) L ST 
NSITA (2=.) I. ST 

MPANDI (Antoine) I.ST Kabo-Scierie 

E\cz 
Fe! 

Delle-Vue 

2 

6 
6 
6 

LIMPANZA-MAMPEKE LA. 2° P. Mok~ko 8 
HABONEHOUS (J.M.) 1. 2° s.C.B.O. 6 
ITOUA-OKOBO (Anatole) I.2° P.M. Baucher 6 
LOUNDOU (man~&is) L 1° Sznghs-Pelm G 
EAZMOUNT'A. (F) I. 1 ° Foto!2 .6 
IEILO (Is:) I. 2° Zcbo Cantier 6 
1MINDA (ccilZo9) I A. 3° Liouesso 6 
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PAR ARRETE N 2301 du 31 Ao1 1990, Mr. GABIKI 
NI (Victor), Professeur de Lyc~e de 1er ~chelon, est autoris~ 
~ effectuer treize heures suppl~mentaires par semaine au Col 
I~ge d'Enseignement Technique Th~ophile MBEMBA de 
Brazzaville, durant l'ann~e scolaire 1986-1987. 

L'int~ress~ sera r~mun~r~ conform~ment aux dispositions 
du d~cret n° 85-018 du 18 janvier 1985, cette indemnit~ sera 
mandat~e sur production des certificats de service fait d~livr~s 
par le Chef d'Etablissement contresign~s par le D.E.F.M. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter des dates de 
prise de service des int~res~s ~ la rentr~e scolaire' de I'ann~e 
1988-1989. 

PAR ARRETE N° 2286 du 31 Ao0t 1990, le camarade 
DIA TOULOU (Camille), Professeur de CEG de 2e ~chelon, 
en service ~ la Direction des Etudes, de la Planification et de 
la Coop~ration, est nomm~ Chef de Bureau du Secretariat ~ la 
Direction du Pr~scolaire, en remplacement du camarade 
MANIONGUI (Jean Paul), admis ~ la retraite. 

L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonctions pr~vues 
par les textes en vigueur. 

. Le pr~sent arr~t~, prend effet pour compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE SOUANKE 
DIRECTEUR D'ECOLE DE IO CLASSES ET PLUS 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE 
LA SECURITE SOCIALE 

PAR ARRETE N° 2303 du 31 aot 1990, sont d~clar~s 
admis au Test Final du stage promotionnel (C.P .M. Option 
Pr~scolaire), session de septembre 1988, les agents dont Jes 
noms et pr~noms suivent: 

1- ONDONGO (Brigitte) 
2- NGAKOSSO (Jeanne) 
3- MOUABOUERE (Charlotte) 
4- MOUETA (Yolande) 
5- KIFOUANI (Jos~phine) 
6- MOUADIMI (Micheline) 
7- TOMANDZOTO (Yvette Christine) 
8-BOYELA n~e MOUKOULA (Marie C~cile) 
9-NGATSE ne ONDAYE (Suzanne) 

10- TSIMA (Virginie) . 
11-BOUANGA (Th~rse) 
12- KOUETOUKOUBAKILA (Jacqueline) 
13- YLOYE n~e ONDONGO (Adelphine) 
14- MOUY ALA (Rachelle Colette) 
15-GANZIEN 
16- OKANDZA (Marguerite) 
17- MONT-BOULI (Marie Adrienne) 
18- WANDO (Th~r~se) 
19- NDILAT (Adelaide Viviane) 
20- GANTEME (Elisabeth) 
21- BOUKAKA (Aliane Brigitte Anne) 
22- BIYENDOLO (Fran~oise) 
23- OKENI (Apoli Simone) 
24-GANGOUE n~e MOUKOUALA (Marie Th~r~se) 
25- ONDAYE (Marie) 
26-S AH (Pierre) 
27- NKOUNKQU (Marie No&lle) 
28- BABAKISSA (Etienne) 
29- NGOMBO (Suzanne) 
30- MO UABOSSI (Francoise) 
31-MOUDIONGUI n~e DZAMA (Th~rse) 
32- BELAMA (Femande) 
33- NKOUE (Antoinette) 
34- NGALA (Marie Rosine) 
35-EPENI-BAKA (Marie Blandine) 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 3 f~vrier 1989. 

DECRET N° 90-480 du 17 Ao~t 1990 portant titularisa 
tion et nomination de certains Administarteurs Stagiaires des. 
cadres de la cat~gorie A hi~rachie I des Services Adminis 
tratifs et Financiers SAF (Travail et Administration G~n~ral) 
en t~te : SAMBA (Z~phirin). 

LE PREMIER MINISTRE, . 
Vu la Constitution; 

Vu laloin?15-62 du 03 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; · · · 

3 

4 
4 
4 

6 
5 

6 
6 

8 
6 
6 

4 
4 
4 
4 

10 

NBRE DE 
CLASSES 

Asseh 

Gatongo 

Edja 
Lipoua 
Yenga 

Elolo 
Garabizam 

Paris-Village 
G. Bikouaye 

Moyoye 

Mickel 
Douodjina 
Botoko 

Bombongo 

ECOLE 

L 1° 

I. 1° 
11° 
I.ST 
I.ST 

LA.3° Attention 
I. A.3° Zoulabouth 

I. 1° 
L2° 

LC.2° 

I.3° 

ADZE (Gabriel) 

DIRECTEUR D'ECOLE A 3 CLASSES 

DIRECTEURS D'ECOLES A 4 CLASSES 

DIRECTEURS D'ECOLES A 6 CLASSES 

KINOUANI (Louis) 

DIRECTEURS D'ECOLES A 4 CLASSES 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE SEMBE 
DIRECTEURS D'ECOLES DE 5 9 CLASSES 

MOUYELE 
ALANZI (Pan1) 
BOMENGA (Evariste) 
OK O (Antoine) 

DIRECTEURS DECOLES DE 5 A 9 CLASSE (Suite) 

BOUMOTH 
(Marcel) ' 
EDIRA (Paul) 

ONDONGO (Andre) L 1° 
BEPOUONG (Joseph) I. A. 1 ° 

OYENONDA 
LELOA (Gabriel) 
NDIMBO (Dsire) 

I NOMS ET PRENOMS G/E 

BIANTOUARI (Michel) I. 1° 
IBAMBOU (Fi&le) L1° 

MABANZA (Pierre) I 1° 
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Vu le d~cret n° 62-130-MF/ du 9 Mai 1962, fixant le regime 
des r~num~ration des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n62-197/EP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchie des cadres cr~~es par la loi D.G.P. n° 15 
62 du 03 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le d~cret n° 63-81 du Mars 1963 fixant les conditions 
dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doi 
vent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7et8; 

Vu le d~cret n° 65-170/FP-BE du 25 juin 1965 rglemen 
tant lavancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
remplaant les dispositions du d~cretn?62-196-FP du 05 Juillet 
1962, fxant les 6chelonnement judicaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n?89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomination 
du premier Ministre; 

Vu le d6cret n°89-633 du 12 Ao0t 1989 portant nomina 
tion des membres des Gouvemnement ; 

Vu le d~cretn° 89-640 du 31 Ao~t 1989 portant organisa 
tion des int~rim des Membres du Gouvemnement; 

Vu le d~cret n° 86-260 du 05 mars,1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de I'Etat; 

Vu le d~cret n? 90-420 du 30 juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des ~chelonnements, des r~visions 
des situations administratives et des titularisations; 

Vu le rectificatif n° 87-420 du 14 Ao~t 1987 au d~cret n° 
86-877 du 18 h-juillet 1986 sur la prise d' effet financier des 
avancements et revisions des situations administratives; 

Vu l'anre n° 20876/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des f onctionnaires ; 

Vu les proc~s-Verbaux de la Commission Administrative 
paritaire d'Avancement r~unie ~ Brazzaville, le 10 janvier 
1990. 

DECRETE: 

Article 1: Les Administrateurs Stagiaires des cadres de 
la cat~ gorie A hi~rarchie I, des Services Administratifs et Fi 
nanciers SAF (Travail et Administration G~n~rale) dont les 
noms suivent sont titularis~s e t nomm~s aux echelons ci 
aprs : ACC = N~ant. 

A!-TRAVAIL: 

AU ler ECHELON, IND ICE 790 

- SAMBA (Zephirin) pour compuer du 24 Ao~t 1989 
- MIAKOUNDAMA pour compter du 7 juillet 1989 
- OKOMBI (Auxence L~onard) pour compter du 7 juillet 1989 
- MANANGA (Alphonse) pour compter du 7 juillet 1989 
-BAWAWANA (Remi) pour compter du 7 juillet 1989 
- MABIALA NGOULOU N€e KOULANDA (Arisitide Marie 
Colette) pour compter du 22 mars 1989 
- MAKOSSO (Jeanne Philomene) pour compter du 26 juillet 1989 
- NZAMBI (Mathurin) pour compter du 21 septembre 1989 

B/-ADMINISTRATION GENERALE: 

AU 4eECHELON ,INDICE 1110 

- MATOUBA( Desire Jacques Venance) pour compter du 2 
septembre 1989 

AU 2e ECHELON, INDICE 890 

- MBETTE-NKAYA (Georges) pour comptre du 7 avril 1983 
- BOKEMBA (Chery Pascal) pour compter du du 10 mai 1983 
- MA VOUNGOU BAYONNE (Jean Bernard) pour compter du 9 
juillet 1983 
- DZABA-NIEME (Charles Sebastien) pour compter du 1er juillet 
1983 
- LOUSSAKOU n~e MANDZOUA DANDOU (Elisabeth) pour 
compter du 1er octobre 1985 
- LOUBOTA n~ MOUILA (Albertine) pour compter du 15 ocoto 
bre 1985 
- OPALA-LETS YA n6e NDOUOLOUSSA (Celestine) pour comp 
ter du 16 mars 1985 
- NDIHOULOU (Simone) pour compter du 11 novembre 1986 
- NZALANKAZI (Jacqueline) pour compter du 19mai 1987 
- SAMBA (Claude Athanase) pour compter u 30 septembre 1987 
- PANGOU (Charlotte) pour compter du 5 Mai 1987 
- BEKALE (Andr~ Xavier) pour compter du 8 novembre 1988 
- KAK Y-NDEMBE (Nathalie Blanche) pour compter du 1er juillet 
1988 
- MFOUEMA (David) pour compter du 2 d~cembre 1988 
- NGUEKOU OKANA (Andr~) pour compter du 28 septembre 1988 
- NDEBEKA (Nicolas) pour compter du 19 f~vrier 1989 
- SICKA (Hippolyte Richard) pour compter du 28 janvier 1989 
- LOEMBA (Alain Denis) pour compter du 31 mai 1989 
- MILONGO (Moise) pour compter du 28 juillet 198 
- NGOULOU (Basile) pour compter du 28 juin 1989 
- BANCKISSA (Cyrille Bienvenu) pour compter du 28 juin 1989 
- MATSIMOUNA (Pelagie) PC du 28 juin 1989 
- OBA (Emile Didier) P/C du 13 sepucmbre 1989 
- IBARA (Eugene Romuald) P/C du 7 mars 1989 
- MAHOUKOU (Didier) PC du28 juin 1989 

AU ler ECHELON, INDICE 790 

- GATSONO (Blaise) pour compter du 17 octobre 1978 
- BOMEHONGO (Armand Emmanuel) pour compter du 9 mais 1984 
- ONGOUNDOU pour compter du 29 Ao~1 19884 
- MINANGA (Paul) pour compter du 14 novembre 1986 
- EHOULA (Brice Magloire) pour compter du 3janvier 1986 
- ELENGA (Alexandre) pour compter d 3 f~vrier 1987 
- QUENARD (Marie Josephine Fran~oise) pour compter du 24d¢ 
cembre 1988pour compter du 5 ocotbre 1988 
- TAMBA-TAMBA (Joachim Parfait Amour) pour compter du 26 
juin 1988 

{ 
' •:% 
£ 

.'S . 

,., 
% 

5 '3 



1080 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

- BOUYA (Pierre) pour compter du 30 juin 1989 
- SAMBA (Marcel) pour compter du 30 juin 1989 
- MBOUNGOU (Jean) pour compter du 30 juin 1989 
- BOUZIKA Hilaire) pour compter du 30 juin 1989 
- NGANZALI-MAKIMOUNA (Emma Henriette Berthe Blanche) 
pour compter du 15 juillet 1989 
- NTSIBA (Sebastien) pour compter du 25 Juillet 1989 
- SIMBA (Jean Jacques) pour compter du 25 juillet 1989 

Article 2: Le pr~sent d~cret, qui prend effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus et de la 
solde ~ compter du ler juillet 1990, sera publi~ au journal 
officiel. 

Brazzaville, le 17 A00t 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Le premier Ministre 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit Sociale 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-481 du 18 Ao~t 1990 portant reclasse 
mentet nomination de Mr. EWENGUE (Alain-Bernard), Ins 
pecteur des IEM de 3° ~chelon- des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie II des Postes et Tl~communications. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la loin°15-62 du 03 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
raldes fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 59-11 du 24 janvier 1989, fixant le statut 
des cadres des Directeurs et lnspecteurs Principaux des Pos 
tes et T~l~communications; 

$ 
Vu le d~cret n?59-23 du 30 janvier 1959, fixant les condi- 

tions d'int~grations dans les cat~gories B,C,D,E. (Actuelle 
ment) des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le re 
gime des r~num~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchie des diverses categories des cadres; 

. Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962 fixant les ca 
t~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hierarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 
2 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198/MP du 5 juillet 1962 relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu led~cretn67-50/FP. BE du 24 F~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions des canri~res et reclassernents notamment en son article 
fer et2; 

Vu le d~cret n°74-229 du 10 Juin portant attribution de 
certains avantages aux Economistes. Statisticiens et les di 
pl~mes des Grandes Ecoles et lnstituts d'Enseignement 
Sup~rieur de Commerce; 

Vu le d~cret n° 70-470 du 31 Dcembre 1974 abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196- FP du 5 juillet 
fixant les 6chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 dcembre 1980 Portant d~ 
blocage des avancements des Agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n89-631 du 8 Ao~t 1989 portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cretn° 89-633 du 12 Juillet 1988 portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 89-60 du 31 juillet 1989, portant des int~ 
rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements, et r~visions des situations administratives des agents 
de T'Etat; 

Vu le d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 sur la prise d'ef 
fet et des avancements et reclassements; 

Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1958 fixant le rglement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vul'an~u~ n0482/MTSSJ-DGPCE d 30 Janvier 1989 por 
tant promotion au titre de l'ann~e 1987 des Fonctionnaires des 
cadres des cat~gories A2 et B des postes et T~l~communica 
tions (Branches Administratives et Techniques) de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu la lettre n° 067-DRH-DP-BG2 du I3 F~vrier 1989 du 
Directeur G~n~ral, Pr~sident de T'Office National des Postes 
et Tl~communications et de la Caisse d'Epargne, transmet 
tant le dossier de l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article 1er: En application des dispositions du d~cret n° 
59-I1 du 24 Janvier 1959 susvis~, M. EWENGUE (Alain 
Bernard), Inspection des IEM de 3° ~chelon, indice 860 des 
cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II des postes et T~l~com 
munications, en service ~ Brazzaville, titulaire du dipl6me 
d'Aptitude ~ l'emploi d'Inspecteur Principal de la gestion des 
T~l~communications, specialit~: Gestion Financi~re Compta 
ble et commerciale, d~livr~ par le Centre International de Per 
fectionnement des Cadres des Postes et T~l~communications 
~ Paris (France), est reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie I et 
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nomm~ au grade d'Inspecteur Principal des PTT de 2° ~che 
lon, indice 890; ACC = N~ant.. 

Article 2: En application des dispositions du d~cret n° 74 
229 du IO Juin 1974 susvis~, T'int~ress~ qui b~n~ficie d'une bo 
nification de deux ~chelons est nomm~ au 4° ~chelon de son 
grade, indice 1110; ACC= N~ant. 

Article 3: Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86- 
877 du I8 Juillet I989 susvis~, ce reclassement ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 4 : Le pr~sent d~cret, qui prend effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 5 Octobre 1987, date ef 
fective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage,sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le I8 ao0t 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et de la S~curit~, 

Jeanne DAMBEDZET. 

DECRET N° 90-482 du 20 ao0t 1990 portant inscription 
au tableau d'avancement au titre de l'anne 1989 de certains 
fonctionnaires des Cadres de la Cat~gorie A, hi~rarchie I du 
personnel diplomatique et consulaire et dressant la liste des 
fonctionnaires de ces m~mes Cadres avan~ant ~ l'anciennet~ ~ trente mois et trois ans en t~te KOUNKOU (Anselme.) 

LE PREMIER MINISTRE. 

Vu la constitution; 

Vu la loi 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 61-143-FP du 27 Juin 1961 portant statut 
commun des cadres du personnel diplomatique et consulaire; 

Vu le d~cret n62-13O-MF du 9 Mai 1962 fixant le re 
gime de r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n62-198FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret65-170-FP-BE du 25 Juin 1965 r~glementant 
l' avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n74-470 du 31 D~cembre 1974, abro n. 
et rempla~ant les dispositions du '~ ret n?62-196-FP du 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fc pctionnaire 

Vu le d~cret n89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomina 
tion du Ministre; 

Vu le d~cret n89-633 du 12 1989, portant nomination des 
Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n°89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le circuit 
d 'approbation des actes relatifs aux integrations, avancements 
et revisions des situations administratives des agents de 
I'Eat; 

Vu le d~cret N90-420 du 30 Juin 1990, relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives et des titularisations ; 

Vu l'arr~t n° 2087-FP du 21 Juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le proc~s-verbal de la commission paritaire adminis 
trative d'avancement r~unie ~ Brazzaville , le 15 D~cembre 
1989; 

DECRETE: 

Article l er : Les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I du Personnel Diplomatique et Consulaire dont 
les noms et pr~noms suivent, sont inscrits au tableau d'avan 
cement au titre de Fann~e 1989 comme suit: 

CONSEILLERSDESAFFAIRESETRANGERES 

POUR LE ler ECHELON A 2 ANS 

KOUNKOU (Anselme) 
GUITO ( Georges) 
NGUIA ( Pierre) 

POUR LE 2e ECHELON A 2 ANS 

ITOUA ( Rigobert) 
IKOUEBE (Basile) 
NGOUONIMBA NCZARI (Pierre) 
DELICA ( Antoine) 

POUR LE 3e ECHELON A 2 ANS 
- BAN -ETHAT (J0s~ Rigobert) 

SECRET AIRES DES AFFAIRES ETRANGERES 

POURLE2e ECHELON A 2 ANS 

BIYO ( Auguste) 
MABOUNDOU (Raphael Dieudonn~) 
MASSAMBA n~e BIKOUTA (CI~mentine) 
GOSSIA ( Albert) 
GUEKOU ( Alain Louis) 
MVOUAMA BANDOUBOUL A (Marie Rose) 
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B '<toine) 

A30MOIS 

DELHOT ( Roland) 
MOUTSOU ( Gilbert) 

POUR LE 2e ECHELON A 2ANS 

AHONGA (Gatien) 
EPENY - OBONDZO 
MPASSI (Joseph) 
MOUNTOU ( Pierre) 
NGANGA n~e BATAMIO (Christine) 
NKILI ( Pierrette) 
<GONDO n~e EKAKA (Gisele) 
BONGNENGUE (Paul) 
LOUBOTA (Bernard) 
OKEMBA MBONGO ( Antoine) 
LOUEMBA ( Claude Paulette) 
MADOUKA (David) 
BOKETE (Marcel) 

A30MOIS 

NGOMA TSETSE (Herve) 
BANGASSI ( Jacques) 
BASSINGA ( Anselme) 
BILONGO ( Joachim ) 

A 3ANS 

FSlix TCHIKAYA ( Aleth) 

POUR LE 4e ECHELON A 2 ANS 

BAZEBIKOUELA ( Pierre) 
FILA ( Jean Lezin) 
EMBONDZA ( Delphin) 
KIW ALI ( Bernard) . 
KOYA ENGAMBE (Jean Ren~) 
FIRA (Max Vincent) 
MAGANGA - BOUMBA 
MIAMONA ( Prosper) 
NGOUROU n~e IBOUNDZA (Josphine) 
KINATA n~e MAKENGOLOKA (Ang~lique) 
SICA ( Prosper Ernest) 
ZINGA ( Bruno) 
LOUNAMA ·(Cecile) 
MOUELLET (Daniel) 
GAKENIE (Eric) 
GAMOKOUBA (Xavier, 

( Aloise) 
ESSANZO (Fran~ois Maurice) 
ONDELET (Francois) 
TSALAKA ( Albert) 
GANGATSILA (C~lestin) 
KISSILA (Solange) 
NDZAOU (Lonie) 

A30MOIS 

AKANI (Just Alphonse) 

POUR LE Se ECHELON A 2 ANS 

NGUIEANLAMVO 
MABIALD (Jean Camille) 
OKONDZA (Felix) 
MBOUNGOU MOUKOUANGA(Albert) 
BIKO UT A (Delphine) 
MAKA YA Fran~ois) 
NGOUBELI (Joseph) 
EBOUA (Dominique) 
MATALA-DE-MAZZA Remy Romuald) 
KOUELOLO (Cecile) 
YANDOMA (CI~ment) 

POUR LE 6e ECHELON A 2 ANS 

SINIBA (Guy-Mollet) 
GOTIENNE (Henri Blaise) 
LOUMABEKA (Jean Raymond) 
MAKOS SO (Joseph) 
MOKA (Corneille Edouard) 

POUR LE 7e ECHELON A 2 ANS 

OGNIMBA (L~onard Emile) 

POUR LE 8e ECHELON A 2 ANS 

NKOUKA (Alphonse) 
MBOUKOU-BOKO (Antoine) 

Article 2: Le pr~sent d~cret sera publi~ au journal officieil. 

Brazzaville, le 20 Ao0t 1990. 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 
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DECRET N° 90-483 du 20 Ao0t 1990 portant promotion 
au titre de l'ann~e 1989, de certains fonctionnaires des Cadres 
de la cat~gorie A hi~rarchie I du personnel Diplomatique et 
Consulaire, en t~te KOUNKOU (Anselme.) 

LE PREMIER MINISTRE 

DECRETE 

Article ler : Sont promus au titre de l'ann~e 1989, aux 
~echelons ci-apr~s, les fonctionnaires de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I du P ersonnel Diplomatique et Consulaire dont les 
noms et pr~noms suivent: 

Vu la constitution; 

Vu la loi 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut G~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 61-143-FP du 27 Juin 1961 portant statut 
common des cadres du personnel diplomatique et consu 
laire; 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn°? 62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le decret n° 65-170-FP-BE du 25 Juin 1965 rglemen 
tant l'avancement des fonctionnaires; 

CONSEILLERS DES AFFAIRES ETRANGERES 

AU ler ECHELON, INDICE 1520 

NKOUNKOU (Anselme) pour compter du 18 Mai 1989 
GUITO (Georges) pour compter du 23 Avril 1989 
NGUIA (Pierre) pour compter du 30 D6cembre 1989 

AU 2e ECHELON, INDICE 1680 

ITOUA (Rigobert) pour compter du 19 Mai 1989 
IKOUEBE (Basile) pour compter du 11 F~vrier 1989 
NGOUONIMBA NCZARI ( Pierre) pour compter du 30 Avril 1989 
DELICA (Antoine) pour compter du O1 Avril 1989 

AU 3e ECHELON, INDICE 1820 

BAN-ETHAT (Jos~ Rigobert)pour compter du 20 Juillet 1989 

SECRETAIRES DES AFFAIRES ETRANGERES 

AU 2e ECHELON, IND ICE 890 

BIYO (Auguste) pour compter du 24 Mars 1989 
MABOUNDOU (Raphael Dieudonne) pour compter du 
24 Mars 1989 
MASSAMBA n€e BIKOUTA (CI&mentine) 
pour compter du 30 Juin 1989 
GOSSIA (Albert) pour compter du 27 Juillet 1989 
GUEKOU (Alain Louis) pour compter du 07 Janvier 1989 
MVOUAMA BANDOUBOULA ( Marie Rose) 
pour compter du 31 Juillet 1989 
MPASSI N~e MANINGAMA NZAB A (Ang~lique) 
pour compter du 31 Juillet 1989 
BERI Antoine pour compter du O3 Ao~t 1989 
DELHOT (Roland) pour compter du 03 Juillet 1989 
MOUTSOU (Gilbert,)pour compter du 04 D~cenbre 1989 

AU 3e ECHELON, INDICE 1010 

Vu le D~cret n°90-420 du 30 Juin 1990, relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives et des titularisations ; 

AHONGA (Gtien) pour compter du O6 Janvier 1989 
EPENY-OBONDZO pour compter du 13 F€vrier 1989 
MPASSI (Joseph) pour compter du 03 F~vrier 1989 
MOUNTOU (Pierre) pour compter du 22 Juillet 1989 
NGANGA N~e BATAMIO (Christine) pour compter du 06 Janvier 
1989 
NKILI (Pierrette) pour compter du 29 Novembre 1989 

Vu l'arr~ter N? 2987-FP du 2I Juin 1958 fixant le r~gle- NGONDO n~e EKAKA (Gisele)pour compter du 22 juille1 1989 
ment sur la solde des fonctionnaires; BONGNENGUE (Paul) pour compter du 28 mai 1989 

· 7LOUBOTA (Bemard) pour compter du 15 mai 1989 
_._ ]OKEMBA MBONGO (Antoine)pour computer du 7 juin 1969 

Vu le d~cret n° 90-482 du 20 Ao~t 1990 portant inscrip- LOEMBA (Claude Paulie) pour compuer du 22 juillet 1989 
tion sur le tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1989 de NGOMA-TSE-TSE (Herve) pour compter du 13 juillet 1989 
certains fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie BOKETE (Marcel) pour compter du 26 juillet 1989 
I du personnel diplomatique et consulaire; BILONGO (Joachim) pour compter du 20 octobre 1989 

Vu le d~cret n?85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de T'Etat; 

Vu le d~cret n°89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n?89-633 du 12 Aot 1989, portant nomina 
tion des membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cretn°89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 74-470du 31 D&cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 
Juin1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 
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AU 4e ~CHELON, INDICE 1110 

BAZEBIKOUELA (Pierre) pour compter du 14 Septembre 1989 
FILA (Jean L~zin) pour compter du 13 F~vrier 1989 
EMBONDZA (Delphin pour compter 
KIW ALI (Berard)pour compter du 26 Septembre 1989 
KOYA ENGAMBE (Jean Ren~) pour compter du 26 Septembre 
1989 
FIRA (Max Vincent)pourcompterduOIAvril 1989 
MAGANGA-BOUMBA pour compter du 12 Novembre 1989 
MIAMONA (Prosper) pour compter du 21 D~cembre 1989 
NGOUROU N~e IBOUNDZA (Josephine) pour compter du 1er Avril 
1989 
KINATA N~e MAKENGOLOKA (Ang~lique) pour compter 
16 Ao~t 1989 

SICA (Fran~ois Emest) pour compter du 17 Mars 1989 
ZINGA (Bruno) pour compter du O3 Ao~t 1989 
LOUNAMA (C~cile) pour compter du O6 Novembre 1989 
MOUELLET (Daniel) pour compter du 22 F~vrier 1989 
GAKENIE (Eric) pour compter du O9 Avril 1989 
NGAMOKOUBA (Xavier) pour compter du Avril 1989 
BAND AKA (Aloise)pour compter du 26 Octobre 1989 
ESSANZO (Fran~ois Maurice) pour compter du 7 Septembre 1989 
ONDELET (Fran~ois) pour compter du 20 Ao0t 1989 
TSALAKA (Albert) pour compter du 23 Juin 1989 
GANGA-TSILA (C~lestin) pour compter du 12 Mars 1989 
KISSILA (Solange) pour compter du 1g Mai 1989 
NDZAOU (Lonie) pour compter du 26 F~vrier 1989 
AKANI (Just Alphonse), pour compter du 09 Octobre 1989) 

AU Se ECHELON, INDICE 1190 

NGUIE ANLAMVO pour compter du 16 F~vrier 1989 
MABIALD (Jean Camille) pour compter du 30 Septembre 1989 
OXONDZA (F~lix) pour compter du 17 Juillet 1989 
MEOUNGOU-MOUKOUANGA (Albert) pour compter du OI Sep 
tembre 
BIKOUTA (Delphine) pourcompterdu05 Avril 1989 
MAKAYA Fran~ois) pour compter du 11 Novembre 1989 
NGOUBELI Jcscph) pour compter du 3 juillet 1989 
EBOUA (Dominique) pour compter du 22 avril 1989 
MATALA-DE-MAZZA (Remy Romuald) pour compter du 26 avril 
1989 
NKOUELOLO (C~cile) pour compter du 7 septembre 1989 
YANDOMA (CI~ment) pour compter du 16 novembre 1989 

AU 6e ECHELON, INDICE 1320 

LOUMABEKA (Jeain Raymond) pour compter du 16 septembre 1989 
MAKOSSO ( Joseph) pour compter du 1er d~cembre 1989 
MOKA (Corneille Edouard) pour compter du 6 septembre 1989 
SINIBA (Guy Mollet) pour compter du 4 d~cembre 1989 
GOTIENNE (Henri Blaise ) pour compter du 3 avril 1989 

Article 3: Le pr~sent d~cret qui prend effet du point de vue 
de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 20 Aot 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanine DAMBENDZET. 

DECRET N 90-486 du 24 a0~t 1990 portant versement 
et nomination de Mr. BOUSSA-ATIPO (Henri), Instituteur 
de 4° ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des ser 
vices- sociaux (Enseignement) 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la constitution ; 

Vu la loi 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut G~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n59-23 du 30 janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B,C,D, E 
(actuellement A,B,C,D) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 Mai 1962 fix±a: le r~gime 
des r~num~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juilt 1962 fixant la hi~ 
rarchie des diverses categories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5uillet '962 fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~es par la loi n° 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 d~cembre 1962 relatif ~ 
la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n62-426 du 29 d~c«, .bre 1962, fixant le statut 
des cadres de la cat~gorie A es n»vices Administratives et 
Financiers SAF ; 

Ve'a~r» 'n67-50-FP-BE du 24 f6vrier 1967, r~glemen 
tant le use d'effet du point dc. vue c. la solde des actes 

OGNIMBA (Leonard Emile) pour compter du 21 septembre 1989 r~glementaires relatifs aux nomit .i ons, izt~grations, recons 
]titutions de carri~res et retablisscnents notamment en son 

AU&&ECHELON, INDICE 1540 article 1er paragraphe 2; 

AU 7e ECHELON, INDICE 1420 

NKOUKA (Alphonse) pour compter du 21 scptembre 1989 
MBOUNGOU-BOKO (Antoine) pour compter du 23 septembre 1989 

Article 2: Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90- 
420 du 30 juin 1990 susvis~, cet avancement ne produira aucun 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Vu le d~cret n°73-143 du 24 Avril 1973, portant portant 
les modalit~s de changement de sp~cialit~ applicables aux 
fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
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Vu le d~cret n?74-470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196FP du 5 
Juillet 1962 fixant les ~chelonnement indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le D~cret n°80-630 du 27 Dcembre1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de I'Etat; 

Vu le D~cret n° 89-631 du 7 Ao0t 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao0t 1989 portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n? 89-640 du 31 Ao~1 1989, portant organi 
sation des Int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le D~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations avan 
cements et situations administratives des agents et l'Etat; 

Vu le D&cret n°90-420 du 30 juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
situations administratives et des titularisations ; 

Vu le d~cret n° 208-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu l'anret~ n° 698 du 18 mars 1987 autorisant certains fonc 
tonnaires des services sociaux (sant~ et enseignement) ~ suivre 
un stage de formation ~ l'~cole Sup~rieure du Parti de Braz 
aville en t&e NTHOMBO (Jean Jacques) (Regularisation); 

Vu l'arr~u& n? 56/MTSSO/DGFP/GDPCE du 2 f~vrier 
1989, portant promotion au titre de l'ann~ 1987 de certains 
institutcurs dcs cadres de la cat~gories B, hi~rarchie I des 
services sociaux (cnsecignement) en t~te BIKOUTA L~on; 

Vu la Decision n° 84/183/PCT-CC-BP-ESP du 27-10- 
194, portant admission au concours d'Entr~e ~ I'Ecole Su 

p~ricure du Part au titre de I'ann~e 1984-1985; 

Vu le T'acte n? 83-025/PCT-CC-BP-DIE-CAB du 10 Mai 
198.3, portant statut de I'Ecole Sup~rieure d Parti ; 

Vu l'acte n° 83-062/PCT-CC-BP-DIE-ESP du 14 D~cem 
bre 1983, portant creation du dipl~me d ' Etude Sup~rieure des 
Sciences Sociales et Politiques; 

Vu la letre n° 00447/PCT-CC-CC-BP-SCC-DPPI-CAB 
du '22 Ao0t 1989 du Directeur de cabinet du Secr~taire du 
Comitu~ Central du Parti Congolais du Travail, Chef du D~ 
pantcmcnt dc la Propagande Presse et Information, transmet 
tant lc dossicr constitu~ par l'int~ress~; 

DECRETE 

Article 1er : En application des dispositions combin~es des 
d~crets n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 et 73-143 du 24 Avril 
1973 susvis~, Mr. BOUSSA-ATIPO (Henri), Instituteur de 
4° ~chelon, indice 760 des cadres de la cat~gories B, hi~rar- 

chie I des services sociaux (Enseignement) en service au 
D~partement de la Presse Propagande et Information ~ Braz 
zaville, titulaire du Dipl~me d'Etudes Sup~rieures des Scien 
ces Sociales et Politiques nouveau r~gime) option Sciences 
Economiques et de Gestion, Session de juillet 1989, obtenu ~ 
I'Ecole Sup~rieure du Parti SAMORA Moises Machel ~ 
Brazzaville, est vers~ dans les cadres des services Adminis 
tratifs et Financiers SAF - (Administration G~n~rale), reclas 
s~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ au grade d'Admi 
nistrateur des SAF de 1er ~echelon, indice 790 Ac¢ = N~ant. 

Article 2: Le pr~sent d~cret, qui prend effet du point de 
vue de l'anciennt~ pour compter du 7 Ao~i 1989, date effec 
tive de reprise de service de l'int~ress~ 2 l'issue de son stage 
et de la solde pour compter du ler juillet 1990, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Brazzaville, le 24 Ao~t 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N? 90-493 du 28 Ao0t 1990 portant reclasse-· 
ment et nomination de Mr. MAMPASSI-GATALI 
(Simplice),Professeur de CEG de 7e echelon, des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services Sociaux. (Enseigne 
ment). 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la constitution; 

Vu la loi 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut G~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~grations dans les cadres des cat~gories B,CD, E 
(actuellement A,B,C,D,E) des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime 
des r~num~rations des fonctionnaires;. 

V u le d~cretn° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchie des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarc hie des cadres cr~~es par lz loi n° 15-52 du 
3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FPdu 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; . 

. . 
- Vu le d~cret n° 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967_r~gle 
mentant la prise d'effet de point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatif aux nominations, int~grations, recons- 
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titutions des canri~res et reclassements notamment ~ son 
article ler paragraphe 2; 

Vu le d~cret n°67-304 du 30 septemibre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres A de l'enseignement secon 
daire, abrogeant et rempla ant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret n° 4-165 du 22 mai 1964 fixant le statut 
comm un des cadres de l'enseignement ; 

Vu le d~cret n74-707 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 1962 fixant 
les ~chelonnement indiciaires; 

· Vu le d~cretn° 80-630 du 25 d~cembr 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de l'Eat; 

Vu le d~cret n85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements, r~visions des situations administratives des Agents 
de l'Eat; 

Vu le D~cre n90-420 du 30 Juin1990, relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des situations 
administratives et des titularisations; 

Vu le D~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 Ao~t 1989 portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le D~cret n° 89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organi 
sation des Interims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n° 87-FP du 2 juin 1958 fixant le r~glemcnt 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 3036 dul2 mai1988 autorisant certains 
fonctionnaires des services sociaux (enseignement) d~clar~s 
d~finitivrement admis au concours professionncl suivent un 
stage de formation des professeurs de lyc~e ~ l'Institut Sup¢ 
rieur des Sciences de I'Education de Brazzaville en t~tc MP!A 
(Paul}; 

Vu l'arr~t~ n° 7013 du 31 d~cembre 1988 portant promo 
tion au titre de lann~e 1987 de certains professeurs de CEG_ 
des cadres de la A hi~rarchie II des Services Sociaux (Ensci 
gnement) en t~te AKOUALA (Pierre Celestin); 

, 
Vu les r~sultats des concours d'Entr~e ~ l'INSSED pour 

la Formation des Professeurs de lyc~e, session dc Mars 1986 
en date du 23 Juin 196; 

Vu la leuren 5{2-ME'A-LG-DPAA-SP du 9 Mars 1989 
du Directur du crwnncl ct des Afairc Administratvcn au 
Minist~re de l'nw:ynencnt 'ondamncntal ct de I'Alphab~ti 
sation, trametant le dsicr de l'int~res~. 

I£CI 

Article lcr : n aphcatun des disusituns du durct n"" 
67-304 du 30 scptcbre 161 susIs&, Mr MAMASSI 

NGATALI, (Simplice), Professeur de CEG de 7° &chelon, 
indice 1180 des cadres de la cat~gories A, hi~rarchie II des ser 
vices sociaux (Enseignement) en service ~ Brazzaville, titu 
laire du Certificat d'Aptitude Professionnel ~ I' Enseignement 
dans les lyc~es, Option Fran~ais 1ere Session 1988 2 I'Uni 
versit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville est reclass~ ~ la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Professeur Certifi~ de 5° 
echelon indice 1240 ACC = N~ant. 

Article 2: Le pr~sent d~cret, qui prend effet du point de 
vue de l'anciennt~ pour compter du 26 septembre 1988 date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stag~ et de la solde pour compter du 1er juillet 1990, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 28 Ao~t 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET, 

. . 
DECRET N° 90-494 du 28 AOUT 1990, accordant une 

bonification de 10% du salaire mensuel ~ Mr. TCHIKAYA 
(Jean Gilbcrt),' Administratcur Planificateur de 10e ~chelon 
des cadres dc la cat~goric A, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enscigncmcnt). 

LE PREMIER MINISTRE. 

Vu la constitution ; 

Vu la loi 15-62 du 3 F~vricr 1962 portant statut g~n~ral 
dcs fonctionnaircs; 

Vu lc dcrctn" 62-130-MF du 9 mai 1962 fixant le r~gime 
des r~run~rations dcs fonctionnaircs ; 

Vu le dcrct n"64-165-FP du .22 mai 1964 fixant le statut 
cornrun dcs cadrcs des !'cnscigncment; 

Vu le d~crctn'62-198FP du Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination ct ~ la rvocation des fonctionnaires: . . 

Vu le d~crct 74470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962 fixant lcs ~chclonnement indiciaires des fonctionnai 
rc; 

Vu le d~cret n82-236 du 24 mars 1982, accordant des 
avantage particuliers au personnel des Services Sociaux (En 
scigncmcnt); 

Vu le d~crct n89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomina 
tion du Prcmicr Ministre; 

Vu le d~crctn°89-633 du 12 1989, portant nomination des 
Membrcs du Gouvernement ; 
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Vu le d~cret n?89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars I985, dterminant le cir 
cuit d'approbation dcs actes relatifs aux integrations, avance 
ments et rvisions des situations administratives des agents de 
I'Eat; 

Vu l'arr~t~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde dcs fonctionnaires ; 

Vu le d~crct n? 85-322 du 20 Mars 1985 portant promo 
tion des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie 
I des services sociaux (Enscignemcnt) dc la R~publique 
Populaire du Congo au titre de Fann~c 1984; 

Vu la lettre de pr~avis de misc ~ la rctraitc n° 284-DGFP 
DGPCE-SRD du 24 Mars 1989; 

DECRETE: 

Article ler : En application des dispositions du d~cretn° 
82-256 du 24 Mars 1982 notamment cn son article 5 point n° 
5 susvis~, il est accord~ ~ Mr TCHIKAYA (Jean Gilbert), 
Administrateur Planificatcur de 10c ~chelon indice 1950 des 
cadres de la cat~gorie A, hirarchie I des services Sociaux 
(Enseignement) pr~c~demment en service ~ la DGEFA ~ 
Brazzaville, admis ~ la rcraitc pour comptcr du lcr Janvier 
1990, une bonification de 10 % du salaire mensuel pour 
compter du ler Janvier 1989; 

Article 2: Le pr~sent d~cret, qui prend effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, 
sera publi~ au journal officiel. ' 

Brazzaville, le 28 A0t 1990. 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, et de 
la S~curit~ Social€, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-495 di 29 a~0t 1990portant reclasse 
ment et nomination de Mr BATILA (Alphonse) , Attach~ de 
4e ~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Administratifs et Financiers - SAF - (Administra 
tion Gen~rale). 

LE PREMIER MINISTRE. 

Vu la constitution; 
. . 

Vu la loi 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 59-11 du 24 janvier 1959 fixant le statut 
des cadres des Inspecteurs Principaux et Directeurs de PTT ; 

Vu le d~cret n°62-130-MF du 9 mai 1962 fxant le r~ 
gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198- FP du 5 Juil let 1962 relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 avril 1973 fixant les moda 
lit~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnai 
res de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 74470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cretn° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962 fixant les ~chelonnement indiciaires des fonctionnai 
res; 

. . 
Vu le d~cret n°89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomina 

tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n?89-633 du 12 1989, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; · 

Vu le d~cretn?89-640 du 31 Ao~t 1989, portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars I985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des agents de 
I'Eat; 

Vu l'arr~~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions combin~es des 
d~crets ns 59-11 du 24 janvier 1959 et 73-143 du 24 avril 1973 
susvis~s, Mr. BATILA (Alphonse ), Attach~ de. 6e ~chelon, 
indice 940 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Administratifs et Financiers (Administration G~n~ 
rale) en service ~ l'ONPT ~ Brazzaville, titulaire du Dipl~me 
Universitaire de Specialisation en Gestion, d~livr~ par I'Uni 
versit~ des Sciences Sociales de Toulouse I (France), est vers~ 
dans les cadres des PTT, reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie 
I et nomm~ Inspecteur Principal des Postes et T~l~communi 
cations de 3e ~chelon, indice 1010, ACC = N~ant. 

Article 2 : Le pr~sent d~cret, qui prend effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 16 mai 1985, date 
effective d4 reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage et de li solde pour compter du 1er juillet 1990, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 29 aot 1990. 
Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, et de 
la S~curit~ Sociale, 
Jeanne DAMBENDZET 
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DECRET N? 90-496 du 29 aot 1990 portant reclassc 
mentet nomination de Mr MPOAMPION (Picrre),lnstitutcur 
Principal de Se ~chelon des cadres dc la cat~goric A, hi~rar 
chic II des Services Sociaux (Enscignemcnt). 

LE PREMIER MINISTRE. 

Vu la constitution; 

Vu la loi 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 fixant les con 
ditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories BCDE (ac 
tuellement ABCD) des fonctionnaires; 

Vu Le d~cret n° 62-130-MF du 09 Mai 1962, fixant le 
rgime des rmun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

. Vu le d~cret n62-197-FP du 5 Juille 1962, fant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par loi n° 15-62 du 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-198-FP du 5 Juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 64-165 du 22 Mai 1964, fixant le starut 
commun des -cadres de T'Enseignement; 

Vu le d~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, rglemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes rgle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de canri~res et reclassement en son article 1er, paragm 
phe 2; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cretn° 62-196-FP du 5juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n°80-630 du 27 D~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des Agents de I'Etat; 

Vu le d~cret 85-280 du 5 mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations. avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents 
de IEat; 

Vu le d~crex n° 90-420 du 30 juin 1990 relatifs aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives et des titularisatons: 

Vu le d~cret n° 89631 du 7 aot 1989 porant n omina 
tion du Premier Ministre : 

Vu le d~cret n° 89633 du 12a01 1989, portant nomina 
ton des Membres du Gouverement: 

Vu led~cren° 89-640 du 31 ao1 1989, por1ant organisa-. 

tion dcs int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu l'an~1~ n? 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 
mcnt sur la soldc dcs fonctionnaires ; 

Vu l'an~t~ n? 859 du 18 f~vrier 1988 autorisant certains 
fonctionnaires des Services Sociaux (Enseignement) d~clar~s 
dfinitivement admis au concours professionnel ~ ~ suivre un 
sLge de formation des Inspectcurs de I'Enscignement Fonda 
mental ler degn' session de mars 1985 3 FInstitut Sup~rieur 
des Scicmccs de I'Education de Brazzaville en t~te MOU 
KAL.A PIK.A (Antoine) (Regularisation); 

Vu la lettne n 19 du 26 d~ccmbre 1988, portant pro 
motion au titn de Tann~e 197 de certains Instituteurs Prin 
cipaux des cadres de la cat"gorie A, hi~rarchic II des Services 
Sociaux (nscignement) en t~te AMP!ON (Jacques); 

Vu la lettune n 1212-MEFA-DG-DPAA-SP du 16 mai 1989 
du Directeur du personnel et des Affaircs Administratives au 
Ministn de l'Enscignement Fondamcntal ct de I'Alphab~ti 
sation transmettant le dossier de Tintress¢. 

DECRETE: 

Article ler : En application des dispositions du d~cret 
n 64-165 du 222 Janvier 1964 susvis~, Mr MPOAMPION 

(Piere) Instituteur Principal de Sc echelon indice 1020 des 
cadnes de la categoric A hi~rarchic !I des services Sociaux (En 
signement) en service dans la circonscription Scolaire de 
Poto-Poto ~ Brazzaville, titulairc du Certificat d'Aptitude ~ 
I'Inspection de I'Enscignement Primaire lere session 1987, 
d~livr~ par T'Universit~ Marien Ngouabi ~ Brazzaville est re 
class~ ~ ~ la cat~gorie A hi~rarchic I et nomm~ Inspecteur de 
I'Ensignement Primaire de 4c ~chclon, indice 1110ACC= 
N&ant 

Article 2: Le pr~sent d~crct, qui prend effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour comptcr du 14 novembre 1988, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage et de la solde pour compter du ler Juillet 1990, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 29 A0t 1990. 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, et de 
la S~curit~ Sociale, 

f 

Jeanne DAMBENDZET. 
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DECRET N° 90-497 du 29 ao~t 1990 portant reclasse 
ment et nomination de Mr NDINGA (Pascal),Attach~ des 
SAF de 6e €chelon des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II 
des Services Administratifs et Financiers - SAF - (Adminis 
tration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la constitution ; 

Vu la loi 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n°? 59-23-du 30 Janvier 1959 fixant les con 
ditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B,C,D,E 
(actuellement A,B,C;D) des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 09 Mai 1962, fixant le r~ 
gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Va le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi~ 
:archisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca 
tgories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 
3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A des Services Adminis 
tratifs et Financiers; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de T'Etat; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cemcnts et r~visions des situations administratives des 
agents de l'Eat; 

Vu le d~cret n° 90420 du 30 juin 1990, relatif aux cffets 
financiers des avancemcnts, des reclasscments, des r~visions 
de situations administratives ct des titularisations ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomina 
tion du Premier Minisure; 

Vu le d~cret n89-633 du 12 ao~t 1989, portant nomina 
tion dcs Membres du Gouvememcnt; 

Vu le dcret 89-640 du 3l ao~t 1989, portant organisa 
Lion des int~rims des Membres du Gouveremcent; 

Vu l'~rrct~ n°? 2087-FP du 21 ju 1959 fxant le rcgle 
ment sur la soldc des fonctonnares; 

Vu l'anr~t n° 4758 du 10octobre 1987 portant promotion 
au titre de lann~e 1987 de certains fonctionnaires des cadres 
de la solde A hi~rarchie II des Services Administratifs et fi 
nanciers SAF (Travail et Administration G~n~rale); 

Vu l'arr~t~ n° 0815 du 19 janvier 1988, autorisant certains 
fonctionnaires des Services Sociaux (Enseignement) et Sant~ 
Publique et des Services Administratif s et Financiers (SAF) 
d~clar~s admis au concours professionnel ~ suivre un stage ~ 
l'~cole Nationale d'Administration et de Magistrature 
(ENAM) de Brazzaville en t~te : GOMBESSA (Michel) 
(regularisation); 

Vu l'arr~t~ n° 3822 du 14 juin 1988 portant d~signation 
des ~l~ves admis en 1985 aux concours d'acc~s aux cycles su 
p~rieur et moyen sup~rieur de I'Ecole Nationale d'Adminis 
tration et de Magistrature dans le D~partement des carri~res 
financi~res Fili~res : Douanes - Imp~ts - Tr~sor - Administra 
tion du Budget; 

Vu la lettre n° 0136-MFB-DAE du 14 mai 1990, du Di 
recteur de I'Administration et de F'Equipement au Minist~re 
des Finances et de Budget, transmettant le dossier de l'int~ 
ress~. 

DECRETE: 

Article ler : En application des dispositions du d~cret n° 
62-426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, Mr NDINGA (Pascal) 
Attach~ des SAF de 6e ~chelon indice 940 des cadres de la 
cat~gorie A hi~rarchie II des Services Administratifs et Finan 
ciers - SAF (Administration G~n~rale) en service ~ la Direc 
tion G~n~rale du Budget ~ Brazzaville, titulaire du Dipl~me 
de l'Ecole NAtionale d'Administration et de Magistrature 
Fili~re : Budget Promotion 1987 - 1989 d~livr~ par l'Univer 
sit~ Marien NGOUABI~ Brazzaville est reclass~ ~ la cat~go 
rie A hi~rarchie I et nomm~ Administrateur des SAF de 3e 
~chelon indice 1010 ACC = N~ant. 

Article 2 : Le pr~sent d~cret, qui prend effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du ler f~vrier 1990,dz cf 
fective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage 
et de la solde pour compter du ler Juillet 1990 sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Brazzaville, le 29 A0~t 1990. 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, ct de 'a S~curit~ Socialc, 

Jeanne DAMBENDZET 
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1962 fixant les ~chelonnement indiciaires des fonctionnai-. 
res; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7a0~t, 1989, portant nomina---. 
tion du Premier Ministre; 

-Vurl~l~cret, 89.-640 du 31ao0t_. 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouverement;:: i :r:. 

-·Vled~iret in? 85-260 du 5 mars. 1985 determinant le 
circuit d'~pprobation des actes .relatifs aux int~grations, avan 
cements et'r~visions des :situations : administratives = des 
Agents deT'Eat; z:7z'zc' zczzczz: 

;£:Mc.i<#z 
Vu le d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990 relatif aux effets 

financiers des avancemients, des irclassements, des situations 
administritives et'des titularisations ;czirci!±<ma? : 

-inc zeb zoi:iezib gins·Ir1ti: 7:s::!r:2 
! Vuf'anre6 n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le rglement 

sur la solde des fonctionnaires ;' :h5ch z.cot·: 

, . ·- �- . . •·• 

DECRET N? 90-500 du 29 aot 1990 portant promotion 
au titre de l'ann~ 1988 d~certains Administrateurs planifi 
cateurs de I'Education des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie 
I des services Administr~tifs et Economiques de l'enseigne 
meit, ~n iet~:BAYANDE (Germain.):Ave 

cove?ze Ii:en!'cr2@ts 
0l gm. ·mg.pppM MINISTRE ii en4' a1ell 'IKE0VlflG! " 

Vu la Constitution; 

Vu la loin° 15-62du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral 
des fonctionni~ires ;: I:.:°(2... 

Vu le D~creth° 62 -130·di 9 Mai 1962 fiant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 
. ·a/.sir37 <+U: :'.' 

Vu le D~cretn° 62-197-FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca- 
I __; eeueo-es+ • rs 

t~goiries et hi~rarchies des cadres cr~es par la loi n?15-62 du 
3 F~vrier 1962 portan t statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

• Ui .e-.nit± v ...-i>.'l • ' 

V u le decretN? 32-198- FP du 5 Juillet 62 relatif ~ la no 
mination ~i ~ la 'r~voc~~ion des fonctionnaires; 

res; 

Vu l e d&cr~et n° 74470 du 31 D&cembre 1974 abrogeantet 
rempla~ant les dispositions du d~cretn° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962 fixant les ~chelonneme nts indiciaires des fonctionnai 

s4 •• ,t, ! . 

Vu le d~cret n° 90420 du 30 juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des services, des r~visions des 
situations administraiives ;•  

Vu l'anr~~ n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r&gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 89-460 du 31 Ao0t 1989 portant organisa 
tion des int~rims des membres du Go~vemement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
inerts et i~visions des situations administratives des agents 
d'1'Ei~ts; tao/( 3CT; 

·lid±:h/::..:. • ..:.. 

.Qse-. . 
Vu le d~cret; 'i° 89-631'du 7 ao~t 1989 portant nomina 

tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao0t 1989 portant nomina 
tion des membres du Gouvemement; '-' 

·• ·'·t 

Vu le d&cretn° 65-i70-FP-BE du 25 Juin 1965 1glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires; -.'° ·.s. .j , .'  

Article 2 : Le pr~sent d~cret sera publi~ au joumal Offi 
~ief: iomo-2.£•. .'.±7:: 

BOUKAKA-OUADIABANTOU n~e MAKANY (Monique 
Agathe) 
4Ar.A1LYOUGA (Marie Joseph)".( :-g1 ±° IVLfLAAL} . 'Uhl, -. · ·-ii.ls i 

z2ncr::nzrvrl:vb2wc:zr&xi::.: 
POUR LE 8e ECHELON A 2 ANS zoi:.:: 

··.s• POUR'LE6ECHELON A2ANS:-:'U±in:a 
e' ·w:zirir!::_is c razz:z:':: 

BAYANDE (Germain) 

15 Vu le proc~s verbal de la commission administrative pari 
tair~id' ~v~ric~mi~mt r~unie ~ Brazzaville -le 10 novembre 
1988f"Oi.J'\f1JI i;':jli ·•<;;'·' .. ' i ; ',r• . . ., ,. ' . .: .,,,. � ,. ,,,\ I.'. . 

w. + • + • t .8R, •+ =bes ~ 
DECRETE: •· 

Article 1er : son~ inscrits au tableau d'avancement au titre de 
l'ann~e 1988,1es Administrateurs Planificateurs de l'Educa 
tion des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Services 
administratifs et Economiques de T'enseignement dont les 
noms suivent: '<rt:iz?i:mat tr it 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Pre mier Ministre, 

Le Ministre du Travail, et de 
la S~curit~ Sociale, 
Jeanne DAMBENDZET 

-· -.-2. ·.r2.. 
Vu le d~cretn?90-499-F du 29 Ao0t 1990, portant inscrip 

tion au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1988 de 
certains Administrateurs-Planificateurs des cadres de la cat~ 
gorie I des Services Administratifs et Economiques de I'En 
seignement; 
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DEC RE TE: 

Article : Sont promus au titre de l'ann~e 1988 aux ~che 
Ions ci-aprs, les Administrateurs-Planificateurs de I'Educa 
tion des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Services 
Administratifs et Economiques de I'Enseignement dont les 
noms suivent ACC = NEANT. 

AU Se ECHELON, INDICE 1240 

- BAYANDE (Germain) pour compter du 14 mars 1988 

AU 6e ECHELON, INDICE 1400 

BOUKAKA-OUADIAB ANTU n&e MAKA YA (Monique Agathe. 
· pour compter du 8 d~cembre 1988 
- MALLALI-YOUGA(Marice Joseph) pour compter du 15Juin 1988 

AU 8 ECHELON, INDICE 1680 

- NDIOULOU ( Mathieu ) pour compter du 16Juin 1988 

Article ler : Conform~ment aux dispositions du D~cret 
n° 90-420 du 30 Juin 1990 susvis~, cet avancement ne produi 
ra aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 2: Le pr~sent d~cret, qui prend effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es, sera publi~ au Joumal Officiel. 

Brazzaville, le 29 a0~t 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre de Travail 
et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 501 du 29 a0~t 1990 portant reclassement 
et nomination de MITOUMONA (Dieudonne), Professeur 
CEG de 7~ Echelon des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II 
des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la constitution; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 F~vrier portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 59-23 du 30 Janvier 2959 fixant les conditions 
d'int~gration dans les cadres des cat~gorie B,C,D,E (actuelle 
1ent A,B,C,D, des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le le d~cretn° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 
3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaire; 

Vu le d~cretn° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations , int~grations, recons 
titutions de carri~re et de reclassements notamment en son 
article 1er, paragraphe 2; 

Vu le d~cret n° 67-304-MT.DGT du 30 Septembre1967 
modifiant le tableau hi~rarc hique des cadres de l'enseignement 
Secondaire abrogeant et rempla~ant les dispositions des arti 
cles 19,20 et 21 du d~cret N? 64-165 du 22 Mai 64 fixant le 
statut common des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cretn° 74-470 du 31 D~cembre 1974 abrogeantet 
remplaant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu ie d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989, portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le 
circuit d' approbation des actes relatifs aux integrations, avan 
cements et r~vision des situations administratives de s Agents 
de I'Etat; 

Vu le d~cret 90-420 du 30 juin 1990, relatif aux effets fi 
nanciers des avancements des reclassements des revisions des 
situations Administratives et des titularisations; 

Vu l'arr~t~ n° 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle-. 
ment sur la solde des fonctionnaires ; . 

I 

Vu l'arr~t n° 2991 du 12 mai 1989, portant promotion au 
titre de l'ann~e 1986 de certains Professeurs de CEG des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services Sociaux (Ensei 
gnement) en t~te ABOUE (Philippe); 

Vu l'arr~t n° 3036 du 12 mai 1988 autorisant certains fonc 
tionnaires des ·Services Sociaux (Enseignement) d~clar~s 
d~finitivement admis au cours professionnel ~ suivre un stage 
de formation des Professeurs de Lyc~es ~ l'Institut Sup~rieur 
des Sciences de }'Education de Brazzaville; 

Vu les r~sultats des concours d'entr~e ~ l'institut Sup~rieur 
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des Sciences de l'Education pour la formation des Professeurs 
de Lyc~e, session de mars 1986 en date du 23 juin 1986; 

Vu la lettre n? 337 MEES-DGES-DPAA-SP-P1 du 5 juin 
1989 du Directeur du Personnel et des Affaires Administrati 
ves au Minist~re des Enseignements Secondaire et Sup~rieur 
transmettant le dossier de l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions du d~cret n° 
67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, Mr MITOUMONA 
(Dieudonn~), Professeur de CEG de 7e echelon indice 1180 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services Sociaux 

(Enseignement) en service au Lyc~e de la R~volution ~ Braz 
zaville, titulaire du Certificat d'Aptitude Professionnelle ~ 
l 'Enseignement dans les Lyc~es option : Anglais (lere Ses 
sion 1987) d~clar~ par P'Universit~ Marien NGOUABI ~ 
Brazzaville est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ 
Professeur Certifi~ de Se echelon indice 1240 ACC = N~ant. 

Article 2: Le pr~sent d~cret, qui prend effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 26 septembre 1988, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage et de la solde ~ compter du 1er juillet 1990, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 29 a0t 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale et de la Justice, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-502 du 29 ao0t 1990 portant reclas 
sement et nomination de Mr OMANIOUE (Paul), Instituteur 
Principal de 7e Echelon des cadres de la cat~gorie A hi~rar 
chie II des Services Sociaux ( Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la constitution; 

Vu la loin° 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 59-23 du 30 Janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B,C,D,E (ac 
tuellement A,B,C,D) des fonctionnaires; 

Vu led~cret n° 62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vule d~cretn° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n? 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 

t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 
3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaire; 

Vi le d~cretn° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 64-165 du 22 mai 1964 fixant le statut com 
mun des cadres de I'Enseignement; 

Vu le d~cretn°67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations , int~grations , reconstitu 
tions de carri~re et reclassements, notamment en son article 
ler, paragraphe 2; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 
Juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des Agents de 'Etat; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12 ao~t 1989 portant nomina 
tion des membres du Gouvernement; 

Vu le d~cretn° 89-640 du 31 a00t 1989 portant organisa 
tion des interims des Membres du Gouvemnement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 dterminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~vision des situations administratives des Agents 
de T'Etat; 

Vu le d~cret 90-420 du 30 juin 1990, relatif aux effets fi 
nanciers des avancements, des reclassements, des revisions 
des situations administratives et des titularisations; 

Vu l'an~~ n° 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le rgle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n° 912 du 1er avril 1987 autorisant certains 
fonctionnaires des services sociaux (Enseignement d~clar~s 
d~finitivement admis au concours professionnel ~ suivre un 
stage de formation ~ l'Institut Sup~rieur des Sciences de 
I'Education de Brazzaville en t~te NDENGUE (Rigobert); 

Vu l'arr~t~ n° 7339 du 26 d~cembre 1988 portant promo 
tion au titre de l'ann~e 1987 de certains Instituteurs Principaux 
des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II des services Sociaux 
(Enseignement) en t~te : AMPION (Jacques); 

Vu les r~sultats du concours d' Entr~e 3 l' INSSED pour la 
fonnation des Inspecteurs de l 'EnseignementFondamental ler 
degr~ session de mars 1986; 

Vu la lettre n° 442-MEFA-DG-DPAA du 4 mars 1989 du 
Directeur du personnel et des Affaires Administratives au 
Minist~re de I'Enseignement Fondamental et de l' Alphab~ti 

4 
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sation transmettant le dossier de lint~rcss~. 

DECRETE: 

Article ler : En application des dispositions du d~cret n° 
64-165 du 22 mai 1964 susvis~, Mr. OMANIOUE (Paul), Ins 
tituteur Principal de 4e ~chelon indice 940 des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services Sociaux (Enscignement) 
en service a !'Inspection de l'Enscigncment Fondamcntal ct 
de l' Alphabetisation de ouenz~ ~ Brazzaville, titulaire du Cer 
tificat d'Aptitude ~ l'Inspection de L'enseignement Primaire 
lere session de 1988 est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie 
I et nomm~ Inspecteur de l'Enseignement Primaire de 3e 
~chelon indice 1010 ACC = N~ant. 

Article 2 : Le pr~sent d~cret, qui prend effet du point de 
vuc de l'anciennet~ pour compter du 15 septembre 1988 date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage ,et de la solde ~ compter du ler juillet 1990, sera publi~ 
au journal officiel. 

Brazzaville, le 29 a0~t 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET 

DECRET N° 90-503 du 29 aot 1990 portant versement 
et nomination de Mr MAYINDOU-MA-MOUNGALA, At 
tach~ de de 2e Echelon des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie 
II des Services Administratifs et Financiers-SAF- (Adminis 
tration G~n~rale) 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la constitution; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gorie B,C,D,E (ac 
tuellement A,B,C,D) des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~ration des fonctionnaires; 

Vu le le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 
3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaire; 

Vu le d~cretn° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
rination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn?67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 

tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actcs rgle 
mentaires relatifs aux nominations , int~grations, reconstitu 
tions de carri~re ct rcclassement notammcnt en son article Ier 
ler et 2. 

Vu le d~cret n° 71-248 du 26Juillet 1971, modifiant le ta 
hleau hi~rarchic des cadres s~dentaires de la cat~gorie A des 
Douanes et les r~gles de recrutement dans les dits cadres; 

Vu le d~cret n°? 73-143 du 24 avril 1973, fixant les moda 
lit~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnai 
res de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 
Juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancemcnts des Agents de T'Etat; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1980, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes n° relatifs aux int~grations, 
avancements, r~visions des situations administratives des 
agents de I'Eat; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990 relatifs aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations Administratives ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-640 du 31 a0t 1989, portant organisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu l'arr~t~ n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t n° 3228 du 20 mai 1988, portant promotion ~ 
trente mois et trois ans au titre de l'ann~e 1987 de certains fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II des servi 
ces Administratifs et Financiers SAF-Administration G~n~ 
rale; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 29 janvier 1990. 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions combin~es des 
d~crets ns 71-248 du 26 juillet 1971 et 73-143 du 24 avril 
1973, susvis, Mr MAYINDOU-MA-MOUNGALA, Attach~ 
de 2e echelon, indice 680 des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II des services administratifs et financiers SAF- (Ad 
ministration G~n~rale) en service ~ la Direction R~gionale des 
Douanes ~ Brazzaville, titulaire du Dipl~me d'Etudes Sup~ 
rieur en Douanes d~livr~ par l'Ecole Nationale des Douanes ~ 
Paris est vers~ dans le cadre des Douanes reclass~ ~ la cat~ 
gorie A hi~rarchie I et nomm~ Inspecteur de Douanes de ler 
~chelon indice 790 Acc = N~ant. 

Article 2: Le pr~sent d~cret, qui prend effet du point de 
vue de l'anciennet~ ~ compter de la date de sa signature, sera 
publi~ au journal officiel. 

Brazzaville, le 29 ao~t 1990 

Alphonse Souchlaty POATY 

Par le Premier Ministr, 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale et de la Justice, 
Jeanne DAMBENDZET 
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ACTES EN ABREGE 

TABLEAU D'AVANCEMENT 

PAR ARRETE N° 1657 du 3 Juillet 1990, Mme KAZI 
n~e NKOUSSOU (Suzanne), Chef des Travaux Pratiques con 
tratuelle de 3° ~chelon, cat~gorie C, ~chelle 8, indice 640 
depuis le ler Janvier 1985, en service au D~partement des 
Activit~s Economiques, Finances et Mat~riel du Comit~ 
Central de l'UJSC-JP, qui remplitla condition d'annciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er 
Septembre 1960, est avanc~e au 4° ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 700 pour compter du ler Mai 1987. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'anncien 
net~, pour compter de la date ci-dessous indiqu~e. 

RECTIFICATIF N° 1897 du 3ao~t 1990 a l'arr~u~ 
n° 2929 du 26 Mars 1985 portant inscription au tableau d'avan 
cement des Fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B des 
Services Sociaux (Enseignement) au titre de l'ann~e 1983. En 
ce qui conceme Mr NKOUMBOU (Isidore) 

AULIEUDE: 

CA TEGORIE B, HIERARCHIE II 
ECONOME 

POUR LE 2° ECHELON A 2 ANS 

- NKOUMBOU (Isidore), en service au Lyc~e de la R~volu 
tion 

LIRE: 

ARTICLE ler: 

CATEGORIE B, HIERARCHIE I 
ECONOME 

POUR LE 2° ECHELON A 2 ANS 

-NKOUMBOU (Isidore), en service au Lyc~e de la R~volu 
tion. 

Le reste sans changement 

PAR ARRETEN° 1888 du. 1er ao~t 1990, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1986, les Profes 
seurs Techniques Adjoints de Lyc~e des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement Tech 
nique) dont Jes noms suivent : 

POUR LE 3° ECHELON A 2 ANS. 

- NHA (Isidore) 

POUR LE 4° ECHELON A 2 ANS 

- NZOUNZA (Honor~) 

PAR ARRETE N° 1890 du 1er ao0t 1990, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1988, les Profes 
seurs Techniques Adjoints de Lyc~e des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement Tech 
nique) dont les noms suivent: 

POUR LE4° ECHELON A 2 ANS 

- NHA (Isidore) 

POUR LE 5° ECHELON A 2 ANS 

- NZOUNZA (Honor~) 

PAR ARRETEN° 1983 du 3 a0~t 1990, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1988 les fonction 
naires des cadres des cat~gories A II et B des Services Tech 
niques de l'Imprimerie Nationale du Congo dont les noms 
suivent: 

CATEGORIE A HIERARCHIE II 
INGENIEURS DES TRA VAUX 

POUR LE 22me ECHELON A 2 ANS 

- IBARA (Victor) 
- BOUKOU (Pierre St~vie) 

POUR LE 3e ECHELON A 2 ANS 

- NTONTO (Albert) 

POUR LE 6&me ECHELON A 2 ANS 

- GOKANA (Jeanne) 

POUR LE 102me ECHELON A 2 ANS 

GALA (Antoine) 

CA TEGORIE B HIERARCHIE I 

POUR LE 3~me ECHELON A 2 ANS 

- EKANDABEKA (S~raphin) 
- ISSOMBO (Gr~goire Emest) 



1096 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

Mme NGUEYITALA n~e LOCKO (Odette) 
- MIMIESSE (Alain Roger) 

POUR LE 4me ECHELON A 2 ANS 

- MIAMBANZILA (Adolphine) 
- NGOUANI (S~raphin). 

RECTIFICATIF N° 2187 du 30 Ao0t 1990 a L'arr~t~ 
n° 5060 du 30 Juillet 1988,portant inscription au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1988 des fonctionnaires des 
cadres des categories A II et B des Services Adminis tratifs et 
Financiers -SAF- (Tr~sor). 

AULIEUDE: 

CATEGORIE B 
HIERARCHIE II 

COMPTABLES PRINCIPAUX 
Pour le 4~me ~chelon- A 2 ANS 

- MOUNTS (Camille) - T .P.G. Brazzaville 
- MBOU (Dominique)- T.P.G. Brazzaville 

LIRE: 

CATEGORIE B 
HIERARCHIE I 

COMPTABLES PRINCIPAUX 

POUR LE 4~me echelon- A 2 ANS 

- MOUNTS (Camille) - T .P.G. Brazzaville 

- MBOU (Dominique) - T.P.G. Brazzaville. 

PAR ARRETEN 2195 du 30 A0t 1990, Mr. NGATA 
. LI-ADZOU, Pr~pos~ Forestier de 5° echelon des cadres de la 

cat~gorie D, hi~rarchie II des services techniques (Eaux et 
For~ts) en service ~ la Direction R~gionale de I'Economie 
Foresti~re de la L~koumou, est inscrit au tableau d'avancement 
au titre de l'ann~e 1987 pour le 6° ~chelon de son grade ~ deux 
ans. 

PAR ARRETE N° 2206 du 30 Ao0t 1990, sont inscrits ~ 
deux ans au tableau d'avancement au titre de I'ann~e 1987 
les Fonctionnaires des cadres des categories C et D des Servi 
ces Tecnhiques (METEOROLOGIE) dont les noms suivent: 

CATEGORIE C, HIER ARCHIE I 
ASSIST ANTS DE LA METEOROLOGIE 

POUR LE Se ECHELON 

- BISSENGO (Gustave) 
- TCHITEMBO (Lessage Lazare) 
- MVILA (Gaston) 
- MBEMBA (Bonaventure) 
- BENDO MAFINA (Odette) 

POUR LE 6me ECHELON 

- ETOUMBA (Robert) 

CATEGORIE C, HIERARCHIE II 
POUR LE 62me ECHELON 

- MALEMBI (Edmond) 

POUR LE 5~me ECHELON 

- MAY AMOU (Aloyse) 

POUR LE 6me ECHELON 

- BAKANA (Henri) 

POUR LE 7me ECHELON 

- OLINGO (Gaston) 

POUR LE 82me ECHELON 

- NIAMBI (Charles) 
- BOUMBA (Pierre Marie). 

PAR ARRETE N° 2208 du 30 Ao~t 1990, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de lann~e 1988 certains 
Fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Techniques (Agriculture-Elevage-G~nie-Rural) dont 
les noms suivent : 

AGRICULTURE 
INGENIEURS DES TRA VAUX AGRICOLES 

POUR LE 2° ECHELON A 2 ANS 

- SOUSSA ISSIE (Th~og~ne) 
- BOKOUABELA SABY MOKONY (Guy Rufin) 
- KAKINDE (Anicet) 
- LOUNGUIRI (Samuel) 
- KECKET BAKER (Christian Fortun~) 
- WANEME (Emmanuel) 
- ITOUA (Adelaide) 
- MOUTOTO (Cr~pin) 

· - NSENDE (Dominique) 
- NTARY (Boniface) 
- SOCKA (Casimir) 
- VOUMBY (Abel Florent) 
-W AMITOUNGA (Albert-Bellard) 
- YOKA (Octave) 
- MEDOH (Eugenie) 
- ENGHON (Dieudonne) 
- MABIALA BATSOUA (Th~r~se) 
- BABAKISSINA (Albert) 
- MBASSINA (Claude Pascal) 
- MIANKOLA (Jean) 
- BIDZOUA (Fidele) 
- BOUITY (Jacques Ledoss) 
- BOUBANGA (Abraham) 
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A 30 MOIS 

- MOUSSA (Sidonie Annelle) 
- Mme MIANKOUIKA n~e BATSALA (Alphonsine) 
- TCHICAYA TCHITOULA (Patricia Augustine) 

POUR LE 3e ECHELON A 2 ANS 

- NGANDZADI (Jacques) 
- KANZA (Jean) 
- SITA (Philippe Marie) 
- PIKA V (Victor) 
- BAYONNE (Jean Marie) 
- DAMBA (Justin) 
- KENGUE POKO (Jean Gilbert) 
- LOUTELAMIO (Jean-Baptiste) 
- MALONGA (Adolphe) 
- MAMADOU ALI 
- NAKAVUA (Faustin) 
- Mme NZABA n~e BENDO (Marie Louise) 

A30MOIS 

- MAHOUKOU (Fidele) 
- MALANDILA (Michel) 
- MALIKIBI (Therese) 
- AMBENZE (Jean-Marie) 
- KOUKOU (Camille) 

POUR LE 4° ECHELON A 2 ANS 

- BISSOMBOLO KAY A (Jean) 
- EKOMBA OLEGNA (Lambert) 
- BADZOUKOULA (Honor~) 
- BOUDZOUMOU (Christophe) 
- MBOUNGOU NGOUERI (Antoine) 
- BIYO (Abraham) 
- PAPASS (Nazaire) 
- ITSISSA (Albe.rt Samain) 
- ONARI (Antoine) 
- MIAMBANZILA (Daniel) 
- OMBAMBA (Basile) 
- MALANDA (Victor) 
- OHOLANGA (Dominique) 
- GAMA (Daniel) 
- NGOUNDOU (Joseph) 
- GOKON-MPIO (Emmanuel) 
- ITOUA (Jean) 
- MBOUNGOU (Carrel-Antoine) 

POUR LE 5° ECHELON A 2 ANS 

- PADY (Auguste) . 
- MIAKAIZILA (Victorien) 
-NGOULOUBI (Gabriel) 
-MOUANZA (Albert) 
- SAMBA (D~sir~ Alphonse) 
-MVOH (Maurice) 
- OSSOBE (Norbert) 
- MOUNDASSONGUE (Boniface) 
- MOUNKASSA (Joseph) 
- TOUNGA (Marie-Joseph) 

- ANDELI (Jean) 
- NTELOSS AMOU (Beno~t) 
- BALEMBONKOUMBOU (Gilbert) 
- NZIMBA (Jean-Paul) 
- TATY (Benoit) 
- MONDING A (Raphael) 

A 30 MOIS 

- GABONI (Francois) 
- ELENGA (Norbert) 
- SAMBA (Antoine) 

POUR LE 6° ECHELON A 2 ANS 

- PASSI (Pierre) 
- ADAMOU (Julien) 
- MOUANZA (Albert) 

A30MOIS 

NKOUKA (Bernard Joseph) 

POUR LE 7° ECHELON A 2 ANS 

- OVOUNDA (Jean Claude) 
- GOMBA (Marcel) 
- MAY ANITH (Bernard) 
- GALEMONI (F~lix) 
- NGOMA (jean Philippe) 

POUR LE 8° ECHELON A 2 ANS 

- KALY (Hyppolyte) 
- KOKOLO (Henri) 
- NDOKO BITEMO (Eugene) 
- LELEKA (Georges) 
- NDOLO (Lucien) 

POUR LE 9° ECHELON A 2 ANS 

- COMBO MA TS IONA (Bernard) 
- BOUNGA (Jean ID) 
- MAKA YI (Camille) 
- NSOSSOLO (Andre) 
- NTSIA (Antoine) 
- MALALOU {Alphonse) 

POUR LE 10° ECHELON A 2 ANS 

- BIABATANTOU (Paul Michel) 
- LOUNDA (Jean Baptiste) 

INGENIEURS DES TRA VAUX DE DEVELOPPEMENT 
RURAL POUR LE 4° ECHELON A 2 ANS 

- MFOUTOU (Berard) • 
- MOMBO MOUKETOU 
- MALANDILA (Daniel) 
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ELEVAGE 
INGENIEURS DES TRA VAUX D'ELEVAGE 

POUR LE 2° ECHELON A 2 ANS  
- KEBOULADZANGA (Faustin) 

A30MOIS 

- MAZOUKA (Georges) 
- MBANI (Abraham) 
- TOMBE (Jean Marien) 

POUR LE 3° ECHELON A 2 ANS 

- ANDZOUANA (Justin Albert) 

A3OMOIS 

- BAGAKOULA (Bernard) 
- MAMPOUY A (Denis) 
- OKOURI (Benoit) 

POUR LE 4° ECHELON 

- MBANA (Jean Martin) 
- MOUSSOLO (Marcel) 
- MBATI (Gilbert) 

A30MOIS 

- MASSENGO (Lorette) 
- LEYIGAKEME (Joseph) 
- NKOKO (Auguste) 
- LOEMBA (Rodrigue Andre) 
- MIERE (Jean Paul) 
- BOUYA (Stanislas) 
- A YI-ALLALA (Maurice) 
- BAHANGOYE (Jean) 

POUR LE 5° ECHELON A 2 ANS 

- TCHICAMBOU MA VOUNGOU (Laurent) 
- BOUNTSANA (Denis) 
- DZON (Blaise Alphonse) 
- KHON-DIRY 
- MALONGA (Moise Athanase) 
- MINZELE (Simon) 
- MANA (No~) 
- NDIO (Auzaire) 
- ETIEMA ABEKA (Jean) 
- NGUELI (F~Lio) 
- NGUIE YAMY (Fidele) 

A30MOIS 

- ADZEKI (Antoine) 
- ONKOURI (Gaston) 
- ZOALGUIDAS (Arthur Ciss~) 
- GAKANA (Alphonse) 
-Y ADIKA MAMPOLO (Marianne) 

POUR LE 6° ECHELON A 2 ANS 

- NGUIE (Paul Stanislas) 
- DOUMA (Albert) 

POUR LE 7° ECHELON A 2 ANS 

- ATIPO (Andre-Pascal) 
- GOUARI DOMBO (Martin) 
- A TIPO (Daniel) 
- IPIKA (Paul S~bastien) 
- MIAKEL ANTIMA (Joseph) 

POUR LE 8° ECHELON A 2 ANS 

- MEND A (Antoine) 
- NGUIE (Louis Albert) 
- MASSENGO (Guy Romain) · 
- MIALEBAMA (Andre) 
- MBERI (Georges) 
- BOCKOU-GOUDJIA (Joseph) 
- MOKOKO DIT IKONGA (J€rme) 
- TOUTOU (Norbert) 

POUR LE 9° ECHELON A 2 ANS 

- BATSIMBA (Marcel) 
- GOMA-TATY (Adolphe) 
- KOUA-GAMIYE (Paul) 
- KOUATOUKA (Hilaire) 
- OUADIABANTOU (Alphonse) 

POUR LE 10° ECHELON A 2 ANS 

- MIETE (Antoine Ernest) 
- MPEMBA (Gilbert) 

INGENIEURS DES TECHNIQUES INDUS1R.IELLES 
POUR LE 2° ECHELON A 2 ANS 

- NSALI 
- SIKANGUI (Andre Joel) 

POUR LE 3° ECHELON 

- MOULANGUI (Albert) 

POUR LE 5° ECHELON A 2 ANS 

- GANTSIO (Corneille Rock) 

GENIERURAL 
INGENIEUR DES TRA VAUX RURAUX 

POUR LE 2° ECHELON A 2 ANS 

- MAKOUMBOU (Damas) 
- ITOUA (Jean Claude) 
- MOKOKO DJANGA 
- NDIBOU (Ren~) 
- NSITOU (Appolinaire) 
- TSEMBO (Antoinette) 
- OLEMONGOLI (G~rard) 
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- MOUTANGO (Henriette) 
- BOUMAKANI (Guy Parfait) 
- OKANDZA (Benjamin) 
- DINGA (Adrienne) 
- MALO NGA (Jean-Paul) 

A30MOIS 

- NGAMBOU (Appolinaire) 
- NDONGO (Danie!) _ 
- OLEMBO (Pierre) 
- MABIALA-PAMBOU (Albert) 
- MFOUTOU (Colette) . 
- NDAZILA MIAZABAKANA (Ryv~ra Eric) 

POUR LE 3° ECHELON A 2 ANS 

- POLANI (Raphael) 

POUR LE 4° ECHELON A 2 ANS 

- NGANGA (F~lix) 
- GAENA (Francois) 
- KOUEZENA (C~lestin) 
- MP ANZOU (Prosper) 
- ONDONGO (Paul) 

POUR LE 5° ECHELON A 2 ANS 

- BITSINDOU (Alphonse) 
- BAYONNE (Robert) 
- NTIOU (Laurent) 
- OKOGNA (Bienvenu Martin) 
- EKOUNGOULOU (Michel) 

POUR LE 2° ECHELON 

- LOUMOUAMOU (P~lagie Ad~laide) 
- GOMBO (Rosine Aim~e) 
- MOSSIKALAKA (Gilbert) 
- NZIKOU (Vital) 
- KOUAMALA (Hubert Mesmin) 
- KODIA (Jeanine Marie Clotilde) 

GENIERURAL 
INGENIEURS DES TRA VAUX DU GENIE RURAL 

POUR LE 3e ECHELON 

- EWAWA (Jean Cels~) 
- NGOMA (Boniface) 
- MOUKOKO MILEBE (Jacqueline). 

PAR ARRETEN? 2270 du 30 A0t 1990, Mme MPAN 
DOU n~e NTETANI (Louise) Monitrice Sociale Contractuclle 
de 3~ ~chelon de la cat~gorie D ~chelle 11, indice 490 depuis 
le 14 D~cembre 1984 en Service a la Circonscription d'Ac 
tion Sociale de Mbinda (R~gion du Niari) qui remplit la con 
dition d'anciennet~ exig~e par !'article 9 de la Convention Col 
letve du ler septembre 1960, est avanc~c au 4~ ~chclon de 
sa cat~gorie indice 520 pour compter du 14 avril 1987. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financicr 

jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETEN° 2287 du 31 Ao1 1990, Mr. MIKOUI 
ZA (Benjamin), Professeur Technique Adjoint de Lyc~e de6° 
echelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Servi 
ces Sociaux (Enseignement Technique) en service ~ Brazza 
ville, est inscrit au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1984 pour le 7° ~chelon de son grade ~ deux ans. 

PAR ARRETE N° 2289 du 31 Ao0t 1990, Mr. MIKOUI 
ZA (Benjamin), Professeur Technique Adjoint de Lyc~e de 7° 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Servi 
ces Sociaux (Enseignement Technique) en service ~ Brazza 
ville, est inscrit au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1986 pour le 8° ~chelon de son grade ~ deux ans. 

PAR ARRETE N° 2291 du 31 Ao0t 1990, Mr. MIKOUI 
ZA (Benjamin), Professeur Technique Adjoint de Lyc~e de 8° 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Servi 
ces Sociaux (Enseignement Technique) en service ~ Brazza 
ville, est inscrit au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1988 pour le 9° chelon de son grade ~ deux ans. 

PAR ARRETE N° 2294 du 31 Ao~t 1990, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1988, les Profes 
seurs de College d'Enseignement G~n~ral des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement) 
dont les noms suivent : 

POUR LE 5° ECHELON - A 2 ANS 

- MOUELE (Jean-Luc) 
- MPOUO (Jacques) 
- NDINGA (Jacques) 
- NGOMA (Boniface) 
- NKOUKA (Jean-Baptiste) 
- ONDELET (Francois) 
- OUNABAKIDI (Michel) 
- PASSI (Daniel) 
- SANGA (Felix) 
- SITA (Barth~lemy) 
- WENABIO (Eugene) 
- NSIBA (Blaise) 
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POUR LE 5° ECHELON : . . 

- METOUVANGA (Damasc) 
- MAYEKO (Antoine) 
- OYENGA-LEPOLO (Jean) 
- KONDO (Michel) 
- BAKONGO (David) 
- BIHOUILA (Paul) 
- BOUMA (Luc L~opold) 
- NKOUKA (Thomas) 
- MAYOUMA (J~r~mc) 

A30MOIS: 

- BEMBA (Marcel) 
- BIKAKOU (Prosper) 
- BIBILA (Antoine) 
- BIKINDOU BISSOMBOLO (Jean Pierre) 

ARTICLE 2: Avancement en Consequence ~ l'ancienne 
t~ ~ trois ans. • 

-MPEMBA (Fr~jus Bonaventure) 
- MPILOU (Roimnuald) 
- SAMBA (Si~rjstis) 
-yNsjjr± (painiei) 
.-D[ANGANA (Simon Pierre) 
-oKoyz (Abraham) 'pf st e + " • 

.- PQUNGOU (AIbero) -NGQYE (Daniel Marvel)) 
-QKOMBI (PauD) 

.-LQUBAKI (Jean Marie) 
- MADZOU (Jean Pascal) 
- INKIRA. (Antoine) 
- KISSITA ( Albert Fabrice). 

PAR ARRETE N° 2297 du 31 Ao~t 1990, Mr. MISSI 
LOU (Alphonse), Instituteur Principal de 1° &chelon des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (En 

' seignement) en service ~ Pointe-Noire, est inscrit au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1984 pour le 2° 6chelon de 
son grade ~ deux ans. 

POUR LE6° ECHELON A 2 ANS: .-l ----- - ASSIAMATO (L~as L~onard) 
- ATSANGO (Denis) 
- BAFOUKA (Jean) 
- BEKEKAMI BA TILA 
- BASSAFOULA (Placide) 
- BENAZO (Daniel) 
- BICOUNDOU (Vincent de Paul) 
- ATEKI (Boniface) 
- BADIDILA ( Samuel) 
- BAGANDA (Dominique) 
- BANGUISSA (Francois) 
- BAYAMBOUDILA (Andre) 
- BIDIE (Gaspard) 

- NTARI (Francois) 
- MADIKI-NITOU (Germain) 
- NTONA (B~atrice) 
- NS I MBA (Alexandre) 
- MATINGOU n~e LOUTSONO (Germainc) 
- YIRIKA (Jacques) 
- OKOMBI n~e MA YINDOU (Jeannette) 
- AMBOULOU (Mathias Parfait) 
- DZIAKETE-MOB Y-BOUHAKARI 

· - TCHIBINDAT (Jean Charles) 
- LOUDEVO (Naphtalie) 
- KIYINDOU (Philippe) 
- NDAMBA (Jean-Marie) 
- BONAZEBI (Gaspard) 
- NDEBEKA (Antoine) 
-NGANGA (Th~ophile) 
- NKIKABAKA (Victor) 
- OKOGNA-OSSIE (Georges) 
- OUAMBA (Marcel) 
- PANDZOU (Albert) 
- SAKAMESSO (Germaine) 
- SIOLO (Michel) 
- SOUBA (Boniface) 
- YABA (Andre) 
- NSIELA (Patrice) 
- 0BAMBI (Aniel~) 
- MAMBA (Doliveira Albert) 
- NKEOUA (Jacques) 
- NTONI (Abraham) 
- OBANGUE (Emile) 
- BANIETIKINA (Alphonsine) 
- NDINGA (Jean Dieudonn~) 
- MOMBO (Jean- Etienne) 
- NLEMVO (Fid~le) 
- NKONDANY (Parfait) 
- MBONGO (Flix) 
- NK OUKA (Guillaume) 
- ONKA (L~onard) 

A 30 MOIS 

- MOUANGA Alexandre 
- NSILA-NLEMV O (Jean) 
- OUATINOU (Maurice) 
- OBAMBE (Francois) 
- BITSINDOU (Sidonie) 
-EPEKO (Pierrette) 
- OWORO (Jacques) 
- MOUTOU-BOUANGA (Sidonie) 
- MISS AMOU (Daniel) 
-SANDZOU (Joseph Fran~ois) 
--BANOUNGA (Auguste) 
--KOSSO (Josephi Auguste) 
- -IBOMABEKA n~e BAYINDO (Augustine) 
- -BAMANADIO (Antoine) 
- NGOULOU Sylvain 
- MILEMBOLO (Jean) 
- DIBAKALA (Eug~ne Pierre) 
- MIOKONO (Norbert) 
- BANZA (Etienne) 
- BOUNGOU (Pierre) 
- NGOULOU TSINKELA (Francois) 
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- OKOBA (Albert) 
- ONIANGUE (Marcel) 
- TSOKO (Eugenie). 

PAR ARRETE N° 2309 du 31 A0t 1990, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1986, les Institu 
teurs Principaux des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
services sociaux (Enseignement) dont les noms suivent : 

POUR LE 2EME ECHELON 
A2ANS 

- TSOUMOU KOUA (Jacques) 
- NDENGA (Jean Michel) 
- LEKANZA (J6r6me) 
- GANGUIA ((Victor) 
- VOUAKANITOU (Ange) 
- MIOGNANGUI (Jean Louis) 

POURLE4° ECHELON 
A2ANS 

MIERE (Jean). 

PAR ARRETE N° 2311 du 31 Ao0t 1990, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de Tann~e 1988, les Insti 
tueurs Principaux des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchic II 
des services sociaux (Enseignement) dont les noms suivent : 

POUR LE 3EME ECHELON 
A2ANS 

- TSOUMOU KOUA (Jacques) 
- NDENGA (Jean Michel) 
- LEKANZA (J~r~me)) 
- VOUAKANITOU (Ange) 
-MIOGNANGUI (Jean Louis) 

POUR LE 5EME ECHELON 
A2ANS 

- MIERE (Jean). 

PAR ARRETE N° 2313 du 31 A0t 1990, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1988, les Institeurs 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(Enseignement) dont les noms suivent : 

POUR LE 3° ECHELON 
A2ANS 

- BOUNA (Huberte Antoinette) 
- DIENAHOU (Maxime) 
- MOUANGA (Fran~ois) 
- ELONGO (Jacques) 
- MVOUAMA (Urbain) 
- NGANVOUALA (Charles) 
- NGOMA (Emmanuel) 

- GAMPIO (Jean) 
- IBALA (Antoine) 
- KOUTOUNGOURILA (Maurice) 
- MABA (Paul) 
- NZABA-NZOUMBA (Denise) 
- TSIATIHOU (Edouard) 
- ALOUNA TSAYI (Sidonie) 
- BAKALA n~e MOUNZENZE (Lucie Suzanne) 
- MBOYHACKA (Christine) 
- MONIOKOTO (Marie Pascaline) 
- TCHIKONA (Martine) , 
- BINIAKOUNOU (L~vy) 
- MOUYAMOU (CI~ment) 
- MANIONGUI ( Marie Jeanne) 
- MBOUALE - OKOUNGA ( Jeanne) 
- OY AGA ( Alphonse) 
- MPELA ( Camille ) 
- OMBOUMA -NGOYE 
- KESSA ( Maurice) 
- KINZONZI ( Jean Paul) 
- BALONGA ( Guy Bruno) 

A 30MOIS 

- EBOULABEKA (Andre) 
- GALLY (Hyacinthe) 
- KIMBAKALA (Celestin) 
- MASSAMBA (Armand) 
- MASSIMBA (Rigobert) 
- MAYOUMA (Char les) 
- MBANDZA ( Jean Baptiste) 
- MIEHABANDA (Veronique) 
- MVOULA ( Aloise) 
- SAMBA (Gabriel) 
- NGOMA (Marthe) 
- NIMI- NZAMBI (Lembeth) 
- NZOLANI (Th~re~se) 
- SAMBA (Felix) 
- TATY-ZINGA (Emili~nne) 
- YOULOU (Fulbert-Michel) 
- BONGO (Iviga) 
- KOUDISSABAKA (Gaspard) 
- MPAMBOU (Augustine) 
- BANZOUZI (Jean Claude) 
- BENAMIO-PIE (Charles) 
- BINIAKOUNOU (Pierre) 
- KANDA (Albert) 
- KIANGUEBENE (Marie Louise) 
- MILANDOU (Elise) 
- MOUSSOLO (Dieudonne) 
- MOUSSOUAMOU (Emilienne) 
- MOUSSOUNDA (Gaspard) 
- NDOUASSI (Antoine) 
- MABIALA (Jacques) 
- MBOUNGOU (Marcel) 
- KENGUE (Alphonse) 
- MOUANDZA (Joseph) 
- MOUANANGANA n~e LOUNANA (Wilfrid Esther) 
- BOUBI (Victorine) 
- MOUKIMOU n~e KIOUSS A (B~atrice Sidonie) 
- MOUSSOUNDA (Denise) 
- VOUTA Lambert) 
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- BAHOUANI (S~bastien) 

Avanccront cn cons~qucncc ~ l'ancicnnet~ ~ trois ans. 

POUR LE 3° ECHELON 
- NSITOU (Antoinc) 
- EKEMI NGOLO (Francois) 
- BALEMBOLA (Bernard). 

PAR ARRETE N° 2316 du 31 Ao~t 1990, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1984, les Institu 
teurs Principaux des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent: 

POUR LE 2me ECHELON A 2 ANS 

NGOUAKA (Albert) 
MAKITA (Alphonse) 

POUR LE 3e ECHELON A 2 ANS 

MOUTAKALA (Jean S~verin) 

PAR ARRETE N° 2318 du 31 A0t 1990, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1986, les Institu 
teurs Principaux des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent: 

POUR LE 3&me ECHELON A 2 ANS 

- NGOUAKA (Albert) 
- MAKITA (Alphonse) 

POUR LE 4me ECHELON A 2 ANS 

- MOUTAKALA (Jean S~verin). 

PAR ARRETE N° 2320 du 31 Ao~t 1990, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1988, les Institu 
teurs Principaux des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, des 
Services Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent : 

POUR LE 4&me ECHELON A 2 ANS 

- NGOUAKA (Albert) 
- MAKITA (Alphonse) 

POUR LE 5me ECHELON A 2 ANS 

- MOUTAKALA (Jean S~verin). 

PAR ARRETE N° 2350 du 31 Aot 1990, les Fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C des Services Administra 
tifs et Financiers (Tr~sor) dont les noms et pr~noms ci-apr~s 
soot inscrits au tableau d' avancement au titre de l'ann~e 1989, 
commesuit: 

CATEGORIE C HIERARCHIE I 
COMPTABLE DU TRESOR 
POUR LE 9cme ECHELON 

A 2ANS 

- SAMBA (Etienne) 

CATEGORIEC HIERARCHIE II 
COMTABLES DU TRESOR 

POUR LE 4&me ECHELON 
A2ANS 

- BELO (Louis) 
- BOULAMBA (Philom~nc) 

POUR LE 7me ECHELON 
A2ANS 

- BOBA-KOUBIANG (Profas) 
- MASSIKOU (Louise) 
- MENGA (Marie Elisabeth) 

POUR LE 9&me ECHELON 
A2ANS 

- NTOMBO (Honorine) 
- SAMBA (C~lestin). 

PAR ARRETE N° 2352 du 31 A0t 1990, les Contr~ 
leurs Principaux des Contributions Directes et Indirectes des 
Cadres de la Cat~gorie B des Services Administratifs et Finan 
ciers (SAF-Imp~ts) dont les noms suivent, sont inscrits au 
Tableau d'Avancement au titre de I'Ann~e 1988 ~ deux ans. 

CA TEGORIE B, HIERARCHIE I 
POUR LE 3eme ECHELON : 

- MATOKOT n~e NGONGO (Francoise) 
- BEMBA (Ad~laide). 
- BOLEZA (Jean-Paul) 
- BATANTOU (Jean-Rigobent) 
- DIAMOUANGANA (Jean-Bruno) 
- ONGOLI (Georges) 

POUR LE 6me ECHELON: 

- LOEMBA (Albert) 

CATEGORIE B, HIERARCHIE II 
POUR LE 6me ECHELON: 

- MAKOUMBOU (Zacharie) 

POUR LE 7me ECHELON : 

- KOUKA (Lambert) 
- NICKET-FOUNOU 
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it.3it".ivy;p»> 

POUR LE 8~me ECHELON A2 ANS : 
«.or.vs .·K:.:±}Si', 

·2 .'1 ··';•.:71.1 '«.J 
- KISSIORO n~e AMBOY O-GOU~MO (Elisabeth). 

< :'i 

PAR ARRETE N° 1891 du 1er Ao~t1990, sont promus 
aux echelons ci-apr~s au titre de lann~e 1988, lcs Profcsscurs 
Techniques Adjoints de Lyc~c des cadres de la catgoric A, 
hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement Technique) 
dont les noms suivent ACC=NEANT:: 

PAR ARRETE N°? 2354 du 31 A0t 1990, sont inscrits 
au tableau d'av~icement au ~tre de l'ain~e 1989, les Lieute 
nants des Cadres de la Cat~gorie A, hi~rarchi~ II des Douanes 
dont les noms suivent : 

'U Ee:5,1 13 
POUR LE 2° ~CHELON ~ 2 ANS 

- ET A (Michel) 

- BAYADIKA (Gabriel) 'i} 

POUR LE 4° ~CHELON ~ 2ANS€:-.59 

+±5+o:.) UOT?A. 
AU 4° ECHELON, INDICE 94021:A:. 

- NHA (Isidore) P-C du 25 Octobre 1988 
• 4 

·s:-+·.., AU,5 ECHELON, INDICE 1020...  
�-·-- •. ,., .,._ •.• ,u,.- � ! .• • .f .... .,:.,.,;., .•. ,,_•,.. _·:.,-. i:/.' ... 

' -rgp},''''o·@·'t-.ts;r·re;3..'ig.' :, 
- NZOUNZA (Honor~) P -C du 4 S&pterib re 1988'' 2->-.-· 2..·... :'.. 2&:53'.UT5"7:'} 

:v"·i·:'.tr::.41 ; .2T : ·.sir,°° 
Conform~ment aux dispositions du d~cret n? 86-877 du 18 

Juillet 1986, .cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordr~.'--.»39' 

a't .,r 
Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vie de l'ancier-" 

net~, pour compter des dates ci-dessus indiq~~es.·.8 

- MAKANDA (Prosper) (:.:pi:.0.51:. 
- MATCHIONA (Ignace) 
- MASSAMBA (Raou'us3J:?7 
- NSATOUNKAZI (Jean) £-. 

RECTIFICATIF N' 1898 du 3-~ot 1990 2 'arret~ in° 
2930 portant promotion des Fonctionnaires des cadres de la ca 
t~gorie B des Services Sociaux (Enseigniement) au titre de l'an 
n~e 1983. En ce ce qui conceme Mr. NKOUMBOU (Isidore) 

e ·»2.. '> :4...°...... ..''I..•.• .':. 

EE 
-··. '·.t.:rt:a?7i: :hi:' 
FAR ARRETEN" 1889 u1er Ao~t 1990, so nt promus 

aux echelons ci-apr~s ~u titre de l'ann~e 1986, 1es Professcurs 
Techniques Adjoints de Lyc~e d~s cadres de la cat~gorie A; 
hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement Technique) 
dont les noms suivent ACC=NEANT. •' ..'·#-.5 .F.£,% 

Cat~gorie B, hi~rarchie II 
Econome au 2° echelon·.AU7, 

«:77: 
- NKOUMBOU (Isidore), pour compter du 1er janvier 1983 

e .24,:••• • :.ti.i'; · 

RECTIFICATIF N° 1899 du 3 Ao0t 1990 3 1'anre1~ n° 
12103 du 24 D~cembre 1982 portant inscription et promotion 
sur liste d'aptitude de Mr NKO UMBOU (Isidore), Adjoint des 
Services Economiques de 1° ~chelon ·-~...si'.· 

7 AULIEUDE: 

Article 1 er : 

y--ssi:.- tu Cat~gorie B, hi~rarchie I-r· ere 

a7izrr 
' ';it; - ',(5.5;e..7.,." • :. 

- NKOUMBOU (Isidore) pour compuer du ier jar vier 1983 

-vine z',&?? !5 g!yr·-+-e; s= 
- Article 1er: Mr. ·NKOUMBOU (Isidore), Adjoint es Ser- 
vices Economiques de 1° ~chelon, indice 430 des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) 
en service au Lyc~e de la R~volution est inscrit sur liste d'ap- 

AU 4° ECHELON'INDICE 940I:372. 
?v75?z?o&A 

-NZOUZA (Honor~) pour compter du 4 sepiembre 1986. 
t s ,rt e" 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 86-877 du 18 
Juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. ·.i} ;'5; 

Le pr~sent arrete prend effet, du point de vie de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 
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titude au titre dc Fann~c 1981 et promu au grade d'Economc 
de I° ~chclon indicc 530 dcs cadres de la catgorie B, hi~rar 
chie II des Services Sociaux (Enscignemcnt) pour compter du 
ler Janvier 1981 ACC= N~ant. 

LIRE: 

Article 2: Mr. NKOUMBOU (Isidore), Adjoint des Ser 
vices Economiques de 1° ~chelon indice 430 des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchic II des Services Sociaux (Enseigncement) 
en service au Lyc~e de la R~volution est inscrit sur liste d'ap 
titude au titre de l'ann~e 1981 et promu au grade d'Econome 
de 1° ~chelon indice 590 des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chic I des Services Sociaux (Enseignement) pour compter du 
ler Janvier 1981 ACC= N~ant. 

Le reste sans changement. 

PAR ARRETE N° 1969 du 10ao~t 1990, sont promus ~ 
30 mois et 3 ans aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1987, 
les Adjudants des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II 
Douanes dont les noms suivent, ACC= N~ant. 

AU 22me ECHELON, INDICE 590 

- LOUBASSOU (Joseph) pour compter du ler janvier 1988 
- MOUKOUYI (Pierre) pour compter du ler janvier 1988 

AU 3~me ECHELON, INDICE 640 

- NGALEBAYI (Jean) pour compter du 1er Octobre 1988 
-P AMBOU( Mathurin ) pour compter du 1 er Octobre 1988 
- LEFOURI (No&l) pour compter du 1er Juillet 1988 
- TOUKOULOU (Faustin) pour compter du 6 Avril 1988 

AU 4~me ECHELON INDICE 700 

- ELONDA (Richard) pour compter du ler Avril 1988 
- FILANKEMBO (Eugene) pour compter du 1er Janvier 1988 

AU 6me ECHELON INDICE 820 

- NZONDO (Gr~goire) pour compter du 1er Janvier 1988 

AU 92me ECHELON INDICE 970 

- MALANDA (Benjamin) pour compter du 16 Janvier 1988 

AU 102me ECHELON INDICE 1030 

- MA YOUMA (Salomon) pour compter du ler Janvier 1988 

Conform~ment aux dispositions du D~cret n° 86-877 du 
18 Juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet Fi 
nancier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

ARRETE N° 1993 du 17 Ao~t 1990, Mr. GAKAKI 
(Eug~ne), Institutcur Adjoint Contratuel de 3~ ~chelon, cat~ 
gorie D, Echelle 11, Indicc 490 dcpuis le 6 Mai 1987 en ser 
vice ~ la Direction G~n~rale de T' Enseignement Fondamental 
et de l'Alphab~tisation ~ Brazzaville, qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 dc la Convention Collec 
tive du er Septembre 1960, est avanc au 4~ ~chelon de sa 
cat~gorie, indice 520 pour compter du 6 Septembre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90/420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun cffet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 2009 du 20 Ao~t 1990, MIle SOUA 
MOUNOU (V~ronique), Secr~taire-Dactylographe Contra 
tuelle I de 3~ ~chelon, cat~gorie D ~chelle 9, indice 480, de 
puis le ler Mai 1987, en service ~ la Direction G~n~rale du 
Travail, qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'ar 
ticle 9 de la Convention Collective du 1er Septembre 1960 est 
avanc~e au 4~me ~chelon de sa cat~gorie indice 520 pour 
compter du Iler Septembre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
Juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

. PAR ARRETEN°? 2026 du 22 Ao~t 1990, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1989, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers (Travail et Administration G~ 
n~rale) dont les noms suivent ACC= n~ant. 

TRAVAIL 
INSPECTEURS 

AU 2° ECHELON, INDICE 680 

- KIMINOU(Pierre Andr~) Pour Compter du 1er Avril 1989 

INSPECTEURS DIVISIONNSAIRES 
AU 1 ° ECHELON, IND ICE 1080 

- DIBALA (Maurice), pour compter du 20 D~cembre 1989 

- ADMINISTRATION GENERALE 
ATTACHES 

AU 2° ECHELON, INDICE 680 

- TOUBY-EKO n~e MATAPANI (Marie), pour compter du 26 
Juin 1989 
- BIDIMBOU (Michel), pour compter du 21 Septembre 1989 

. - BOUENDE (L~onard), pour compter du 23 Juillet 1989 
- NKELA (Michel), pour compter du 13 Septembre 1989 
- MATSIONA (Jean Claude), pour compter du 8 Septembre 1989 
- MAPANGA (Michel), pour compter du 20 Mars 1989 
- BANANTSIKIDI (Laurette), pour compter du 2 Octobre 1989 
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- MUDE (FiSi'eii; pbireihjuer di14 Av+i11989±' 
-NGbUBILI L~~n) pour contpterf 5 <Avril1989 1 Lb evi; 
- BEMB A (Bksile); pour bmpier.du&nil 1989ibai ,oiogis 
- MONDZALLO Laurence), pour compter du 27 Janvier 1989 
-<NGQUQNQ (Dominjgu9), Ppr comp!er,du,12 .Mars,1989,, 
.Kg9g9UY9ULA@mg9.zggggg},{},g - NKOULOU Faustin Narcisse), pour comptet d u)2,J@rsU;-.i 
- POUMOKO (Alphonse), pour compter du 14Aiil 1989 '' 

E::%75#0E.2:±%2z7Er 
· MIEHAK AND~ ST~LLO ein Denis), pour 'c~r ipter u a 
7 Octobre 1989 
- MAVIMBILA (Samuel), pour compter du 20 Novembre 1989 
-MFOUTOU (Marie Francoise), pour omp ter du 1er Octobre 1989 
- K~~ANG~-MAKAYA R~eh~), pour compter du 21 Avril 1989 -#i s#rs~isso~ii,7~" as isei19s 
- MADING~~MOUSSENGUE, p~ur c~mipter du 31 Mars 1989 
-M~BI~LA(Charles); pour coinpier du 4 Mars 1989 ' 
- S~NGOMONA'Jean-Baptiste), pour compter du Mai 1989, 
-NZO~MB ANKOKO (Th~rse), pour compter du 7 Septembre 1989 
- DIAMASSOUKI (Eliane); pour compter,du 2 Juin 19892.r., 
- ETOKA MAGNOMA Guy Pierre), pour compter du 4 Avril 1989 
- LIELE, pour compter du 7 Ao~t 1989 ·-· · 
-KANGOU (Moise), pour compter du 21 Avril 1989 ..••• 
- NIENGUE (Jean Roger), pour compier d u 3 Ao0t 1989 
- MANTINOU MABIALA (M~dard), pour compter du 21 
Janvier 1989 : ·. ·: 
- KIVOUILA (Mathilde), pourcompterdu 21 Avril 1989 
- TCHIBIND~ (C~lestin), pour compter du 7 Janvier 1989 
- OKOGNA (Emmanuel), pour compter du 21 Janvier 1989 
- IBOUANGA-BOUKONGO (Gabriel), pourcompter du 24 
Octobre 1989 " 
- MAMBA-KELLAMIOTH (Jean Paul Aim~), pour compter du 
30 Septembre 1989 
- MOUANGA (Jean), pour compter du 24 Avril 1989 
- MASSOUEME (Roger Anselme), pour compter du 2 Juin 1989 
- MANKENDA (Andre), pour compter du 5 F~vrier 1989 
- MAKELA (Bernadette), pour compter du 30 Avril 1989 
- GOMA-BOUEBOUE MOUISSOU (Eulalie), pour compter du 
2Juillet 1989 • 
- KOULOUTISSA (Julien), pour compter du 21 Mars 1989 
- MAKELA (Antoine), pourcompter du 24 Mars 1989 
- MASSALA (Hugues S~bastien), pour compter du 
30 Novembre 1989 ' 
- NGOUALA (Dominique), pour compter du 2 Octobre 1989 
- BOUINGUI (Th~r~se), pour compter du 12 Mars 1989 
- BOUMBA (Bertin), pour compter du 26 F~viier 1989 
- MOUBIE (Jean No~l), pour compter du 21 Avril 1989 
- BAFOUKA. MOUANDA, pour compter du 23 Janvier 1989 
- PEYA (Raymond), pour compter du 23 Janvier 1989 
- NDINGA (Oscar), pour compter du 2 Mai 1989 
- MENDONGA ODOUMA (Maurice), pour compter le 

15 Juillet 1989 . . 
- MBOUMBA MOUSSAHOU (Josphine), pour compter 
21Septembre 1989,ht) is, . 
- MOKEMO (Georges), pour compter du 7 Octobre 1989 
- BIT&I(Jean.Charl es) pour,camper dMaj1989:.. 
- MANTSIETE-AYIRIK AMIR.Gean Cl@de)rye. comp!er, 
du 26 M1894ms:&C EI ub 1r uoa .(IdoM) .JI 
-030[A~if9[?N8 {g!eh ESE FR95Pi} Ari1989. 
- 40ULO&a Gilb+r33.SP995 SR/78$1G';R#Bir) i!:SAM 
- 8;'@id6A?4BX -{Foronvrrs.=iii?AK3 
-.'OX?CI?MD±Gs·:-:· --rat=7.:rir=1°° 

?KE@tjvb'?KEEP/R,o),' {i- e&3fBil ak &FH&He 1'989° -·is'?{dill:['5ssh'a» 
G 1MBI (J%d86 'De[fEi[),'four kofii pier ?19 iNo@bleli989 
- NGANDOUKENDE (Jean), pour cbiptad417Ari11989 1o l 
- DIAFOUKA GAVOUKA (Auguste), pour compter du 
5Novembre 1989 : I; 
- MOSSA (Michel), pour compter du 2 Mai 1989 
.TCHISS AMBQ (Louis MArie), Pu F9pr du20 Mar3.1989 

28:8744z.gm2zzwzez±el:EE 
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SAKOUELI(~kph), pjji &~nhpterr 24 jM#r> 199·32#?> 
-i~LANDr(6%#a'6nj, kr ~oiipi@ '~' e ·iv72 r: 
20sepie mbre i989£ roa '? sn'I sb slit rs cbutit 
-GOMAT (C~rf~ti e Malt¢ R omaine La~enc~); pour corip~r di 
14 Mars 1989 ::csis:;xaia?zroi::z:bi cit.o 
- NZILA (Jonas), pour compter du 3 0ctotire 1989I zz°' ±£ 
- MIALOUNDAMA (Prosper), pour compter du 7 Janvier 1989 
- MATSOULA (S~bastien), pour compter du 2Mai 1989@¥ 
- ELION (Maurice), pour compter du 17 Mars 1989 
- MOUTINOU (Elisabeth), pour compter du.18 Mars 1989 
- N'SIEMO (Denise), pour compter du 10 Septembre 1989 
- ONDZE (Andr~), pour compter du 27 Juillet 1989. ·-  
- KOUTOU (Alber); pour compter du 26 Mars 1989'..., 
- TSEKAYO~LOU (Joseph). pour compter du 29 Mars 1989 
- NDOMBI (Bienvenu), pour compter du 24 Avril 1989 
- TATI (Jean Martir), pour compter du 5 F~vrier 1989 
- BATIA (Jean), pour co mpter du 6 Mars 1989 
- MABONDZO-B ANZOUZI (Jonas), pour compuer du 10 Avril 1989 
- MAVOUNGOU (Romain), pour compter du 17 F~vrier 1989 
- BATSALA SAMBA (Fran~ois), pour compter du 6 Septembre 
1989 
- KOKOLO (Yves), pour compter du 5 F~vrier 1989 
- MAVOUNGOU (Berthuel), pour compter du 6 F~vrier 1989 
- NSITOU (Serge Guy Rufin), pour compter du 12 Septembre 1989 
- GNOUPOUMBOU-AYO (Bethy)pour compter 
du 3 D~cembre 1989 
- NDALA (Jacques), pour compter du 21 Avril 1989 
- SITA (Jules), pour compter du 16 Mai 1989 
- NTADISSI (Raphael), pour compter du 29 Septembre 1989 
- KIMPEBE (F~lix), pour compter du 16 Mai 1989 
- NDOBADILA (Dominique), pour compter du 29 Avril 1989 
- BOUITY (Jean Didier Claude), pour compter du 9 Juin 1989 
- NGAOUDY EPAH (Guillaume), pour compter 
du 5 Septembre 1989 
- BIYENGO (Roger), pour compter du 9 Juin 1989 
- OVAGA (Brigitte Esther), pour compter du 21 Avril 1989 
- NZAMBI-DEMBIKISSA (Jean Paul), pour compter du 4 Avril 
1989 
- NGOMBE-GUELET (Honorine), pour compter du 
8 Septembre 1989 

- ELENGA (Wilson), pour compter du 24 Mars 1989 
- EWONGO (Simon), pour compter du 17 Septembre 1989 
- NGOUBA LENGANGUE (Laurent), pour compter du 
5 Septembre 1989 
- MAVOUNIA (Lydie Chantal), pour compter du 24 Ao~t 1989 
- LEG ANDOU AT (Roland Marie Joseph), pour compter du 30 Juin 
1989 
- MPIKA NGOMA (Georges), pour compter du 21 Octobre 1989 
- LUZAYISU (Charles), pour compter du 6 Mars 1989 
- BIAWA (Blaise Oscar), pour compter du 6 Mars 1989 
- BITSINDOU (Gabriel), pour compter du 28 Ao1 1989 
- TATY LOEMBA (Alphonse), pour compter du 6 F~vrier 1989 
- MANZOUS JANPOGNON (Marcel Desir~), pour compter 
du 30 Novembre 1989 . 
- IYONDI (Luc), pour comipter du 2 Jaillet 1939 
- €SALA (Emmerur). pour ccmr:er du 15 Mai 1989 
- GANGOULA (Gilberte), pour comp:er du21 Javier 1989 
·----:!: .5= HCA'. -.··+e Fr; A!re). pour 
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- ONDELE �\Omt!)riW�IJlP½Sfcfllt£�-g-.�E §:?5 1!3) 3TIUO - 
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- K1BANG@] (As!jgyPd) P9RT £99PIS5 L RR!9mp~is88 
LNTSQ\IYO9IL.RV O-Ar). P9A 9HE!Pl9 #2,0£8 4889 
- NDZONZA (Urbain), pour compter du 4 Octplg }99,3 8 ub 
- YAYA (AJA#rR)-PI59PP?IEE! ,1ZM3A92 A0MIV AM 
- BAIKAY AB~ (Maihiurii). pour compi~r du 2gr,l% f 
- BAT0L, AM£gr9}.-P99r F9!PPer!39 Anyiy3UM 
- NDINGA (H~l~ne), pour compter du 21 Avril 198 _ttvoM 8 
- D»Ass ANS1SSA,go)he).ggp"?zg@3 Ag,U8us. 
- DZAB A BAKA!A.pJC9miP!er.de19br, I8A.IM 
- MIAFOUND AMA(Bpniface).POW.GRIP'Sr.d H9ill8. 
- ELENGA QPac9me Pase!).pour cog?grd.21AgwilA9 82a. 
- EWOTIO (Jgle): pgrc9ripter,du2,F~@rier,,1989 2:.0¥ 
- PONGO BOUEYA (Ropal9. pour.e9mpier.du31 S@pembre.1989 
- ADZELE (Anatole), pour compter du 21 Avril 1989201 120AC 
- MVOUTOU (Donati en) pour.cpmper d u30Ayril 1989g51£ 
- MBATCHI (Pierre),pour comp«er du 12Mars 1989;--U22£ 
- MAFOUMA NTSOUMOU (Gilbert), pour compter du,·· ; , 

10 Octobre1989.:,.5:.-.-..7,,_i., -· �- ,,.. -- � .! • .i.-•'-t�••'--' •. t, - :,.� •. .,,,} ,.. . 

- MAKOUNDOU (Guy CI~ment), pour compyer du 27 Juillet 1989 
- MAKAYA (Vincent), pour compter .du 28 Avril 1989.·a;: 
- MAMPIEME (Fidele), pour compter du 19 Nove mbre1989 
- BAKALA (L~onard), pour compter du 16 Avii 1989•'-' 
- MASSAMBA (Justin), pour com pter d 21 ~vi1 i989 . -' 
- NGOUAMBA (Brigitte), pour compter du 12Mai 1989 
- NGOUNDOU n~e MOUTAKALA (Jacqueline), pour compter 
du 20 Juillet 1989 .' ''. ·-:' ,-. 
- TETE MBOUBA (Marie Clotilde), pour compier du ' 
30 Novembre 1989 

- KAYA BIASSALA (Jean Barth~lemy), pour compter ·• 
du 21 Juillet 1989 . ' . 
- NTOK A (Bernard), pour compter du 6 Mai 1989 
- MOUTOU (Jean Claude), pour compter du 21 Octobre 1989 
- NGANGOULA (Charlotte), pour compter du 24 Octobre 1989 
- NDOUDZI MAMBOU (Sisley Fredy), pour compterdu 9 Juin 1989 
- KOUHOUAKOUAKANDA, pour compter du 3 Juillet 1989 
-MABOUNOOU (Jean Jacques), pour compter du 25 Avril 1989 
- SITA (Rapha~b), pour compter du 17 Octobre 1989 . 
- MA TEKY ND EB ANY (Pascaline), pour compter du 
15 Novembre 1989 
- MBANI (Marcel), pour compter du 5 Novembre 1989 
- MBIMI GANGWELE (Florent), pour compter du 12 Octobre 1989 
- MBOUALA (Roger Victor), pour compter du 25 Octobre 1989 
- MALONGA (Guy Brice), pour compter du 15 Mai 1989 
- MIAWAWANA (Marie H~lne), pour compter du 23 Juin 1989 
- MIEN AHOU n~e LOUFOUMA FATOU(F~licit~), pour compter 
du 4 Octobre 1989 ' 
- NGAMBOU (Daniel), pour compter du 26 Mai 1989 
- LEKETI n~e MAROUNDOU (Brigite Marie), pour compter 
du 15 Octobre 19$3 
- MALANDA-MAONDZO, pour compter du 15 Janvier 1939 
- TSOUMBOU OUANGA (Samuel), pour compter du 
9 Novembre 19329 
- MOUSSITOU-KADI, pour compter du 31 Septembre 199 
- NGOUALA (Laurent), pour compter du 12Mars 1939 
- NGALA (Ad~le), pour compter du 16 D~ccmbre 1989 
- KENGUE (Jacqueline), pour compter du 12Mai 1989 
- 0BAMBY (Laure Viviane), pour compter du 6 Juillet 1989. 
- NKOUNKOU (Dominique), pour compter du 31 Septembre 1989 
- NSA YI (Viviane Paule), pour compter du 19 Octobre 1989 
- NZIKOU (Hubert), pour compter du 21 Octobre 1989 

PACK AN9},AS8HE US!&l'#Sek.n 'BUbsavA.a 
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- TATY@fj~j~ gljrjr~'~iris#j'ff; 
- TCHIBINDA Pii6'Giy Ki8di+j' rsir c5midi~ji2[${6y98 
. TSI A (Victor), pour,compter_du 14 Avril19' 1me1q 
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vi4 <.' s - BAKALA Jean Pierre), pour compter du 25,Octobre 1989-; 
- MOUTAMBOU (Bena@ L~~e n~.rsir ¢jijl@rd:'~TT;; so«sir7E7at 
- BISSILA (Antoine), pour comperd 19Mars1989zag::. 
- MILONDO MOUADENDE (Daniel), pour compter du 9 Juin 1989 

• • • > j, •• ,-� �- / �. -· ••••• • • .:..Jt '· � ••• ·-· ... \ • •••• 

- IBATTA (Rose Georgette), pour compter du 7 Juillet 1989. , 
• • • • • •• ': ,_._ ' ' • , ' - • .-.--, • ) ' I • "--' • *�.J • - 

- MOURANGANGA (Maurice), pour compter du 5 J~in1989. 
- MAKOSSO (Paul), pour compier du 10 Ociobre 1989., ;j 

- - . --- ·. ·:. : ·'is3' l." - NDZALE (Alphonse), pour compter du 7 Ari1 1989 .•• ..-.. 
• MOUBALI (Martin). pour compte r du 16 J~in 1989, .,Z. '[? 

- MBENGUE PAMBOU (Auguste), pour compierd':. 
22 Novembre 1989." :, 
- DOLAMA (Virginie Euphrasie), pour compter du 10 Octobre 1989 
- MISSAVOU n~e MISSENGUE, pour compt~rdu- . ' 
14 Novembre 1989 '' 
- PANZOU-BOUYOU n~e VOUKOULOU( Marie Clarisse), pour 
compter du 18 D~cembre 1989 e · · 
- MOUKO NGUILI (Daniel), pour compter du 18 Avril 1989 
- LOUBELO (Christian), pour compter du 7 Avril 1989 " 
- BOUKA-BIONA n~e MATHAS (Anne Florence), pour compter 
du 28 Avril 1939 , '' 
- EDZIO n~c BEMBA (Brigitte), pour compter du 28 Ao~t 1989 
- IPOUSSA (Jean), pour compter du 24 Avril 1989 
- ITSOUHOU (Claude Fran~ois), pour compter du 22 Mars 1989 
- GALEKILA (Martin), pour compter du 9 Septembre 1989 
- YINDOULA (Daniel), pour compter du 31 Septembre 1989 
- MANDAKA (Edouard), pour compter du 27 F&vrier 1989 
- MBOUKOU-NKAYA(Prosper), pour compter du 25 Avril 1989 
- MOUNDILA (Albert), pour compter du 21 Avril 1989 
- MVOUENZE (Victorine), pour compter du 16 Novembre 1989 
- NIAMBI (Jean Isaac), pour compter du 11 Juin 1989 
- NGAKOMA (Thimoth~e Annicet), pour compter du 
5 Septembre 1989 
- PAMBOU (Jean Raymond), pour comp:er du 2 Juin 1939 
- DJ0MO (Emmanuel), pour compter du 1er Octobre 1939 
- ONALAKA. -LEYEBAKA, pour compter du 17 Avril 1989 
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- AYA-YOMBO (Jean Christophe), pour compter du 
9 Novembre 1989 
- BAFOUKISSA (Agathe), pour compter du 19 Novembre 1989 
- BAKANA (Basile), pour compter du 27 Mars 1989 
- BANDZOULOU (Joseph), pour compter du 15 Mai 1989 



1108 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

- BANDZOUMOUNA (Landry Ludget), pour compter du 
1er Juin 1989 

- BANZOUZI (Jean Baptiste), pour compter du 5 Septembre 1989 
- BATCHY (Jean Louis), pour compter du 18 Octobre 1989 
- MAYOULOU n~e ASSAMBI (Marie Jeanne), pour compter 
du 4 D~cembre 1989 
-KONDA (Pierrette), pour compter du 17 Octobre 1989 
- BATOUDIDI (Andre), pour compter du 10 Juillet 1989 
- BAWAMBY (Benjamin), pour compter du 1er Juillet 1989 
- BIKA-BAYINAT (Jean Pierre), pour compter du 
20 Septembre 1989 
- BOMBOKO (Jean Roger), pour compter du 27 Septembre 1989 
- BEMBA (Gr~goire), pour compter du 3 Septembre 1989 
- DEMABOUD (Jean Claude), pour compter du 25 Avril 1989 
- DIAMONEKA (Jonas), pour compter du 31 Mars 1989 
- EKOUDI (Emmanuel), pour compter du 6 Septembre 1989 
- ENKA (Philippe), pour compter du 20 Juin 1989 
- GOMA (Jean), pour compter du 6 Avril 1989 
- IBALA (Daniel), pour compter du 12 Septembre 1989 
- KIASADI POTAME (Luc), pour compter du 18 Octobre 1989 
- KIMBANGOU (Jonas), pour compter du 10 Mai 1989 
- KOUOTO n~e EYOULOU (Augustine), pour compter du 
1er Octobre 1989 
- LOEMBA (Jean Richard), pour compter du 30 Mars 1989 
- LOMBA NZENGELI, pour compter du 14 Juin 1989 
- LOUKOUAMADIO (Simon), pour compter du 4 D~cembre 1989 
- BAKOUMA (Auguste), pour compter du 5 Octobre 1989 
- MALONGA (Stanislas Roger), pour compter du 9 Novembre 1989 
- MAKELE (Jerome Euloge), pour compter du 4 Juillet 1989 
- MAKELE (Marguerite), pour compter du 21 F~vrier 1989 
- MADZOU (Timoth~e), pour compter du 6 Juin 1989 
- MAKOSSO (Jean Luo), pour compter du 20 f~vrier 1989 
- MAK WIZA (Fid~le), pour compter du 5 Mars 1989 
- MAMPOU YA (Celestin), pour compter du 3 Septembre 1989 
- MASSA LA (Antoine), pour compter du 11 Juin 1989 
- MASSO UM OU (Auguste), pour compter du 14 Novembre 1989 
- NGANDZELE (Cecile), pour compter du 6 F~vrier 1989 
- NIAMBI (Jean Claude), pour compter du 28 Janvier 1989 
- MOUSSONO (Fran~ois Blaise), pour compter du 16 Avril 1989 
- NDOTO (Albert), pour compter du 17 Janvier 1989 
- NGOUELE, pour compter du 16 Janvier 1989 
- NTANDOU (Jean Claude), pour compter du 29 Juin 1989 
- NZINGA Faustine), pour compter du 20 Janvier 1989 
- MEKOBE MATAKA, pour compter du 13 Ao1 1989 
- MBOUNGOU (Fran~ois) du 4 Juin 1989 
- MOYIPELE (Philippe), pour compter du 6 Septembre 1989 
- MOUDILA (Alphonse), pour compter du 7 Mars 1989 
- OWASSA (Daniel), pour compter du 12 Mars 1989 
- OT ANDEDOUKOU (Julien), pour compter du 21 Juillet 1989 
- SOUKIKA (H~l~ne), por compter du 16 D~cembre 1989 
- SITA (Joseph), pour compter du 16 Avril 1989 
- PANGOU (Madeleine), pour compter du 22 Mars 1989 
- TA TY (Pascal), pour compter du 20 Jan vier 1989 
- TCHICAYA n€e PAMBOU MBOUMB A (Elisabeth), pour 
compter du 26 Novembre 1989 
- TSIAHOME (Veronique), pour compter du 12 Novembre 1989 
- TCHICAYA BAYONNE (Jean Martin Dieudonn~), pour compter 
du 9 Octobre 1989 
- AKOUALA (Andr~), pour compter du 10 Septembre 1989 
- TSILA (Guy Didier), pour compter du 11 D~cembre 1989 
- TSIBA-MBANI, pour compter du 12 Avril 1989 
- TUMOU (Jean Paul), pour compter du 10 Mai 1989 
- IRRIKA (Antoine), pour compter du 3 Mars 1989 
- MADZIEN A (Antoine), pour compter du 26 D~cembre 1989 
- NGUIENGA (Fascab), pour compter du 3 Juillet 1989 
- SALA (Barnab~), pour compter du 28 Novembre :989 
- BAKOUMA (Cl~mence Jeanne), pour compter d» 

' 13 D&cem're 199 

- BOUKONO (Th~rse), pour compter du 30 Juillet 1989 
- GUITE (Eugene), pour compter du 2 Novembre 1989 
- KAMONGO (Antoine Henri Berard), pour compter 
du 30 Juillet 1989 
- KINANGA (Michel), pour compter du 23 Novembre 1989 
- MABIKANA (Gustave), pour compter du 20 Septembre 1989 
- MALOUMBI (Jean Baptiste Marie Roger), pour compter 
du 12 Septembre 1989 
- MASSAMBA (Alain), pour compter du 9 Octobre 1989 
- MATOKO n~e KOLLELA (Anne Jos~e Yolande), pour compter 
du 8 D~cembre 1989 
- MAVINGA SOUAMI (Jean Claude), pour compter du 
14 Novembre 1989 

- MUMPWELENGI MAK WENATANGI, pour compter du 
8 Novembre 1989 
- MVOUAMA (Joseph), pour compter du 4 Octobre 1989 
- MILANDOU (Ferdinand), pour compter du 9 Septembre 1989 
-T ABA-NGOT, pour compter du 7 Octobre 1989 
- NDINGOU (Veronique), pour compter du 12 D~cembre 1989 

_- NGANGA (Charles), pour compter du 8 F~vrier 1989 
- DUCAT LOUMINGOU (Marie Cecile), pour compter du 
2 Ao1 1989 
- INGOBA (Marie Th~r~se), pour compter du 21 Mars 1989 
- MOUSSOUNGOU l.DUTOUMBOU (Henri), pour compter 
du 18 Mars 1989 
- YENI (Germain), pour compter du 5 D~cembre 1989 
-KIMVA (Sebastien),pourcompterdu ler Janvier 1989 
- GADZANIA (Jacques), pour compter du 26 Novembre 1989 
- HOMBESSA (David), pour compter du 1er Janvier 1989 
- MILANDOU (Placide), pour compter du 1er Mars 1989 
- LOUBAKIn~e KENGUE (Claire), pour compter du 27 Avril 1989 
- EKASMAN (Fran~ois), pour compter du 6 D~cembre 1989 
- BANTILA (Herv~), pour compter du 25 Juillet 1989 
- ASSAMBI (Marie Jeanne), pour compter du 4 D~cembre 1989 
- SAMBA (Romuald), pour compter du ler Juillet 1989 
- NZONZI (Elisabeth), pour compter du 13 Maai 1989 
- LOUBEMBA (Jean Claude), pour compter du 10 Juin 1989 
- YOKA (R~gina Nicole), pour compter du 5 Novembre 1989 
- BASIMBA (Claire), pour compter du ler Janvier 1989 
- MASAMBA, pour compter du 9 Octobre 1989 
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- ATIPO-ITOUA AKONDZO, pour compter du 14 F~vrier 1989 
- BASSOUKISSA (Laurent Edgard), pour compter du 
10 Novembre 1989 

- BAY AMA-KIMIA (Didier), pour compter du 5 Mai 1989 
- BIYOUNDOUDI (Th~r~se), pour compter du 11 Janvier 1989 
- BOU AN GA (Alain L~once Abel), pour compter du 26 Juin 1989 
- ELOUT n~e TCHIBOUANGA (Th~r~se), pour compter du 

17 Novembre 1989 
- GOMA (Alexandre Raymond), pour compter 1er Janvier 1989 e 
- ILOKY, pour compter du 6 Juillet 1989 
- TATY (Alphonse), pour compter du 1er Janvier 1989 

·- ITOUA (Daniel), pour compter du 1er Octobre 1989 
- KABE-ABBO (Bernadette), pour compter du 6 Mai 1989 
- KEHOUA (Andr~), pour compter du 16 Novembre 1989 
- KIDILOU (Ang~lique), pour compter du 11 Septembre 1989 
- NGASSAKI n~e ELENGA (Martine), pour compter du 
19 Novembre 1989 
- KIMBILA (Gabriel), pour compter du 20 Janvier 1989 
- KODE (Thomas Fran~ois Sylvain), pour compter du 
ler Novembre 1989 
- KOTOLO MALONDA (David), pour compter du 
1er Novembre 1989 
- LOUMPANGOU (Yvonne), pour compter du 25 Juillet 1989 
-MALOUVOUTOUKIDI (Justine), pour compter du 4 Juillet 1989 
-MMOSSO (Jean Pierre), pour compter du 11 Juillet 1989 
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MABIKA n~c MATARI (Cath~rinc), pour compter du 
2 F~vrier 1989 
MASSOUMOU (Jean Paul), pour compter du 26 Novembre 198 
MAYALA. (Bruno), pour compter du 2 Octobre 1989 
MIA YEKANA BIBILA (Gustave), pour compter du 2 Oct0bre 1989 
MIERE (Pascal), pour compter du ler Janvier 1989 

-MISSIE FOUTOUK A (C~lestin Serge), pour compter du 
11 Juillet 1989 

- MOUHINGOU (Michel Robert), pour comptcr du 
12 D~cembre 1989 
- MOUSITA (Emmanuel), pour compter du 1er Mai 1989 
- MOUYABI (Paul), pour comptcr du 20 Septembre 1989 
- MVARI (David), pour compter du 14 Janvier 1989 
- MVOUAMA (Brigitte), pour compter du 14 D~cembre 1989 
- NDALA (Roger), pourcompterdu 11 Juillet 1989 
- NGAMBOU (Ange), pour compter du I 1 Janvier 1989 
- NGANAMOUENI (Gr~goire), pour compter du 2 Janvier 1989 
- LOUNGADI (Jean Pierre), pour compter du 20 Avril 1989 
-NGOUALA (Pierre Claver), pourcompterdu ]er Mai 1989 
-NKOUNKOU MIEN ANDI (Jean Martin), pour compter du 
21 Juin 1989 · · 

- OLEBE (Thomas Julliard), pour compter du 1 er Mai 1989 
- OTTA (Joseph), pour compter du 11 Juillet 1989 
- OPERE (Jacques), pour compter du 8 F~vrier 1989 
- OUAFOUA-OUATOMA (Pierrette), pour compter du 3 Mai 1989 
-PAKA-BONGO (Gaston), pour compter du 25 Janvier 1989 
- POATY (Jean Barth~l~my), pour compter du 2 Janvier 1989 
- SAMBA (Saviniet), pour compter du 26 Mai 1989 
- SOUNGA (Didier Caslos), pour compter du 21 D~cembre 1989 
- TCHIAMA (Mercier Alfred), pour compter du 21 Juin 1989 
- LOEMBA n~e TCHICAYA NTOUMBA (Florence), pour 
compter du 4 Juillet 1989 

- TSANA (Gaston), pour compter du 28 Juin 1989 
- TSIANGANA (B~atrice), pour compter 28 Janvier 1989 
- TSIBA (Marcel), pour compter du 20 Octobre 1989 
- YOULOU MOUL YLA (Berard), pour compter du 19 Janvier 1989 
- MAKOUNDOU (Felix), pour compter du 28 Octobre 1989 
- MOZIKA (Gaspard, pour compter du 11 Novembre 1989 
- NDOUEYO (Robert), pour compter du 3 Novembre 1989 
- NKALA (Joseph), pour compter du 16 D~cembre 1989 
- SAMBA (Bernadette), pour compter du 28 Octobre 1989 
- OBAMBI (CI~ment), pour compter du 14 Octobre 1989 
- BITSIKOU (Pierre), pour compter du 2 F~vrier 1989 
- IBOUANGA (Jean Nepomuc~ne), pour compter du 20 Janvier 1989 
- LOU VILA Norbert), pour compter du 1er F~vrier 1989 
- MALHOULA (Charles), pourcompter du lerJuillet 1989 
- MALONGA (Raymond), pour compter du 1er Juillet 1989 
- MOTOLY (D~sir~), pour compter du 1er Janvier 1989 
- MOUYABI (J~r~me), pour compter du 13 Octobre 1989 
- MVOUALA (Th~ophile), pour compter du 22 D~cembre 1989 
- PAKA Fran~ois), pour compter du 2 F~vrier 1989 
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- NSOMPI MANKESSI (Margu~rite), pour compter du 
29 Juillet 1989 

- NZAOU (Eugene), pour compter du 18 Janvier 1989 
- OBA (Lambert M~dard), pour compter du 2 Novembre 1989 
- OKANDZE NGAKEGNI, pour compter du 13 Octobre 1989 
- ONDZE (Alphonse), pour compter du 7 Juillet 1989 
- MATENE (F~lix), pour compter du 1er Avril 1989 
- NGOMA (F~lix), pour compter du 23 0ctobre 1989 
- OSSANGO (Paul Donatien), pour compter du 21 Novembre 1989 
- BOULA (Camille), pour compter du ler Janvier 1989 
- MADZOU ANGOULOU (Joseph Edouard), pour compter 
du 1er Janvier 1989 

BENAZO (Michel), pour compter du 3 Juillet 1989 
DOMINGOS n~e BOMA (Ang~liquc Emma), pour compter 

du 15 D~ccmbre 1989 
DEMEYO (Jacques Marias Elgie) pour comptcr du 

4 D~cembre 1989 
- DOMBET-POATY (Jean Charles), pour comptcr du 7 Juillet 1989 
- EMINA (Jules), pour compter du 3 Mai 1989 
- ESSAMI (Pierre), pour compter du 29 Juillet 1989 
- HENCKOLLAS (Andr~ Marie), pour compter du 
18 Novembre 1989 
- KISANTSORO (Monique), pour compter du 5 Janvier 1989 
- NKOUK A (Dominique), pour compter du 3 Mars 1989 
- NKOUNKOU (Etienne), pour compter du 7 Otobre 1989 
- FOUNGOU (Pierre), pour compter du 16 Avril 1989 
- GOKON (Bernard), pour compter du 23 Novembre 1989 
- LABI (Gilbert), pour compter du 18 Novembre 1989 
- LOUBOUKOU n~e FOUETI (Emilie), pour compter du 
11 F~vrier 1989 
- NT ALOULOU (Benjamin), pour comptcr du 17 Scptcmbre 1989 
- KIZONZOLO (F~licit~ L~onie Bernadette), pour compter du 

12 Mars 1989 
- KOGUIA n~e MAMPOUY A (Alice), pour compter du 
26 Ao~t 1989 

- KOUMBA (Augustine Laurette), pour compter du 13 Ao~t 1989 
- KOUNGA (L~onard), pour compter du 4 ao~t 1989 
- MALONGA (Jean Christophe), pour compter du 18 Janvier 1989 
- MANKESSI (Godefroid Marie), pour compter du 
17 Novembre 1989 
- MBELANI-MBOUTOU (Lambert), pour compter du 3 Juillet 1989 
- MEMDOM (Sophie Delphine), pour compter 15 Mars 1989 
- MOULOUNA-NIOSSOBANTOU (Madeleine), pour compter 
du 13 Juin 1989 
- MOUDZIKA-LOUBAKI (Dominique), pour compter du 
6 Mars 1989 

- MOUY AKA (Alphonse), pour compter du 1er F~vrier 1989 
- MPARA (Hubert), pour compter du 26 Ao~t 1989 
- NGANIA (Cyrille), pour compter du 8 Janvier 1989 
- NKABI (Esther), pour compter du 20 Mai 1989 

AU 6° ECHELON, INDICE 940 

- AVOUELE (Paul), pour compter du 3 Juillet 1989 
- BASSEMBA BANDA (Esaie), pour compter du 1er Janvier 1989 
- BATANTOU (Phil~mon), pour compter du 26 Septembre 1989 
- MALANDA (Marcel), pour compter du ler Janvier 1989 
- MIANTEZELA (Georges), pour compter du 7 Mars 1989 
- BIAHOUKOU (S~bastien), pour compter du 1er Janvier 1989 
- DIAB AKASSA (Boniface), pourcompterdu ler Janvier 1989 
- ITONI (Norbert), pour compter du 1er Janvier 1989 
- OSSETOUMBA (Gabriel), pour compter du 16 Aofit 1989 
- BAZOLO (Rose Elisabeth), pour compter du 1 er Ao~t 1989 
- BEAKINGUI (Jean Michel), pour compter du 17 Mai 1989 
- KOUKA MAPENGO (Michel), pour compter du 7 Juillet 1989 
- LONGUELE (Andr~), pour compter du 11 Mars 1989 
- LOUBOU (Eugene), pour compter du 1er Avril 1989 
- MABENDEME (Germain), pour compter du 7 Ao~t 1989 
- MALOUMBI (Dominique), pourcompterdu ler Janvier 1989 
- MATOKO (Agathe Dominique Doroth~e), pour compter du 
1er Avril 1989 
- MA VO UN GOU (Edouard), pour compter du ier Juillet 1989 
- MAYOLA (Pierre), po'ur compter du 3 Avril 1989 
- MBERI (Paul), pour compter du 16 Octobre 1989 

, -MOUAMBA (Timoth~e), pour compter du 16 F~vrier 1989 
- MOUDI (Benoit), pour compter du 16 Novembre 1989 
- MVOUAMA (Faustin), pour compter du 3 Ao~t 1989 
- NDOUDI (Julienne), pour compter du 2 Octobre 1989 
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NGOMA 'TSATY (rospr), pour compter du ler Ao~t 199 
NTAMA n~e NGOUALA HOUK AMOU (Eug~ne), pour 

compter au ler Juillet 19889 
NZHOU.MAMBA (Daniel), pour compter du ler Janvier 1989 
NZIMBAKANY (Albert), pour compter du ler Juillet 1989 
SAMBA (Julien), pour comptcr du ler Janvier 1989 
TSIE (Demathas Gaston), pour compter du 5 Novembre 1989 

- NGOTH n~e MITSOTSO MOUSSIROU (Madeleine), pour 
compter du 7 Janvier 1989 
- NKOUKA n~e SOUNDA (Ang~lique), pour compter du 
19 Mars 1989 
- BANDA (Hildebert), pour compter pour compter du 
I er Octobre 1989 
- LONGONGO (CI~ment Lambert), pour comptcr du 4 F~vrier 1989 
- BEBA (Fran~ois), pour compter du 11 Avril 1989 
- DECKOUS (Jean Paul), pour compter du 28 Avril 1989 
- GAGNAMI ( Fran~ois), pour compter du 14 F~vrier 1989 
- MENG A (Michel), pour compter du 2 Novembre 1989 
- NSONDE (Th~ophile), pour compter du 10 F~vrier 1989 
- NTALOULOU (Bernadette), pour compter du 6 Mars 1989 
- TCHISSAMBOT MAKOSSO (Nestor), pour compter du 27 No 
vembre 1989 

AU 7° ECHELON, INDICE 1010 

- BANTOU (Albert), pour compter du 1 er Juillet 1989 
- BIAHOLA (Louis Marie Albert), pour compter du 25 Octobre 1989 
- DIABANKANA (Jean Claude), pour compter du 20 F~vrier 1989 
- DINGA (Pierre), pour compter du ler Janvier 1989 
- DOUDY (Bernadette Yvette), pour compter du 4 Ao~t 1989 
- KOUANGA (Corentin), pour compter du 10 F~vrier 1989 
- LOUMBE-NDOUMOU (Joseph). pour compter du 15 Juillet 1989 
- MASSAMBA (Jean Claude F~lix) pour compter du 22 D~cembre 
1989 
- MFOUTOU BIOKA pour compter du 13 Novembre 1989 
- MOUKOUYOU MOUKOKO (Jean Bosco) pour compter du 01 
Juillet 1989 
- NDINGA (Pascal) pour compter du 29 F~vrier 1989 
- PAMBOU (Albert) pour compter du 01 Janvier 1989 
- OBOYA (Pierre) pour compter du 17 Avril 1982 
- IGNOUMB A (Joseph) pour compter du 01 Janvier 1989 
- ITOUA (Bernard) pour compter du 23 Octobre 1989 

AU 8° ECHELON, INDICE 1080 

- ALANDZI (Camille), pour compter du 7 Octobre 1989 
- BATILA (Alphonse), pour compter du 15 Mai 1989 
- BITOUMBOU (Jean Pierre), pour compter du 7 Octobre 1989 
- DABOUDARD n~e APOMA (Adelaide), pour compter du 
29 Octobre 1989 
- DEMBI (Ren~), pour compter du 1er Juillet 1989 
-GANGOUE (Antoine), pour compter du 30 Ao~t 1989 
- KEMBEMBE (Etienne), pour compter du 1er F~vrier 1989 
- MANGANDZA (Laurent), pour compter du 31 Juillet 1989 
- MANION GUI (Gilbert), pour compter du ler Juillet 1989 
- MPASSI (Claude), pour compter du 1er Ao~t 1989 
- NSONDE (Raphael), pour compter du 1er janvier 1989 
- OBA (Marcel), pour compter du 23 Octobre 1989 
- MONDZONGO (Paul), pour compter du 1er Ao~t 1989 
- MOUNGALA (Ruben), pour compter du ier Janvier 1989 
- MPASSI (Philibert), pour compter du 9 F~vrier 1989 

AU9° ECHELON, IND!ICE 1150 

- ABOMANCOLI (Paul), pour compter &n 10 Ao 19G 
1· 

- LOMBET (G~rard), pour copter du 6 a~1 19¥9 , 
MANIENET (Mananine), pour compter du 1er Mars 198¥9 

- MYABOULHOU (Georges), pour compter du 12 F~vner 198¥9 
- OSSOMBO (Roger Vietor}, pour compter du Jullet 1989 

. , . . . . . 

. • . •. 1•· • 

- BADIANZEBELA (Antoine). p~ur comp&r d 8 Avril 19869 
- BONGOUANDE (Eme), pour comptcr du 25 Ao~t 1989 
- NZABA (L~onard), pour compter du ler Janvier 1989 
- NZABA (Ferdinand), pour compter du 20 Ao~t 1989 
- OBITA (Nestor), pour compter du 7 Octobre 1989 

ADMINISTRATEURS-ADJOINTS: 
AU I° ECHELON, INDICE 1080 

- MOUNGALI (Victorine), pour compter du Ier Juin 1989 
- MISSEMOU (Vincent), pour compter du ler Janvier 1989 
- NDALA n~e MILANDOU (Josphine), pour compter du 
5 janvier 1989 

- BALENGA (Jean), pour compter du 3 Juillet 1989 
- NOMBO (Jean), pour compter du 2 Novembre 1989 
- MALANDA (Moise), pour compter du ler Juin 1989 
- TSILA (Herv~), pour compter 11 Juin 1989 
- OUENANKAZI (Benoit), pour compter du 8 Ao~t 1989 
- MBERI-GABOUMA (Abel), pour compter du 15 F~vrier 1989 
- MASSAMBA-GANGA (Albert R~gis), pour compter du 
5 F~vrier 1989 

- MADIENGUELA n~e ZOLAKOUAMESSO (Albertine), pour 
compter du 18 Octobre 1989 
- NDJEMBO MA VOUNGOU. pour compter du 25 Octobre 1989 
- MALAND A (Samuel), pour compter du 10 Octobre 1989 
- NKOUNKOU SITA (Dominique), pour compter du 15 Mai 1989 
- MOUMENY (Hilaire), pour compter du 1er Janvier 1989 
-ND INGA ONGOLLO Firmin), pour compter du 6 Novembre 1989 
- KOUD-ONDON (Maurice), pour compter du ler Janvier 1989 
- NZONGA (Barnab~), pour compter du 20 F~vrier 1989 

AU 2° ECHELON, IND ICE 1220 

- MATSIONA (Z~phyrin), pour compter du 16 Ao~t 1989 
- BOKO (Samuel), pour compter du 31 Janvier 1989 
- MILANDOU (C~lestin), pour compter du 8 Avril 1989 
- MOUANDA (Appolinaire), pour compter du 1er Ao~ 1989 
- TCHIBINDAT (Roger), pour compter du 8 Octobre 1989 

AU 3° ECHELON, INDICE 1420 

- ABA-GANDZION (Gustave), pour compter du 1er Juillet 1989 
- SCELLA (Jean Baptiste), pour compter du ler Janvier 1989 
- NAOULOUZEBI (Ren~), pour compter du 15 Juillet 1989 }X- SAMBA (Romuald), pour compter du 1er Juillet 1989 
- SOUNGA (Joseph), pour compter du 19 Octobre 1989 

AU 4° ECHELON, INDICE 1620 

- KATOUDI (Fulgence), pour compter du 24 Janvier 1989 
- POUABOU (Jean Joseph), pour compter du 21 F~vrier 1989 
- ONDZIEL ONNA (F~lix), pour compter du 22 0tobre 1989 
- MBEMBA LOKO (Auguste), pour compter du 1er Juillet 1989 
- MPASSI (Dominique), pour compter du 1er Janvier 1989 
- TSIBA (Jean Honor~), pour compter du ier Juillet 1989 
-MAL2MG.A MOUNGABIO (as±- iger),c: a-mg:er d 
7±:; 1£5£ 
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PAR ARRETEN° 2027 du 20 Ao~t 1990, sont promus 
aux echelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1989 2 trente mois et 
~ tr ois ans les Attach~s des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des Services Administratifs et Financiers (Adminis 
tration G~n~rale) dont les noms suivent suivent ACC= n~ant. 

r • • • ,·, � • • �• ,.�;. • •, • : . . 

·- .·7. . f : 7 .'. 

; 

° 

. Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986, cet avancement n~ produira aucun effet financier 
jusqu'~ n~uvel ordre. "······ ·- ·:';·.. 

. •• • 7·. .·'.° . · Le pr~seiit arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. &; 

- IBALA (Yves Marcel), pour compter du 8 avril 1990. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

- NZIHOU (Jean Paul), pour compter du 1er f~vrier 1990 
- BANG A (Emmanuel), pour compter du 20 mars 1990 

II- ADMINISTRATEUR ADJOINT 
AU 2° ECHELON, INDICE 1220 

AU 9° ECHELON, INDICE 1150 

- TSOKO (Pauline), pour compter du 26 mars 1990 
- SAMBA (Th~ophile), pour compter du 17 janvier 1990 
- EWANGA (Casimir), pour compter du 2juin 1990 
- NZIKOU (Albert), pour compter du 25 janvier 1990 
- NKOUNKOU BATCHI (Veronique), pour compter du 
7 janvier 1990 
- SAMBA (Fulbert), pour compter du 7 avril 1990 

AU 6° ECHELON, INDICE 940 

-ANGONO (Alphonse), pour compter du 14 mars 1990 
- BAYISSA (Gabriel), pour compter du 13 avril 1990 
- BIYOUNDOUDI (Etienne), pour compter du 9 avril 1990 
- LOUKAKOU (Charles), pour compter du 1er f~vrier 1990 
- MASSAMBA (Edouard), pour compter du ler juin 1990 
- LELO (Marie Laure), pour compter du 11 avril 1990 

AU 5° ECHELON, INDICE 880 

. - . 
AU 4° ECHEL_ON, INDICE 810 

- BIKIE-LIKIBI, pour compter du 27 janvier 1990 
- CAILLOT (Joselyne Jeanne Gis~le), pour compter du 
27 janvier 1990 '' -···- ... " 
- ESSOU n~e LEMOUELE (Veronique), pour compter du 
4 f~vrier 1990 
- ETOUTOUBOU (Moise), pour compter du 11 janvier 1990 
- GOMA (Anatole), pour compter du 11 janvier 1990 
- KABA (Pauline), pour compter du 11 janvier 1990 - «• 

- KOUSSIKANA (Marceb), pour compter du 11 janvier 1990 
- LOEMBA (Rigobert), pour compter du 7 mai 1990 
- MAHOUNGOU (Joseph), pour compter du 11 janvier 1990 
- MAHOUNGOU (Justin), pour compter du 11 janvier 1990 
- MAKOSSO (Corentin), pour compter du 11janvier 1990 .. 
- MANDOUNOU KIMINOU (Berard), pour compter du 
1er f~vrier 1990 ·• 
- MA TOLA (Jean), pour compter du 11 janvier 1990 
- MBINGUI (Antoine), pour compter du 11 janvier 1990 
- MPOUMOU (Marthe Michel), pour compter du 8 mars 1990 
- MOUNKALA (Claude), pour compter du 1l janvier 1990 
- MOUNKALA (Lucien), pour compter du 7 janvier 1990 
- NGAPI (Comelie Gabrielle), pour compter du 15 avril 1990 
- NIASSOUSSA (Martine), pour compter du 5 mars 1990 
- OKANDZE (Rufin), pour compter du 11 mai 1990 
-TOMBY (Jean Clotaire), pour compter du 11 janvier 1990 
- PANDZOU (Gaston), pour compter du 21 juin 1990 
- MABIALA LOEMB A (Fulgence), pour compter du 
17 septembre 1990 

··' ATTACHES 
AU 2° ECHELON, INDICE 680 

AU 3° ECHELON, INDICE 750 

- BABASSANA KEMBY (Pelagie), pour compter du 
18 novembre 1990 
- BATCHI-TCHIC AYA (Fran~ois), pour compter du 7 juin 1990 
- BERI (Paul), pour compter du 5 avril 1990 
- FOUAKAFOUENI (Fid~le), pour compter du 21 mai 1990 
- LOUMANOUSSOU (Norbert), pour compter du 20 juin 1990 
- MALONGA (Elisabeth No~lle), pour compxer du 11 d~cembre 1990 
- NKOUA (Albert), pour compter du 3 avril 1990 
- MOMBOULA (Brigite), pour compter du 23 avril 1990 
-MOUANGA (Michel), pour compter du 16 avril 1990 
- OKIRA n~e KALIBONI (Jacqueline), pour compter du 16 avril 1990 
- SITHOU (Germain), pour compter du 14 juin 1990 
- PASSAKA (Jean), pour compter du 7 septembre 1990 
- T'SOTA (Antoine), pour compter du ler juin 1990 
- MOULOKI (Jean R~n~), pour compter du 19 mai 1990 
- AMANE (Marie Claire), pour compter du 16 janvier 1990 

- MISSOLEKELET (Arlette Bienvenue), pour comlpter du 
30 juin 1990. ..N'.- •• .:' 
- GOUMA n~c MILANDOU (Clotilde), pour compter du; 
17janvier 1990 .: - :. .. e ..:. • 
- BANDIO (Guy Blaise), pour compter du 3 mars 1990 . 
- LOU YA (Serge Sylvain Michel Ange), pour compter du 
21 avril 1990 .•. ... .·•• . : 
- MIAMB AZILA (Joseph), pour compter du 2 janvier 1990 
- BAOUISSILA (Joseph), pour compter du 14 mai 1990 
- NZONZI (Jacques), pour compter du 3 mai 1990 
- BOUPINZA (Philomene), pour compter du 25 avril 1990 
- KAYA (Michel), pour compter du 22 septembre 1990 
- MAKA YA (Jean Paul), pour compter du 25 avril 1990 
- MANKOU (Joseph), pour compter du 25 avril 1990 
- KOUESSALI (Jean Claude), pour compterdu 7 juillet 1990 
- MAMELI (V alentin),.pour compter du 20 juin 1990 
- YOULOU (Fulgence), pour compter du 14 f~vrier 1990 
- ZINGA-SAFOU (Francine), pour compter du 25 f~vrier 1990 
-MALONGA (Eudoxie Flavie), pour compter du 18 avril 1990 
- ABIA (Henri Faustin), pour compter du 25 avril 1990 
- MOUFOUTA (Henri No~l), pour compter du 25 avril 1990 
- KIMBEMBE (Jean Bosco), pour compter du 25 avril 1990 
- MOUKONDIHI (Jacques), pour compter du 25 avril 1990 
- NGUIMBI-MANITOU nee POUNGUI (Ida Solange). pour 
compter du 2 juin 1990 

- YELELE (Uonce ), pour compter du 25 avril 1990 
- MASSAMBA (Alphonse), pour compter du 14 janvier 1990 
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PAR ARRETE N? 2043 du 23 A001 1990, Mr. MAVU 
MU-NGWAK-MAMO NA, Assistant Sanitaire Contratuel de 
1er ~chelon, cat~gorie B, ~chelle 6, Indice 710 depuis le 8 
Octobre 1982, en service au Laboratoire National de la Sant~ 
Publique ~ Brazzaville, qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er 
Septembre 1960, est avanc~ successivement aux ~chelons 
sup~rieurs de sa cat~gorie comme suit: 

- Au 2~me ~chelon- Indice 780, pour compter du 8 f~vrier 1985 
- Au 3~me ~chelon- Indice 860, pour compter du 8 juin 1987 
- Au 4~me ~chelon -Indice 940, pour compter du 8 octobre 
1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancienn 
t~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

RECTIFICATIF N 2050 du 23 A0t 1990 2 l'arr~ n° 
2079 du 28 mars 1990 portant Inscription et Promotion sur liste 
d'aptitude au titre de l'ann~e 1988 de Mr. ANGO (Emile Gen 
til), Chancelier des Affaires Etrang~res des cadres de la Cat~ 
gorie B, hi~rarchie I du Personnel Diplomatique et Consulaire 

AULIEUDE: 

Article 1.- (ancien) Mr ANGO (Emile Gentil), Chancelier 
des Affaires Etrang~res de 6 ~chelon des Cadres de la Cat~ 
gorie B, hi~rarc hie I du Personnel Diplomatique et Consulaire 
en Service ~ la Pr~sidence de la Republique est inscrit sur liste 
d'aptitude au titre de l'ann~e 1988 et promu au Grade d'Atta 
ch~ des Affaires Etrang~res des Cadres de la Cat~gorie A, 
hi~rarchie II au 5~ ~chelon de son Grade indice 880 pour pour 
compter du 1er Janvier 1988 ACC= n~ant. 

LIRE: • 
Article ler: {nouveau) Mr ANGO {Emilie Gentil), Chan 

celier des Affaires Erang~res de 7~ ~chelon des Cadres de la 
Cat~gorie B, hi~rarchie I du Personnel Diplomatique et Con 
sulaire en Service ~ la Pr~sidence de la R~publique inscrit sur 
liste d'aptitude au titre de l'ann~e 1988 et promu au Grade 
d'Attach~ des Affaires Etrang~res des Cadres de la Cat~gorie 
A, hi~rarchie II au 6° ~chelon de son grade indice 940 pour 
compter du ler janvier 1988 ACC = n~ant. 

· Le reste sans changement. 

(Voir Arr~t~ 2075 en largeur Promotion) 



s» 
990, '~le :~s- verbal de la commission Paritaire du 10Janvier 1990. • ' 

PAR ARRETE N° 2075 du 28 Ao0u 19 , est en""""a~~embre 1960, les Agents Contratuels dont les noms suivent sont inscrits et promus sur liste d' Aptitude au titre de l'ann~e 1988 et En application des dispositions de la convention collective lu [er iept n, 

nomm~s conform~ment au tableau ci-apr~s: 

NOUVELLE SITUATION 

Cat. cl/ Ech. Indice ACC 
Nouvelle qualification 

professionnele Cat. Ech. Ech. Ind. 

..o··: ANCIENNE SITUATION ·. : 1-..£r '; EMPLOIDENI ]] PAR LA CC DU ler 
SEPTEMBRE 1960 

NOMS ET PRENOMS 

- - - L) 

N~ant 880 

880 N&ant 
! 

I 

680. {N~~tr: .4.SW..r0% 

86a '{wt 
530 N~ant 

] 889 aid 
wt] : 

1 l 
1 I 

5e 

2e 

5e 

ler 620 N~ant 

5¢ 

4 

4 

4 

8 ler J 530 N~ant 
; 

' '4rt ; : Jc 3 1< 

l ; 

8 ' ler 530 N~ant 
: ' 

! 

8 ler 530 N&ant 

B 

B 

B 

B 4 .2e 
i 
t , __ .i - �---�· 

B 4 4 

i 
I B ' 4 

f g 4 

Attach~ des SAF 

Attach~ des SAF 

p.·, • ·», ;y 
S~cr~taire Comptable C 

Principal : 

Secr~taire Comptable ' C : Principal t 
r:cps .2 2k £ 

Sec~taire Principal l C 
d'Administration 

1 

Secr~taire Comptable ' C 
Principal 

' 

3e !490S&cretairecComptable ' c 
Principal 

ler 440 
'.+ 

' 
2e 590 8 

11 

C 

D 

D 11 

C 8 ; 6e 820 Attach~ des SAF 
t ·; 

$u.'t. '» dz " 

C t 
6e 820 Attach~ des SAF 8 

l ; 
·-· - -�--- T.  . ----�- -- - . 

C 8 640 Attach~ des SAF 
4'·; ···J;uni 

··- I . .. ..  C 8 3e 640, Attach~ des SAF Secr~taire Principal 
d'Administration 

Secr~taire Principal 
d'Administration 

Secr~taire Principal 
·d'Administration 

Secr~taire Principal 
d'Administration 

Secr~taire Comptable 
.'..12,, ;r8-n 

- - Secr~taire Comptable 

] Secr~taire Principal 
d'Administration 

i 
MAYEBoL.A.Gia 's.a..k 'e',''%' 

d'Administration 

NGATSELE (Gabriel) 

MPINGOU (Celestin) . 8: 
4 

SANDJA-FOUNDJA (Paul Omer) 

ELABY (Jean Fran~ois) 

NKOUNKOU (S~raphin) 

1 e!'. ; 
FOUTOU (Jacques) ) Secr~taire Comptable D 11 ler 440 , 

•·1U e· ·-; 

PARIS (Albert) Secr~taire Comptable D 11 2e 470 
' 

: , . .. 
C ; �? ).4 

MOU ANDA KOUBA (Jean Basile) I 
., 

Secr~taire Comptable D 9 2e 460 

f 

LOULENDO_(Andre) • 

l NKODIA (Etienne) 



NOUVELLE SITUATION 

Cat. Ech. Ech. Indice ACC 

ANCIENNE SITUATION 

Ech. Ech. Ind. 

EMPLOIDEFINI 
PAR LA CC DU 1er 
SEPTEMBRE 1960 Cat. 

NOMS ET PRENOMS Nouvelle qualification 
professionnele 

/'1-----___.:.:.-----------+----------+----+-----l----l�--1-----------1----+-+----l---+---+---'-----------------1 

Comptable Principal C 8 ler 530 Attach~ des SAF B 4 1er 620 N~ant 

Comptable Principal C 8 3 640 Attach~ des SAF B 4 2e 620 N~ant 

TCHIVIKA (Samuel 
Corpuable Principal C 8 2e 590 Attach~ des SAF B 4 ler 620 N~ant 

• 

NKAYA Jean Blaise) Secr~taire Principal 
d'Administration 

' \1' \ 
' 

C 8 7e 860 Attach~ des SAF B 4 5e 880 N~ant 

\I�\ \ 
il it • 

1-t· present arreu� pr end effet, du pou;f :¥. vtie d�1\ l'anciennete, pour compter du ler janvier 1988 et de la solde pour compter du ler juillet 1990. 

) ·, I 

I 
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CATEGORIE C, HIERARCHIE II 
ASSISTANTS DE METEO AU 5e ECHELON 

NDICE 560 

- BISSENGO (Gustave), pour compter du 16 f~vrier 1987 
- TCHITEMBO (Lesage ), pour compter du 16 f~vrier 1987 
- MVILA (Gaston), pour compter du 18 f~vrier 1987 
- MBEMBA (Bonaventure), pourcompter du 8 septem'ore 1987 
- BENDO MAFINA (Odette), pour compter du 8 septembre 1987 

AU 6me ECHELON, INDIC 600 

PAR ARRETE N° 2207 du 30 A0t 1990, sont promus 
~ deux ans aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1987 des 
Fonctionnaires des cadres des categories C et D des Services 
Techniques (METEOROLOGIE) dont Jes noms suivent: ACC 
. N~ant. ·- 

PAR ARRETE N° 2190 du 30 Aot 1990, Mr. GOURA 
(Gaston), Contrleur de ler ~chelon des cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie I des Douanes, en service ~ la Direction R~ 
gionale des Douanes a Pointe-Noire, est inscrit sur liste d'ap 
titude au titre de l'ann~e 1989, et promu au grade de V~rifica 
teur de 1er echelon, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
B, hi~rarchie II des Douanes, indice 530 pour compter du 1er 
janvier 1989 ACC = n~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 90-4204;r 
juin 1990, cet avancement ne produira aucyr: -et financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le p;sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

RECTIFICATIF N° 2191 du 30 Ao0t 1990, 2 l'anreu~ n° 
5061 du 30 juillet 1988, portant promotion au titre de l'ann~e 
1988 de certains fonctionnaires des cadres des cat~gories A II 
et B des Services Administratifs et Financiers (Tr~sor) 

AULIEUDE: 

CATEGORIEI 
HIER.ARCHIE II 

COMPTABLES PRINCIPAUX 
AU 4° ~CHELON - INDICE 700 

- MOUNTS (Camille), pour compter du 6 septembre 1988 
- MBOU (Dominique), pour compter du 6 septembre 1988 

LIRE: 

CATEGORIEB 
HIER.ARCHIE I 

COMPTABLES PRINCIPAUX 
AU 4° ~CHELON- INDICE 760 

- MOUNTS (Camille), pour compter du 6 septembre 1988 
- MBOU (Dominique), pour compter du 6 septembre 1988 

Le reste sans changement. 

PAR ARRETE N° 2196 du 30 Aot 1990, Mr. NGA 
TALI-ADZOU, Pr~pos~ Forestier de 5° echelon des cadres de 
la cat~gorie D, hi~rarchie II des services Techniques (Eaux et 
For~ts) en service ~ la Direction R~gionale de I'Economie 
Foresti~re de la LEKOUMOU, est promu au titre de l'ann~e 
1987 au 6° ~chelon de son grade Indice 280, pour compter du 
18 avril 1987. ACC = n~ant. 

Conform~ment aux dispositions du D~cret n° 86-877 du 
18 juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet fi 
nancier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancienn 
t~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

- ETOUMBA (Robert), pour compter du 8 srptembre 1987 

CATEGORIE C, HIERARCHIE II 

ASSISTANT DE LA M~T~OF&OLOGIE 
AU 32me ~CHELON, INDI CE 480 

- MALEMBI (Edmond), pour compter du 1.er janvier 1987 

AU 5&me ~CHELON, IN DICE 550 

- MAYAMOU (Aloyse), pour compter d .au 1er juillet 1987 

AU 6me ECHELON, INDICE 590 

- BAKANA (Henri), pour compter du, 1er juillet 1987 

AU T&me ECHELON, INDICE 620 

- OLIN GO (Gaston), pour compter du 20 juin 1987 

AU 8~me ECHELON, INDICE 660 

- NIAMBI (Charles), pour compter du 20 janvier 1987 
- BOUMBA (Pierre), pour compter du 20 juillet 1987 

Conform~ment aux dispositions du D~cret n° 90-420 du 
30 juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de I'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N°? 2209 du 30 Ao~t 1990, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s de leur grade au titre de l'ann~e 1988, 
certains Fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II, des Services Techniques (Agriculture-Elevage-G~nie 
Rural) dont les noms suivent ACC= n~ant. 

AGRICULTURE 
INGENIEURS DES TRA VAUX AGRICOLES 

AU 2° ECHELON, INDICE 780 

- SOUSSA ISSIE (Th~og~ne), pour compter du 9 sepuembre 1988 
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LO·. AU 5ECHELON, INDICE 1020 :.: 

- KALY (Hippolype), pour ~imper du 3 janvier 1988 
- KOKOLO (Henri), po~r cipter du 2 ~vril 1988 
- NDOKO BITEMO (Eugene); pour compter du 25 septembre 1988 
- LELEKA (Georges); Pour compter du 3 juillet 1988 
- NDOLO (Lucien), pour compter du 6 juillet 1988 

'ET{iysi icsit.cs.spiciiw.7. 
- COMBO MATSIONA (Bemard), pour compter du 31 juillet 1988 
- BOUNGOU (jean ID), pour compter d u 21 avril 1988 
- MAKA YI (Camille), pour compter du 21 juin 1988 
- NSOSSOLO (Andr~), pour compter du 2 octobre 1988 
- NTSIA (Antoine), pour compter du 23 septembre 1988 
-MALALOU (Alphonse), pour compter du 13 janvier 1988 

- XU±-IE!Z:°'1705 
- OVOUNDA (Jean Claude), pour compter du 7 mai 1988 
- GOMBE (Marcel), pour compier d u 5 ~ot 1988 
- MAYANITH GOMA (Berard), pour compter du 4 mai 1988_ 
- GALEMONI (FE1±), poir ompier du 2inoembre1988"· 
- NGOMA (Jean Philippe), pour coriipter dui 7 ~ct~bre 1988 

AU 8° ECHELON, INDICE 1 280 

w e« 

AU 7° Ejj., ipicE 1 180 

- PASSI (Pierre), pour compter du 19 janvier 1988 
- ADAMOU (Julien), pour coimpter du 1er janvier 1988 
- MOUANZA (Albert), pour compter du 31 ao~1 1988 

+:, ·« .i<·.pp ;» ';;5.-?s" {} ·· -ADY~csi e). or eoirrjer @a 2 int~ i9ss::.• 
- MIAKAIZILA Victorien), pour compter du 12 mars 1988. .: 
- NGOULOUBI (Gabriel), pour compieir du 16 fvtier 1988 
- MOUANZ~ (Albert), pour copter du 30 septibre 1988j 
- SAMBA (D~sir@), pour copmpter d u 20 f~vrier 1988'',, 
- MVOH (Maurice), pour corer du23mai'1988: F' 
- ELENGA (Norbert), pour compter du 14 scptembre 1988 -''z 
- OSSOBE (Norbert), pour compter du 2 f~vrier 1988 

... IDASSONGUE(Boniface), pour compter du 24 aot 1988 
-MOUN! '(oseph), pour compter du 22 janvier 1988 :i; 
- TOUNGA (Marie Jose r, ur compter du 12 avril1988 'z..z 
- ANDELI (Jean), pour compter du mbre 1988 
- NTELOSSAMOU (Beno~t), pour compter du. zr 1988 
- BALEMBONKO~MBOU (GiI~er), p~yr comp~rd • 
28 septeibre 1988 <:. ·+': ., R. Sr?>· 

-NZIMBA (Jean Paul), pour compter du.19 mai. 1988 
- TATY (Beno~t), pour compter du I1er janyier1988 _.., 
- MONDINGA (Raphael), pour compter du 23 sept~rbre 1988 
:r. 'i:+Jg·vr·a;·r.:.iair'! 

:2cg_;o": ', v·.re,-.. 
- BIABATANTOU (Paul Michel), pour compter du 10 aott 1988 
- LOUNDA (J~an Basptste), pour compte r du 16 ociobr¢ 1988 °.a' s.Li ":it Ji · . '.: : 3 

ws:-:;/. 2:: .:2± 
INGENIEURS DES TRAV~UY: 

DU DEVELOPPEMENT RURAL 
• AU 2° ECHELON, INDICE 780 " 

- MFOUTOU (Bemard), pour compter du 18 d~cembre 1988 
- MOMBO MOUKETOU, pour compter du 11 novembre 1988 
- MALANDILA (Daniel), pour compter du 1er octobre 1988 

AU 4° ECHELON, INDICE 940 
.'KC..'.. .·tu ts?ii us: ref 
- BISSOMBOLO KAY~ (Jean)j, p~ur cor pier du 1er janvi~i 1988 
- EKOMBA OLEGNA (Lambert), pour compter du 1er janvier 1988 
- BADZOUKOULA (Honor~), pour compter du 20 f~vrier 1988 
- BOUDZOUMOU (Christophe), pour compter du 13 f~vrier 1988 
- MBOUNGOU NGOUERI (Antoine), pour compter du .> 
27 septembre 1988 _. ..-.. .--.. -. 
- BIYO (Abraham), pour compter du 24 septembre 1988 
- PAPASS (Nazaire), pour compter du 27 juillet 1988 ..5 
- ITSISSA (A]pert Samain), 'pour compter du 4 octobre 1988 
- ONARI (Antoine), pour compter du 8 ao~t 1988 :r · 
- MIAMB ANZILA (Daniel), pour compter du 1er ao~t 1988 ••. 
- OMBAMBA (Basile),pour compter du 1er fevrier 1988 
- MALAND A (Victor), pour compter du ler fcvrier 1988 
- OHOLANGA (Dominique), pour compter du 1 er janvier 1988 
- GAMA (Daniel), pour compter du 20 septembre 1988 
- NGOUNDOU (Joseph), pour compter du 17 mars 1988 
- 0OK9N;MPIO (EmmanueD), pour compter du 29 septembre 1988 
- ITOU~'(an), pour compter du 22 septembre 1988 
- MBOUNGOU (Carrel Antoine), pour compter du 11 juin 1988 

-BOKQUABELA SABY MOKINY (Guy Rufin), pour compter du 
4 

2-janvier.1988....1, 'pg:;gr.g0•• 3mr',c -K~KINDE Aniceo), pour c~imp~~r is novembre 1988 ' 
K {F· '(Samuel) ouirc~pird~f~r ja~vier 1988 " £LS&z.£2%7.Th" 

17 avril 1988 
- MOUSSA (Sidonije Annepe), pour compter du 8 juillet 1988 

- MIAKOUIKA in€eBATSALA (Alphionsine), pour compter du 
17d&cci6re1988.:'A •a:G T7' i, 
- WANENE (Emmanuel), pour comptr'du 11 novembre 198 
- ITOUA (Adelaide), pour compter du 13 novembre 1988 
- MOUTOTO (Cr~pin), pour compier du 1er janvier 1988 z:_ 
- NSENDE (Dominique), pour compter du 1er janyier 1988 ;7. 
- NTARI (Boniface), pour compter d u 1er janvier,1988, ,: 
- SOCKA (Casimir), pour compter du 1er janvier 1988 ·; 
- TCHIC AYATCHITOULA (Patricia Augustine), pour compter du 

44 « e ad"g ti f 

24 octobre 1988 
- VOUMBY (Abel Florent), pour compter du 1er janvier 1988 
- WAMITOUNGA (Alb~rt Bell~rd), pour compteir du 17 mai 1988 
- YOKA (Octave), pour compter du 1er janvier 1988 
- MEDOH (E~ g~nie), pour comipt~rd 22 ao01 1988 
- ENGHON (Dieudonne), pour compter du 1er mars 1988 
- MABIALA BATSOUA Thi~r~se), pour compter du 24 f~vrier 1988 
- BAB AKISSIN A (Albert), pour compter du 27 novembre 1988 
- MBASSIN ~(Claud~ Pascal), pour orpier du 8 novembre 1988 
- MIANKOLA (Jean), pour com pier'di 1er janvier 1988 
- BIDZOUA (Fid~le), pour compter du 1er janvier 1988 
- BOUITY (Jacques Ledass), pour compter du 1er janvier 1988 
- BOUBANGA (Abraham), pour compter du lcr janvier 1988 

cs<1is  AU 3° ECHELON, INDICE 860 

- NGANDZ~DI (Ac~es), our cir~ir di 2o mar 198s ' 
- KANZA (Jean), pour compter du 16 f~vrier 1988 
- SITA (Philippe Marie), pour compter du er novembre 1988 
- PIKA (Victor), pour compter du 3 mars 1988 
- BAYONNE (J~an Marie), pour coripte r du 18 avril 1988' s. 
- DAMBA (Justin), pour compter du 30 juillet 1988 
- KENGUE POKO (Jan Gib~rt),' po~rcompter du 1er juillet 1988 
- LOUTELAMIO (Jean Baptiste), pour compter du 31 janvier 1988 
- MALONGA (Adolphe), pour compter du 1er juillet 1988_. 
- MAMADOU Ali, pour compter du 21 mai 1988 
- NAKAVUA (Faustin), pour compter du 20 f~vrier 1988 
- NZABA n~e BEND~ (Mari Louise), pour compter du 
23 septembre 1988__r +.±a:...t 
- KOUKOU (Camille), pour coinpier du 29 ao~t 1988 

o. ·-'tis •• T: ::, 
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ELEVAGE 

INGENIEURS DES TRA VAUX D'ELEVAGE 
AU 2° ECHELON, INDICE 780 

- MAZOUKA (Georges), pour compter du 7 septembre 1988 
- MBAN (Abraham), pour compter du 12 septembre 1988 
- TOMBE (Jean Marie), pour compter du 10 septembre 1988 
- KEBOULANDZANGA (FAustin), pour compter du 4 avril 1988 

AU 3° ECHELON, INDICE 860 

- BAGAKOULA (Berard), pour compter du 11 novembre 1988 
- MAMPOUYA (Denis), pour compter du 13 octobre 1988 
- OKOURI (Beno~t), pour compter du 13 octobre 1988 
- ANDZOUANA (Justin Alber), pour compter du 23 avril 1988 

AU 4° ECHELON, INDICE 940 

- MBANA (Jean Martin), pour compter du 28 novembre 1988 
- NKOKO (Auguste), pour compter du 2 octobre 1988 
- LOEMB A (Rodrigue Andre), pour compter du 29 octobre 1988 
- MIERE (Jean Paul), pour compter du 24 octobre 1988 
- BOUYA (Stanislas), pour compter du 14 octobre 1988 
- MOUSSOLO (Marcel), pour compter du 10 avril 1988 
- MBATI (Gilbert), pour compter du 10 avril 1988 
- AYI-ALIALA (Maurice), pour compter du 15 avril 1988 
- BAHANGOYE (Jean), pour compter du 30 octobre 1988 

AU 5° ECHELON, INDICE 1 020 

- TCHIC AMBOU-MA VOUNGOU (Laurent), pour compter du 
27 juillet 1988 
- BOUTSANA (Denis), pour compter du 21 mars 1988 
- DZON (Blaise Alphonse), pour compter du 14 mars 1988 
- KHONG-DIRY, pour compter du 25 octobre 1988 
- MALONGA (Moise Athanase), pour compter du 20 octobre 1988 
- MINZELE (Simon), pour compter du 3 octobre 1988 
- MANA (No~), pour compter du 2 septembre 1988 
- NDIO (Auzaire), pour compter du 25 octobre 1988 
- GANKAMA (Alphonso), pour compter du 6 septembre 1988 
- ETIEMA-ABEKA (Jean), pour compter du 23 octobre 1988 
- NGUELI (F~li), pour compter du 10 uvril 1988 / 
- NGUIE YAMY (Jean Fid~le), pour compter du 25 mars 1988 

I 

AU 6° ECHELON, INDICE 1 090 
I 

- NGUIE (Paul Stanislas), pour compter du 11 octobre 1988 
- DOUMA (Albert), pour compter du 29 ao0t 1988 

AU 7° ECHELON, INDICE 1 180 

ATIPO (Andre Pascal), pour compuer du 12 so~t 1988 
- GOUARI DOMBO (Martin), pour compter du 1er f~vrier 1988 
- ATIPO (Daniel), pour compter du 12 so0t 1988 
- IPIKA (Paul Sebastien), pour compeer du 1er so~t 1988 
- MIANKELANTIMA (Joseph), pour computer du 12 ao01 1988 

AU 8° ECHELON, INDICE 1280 

- MENDA (Antoine), pour compuer du 7 so0t 1988 
- NGUIE (Louis Albert), pour compuer du 16 aot 1988 
- MASENGO (Guy Dorin), pour compter du 7 f~vrier 1988 
- MIALEBAMA (Andre), pour compter du 7 f~vier 1988 
- MBERI (Georges), pour compter du 16 o~t 1988 

- BOCKOU-GOUDJIA (Joscph), pour compter du 16 f~vrier 1988 
- MOKOKO DIT IKONGA (Jr~me), pour computer du 
10octobre 1988 

- TOUTOU (Norbert), pour compter du 7 ao~t 1988 

AU 9° ECHELON, INDICE 1 360 

- BANTSIMBA (Marcel), pour compter du 1er septembre 1988 
- GOMA TATY (Alphonse), pour compter du 15 octobre 1988 
- KOUA GAMIYE (Paul), pour compter du 21 mars 1988 
- KOUATOUKA (Hilaire), pour compter du 13 octobre 1988 
- OUADIABANTOU (Adolphe), pour compter du 1er mars 1988 

AU 10° ECHELON, INDICE 1460 

- MIETE (Antoine Emnest), pour compter du 23 mars 1988 
- MPEMBA (Gilbert), pour compter du 24 septembre 1988 

INGENIEURS DES TECHNIQUES 
INDUSTRJELLES 

AU 2° ECHELON, INDICE 780 

- NSALI, pour compter du 11 octobre 1988 
- SIKANGUI (Andre Joel), pour compter du 16 septembre 1988 

AU 3° ECHELON, INDICE 860 

- MOULANGUI (Albert), pour compter du 8 d~cembre 1988 

AU 5° ECHELON, INDICE 1 020 

- GANTSIO (Corneille Rose), pour compter du 26 mai 1988 

GENIERURAL 
INGENIEURS DES TRAVAUX RURAUX 

AU 2° ECHELON, INDICE 780 

- MAKOUNDOU (Damas), pour compter du 12d~cembre 1988 
- ITOUA (Jean Claude), pour compter du 18 mars 1988 
- LEMBE (Agathe), pour compter du 20 novembre 1988 
- MOKOKO DJANGA, pour compter du 14 mans 1988 
-NDAZILA MIAZAB AKANA (Eric Ryvera), pour compter du 20 
d~ccmbre 1988 
- NDIBOU (Ren~), pour compter du 28 ao0t 1988 
-NDONGO (Daniel), pour compter du 27 novembre 1988 
- NTSITOU (Appolinaire), pour compter du 17 avril 1988 
- 'TSEMBO (Antoinette), pour compter du 20 mai 1988 
- OLEMONGOLI (Gerard), pour compter du 3 juin 1988 
- MOUTANGO Henriette), pour compter du 9 septembre 1988 
- BOUMAKANI (Guy Parfait), pour compter du 6 septembre 1988 
- OKANDZA (benjamin), pour compter du 18 janvier 1988 
- DINGA (Adrienne), pour compter du 9 scptembre 1988 
- MALONGA (Jean Paul), pour compter du 11 ao~t 1988 

AU 3° ECHELON, INDICE 860 

- POLANI (RaphaEl), pour compter du 30 septembre 1988 
- NGANGA (F~lix), pour compter du 15 novembre 1988 
- GAENAN (Fran~ois), pour compter du 15 novembre 1988 
- KOUEZANA (C~lestin), pour compter du 23 ao~t 1988 
- MPANZOU (Prosper), pour compter du 2 avril 1988 
- ONDONGO (Paul), pour compter du 11 f~vrier 1988 

AU 5° ECHELON, INDICE 1 020 

- BITSINDOU (Alphonse), pour compter du 29 sot 1988 
- BAYONNE (Robert), pour compter du 1er d~cembre 1988 

r 
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- NTIOU (Laurent), pour compter du 7 avril 1988 
- OKOGNA (Bienvenu Martin), pour compter du 19 septembre 1988 
- EKOUNGOULOU (Michel), pour compter du 28 octobre 1988 

AU 6° ECHELON, INDICE 1090 

- OKEMBA Henri), pour compter du 26 janvier 1988 
- IGNOUMBA (Gaston), pour compter du 7 mars 1988 
- NGANGOUE (Bmarl), pour compter du 18 juillet 1988 
- MIERE (Paulin), pour compter du 7 mas 1988 
- MOUKOU YOU (Michel), pour compter du 5 mai 1988 
- BITEMO (Gaston), pour compter du 16 juin 1988 

AU7°ECHELON,INDICE 1180 

- BATCHY TOME (Francois), pour compter du 4 septembre 1988 
- LEPAGUI Jean Paul), pour compter du 6 septembre 1988 
- ANKANI (Georges), pour compter du 11 septembre 1988 
- MAZABATA (Gr~goire), pour compter du 5 f€vrier 1988 
- OUANGUE (Antoine), pour compter du 11 mars 1988 

AU 8° ECHELON, IND ICE 1200 

- NGAMA (Pierre Fourier), pour compter du 23 mans 1988 

Conform~ment aux dispositions du D~cret n° 90-420 du 
30 Join 1990, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent Anr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N 2210 du 30 A0t 1990, sont promus ~ trente mois et trois ans aux echelons ci-aprs de leur grade 
au titre de l'ann~e 1988, certains Fonctionnaires des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques (Agri 
culture-Elevage-Genie Rural) dont les noms suivent ACC= n~ant 

AGRICULTURE 
INGENIEURS DES TRA VAUX AGRICOLES . 

AU 2° ECHELON, IND ICE 780 

- NGANGA (Ang~le Christine Jeanine), pour compter du 
Jer so~t 1989 

- OKEMBA (Emile Richard), pour compter du 7 juin 1989 
- BONGO (Dominique), pour compter du 17 juin 1989 

AU 3° ECHELON, INDICE 860 

- MAHOUKOU (Fidle), pour compter du 21 jmvier 1989 
- MALANDILA (Michel), pour compeer du 21 avril 1989 
- MALIKIBI (Th~se), pour comper 25 mas 1989 
- AMBENZE (Jean Marie), pour compeer du 1er janvier 1989 

AU 5° ECHELON, INDICE 1020 

- GABONI (Francois), pour copter du 14 mai 1989 
- SAMBA (Antoine), pour compter du 13 avril 1989 

AU 6° ECHELON, INDICE 1090 

- NKOUKA (Joseph Bernard), pour compter du 30 mans 1989 

ELEVAGE 
INGENIEURS DES TRA VAUXD'ELEVAGE 

AU 2° ECHELON, INDICE 780 

- LOUMOUAMOU (PElagie Ad~laide), pour compter du 
5 octobre 1989 
- GOMBO (Rosine Aim~e), pour compter du 16 septembre 1989 
- MOSSIKALAKA (Gilbert), pour compter du 27 octobre 1989 
- NZIKOU (Vital), pour compter du 9 juillet 1989 
- KOUAMALA Hubert Mesmin), pour compter 5 juilet 1989 
- KODIA (Jeanine Marie Cl~tilde), pour compter du 7 novembre 1989 

AU 4° ECHELON, INDICE 940 

- MASSENGO (Lorette), pour compter du 28 mai 1989 
- LEYIGAKEME (Joseph), pour compter du 28 maui 1989 

AU 5° ECHELON, INDICE 1 020 

- ADZEKI (Antoine), pour compter du 30 maAi 1989 
- OKOURI (Gaston), pour compter du 6 avril 1989 
- ZOALGUIDAS (Arthur Cisse), pour compter du 14 mai 1989 
- YABIKA MAMPOLO (Marianne), pour compter du 28 avril 1989 

GENIERURAL 
INGENIEURS DES TRA VAUXRURAUX 

AU 2° ECHELON, INDICE 780 

- SOUSSA ISSAMBET (Placide), pour compuer du 10 jvier 1989 
- EWAWA (Jean Celse), pour compter du 12 novembre 1989 
- MOUCKOURY-ONKA MB ANIMI, pour compter du 
24 jmnvier 1989 
- NGOMA (Boniface), pour compter du 9 d~cembre 1989 
- MABIALA (Daniel), pour compter du 28 f~vrier 1989 
- MOUKOKO MILEBE (Jacqueline), pour compeer du 
13 novembre 1989 
- NGAMBOU (Appolinaire), pour compter du 22 jnnvier 1989 
- OLEMBO (Pierre), pour compeer du 8 jenvier 1989 
- MABIALA PAMBOU (Albert), pour comp«er du 1er f~vrier 1989 
- MFOUTOU (Colette), pour compter du 9 mars 1989. 

Conform~ment aux dispositions du D~cret n° 90-420 du 
30 juin 1990, cet avancement ne produina aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent Anret~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N 2228 du 30 Aot 1990, MIle 
N'LANDOU(Marthe), Infirmire Brevet~e Contratuelle de 
3~me echelon de la cat~gorie E &cbelle 13, indice 350 depuis 
le 1er D~cembre 1984, en service au Centre Hospitalier de 
MAKELEKELE A Brazzaville, qui remplit la condition d'an 
ciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention du 1er Sep 
tembre 1960, est avanc~e successivement aux ~chelons sup~ 
rieurs de sa cat~gorie comme suit: 

- Au 4me ~chelon, indice 370 pour compter du 1er Avril 
1987 

- Au 5me ~chelon, indice 390 pour compter du 1er Ao~t 
1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
Juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 



Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
Juillet 1986 modifi~ par le rectificatif n° 87-420 du 14 Aout 
1987 susvis~s, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETEN° 2269 du 30 A00t 1990, Mr. MBEM 
BA (Jean), Contre-Ma~tre Contratuel de 1er ~chelon, cat~go 
rie D, ~chelle 9, indice 420 depuis le 5 Novembre 1983 en 
service au Comit~ Central de T'USC-JP 2 Brazzaville, qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du 1er Septembre 1960 est avanc~ suc 
cessivement aux ~chelons sup~rieurs de sa cat~gorie comme 
suit: 

- Au 2~ ~chelon indice 460 pour compter du 5 Mars 1986 

- Au 3~ ~chelon, indice 480 pour compter du 5 Juillet 1988 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 86-877 du 18 
Juillet 1986, modifi~ par le rectificatif n° 87-420 du 14 Ao~t 
1987, cet avancement ne produira aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 
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PAR ARRETE N° 2272 du 30 a00t 1990, Mr. 
ONGANIA (Rigobert), Dactylographe Contractuel de 7e 
~echelon, cat~gorie F, ~chelle 4, indice 300 depuis le 09 sep 
tembre 1986, en service au Comit~ Central de l'UJSC-Jeunesse 
du Parti a Brazzaville, qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du ler sep 
tembre 1960, est avanc~ au 8e ~chelon de sa cat~gorie, indice 
320 pour compter du 9 janvier 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 
18 juillet modifi~ par le certificatif n° 87-420 du 14 aot 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 2274 du 30 aot 1990, Mr. 
MIKOUIZA (Michel), Chauffeur M~canicien Contractuel de 
3e echelon, cat~gorie G, ~chelle 16, indice 276 depuis le 30 
ao~t 1982, en service au Minist~re ~ Brazzaville, qui remplit 
la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la Conven 
tion Collective du ler septembre 1960, est avanc~ successi 
vement aux ~chelons sup~reurs de sa cat~gorie comme suit: 

- Au 4e echelon, indice 290 pour compter du 30 d~cem 
bre 1984 

- Au Se ~chelon, indice 306 pour compter du 30 avril 1987. 
I 

I 

+, 
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PAR ARRETE N° 2271 du 30 ao0t 1990, Mr. 
TSINA (Eug~ne), Chauffeur Contractuel de 1er ~echelon, ca 
t~gorie G, ~chelle 16, indice 246 depuis le 02 juin 1983, en 
service au Secr~tariat G~n~ral de I'Assembl~e Nationale 
Populaire ~ Brazzaville, qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du ler sep 
tembre 1960, est avanc~ successivement aux ~chelons sup~ 
reurs de sa cat~gorie comme suit: 

- Au 2e ~chelon, indice 260 pour compter du 02 octobre 
1985 

- Au 3e ~chelon, indice 276 pour compter du 02 octobre 
1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 
18 juillet modifi~ par le certificatif n° 87-420 du 14 aot 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 
18 juillet modifi~ par le certificatif n° 87-420 du 14 ao~t 1987, 
cet avancement ne produira aucun effet financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien- • 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE 2279 du 30 ao~t 1990, les Agents contrac 
tuels dont les noms suivent, qui remplissent la condition d'an 
ciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 
Iler septembre 1960, sont avanc~s aux echelons sup~reurs de 
leurs cat~gories conform~ment au tableau ci-apr~s : 

(Voir tableau) 
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EMPLOI DE ANCIENNE NOUVELLE 
NOMSET FINI PAR LE SITUATION SITUATION 
PRENOMS CC DU 1er DATE DE 

Septembre CAT ECH IND PRISE 
1960 D'EFFET 

- MOUKENGUE Attach~ des 3e 750 1er B septembre (Jonas) SAF 1989 

MONEKENE 3e 640 1er Secr~taire Prin C septembre (Firmin) Jcipal d'Adminis 1989 ltration 

Comptable 1er KIBA (Philippe C 4e 700 septembre [Raphael) Principal 1989 

NKODIA (Albert) Secr~taire Prin 4e 700 1er 
cipal d'Admi C septembre 

nistration 1989 

MAFOUMBA Attach~ des Ser B 7e 010 ler 
septembre (Sapios Andre) vices du Tr~sor 

1989 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 
18 juillet 1986, eel avancement e produira aucun effet fi 
nancier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l"an 
ciennet~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETEN° 2288 du 31 ao0t 1990, Mr. MIKOUI 
ZA (Benjamin), Professeur Technique Adjoint de Lyce de 6e 
~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Servi 
ces Sociaux (Enseignement Technique), en service a Brazza- 
ville, est promu au 7e ~chelon de son grade, indice 1110, au 
titre de l'ann~e 1984, pour compter du 29 septembre 1984 
ACC = N~ant. . 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 
30 join 1990, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETEN 2290 du 31 aot 1990, Mr. MIKOUI 
ZA (Benjamin), Professeur Technique Adjoint de Lyc~e de 7e 
~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Servi 
ces Sociaux (Enseignement Technique), en service ~ Brazza 
ville, est promu au 8e echelon de son grade, indice 1280, au 
titre de lann~e 1986, pour compter du 29 septembre 1986 
ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cre t n°? 90-420 du 
30 juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETEN° 2292 du31 aot 1990, Mr. MIKOUI 
ZA (Benjamin), ProfesseurTechnique Adjoint de Lyc~e de 8e 
~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Servi 
ces Sociaux CEnseignement Technique), en service a Brazza 
ville, est promu au 9e ~chelon de son grade, indice 1360, au 
titre de l'ann~e 1988, pour compter du 29 septembre 1988 
ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 
30 juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. ' 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 2295 du 31 aot 1990, sont promus 
aux echelons ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1988, les Professeurs 
de CEG des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Servi 
ces Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent, ACC = 
N~ant. 

AU 5e ECHELON, INDICE 1020 

- MOUELE (Jean Luc) pour compter du 4 octobre 1988 
- BONAZEBI (Gaspard) pour compter du 3 octobre 1988 
-MPOUO (Jacques) pour compter du 1er octobre 1988 
- NDEBEKA (Antoine) pour compter du 4 octobre 1988 
- NDINGA (Jacques) pour compter du 15 avril 1988 
- NGANGA (Th~ophile) pour compter du 4 octobre 1988 
- NGO MA (Boniface) pour compter du 27 octobre 1988 
- NKIKAB AKA (Victor) pour compter du 4 mai 1988 
- NKOUKA (Jean Baptiste) pour compter du 4 octobre 1988 
- OKOGNA-OSSIE (Georges) pour compter du 2 octobre 1988 
- ONDELET (Fran~ois) pour compter du 3 avril 1988 
- OU AMBA (Marcel) pour compter du 9 octobre 1988 
- OUNABAKIDI (Michel) pour compter du 2 novembre 1988 
- P ANDZOU (Albert) pour compter du 23 octobre 1988 
- PASSI (Daniel) pour compter du 1 er octobre 1988 
- SAKAMESSO (Germaine) pour compter du 4 octobre 1988 
- SANGA (F~lix) pour compter du 5 octobre 1988 
- SIOLO (Michel) pour compter du 6 novembre 1988 
- SITA (Bath~l~my) pour compter du 1er octobre 1988 
- TSOUBA (Boniface) pour compter du 2octobre 1988 
- WENABIO (Eug~ne) pour compter du 8 novembre 1988 
- NSIB A (Blaise) pour compter du 10 avril 1988 
- YABA (Andr~) pour compter du 1er avril 1988 
- NSIELA (Patrice) pour compter du 23 avril 1988 
- NTARI (Fran~ois) pour compter du 3 mai 1988 
-OBAMBI ANIOLO ·pourcompterdu 12 novembre 1988 
- MADIKI-NITOU (Germain) pour compter du 6 mai 1988 
- MAMBA DOLIVEIRA (Albert) pour compter 2 rnai 1988 
- NTONA (B~atrice) pour compter du 2 avril 1988 
- NKEOUA (Jacques) pour compter du 25 avril 1988 
- NSIMBA (Alexandre) pour compter 2 avril 1988 
- NTONI (Abraham) pour compter du 19 avril 1988 
- MATINGOU n6c LOUTSONO (Germaine) pour compter du 
2 avril 1988 

- GB AN GUE (Emile) pour compter du 1 er avril 1988 
- YIRIK A (Jacques) pour compter du 1er avril 1988 
- BANIETIKINA (Alphonsine) pour compter du 3 octobre 1988 
- OKOMBI n~e MAYINDOU (Jeannette) pour compter du 
27 avril 1988 
- NDINGA (Jean Dieudonn~) pour compter du 1er octobre 1988 
- AMBOULOU (Mathias Parfait) pour compter du 1 er octobre 1988 
- MOMBO (Jean Etienne) pour compter du ler octobre 1988 ' 
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- DZIAKETE MODI BOUHAKARI pour compter du 
13 janvier 1988, • 
- TCHIBINDAT (Jean Charles) pour compter du 13 janvier 1988 
- NLEMVO (Fid~le) pour compter du 6 janvier 1988· 
- NKONDAN Y (Parfait) pour compter du 20 juillet 1988 
- LOUDEVO (Naphtalie) pour compter du 24 juin 1988 
- MBONGO (F~lix) pour compter du 7 juillet 1988 
- KIYINDOU (Philippe) pour compter du 10 avril 1988 
- NKOUKA (Guillaume) pourcompterdu 2juin 1988 
- NDAMBA (Jean-Marie) pour compter du 28 mai 1988 
- ONKA (L~onard) pour compter du ler octobre 1988 ' 
- SANDZOU (Joseph Francis) pour compter du 24 octobre 1988 
- BANOUNGA (Auguste) pour compter du 12 octobre 1988 
- BITSINDOU (Sidonie) pour compter du 3 octobre 1988 
- KOSSO (Joseph Auguste) pour compter du 3 octobre 1988 
- EPEKO (Pierrette) pour compter du ler octobre 1988 
- IBOMABEKA n~c BAYINDO (Augustine) pour comipter du 
25 octobre 1988 • .• » •• • 
- NGOULOU (Sylvain) pour compter du 27 juillet 1988 
- MA YEKO (Antoine) pour compter du 27 juillet 1988 
- MILEMBOLO (Jean) pour compter du 6 septembre 1988 
- OYEN GA LEPOPO (Jean) pour compter du 29 juillet 1988 
- DIBAKALA (Eugene Pierre) pour compter du 9 juillet 1988 
- KONDO (Michel) pour compter du 6 juillet 1988 ' 
- MIOKONO (Norbert) pourcompterdu 7 juillet 1988 
- BAKONGO (David) pour compter du 8 novembre 1988 
- BANZA (Etienne) pour compter du 23 novembre 1988 
- BIHOUILA (Paul) pour compter du 18 novembre 1988 
- BOUNGOU (Pierre) pour compter du 28 novembre 1988 
- NKOUKA (Thomas) pour compter du 18 novembre 1988 
- METOUVANGA (Damase) pour compter du 22 d~cembre 1988 

' . 
AU 6e ECHELON, INDICE 1090 

PAR ARRETE N? 2296du 31 aot 1990, sont promus ~ 
trente mois et ~ trois ans aux ~chelons ci-aprs au titre de 
l'ann~e 1989, 1es Professeurs de College d'Enseignement Ge 
n~ral des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II; des Services 
Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent; ACC = 
N~ant: :·rs· -.s , ·». 1 •• 

AU 5e ECHELON, INDICE 1020 .i.. 
- MOUANGA (Alexandre) pour compter du 15 avril 1989. 
- MOUTOU BOU ANG A (Sidonie) pour compter du 9 avril 1989 
- NSILA-NLEMVO (Jean) pour compter du 2 avril 1989 
- MISSAMA (Danie) pour compier du A,avril 1989 
- OUATINOU (Mari~¢) pour c~rip du 28 a#ii'1989 
- OB AMBE (Fran~ois) pour compter du ler avril 1989 
- OWORO (Jacques) pour compter du 1er avril 1989 
- BAMANABIO (Ahtoinc) pour cori pter du 1er ail 1989 . 
- BOUMA (Luc L~nard) pour comptci du t~r f~vrier1989 
- NGOULOU TSINKEE'A (Francois) pour coipxer du 7 janvier 1989 
- MAYOUMA (J~r~me) pour compter du 2 avril 1989 
- MPEMBA (Fr~jus Bonaventure) pour compte r du 2 avril 1989 
-POUNGOU (Albert)pourcompterdu leroctobre 1989 
- MPILOU (Romuald) pour compter du 5 octobre 1989 
- NGOYE (Daniel Marvell) pour compterdu7 novembre 1989. 
- OKOMBI (Paul) pour compter du 3 avril 1989 
- SAMBA (Stanislas) pour compter du 1er juin1989. ·' .·i 
- NSIETE (Daniel) pour compter du 20 fvrier 1989 
- LOUBAKI (Jean-Marie) pour compter du 2 mai 1989 .. 
- MADZOU (Jean Pascal) pour compter du 21 avril 1989 
- DIANGANA (Simon Pierre) pour compter du 20 janvier 1989 
- INKIRA (Antoine) pour compter du ler octobre 1989 
- OKONZA (Abraham) pour compter du 1er octobre 1989 ·7 

- KISSITA (Albert Fabrice) pour compter du 1er octobre 1989 :? 

AU 6e ECHELON, INDICE 1090.- ··. 

.% - BIBILA (Antoine) pour compter du. 1er avril 1989. ·. 

PAR ARRETE N° 2298 ·du 31 aot 1990, Mr. MISSI 
LOU (Alphonse), Instituteur Principal de 1er ~chelon, des 
cadres de la cat~gorie A; hi~r~rchie II, des Services Sociaux 
(Enseignement), en service ~ Pointe-Noire, est promu au titre 
de l'ann~e 1984, au 2e ~chelon de son grade, indice 780 pour 
compter du 02 octobre 1984 ; ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 
18 juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet fi 
nancier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

.-'. 
" E 

Conform~ment· aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 
18 juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. '' ' ' 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~~s. '' 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre., 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

- ASSIAMATO (L~as L~onard) pour compter du 8 mai 1988 
- ATEKI (Boniface) pour compter du 25 novembre 1988 
- ATSANGO (Denis) pour compter du 18 mai 1988 
- BADIDILA (Samuel) pour compter du 8 mai 1988 
- BAFOUKA (Jean) pour eompter du 17 juin 1988 
- BAGANDA (Dominique) pour compter du 16 d~cembre 1988 
- BAKEKAMI BATILA pour comper du 4 juin 1988 
- BANGUISSA (Fran~ois) pour compter du 25 mai 1988 
- BASSAFOULA (Placide) pour compter du 12 d~cembre 1988 
- BAY AMBOUDILA (Andre) pour compter du 22 novembre 1988 
- BENAZO (Daniel) pour compter du 11 mai 1988 
- BIDIE (Gaspard) pour compter du 25 novembre 1988 
- BIGOUNDOU (Vincent de Paul) pour compter du 4 mai 1988 
- BEMBA (Marcel)poureompterdu leroctobre 1988 
- BIKAKOU (Prosper) pour compter du 1 er octobre 1988 
- BIKINDOU BISSOMBOLO (Jean Pierre) pour compter du 
lcr octobre 1988. 



--- 



-· PAR ARRETE N° 2300 du 31 a0~t 1990, Mr, MISSI 
LOU (Alphonse), Institutcur Principal de 2e ~chelon, des 
cadres le la cat~goric A, hi~rarchic II des Services Sociaux 
(Enscignement), cn servicc ~ Pointe-Noire, est promu au titrc 
de I'ann~e 1986 au 3c ~chclon de son grade, indicc 860, pour 
compter du 02 octobre 1986; ACC = N~ant. 

Conform~mcnt aux dispositions du d~cret n? 86-877 du 
18 juillet 1986, cet avancement nc produira aucun effet finan 
cicr jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
nct~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~c. 

PAR ARRETE N° 2307 du 3l aot 1990, sont promus 
au 7e ~chelon de leur grade, indice 1180, au titre de l'ann~e 
1988, les Professeurs de CEG des cadres de la categoric A, 
hi~rarchic II des Services Sociaux (Enscignement), dont les 
noms suivent; ACC = N~ant : 

- AOUASSI (Jean Pierre), pour compter du ler octobre 1988 
- ASSOUNGA (Bernard), pour compter du 4 octobre 1988 
- A VOULI (Alphonse), pour compter du ler octobre 1988 
- BA YI MASS ALA, pour compter du ler octobre 1988 
- BAZEBIFOUA (Vincent de Paul), pour compter du 
leroctobre 1988 
- BOUNGOU (Richard Aloise), pour compter du ler avril 1988 
- BOUSSIENGUE (Magloire Michel), pour compter du I er avril 1988 
- DJAMBOU (Etienne), pour compter du ler octobre 1988 
- EDZIET (Justin), pour compter du I er octobre 1988 
- EFOULI (Pierre), pour compter du ler octobre 1988 
- EK ABI (Pascal), pour compter du ler octobre 1988 
- GOUTOU (Marcel), pour compter du ler octobre 1988 
- ITOUA (Maurice), pour compter du ler octobre 1988 
- ITOUA (Nicolas), pour compter du ler octobre 1988 
- KANGA (Gilbert), pourcompterdu leroctobre 1988 
- KIBAT (Jean-David), pour compter du ler octobre 1988 
- KIOSSI (Naasson), pour compter du ler octobre 1988 
- KODIAT LOUVOUALOU (Mathilde), pour compter du 
1er octobre 1988 

- MADOU (Emilicnne), pour compter du ler octobre 1988 
- MAFEMBO (Alphonse), pour compter du ler octobre 1988 
- MAGNIGNA (Fran~ois), pour compuer du 1er octobre 1988 
- MOKAMBA (Valentin), pourcompterdu ler avril 1988 
- MOMBO Rigobert), pour compter du 1er octobre 1988 
- MONDONGOLE (Luc), pour compter du ler avril 1988 
- MOUMIA (Gilbert), pour compter du ler octobre 1988 
- NGAMOUI (Albert), pourcompter du ler octobre 1988 
- NGONDA-MOUNIANGA (Andr~), pour compter du 1er avril 1988 
- NKODIA (Jean Baptiste), pourcompterdu leroctobre 1988 
- NKOUNKOU (Fran~ois), pour compter du 1er avril 1988 
- NKOUNKOU (Samuel), pourcompterdu leroctobre 1988 
- NSIKOULOU (Jonas), pour compter du ler avril 1988 
- MAKELA (Finnin), pour compter du ler octobre 1988 
- MAMPOUYA (Aristide), pour compter du 1er octobre 1988 
-MASSOUMOU (JosephRobert),pourcompterdu leroctobre 1988 
- MBIALA (Joachim), pour compter du ler avril 1988 
- MBILA (Joachim Christophe), pour compter du 1er avril 1988 
- MBOUSSI (Lucien), pour compter du ler octobre 1988 
- MEBOUAYA (Jean), pour compter du 1er octobre 1988 
- NZEDE (Pierre Martin),pour compter du 1er octobre 1988 
- OBAMBI-OYERE (Albert), pour compter du 1er octobre 1988 
- OBANZA-ILOKI BOIRANDJI (Horus), pour comp«er du 
1 er octobre 1988 

- 0BASSI (Lucien), pour compter du ler octobre 1988 

- OD0UMA-OKOMBI (Victor), pour comptcr du lcr octobre I9 
- OHARA -INDOKO (Ange Gabriel), pour compter du 
ler octobre 1988 
- OKABANDE (Samuel), pour comptcr du er octobre 1988 
- ONDINA (C6me Jcan), pour compter du er avril 1988 
- ONDZIE (Jean Marie), pour comptcr du ler octobre 1988 
- OPOSSIK Y (Rigobert), pour comptcr du Iler avril 1988 
- OSSAN (Michel), pour compter du ler octobre 1988 
- OUBOUKOULOU (Ren~ Gaston), pour comptcr du 

1 cr octobre 1988 
- TCHILOEMBA (Benjamin), pour compter du lcr avril 1988 
- TSIAKAKA (Philippe). pour compter du 1er octobre 1988 
- WASSI (Alpha), pour compter du 02 octobre 1988 
- YOKA (Andr~), pour compter du lcr octobre 1988 
- MABOLE (Isidore), pour compterd du ler octobre 1988 
- YOULA (Gcorges), pour compter du ler octobre 1988 
- POATY (Charles), pour compter du ]er avril 1988 
- POA TY (Roger Hyacinthe), pour compter du I er octobre 1988 
- POU EKE (Gabriel), pour compter du I er octobre 1988 
- MOUANGOUEYA (Antoine). pour compter du ler avril 1988 
- EBANGUE (Paul), pour compter du 1er octobre 1988 
- NKONDANI (Augustin), pour compter du ler octobre 1988 
- OCKOMBA (Roger), pour compter du ler octobre 1988 
- OSSETE MWEME BOULHAT,pourcompterdu leroctobre 1988 
- MAMPOUY A (Jean), pour compter du 02 avril 1988 
- MASSENGO (Dominique), pour compter du 02 avril 1988 
- SONY (Marcel), pour compter du 18 septembre 1988 
- BOLOBELE (Hyppolyte), pour compter du 04 octobre 1988 
- LOUAMBA n~e MAMPOUYA MATSIMOUNA (Ad~le), pour 
compterdu leroctobre 1988 
- NKOUAKA-KINANGA (Joseph), pour compter du 13 avril 1988 
- IW AN GOU (Jean Christophe), pour compter du 1 er avril 1988 
- MBAN (Samuel), pour compter du ler avril 1988 
- ZOLA (Marc), pour compter du ler avril 1988 
- ETASSIE (Michel), pour compter du ler avril 1988 
- POUTENDAM (Guy Florent), pour compter du 03 avril 1988 
- MAKOUNDOU (Nestor), pour compter du 22 avril 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de I'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 2308 du 31 a0t 1990, sont promus ~ 
trente mois et ~ trois ans,au 7e ~chelon de leur grade, indice 
1180, au titre de Tann~e 1989 1es Professeurs de CEG des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchic II, des Services Sociaux 
(Enseignement), dont les noms suivent; ACC = N~ant: 

- GADZILA (Gilbert) pour compter du 1 er avril 1989 
- NGOULOU (Georges) pour compter du 1 er avril 1989 
- MAKOUY A (Gaston) pour compter du 1 er avril 1989 
- MIAMPASSI (Joseph) pour compter du ler avril 1989 
- ONDAYE (Jean F~lix) pour compter du 1er avril 1989 
- OT ALE (Victor Roger) pour compter du ler avril 1989 
- BO KOU A YE (Auguste) pour compter du lcr avril 1989 
- MIANZA (Jean F~licien) pour compter du 1cr avril 1989 
- NDALA (Dominique) pour compter du ler avril 1989 
- NGAMELLA (Martin Gilbert) pour compter du ler avril 1989 
- KABA (Hilaire) pour compter du ler avril 1989 
- MAMBOU (Ang~le Prosp~rine) pour compter du 1er avril 1989 
- KOUKA-BEMBA n~e FOURIKAH (Christine) pour compter du 
ler avril 1989 
- KOUMA (Dieudonn~) pour compter du 28 janvier 1989 
- PARAISO (Jo&l) pour compter du 25 mars 1989 
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- MAYOUKOU (Fran~ois) pour compter du 04 avril 1989 
. TSEBOUKILA (Albert) pour compter du ler avril 1989 
- MOMBOULI (Pierre) pour compter du 1er avril 1989 
- LEK AKA (Fran~ois) pour compter du 19 avril 1989 
- ADINGA (Alphonse) pour compter du 1er octobre 1989 
- BASIKABIO (Jean) pour compter du ler avril 1989 
- BIYENDOLO (Pierre) pour compter du 8 novembre 1989 
- BOURANGON (Paul Claver) pour compter du 04 octobre 1989 
- KIFOUETI (Antoine) pour compter du ler avril 1989 
- MOUSSITOU (Jean Pierre) pourcompterdu ler avril 1989 
- MAKOLOKA (Andre) pour compter du ler octobre 1989 
- MA YELA (Hyacinthe) pour compter du ler avril 1989 
- OK OBA (Albert) pour compter du ler octobre 1989 
- ONIANGUE (Marcel) pour compter du ler octobre 1989 
- TSO KO (Eugenie) pour compterd du ler octobre 1989 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de I'anciennet~, pour 
compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N? 2310 du 31 Aot 1990, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1986, les Instituteurs 
Principaux des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
services sociaux (Enseignement) dort les noms suivent ACC= 
n~ant. 

AU 2e ECHELON, INDICE 780 

- TSOUMOU KOUA (Jacques), pour compter du 1er avril 1986 
-ND ENG A (Jean Michel), pour compter du ler avril 1986 
- LEKANZA (J~r~me), pour compter du ler octobre 1986 
- GANGUIA (Victor), pour compter du 3 octobre 1986 
- VOUAKANITOU (Ange),pourcompterdu ler octobre 1986 
- MIOGNANGUI (Jean Louis), pour comopter du 1er octobre 1986 

AU 4e ECHELON, IND ICE 940 

- MIERE (Jean), pour compter du 8 octobre 1986 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
Juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N? 2314 du 31 Ao~t 1990,sont promus 
au 3° ~chelon de leur grade, indice 700 au titre de l'ann~e 1988, 
les Instituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignement) dont les noms suivent ACC 
= NEANT. 

- BOUNA (Huberte Antoincte), pour compter du 5 octobre 1988 
- DIENAHOU (Maximo), pour compter du 5 octobre 1988 
- MOUANGA (Fran~ois), pour compter du 5 octobre 1988 
- ELONGO (Jacques), pour compter du 5 octobre 1988 
- MVOU AMA (Urbain), pour compter du 5 octobre 1988 
- NGANVOUALA (Charles), pour compter du 5 octobre 1988 
- NGOMA (Emmanuel), pour compterd du 5 octobre 1988 
- GAMPIO (Jean), pour compter du 5 octobre 1988 

- IBALA (Antoine), pour compter du 5 octobre 1988 
- KOUTOUNGOURILA (Maurice), pour compter du 5 octobre 1988 
- MABA (Paul), por compter du 5 octobre 1988 
- NZABA NZOUMBA (Denise), pour compter du 5 octobre 1988 
- TSIATIHOU (Edouard), pour compter du 5 octobre 1988 
- ALOUNA TSAYI (Sidonie), pour compter du 5 octobre 1988 
- BAKALA n~e MOUNZENZE (Lucie Suzanne), pour compter du 
5 octobre 1988 
- MBOVHACKA (Christine), pour compter du 5 octobre 1988 
- MONIOKOTO (Marie Pascaline), pour compter du 5 octobre 1988 
- TCHITOND A (Martine), pour compter du 5 octobre 1988 
- BINIAKOUNOU (L~vy), pour compter du 5 octobre 1988 
- MOUYAMOU (CI~ment), pour compter du 5 octobre 1988 
- MANIONGUI (Marie Jeanne), pour compterdu 5 octobre 1988 
- MBOUALA OKOUNGA (Jeanne), pour compter du 5 octobre 1988 
- OY AGA (Alphonse), pour compeer du 5 octobre 1988 
- MPELA (Camille), pour compter du 5 octobre 1988 
- OMBOUMA-NGOY E, pour compter du 5 octobre 1988 
- KESSA (Maurice), pour compter du 5 octobre 1988 
- KINZONZI (Jean Paul), pour compter du 5 octobre 1988 
- BALON GA (Guy Bruno). pour compter du 5 octobre 1988 
- BOUDI (Victorine), pour compter du 5 avril 1988 
- MOUKIMOU n~e KIOUSSA (B~atrice Sidonie), pour compter 
du 5 avril 1988 
- MOUSSOUNDA (Denise), pour compter du 5 avril 1988 
- MALONGA n~e MABANDZA (Marie), pour compter du 
5 avril 1988 
- BAHOUANI (S~bastien), pour compter du 5 avril 1988 
- NSITOU (Antoine), pour compter du 5 octobre 1988 
- EKEMI-NGOLO (Fran~ois), pour compter du 5 octobre 1988 
- BALEMBOLA (Bernard), pour compter du 5 octobre 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n? 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 2315 du 31 aot 1990, sont promus 
au 3e echelon ~ trente mois et ~ trois ans de leur grade, irdie 
700, au titre de l'ann~e 1988, les Instituteurs des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), 
dont les noms suivent ; ACC = N~ant: 

- EBOULABEKA (Andr~), pour compter du 5 avril 1989 
- GALLY (Hyacinthe), pour compter du 5 avril 1989 
- KIMBAKALA (C~lestin), pour compter du 5 avril 1989 
- MASSAMBA (Armand), pour compter du 5 avril 1989 
- MASSIMBA (Rigobert), pour compter du 5 avril 1989 
- MA YOUMA (Charles), pour compter du 5 avril 1989 
- MBANDZA (Jcan Baptiste), pour compter du 5 avril 1989 
- MIEHAB ANDA (V~ronique), pour compter du 5 avril 1989 
- MVOULA (Aloise), pour compter du 5 avril 1989 
- SAMBA (Gabriel), pour compter du 5 avril 1989 
- BANZOUZI (Jean Claude), pour compter du 5 avril 1989 
- BENAMIO-PIE (Charles), pour compter du 5 avril 1989 
- BINIAKOUNOU (Pierre), pour compter du 5 avril 1989 
- KANDA (Albert), pour compter du 5 avril 1989 
- KIANGUEBENE (Marie Louise), pour compter du 5 avril 1989 
- MIL ANDOU (Elise), pour compter du 5 avril 1989 
- MOUSSOLO (Dieudonn~), pour compter du 5 avri! 1939 
- MOUSSOUAMOU (Gaspard), pour compterdu 5 avril 1989 
- MOUSSOUNDA (Gaspard), pour compter du 5 avzil 1989 
- NDOUASSI (Antoine), pour compter du 5 avril 1989 
- NGOMA (Marthe), pour compter du 5 avril 1989 
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- NTMI-NZAMBI LEMBETH, pour compter du 5 avril 1989 
- NZOLANI (Th~r~se), pour compter du 5 avril 1989 
- SAMBA (F~lix), pour comptcr du 5 avril 1989 
- TATY-ZINGA (Emilienne), pour compter du 5 avril 1989 
- YOULOU (Fulbert Michel), pour compter du 5 avril 1989 
- BONGO (Iviga), pour compter du 5 avril 1989 
- KOUDISSABAKA (Gaspard), pour compterd du 5 avril 1989 
- MPAMBOU (Augustine), pour compter du 5 avril 1989 
- VOUTA (Lambert), pour compter du 5 avril 1989 
- MABIALA (Jacques), pour compter du 5 avril 1989 
- MBOUNGOU (Marcel), pour compter du 5 avril 1989 
- KEN GUE (Alphonse), pour compter du 5 avril 1989 
- MOUANDZA (Joseph), pour compter du 5 avril 1989 
- MOUANANGANA n~e LOUNANA (Wilfrid Esther), pour 
compter du 5 avril 1989 
- VOUTA Lamber), 
- BAHOUANI (Sebastien) 
- MALONGA n~e MABANDZA (Marie Jeanne) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans. 

POUR LE 3e ECHELON 

- NSITOU (Antoine) 
- EKEMI NGOLO (Francois) 
- BALEMBOLA (Berard). 

PAR ARRETE N° 2317 du 31 ao~t 1990, sont promus 
aux echelons ci-apr~s, au titre d Fann~e 1984, les Instituteurs 
Principzux des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Ser 
vices Sociaux (Enseignement), dont les noms suivent; ACC 
= N~ant. 

AU 2e ECHELON, INDICE 780 

- NGOUAKA (Albert), pour compter du 1er octobre 1984 
- MAKITA (Alphonse), pour compter du 1er octobre 1984. 

AU 3e ECHELON, INDICE 860 

- MOUTAKALA (Jean S~v~rin), pour compter du 25 scptembre 
1984. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N? 2319 du 31 ao~t 1990, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s, au titre d l'ann~e 1986, les Instituteurs 
Principaux des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Ser 
vices Sociaux (Enseignement), dont les noms suivent ; ACC 
= N~ant. 

AU 3e ECHELON, INDICE 860 

- NGOUAKA (Albert), pour compter du 1er octobre 1986 
- MAKITA (Alphonse), pour compter du ler octobre 1986. 

AU 4e ECHELON, INDICE 940 

- MOUTAKALA (Jean S~v~rin), pour compter du 
25 septembre 19865. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
s jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 2321 du 31 ao~t 1990, sont promus 
aux echelons ci-apr~s, au titre de I'ann~e 1988, les Instituteurs 
Principaux des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enscignement), dont les noms suivent ; 
ACC = N~ant 

AU 4e ECHELON, INDICE 940 

- NGOUAKA (Albert), pour compter du ler octobre 198884. 

AU 5e ECHELON, INDICE 1020 

- MOUTAKALA (Jean S~v~rin), pour compter du 25 septembre 1988 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 2349 du31 a0t 1990, Mr. IBAKA 
(Gaston), Secrtaire d' Administration Contractuel de 7e ~che 
lon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 620 depuis le 22 novembre 
1986, en service au cabinet du Ministre de I' lndustrie, de la 
Peche et de I'Artisanat ~ Brazzaville, qui remplit la condition 
d'anciennet~ exig~e par larticle 9 de la Convention Collec 
tive du ler septembre 1960, est avanc~ au 8e ~chelon de sa 
cat~gorie, indice 660 pour compter du 22 mars 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vuc de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETEN° 2351 du 31 a00t 1990, 1es Fonction 
naires des cadres de la categoric C, des Services Administra 
tifs et Financiers (Administration G~n~rale) dont les noms 
et pr~noms suivent, sont promus aux echelons ci-apr~s, au titre 
de l'ann~e 1989; ACC = N~ant. 

CATEGORIE C, HIERARCHIE I 
COMPTABLE DU TRESOR 

AU 9e ECHELON, INDICE 790 

- SAMBA (Etienne), pour compter du 15 juillct 1989 

CA TEGORIE C, HIERARCHIE II 
COMPT ABLE DU TRESOR 

AU 4e ECHELON, INDICE 520 

-BELO (Louis), pour compter du 1er janvier 1989 
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- BOULAMBA (Philomene), pour compter du 1er janvier 1989 

AU 7e ECHELON, INDICE 620 

- BOBA-KOUBIANG (Profas), pour compter du 03 mans 1989 
- MASSIKOU (Louise), pour compter du 23 avril 1989 
- MENGA (Marie Elisabeth), pour compter du 23 avril 1989 

AU 9e ECHELON, INDICE 700 

- NTOMBO (Honorine), pour comp«er du 17 mars 1989 
- SAMBA (C~lestin), pour compter du 23 juillet 1989 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn? 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETEN" 2353 du 31 ao0t 1990, les Controleurs 
Principanx des Contributions Directes et Indirectes des cadres 
de la cat~gorie B des Services Administratifs et Financier 

(Impots), dont les noms suivent, sont promus aux echelons ci 
apr~s, au titre de l'ann~e 1988 ; ACC = N~ant 

CATEGORIE B, HIERARCHIEI 
AU 3e ECHELON, INDICE 700 

- MATOKOT n&e NGONGO (Fran~oise), pour compter du 
2 juille1 1988 
- BEMBA (Ad~la~de), pour compuer du 27 d~cembre 1988 
- BOLEZA (Jean Paul), pour compter du 27 d6cembre 1988 
- BATANTOU (Jean-Rigobert), pour compter du 27 d~cembre 1988 
- DIAMOUANGANA (Jean-Bruno), pour comper du 
27 d~cembre 1988 
- ONGOLI (Georges), pour compter du 27 d~cembre 1988 

AU 6e ECHELON, INDICE 860 

- LOEMBA (Albert), pour comper 03 octobre 1988 

CATEGORIE B, HIERARCHIE II 
AU 6e ECHELON, IND ICE 820 

- MAKOUMBOU (Zacharie), pour compter du 09 f~vrier 1988 

AU 7e ECHELON, INDICE 860 

- KOUKA (Lambert), pour compter du 15 maAi 1988 
- NICKET-FOUNOU, pour comper du 15 d~cembre 1988 

AU 8e ECHELON, IND ICE 920 

- KISSIORO n~e AMBOYO-GOUEMO (Elisabeth), pour compuer 
du 30 septembre 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE 2355 du 31 a0~t 1990, sont promus aux 
echelons ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1989, les Lieutenants des 
cadres de la Cat~gorie A, hi~rarchie II des Services des Doua 
nes, dont les noms suivent ; ACC = N~ant : 

AU 2e ECHELON, INDICE 680 

ETA (Michel), pour compter du 1er janvier 1989 

AU 3e ECHELON, INDICE 750 

BAY ADIKA (Gabriel), pour compterd du ler janvier 1989 

AU 4e.ECHELON, INDICE 810 

- MAKANDA (Prosper), pour compter du ler janvier 1989 
- MATCHIONA (Ignace), pour compter du 1er janvier 1989 
- MASSAMBA (Raoul), pour compter du ler janvier 1989 
- NSATOUNKAZI (Jean), pour compter du 1er janvier 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

NOMINATION 

PAR ARRETEN° 2063 du 27ao0t 1990, en application 
des dispositions combin~es des d~crets n°s 62-426 du 29 d¢ 
cembre 1962 et 73-143 du 24 avril 1973, Mr. GANTSIO 
GAMBOU (Guy), Professeur de CEO de 5e ~chelon, indice 
1020 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Enseignement), admis au test de changement de Sp~ 
cialit~ des Fonctionnaires sesion du 29 novembre 1989, est 
vers~ ~ concordance de cat~gorie et d'indice dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et 
Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~ au 
grade d'Attach~ des SAF de 8e echelon, indice 1080; ACC= 
N~ant. 

En application des dispositions de d~cre 90-420 du 30 juin 
1990, ce versement ne produira aucun financier jusqu'~ nou 
vel ordre. 

Le pr~sent anr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, ~ compter de la date de sa signature. 
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PAR ARRETE N° 2076 du 28 aot 1990, en applica 
tion des dispositions combin~es des d~crets ns 62-426 du 29 
d~cembre 1962 et73-143 du 24 avril 1973, Mr. DIMI (Mar 
cel), Professeur de CEG de 3e ~chelon, des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseigne 
ment), indice 860, en service ~ L~kana, admis au test de chan 
gement de Sp~cialit~ sesion du 29 novembre 1989, est vers~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers - SAF- (Administration G~n~rale) 
et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF de 5e ~chelon, indice 
880 ; ACC = N~ant. 

En application des dispositions du d~cret 90-420 du 30 
juin 1990, ce versement ne produira aucun financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, ~ compter de la date de sa signature. 

PAR ARRETE N° 2194 du 30 a00t 1990, sont nomm~s 
membres du Conseil d'Administration de la Caisse Natio 
nale de S~curit~ Sociale : 

AU TITRE DEL' ASSEMBLEE NA TIONALE 
POPULAIRE: 

- Mr. GONDOU (Louis) en remplacement de Mr. KIMI 
NOU (Fulbert). 

AU TITRE DES EMPLOYEURS: 

- Mr. MAB AMA (Alphonse), Directeur G~n~ral Pr~sident 
de1'A.T.C. en remplacement de Mr. BITA (Fran~ois). 

Conform~ment aux dispositions de l'article 3 du d~cret n° 
89-166 du 21 f~vrier 1989, la dur~e du mandat des membres 
nomm~s est limit~e ~ la p~riode restant ~ courir du mandat 
prescrit par l'arr~t~ n° 4083 du 1er ao~t 1989 aux membres 
remplac~s. 

TITULARISATION 

PAR ARRETE N° 2041 du 23 ao0t 1990, Mr. GABIKI 
NY (Andr~), Ing~nieur des Travaux de Dveloppement Rural 
Stagiaire, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Ser 
vices Techniques (Agriculture), en service ~ la Direction de 
I'Action Coop~rative, du Cr~dit et de la Commercialisation ~ 
Brazzaville, est titularis~ au titre de l'ann~e 1987 au ler ~che 
lon de son grade, indice 710 pour compter du 25 janvier 1987. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la solde 
pour compter du 1er juillet 1990. 

• 

RECLASSEMENT 

PAR ARRETE N° 1968 du 10aot 1990, en application 
des dispositions combin~es de la Convention Collective du ler 
septembre 1960 et du d~cret n° 85-1068 du 10 septembre 1985, 
Mlle TCHITEMBO TCHIZINGA (Bemadette), Dactylo 
graphe Contractuelle de 1er echelon de la cat~gorie F, ~chelle 
14, indice 210 en service ~ la Direction G~n~rale des Doua 
nes ~ Brazzaville, titulaire du Brevet d'Etdes Moyennes Tech 
niques, option : Secr~tariat , session de 1986, est reclass~e et 
nomm~e au ler ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, indice 
430 en qualit~ de Secr~taire d'Administration Contractuelle, 
ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~ et de la solde, ~ compter de la date de signature. 

PAR ARRETEN° 1995 du 17 aot 1990, en application 
des dispositions du d~cret n° 72-343 du 10 octobre 1972, Mlle 
KOUELE (Elisabeth), Conductrice d' Agriculture de 2e ~che 
lon, indice 470, des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, des 
Services Techniques (Agriculture), en service ~ Brazzaville, 
titulaire du dipl~me de Bachelier de I'Enseignement du 2e de 
gr~ s~rie RI (Production V~g~tale), obtenu ~ Brazzaville est 
reclass~e ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~e Conductrice 
Principale d'Agriculture de 1er echelon, indice 590; ACC = 
N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 14 octobre 1988, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

PAR ARRETEN° 2003 du 18 aot 1990, en application 
des dispositions combin~es des d~crets n°s 71-248 du 26 juillet 
1971 et 73-143 du 24 avril 1973, Mr. NGOUELONDELE 
(Hugues), Secr~taire Principal d' Administration de 1er ~che 
lon, indice 590 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des 
Services Administratifs et Financiers - SAF - (Administration 
G~n~rale), en service ~ Brazzaville, titulaire de l' Attestation 
de succ~s de l'Ecole Nationale des Douanes de Kol~a (Alg~ 
rie), est vers~ dans les cadres des Douanes, reclass~ ~ la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Attach~ des Douanes de ler 
echelon, indice 620,ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 13 mars 1989, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage et de la solde 
pour compter du ler juillet 1990. 
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RECTIFICATIF N° 2007 du 20 aot 1990, ~ l'anreu~ 
n° 0491 du 3 mars 1990 portant reclassement et nomination 
de Mr. BOUSSANA (Paul), Controleur Mixte de Se echelon 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Postes et T~l~ 
communications (Branche Administrative). 

AULIEUDE: 
Anicle ler: OFFIPOSTEL 

Cat~gorie AII 

Au 5e ~chelon, indice 880, ACC = N~ant 

BOUSSA (Paul), Inspecteur des Postes et T~l~communica 
tions (Branche Administrative) 

LIRE: 

Article ler: 

Cat~gorie AI 

Au 2e echelon, indice 890, ACC = 6 mois et 18 jours 

BOUSSANA (Paul), Inspecteur Principal des Postes et Tl6 
communications (Branche Administrative). 

Le reste sans changemenl. 

PAR ARRETE N° 2065 du 27 a00t 1990, en applica 
tion des dispositions de la Convention Collective du, l er sep 
tembre 1960, Mr. NGOH-NGOH, Commis Contractuel de 
2e ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 220, en ser 
vice au College d'Enseignement G~n~ral et Polytechnique 
ANTONIO AGOSTINHO NETO Talangar- Brazzaville, ti 
tulaire du Brevet d'Etudes Moyennes G~n~rales, session de 
juin 1987 et qui a suivi un stagde de formation organis~ par la 
Direction de la Formation Permanente ~ Brazzaville, est re 
class~ et nomm~ au 1er ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 
430 en qualit~ de Secr~taire d'Administration Contractuel 
ACC = N~ant 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 30 juin 1989, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage et de la solde 
pour compter du ler juillet 1990. 

PAR ARRETE N° 2220 du 30 a0t 1990, en application 
des dispositions de la Convention Collective du ler septem 
bre 1960, Mme BANKOUAMINA n~e BAZEBIZONZA 
(Antoinette), Aide-Soignate Contractuelle de 3e ~chelon de la. 
cat~gorie F, ~chelle 15, indice 240, en service ~ TH~pital 
Central des Arm~es de Brazzaville, titulaire du Dipl~me de 
Brevet d'Infirmier obtenu ~ I'Ecole Nationale de Formation 
Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph LOUKABOU 
(session de 1989), est reclass~e et nomm~e au ler echelon de 
la cat~gorie D, ~chelle 11, indice 440 en qualit~ d'Agent 
Technique de Sant~ Contractuelle ; ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 2 octobre 1989, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage et de la solde 
pour compterdu lee juillet 1990. 

PAR ARRETE N° 2221 du 30 aot 1990, en application 
des dispositions de la Convention Collective du ler septem 
bre 1960, Mme DZABA N~e NGOMBE NGOYI (H~ 
I~ne), Dactylographe Qualifi~e Contractuelle de 2e echelon 
de la cat~gorie E, ~chelle 12, indice 320, en service ~ la Direc 
tion de la Sant~ Publique ~ Brazzaville, titulaire du Diplome 
de Secr~taire d'Administration Sanitaire et Sociale, obtenu ~ 
T'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et Mdico 
Sociale Jean Joseph LOUKABOU (session de 1989), est 
reclass~e et nomm~e au 1er ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 
11, indice 440 en qualit~ de Secr~taire Comptable Contrac 
tuelle ; ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 8 octobre 1989, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

PAR ARRETEN° 2231 du 30ao~t 1990, Mr. BAFOU 
KA (Aim~ Antoine), Agent Sp~cial de 2e ~chelon, indice 460, 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II, des Services 
Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale) en 
service au Secretariat G~n~ral du Tourisme et Loisirs ~ Braz 
zaville, titulaire du Dipl~me de I'Ecole Moyenne d'Adminis 
tration, niveau I; option : Administration G~n~rale, session 
de juin 1987, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nom 
m~ Secr~taire Principal d'Administration de ler ~chelon, 
indice 590; ACC = N~ant. 

Le pr~sent anr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 30 aot 1987, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage et de la solde 
pour compter du 1er juillet 1990. 

PAR ARRETE N° 2232 du 30 a0t 1990, en applica 
tion des dispositions du d~cret n° 74-454 du 17 d~cembre 
1974, Mr. ANSI (Paul Bertrand), Ma~tre d'Education PE;yc: 
que et Sportive de 3e ~chelon, indice 700 des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I, des Services Sociaux - Enscigne 
ment - (Jeunesse et Sports), en service au d~partement de 
I'Education, Presse, Propagande et Information du Comit~ du 
Parti de la Ville de Brazzaville, titulaire du Dipl~me de Con 
seiller P~dagogique d'Education Physique et Sportive (lere 
session de 1988), d~livr~ par l'Universit~ Marien NGOUABI 
de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~ par assimilation au grade de Professeur Adjoint de ler 
echelon, indice 710, ACC = 2 ans. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du S ao~t 1988, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage et de la solde 
pour compter du ler juillet 1990. 
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PAR ARRETE N° 2234 du 30 aot 1990, en applica 
tion des dispositions du d~cret n° 73-143 du 24 avril 1973, 
Mr. NGAVALA (G~rard), Instituteur de 2e ~chelon, indice 640 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services Sociaux 
(Enseignement), en service ~ Pointe-Noire (r~gion du Koui 
lou), admis au Test Final du stage de Promotion, option : 
Comptabilit~, session du 22 juillet 1985, est vers~ dans les 
cadres de l'Enseignement technique, reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie II et nomm~ Professeur Technique Adjoint de Lyc~e 
Technique de 1er echelon, indice 710, ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~~ prend effet, du point de vue tant de l'an 
ciennet~ que de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

PAR ARRETEN° 2238 du 30 ao01 1990, Mr. BAKE 
KOLO (Gilbert), Instituteur de 3e ~chelon, indice 700 des ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux 
CEnseignement), en service ~ Brazzaville, titulaire du Certifi 
cat d'Aptitude au Professorat d'Enseignement Fondamental 
pour D~ficients Auditifs, lere session 1987-1988, d~livr~ par 
1'Universit Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ 
la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Professeur de CEG par 
assimilation de 1er echelon, indice 710, ACC = 2 ans. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 16 novembre 1988, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage et de la 
solde pour compter du ler juillet 1990. 

VOIR ARRETE N 2239 (RECLASSEMENT EN LARGEUR) 



PAR ARRETE N° 2239 du 30 a00t 1990, en application des dispositions de la Convention Collective du 1er septembre 1960, les agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent, titulaires du 
Cerytificat de Fin d'Etudes des Ecoles Normales ,session d'ao0t 1986, sont reclass~s et nomm~s conform~ment au tableau ci-apr~s : 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

NOMS ET PRENOMS ANCIENNE 
QUALIFICATION Cat. Ech. Ech. Ind. 

Nouvelle qualification Cat. Ech. Ech. Indice 
PROFESSION NELLE professionnele ACC 

GHAKABAKILA (Ad~le) Insitutrice Adjointe D II 3e 490 Institutrice C 8 1er 530 N~ant 

NDALA F~licienne) Institutrice Adjointe D 11 2e 470 Institutrice C 8 lcr 530 N~ant 

._____ 

Le pr~sent arr~t~ prerd effet, du point de vue de l'anciennet~, pour compter des dates effectives de reprise de service des int~ress~es ~ l'issue de leur stage et de la solde pour compter du ler juillet 
1990. 

U) - 
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PAR ARRETE N? 2240 du 30 a0~1 1990, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n° 2153-FP du 26 juin 1958, Mme 
BISSOUAKI n~e LEMBA (Rosalie), Sccr~taire d'Adminis 
tration de Se ~chelon, indice 550 des cadres dc la catCgorie C, 
hi~rarchie II, des Services Administratifs et Financiers 
(Administration g~n~ralc), cn service ~ Brazzavillc, titulaire 
du Dipl~me I'Ecole Nationalc Moycnne d'Administration, 
option : Administration GCn~ralc, session dc scptembre 1988, 
est reclass~e ~ la catCgoric B, hi~rarchie I ct nomm~c Secr~ 
taire Principale d'Administration dc Ier ~chclon, indicc 590, 
ACC == N~ant 

Le pr~sent anr~t~ prend cffet, du point dc vue de l'ancien 
net~, pour compter du 17 ao~t 1988, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~c ~ l'issuc de son stage et dc la solde 
pour compter du ler juillet J 990. 

PAR ARRETE N? 2241 du 30 a0t 1990, en application 
des dispositions du d~cret n° 59-45 du 12 f~vrier 1959, Mr. 
NGABIKINI (No~), Conducteur Principal d'Agriculture de 
ler echelon, indice 530, des cadres de la cat~gorie B, hir~ra 
chie II des Services Techniques (Agriculture), en service a 
LOUBOMO (r~gion du Niari), titulaire du Dipl~me de Sp~ 
cialiste en Coop~ration (cycle B), option : Animation, D~ve 
loppement, d~livr~ par l'Ecole pour la Formation des Sp~cia 
listes de la Coop~ration de Bolowa (Cameroun) est reclass~ ~ 
la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Ing~nieur des Travaux 
Agricoles de ler ~chelon, indice 710, ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
nt~, pour compter du 3 octobre 1988, date effective de reprise. 
de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage et de la solde 
pour compter du 1er juillet 1990. 

PAR ARRETE N? 2245 du 30 a0~t1 1990, en application 
des dispositions de la Convention Collective du ler septem 
bre 1960, Mlle BOUKAKA (Marie Madeleine), Aide-Soi 
gnate Contractuelle de 2e echelon de la cat~gorie F, ~chelle 
15, indice 230, en service ~ la Direction G~n~rale de !'Admi 
nistration et des Finances de I'Arm~e Populaire Nationale ~ 
Brazzaville, titulaire du Dipl~me de Brevet d'Infirmier, obte 
nu ~ l'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~di 
co-SociaJe Jean Joseph LOUKABOU (session de 1988), est 
reclass~e et nomm~e au ler ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 
11, indice 440 en qualit~ d'Agent Technique de Sant~ Con 
tractuelle ; ACC = N~ant. 

Le pr~sent anr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 1O octobre 1988, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage et de la solde 
pour compter du ler juillet 1990. 

PAR ARRETE N° 2262 du 30 a0t 1990, en application 
des dispositions de la Convention Collective du ler septem 
bre 1960, MIle MOMIENE (Veronique), Agent Subatere de 
Bureau Contractuelle de 2e ~chelon de la cat~gorie G, ~chelle 
18, indice 150, en service ~ la Direction R~gionale de !'Eco 
nomie Foresti~re de la Sangha ~ Ouesso, titulaire du Certifi 
cat d'Etudes Primaires El~mentaires et qui a suivi un stage 
de formation organis~ par la Direction de la Formation Per 
manente ~ Brazzaville, est reclass~e et nomm~e au ler ~che 
lon de la cat~goric F, ~chclle 14, indice 210, en qualit~ de 
Commis Contractuelle ; ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de lancien 
net~, pour compter du 23 mars 1988, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

PAR ARRETE N° 2276 du 30 a0t 1990, en application 
des dispositions combin~es des d~crets ns 64-165 du 22 mai 
1964 et 73-143 du 24 avril 1973, Mr. MONZONGO (Moise), 
Instituteur Adjoint de 3e ~chelon, indice 490 des cadres de la 
catgorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), 
en service au CET 5 f6vrier 1979 2 Brazzaville, titulaire du 
certificat d'Aptitude ~ l'Enseignement Technique, session 
d'ao~t 1986, est vers~ dans les cadres de I'Enseignement 
technique, reclass~ ~ la catgorie B, hi~rarchie I et nomm~ 
Professeur technique Adjoint de CET de 1er ~chelon, indice 
590; ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 86-877 du 18 
juillet 1986, ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de l'anciennet~, pour 
compter du 29 septembre 1986, date effective de reprise de 
F'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

PAR ARRETE N° 2277 du 30 a00t 1990, en application 
des dispositions du d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964, Mr. 
SAMA (Pierre), Instituteur Adjoint de 1er ~chelon, indice 440 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement), en service ~ Brazzaville, titulaire du Certi 
cat de Fin d'Etudes d'Ecoles Normales, session d'ao~t 1987 
obtenu ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie 
I et nomm~ Instituteur de 1er ~chelon, indice 590 ; ACC = 
N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 86-877 du 18 
juillet 1986, ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue l'ancienne 
t~, pour compter du ler septembre 1987, date effective de re 
prise de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 
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REVISIONS DE SITUATIONS 

PAR ARRETE N? 2188 du 30 a0t 1990, la situation ad 
ministrative de Mr. GONVOURJ (Antoine), Assistant Sani 
taire de 2e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, 
des Services Sociaux (Sant~ Publique), est r~vis~e selon le ta 
bleau ci-apr~s : 

..PAR ARRETE N° 2278 du 30 a0t 1990, en application 
des dispositions du d~cret n° 64-165 du22 mai 1964, Mlle 
MALONGA BANIAKINA (Clarisse), Institutrice Adjointe 
de 1er echelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en service a 
Nkayi (r~gion de la Bouenza), titulaire du certificat de Fin 
d'Etudes d'Ecoles Normales, session de juin 1986, obtenu ~ 
Brazzaville, est reclass~e ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et 
nomm~e Institutrice de 1er echelon, indice 590; ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 86-877 du 18 
juillet 1986, ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

. 

-:-Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de l'anciennet~, ~ 
compter de la date de signature. 

CATEGORIEB, 
HIER ARCHIE I 

CA TEGORIE B, 
HIERARCHIE I 

Promu Infirmier Diplm~ d'Etat de Promu Infirmier Dipl~m~ 
4e ~chelon, indice 760 pour comp- d'Etat de 5e ~chelon, indice 820 
ter du 20 aot 1985 (Arr~t~ n° 688 pour compter du 20 ao~t 1987. 
du 27 janvier 1986) 

CA TEGORIE A, 
HIER ARCHIE II 

-.CATEGORIEA, 
HIER ARCHIE II 

itulaire du Diplomed'Etatd'As- 'Titulaire du Diplome d'Etat 
sistant, 3 .(Option Sant~ Pu- d'Assistant Sanitaire_ (Option 
blique) session de 'tenu ~ /Sant~ Publique) session de 
I'Ecole Nationale de Formation 118. obtenu ~ I'Ecole Natio 
Para-Medicale et M~dico-Sociale nale de · ara-MH ". Jean Joseph LOUKABOU, est re- cale et M~dico-Socit 
class~ et nomm~ Assistant Sani- Joseph LOUKABOU, est re 
taire de 2e ~chelon, indice 780 pour [class~ et nomm~ Assistant Sa 
compter du 21 novembre 1988, /nitaire de 3e ~chelon, indic~ 860 
date effective de reprise de service pour compter du 21 novembre 
del'int~ress~l'issue de son stage 1988, date effective de reprise 
; ACC= n~ant (Arr~t~ n° 1758 du de service de l'int~ress~ ~ l'is 
20 avril 1989). sue de son stage; ACC=n~ant. 

CATEGORIEB, 
HIER ARCHIE I 

Promu Infirmier DiplOm~ d'Etat de 
5e ~chelon, indice 820 pour comp 
ter du 20 ao~t 1987 (An~1 n° 3761 
du 12 juillet 1989). 

PAR ARRETE N° 228 du 30 ao0t 1990, en application 
des dispositions du d~cret n° 64-. 22 mai 1964, Mlle 
APIGA - KOUENDE (Pascaline), Institutrice Principale de 
4e ~chelon, indice 520 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarclii 
I des Services Sociaux (Enseignement), en service ~ Brazza 
ville, titulaire du Certificat de Fin d 'Etudes d 'Ecoles Norma 
les, session de juin 1984 ;option : Arts-M~nagers, est reclas s~e ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~e Professeur Tech 
nique-Adjoint de C.E.T. de 1er ~chelon, indice 590; ACC= 
N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 86-877 du 18 
juillet 1986, ce reclassement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de l'anciennet~, pour 
compter du ler octobre 1985, date effective de reprise de 
service de lint~ress~e ~ l'issue de son stage. 

En application des dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cette R~vision de Situation Administrative ne pro 
duira aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de I'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 
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PAR ARRETE N° 2252 du 30 a00t 1990, 1a Situation 
Administrative de Mr. MAYELLA (J~rme D~sir~), Secr~ 
taire Principal d'Administration de Be ~chelon des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie II des Services Administratifs et Fi 
nanciers -SA-(Administration G~n~rale), est r~vis~e selon 
le tableau ci-apr~s : 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

Mme SOUAMOUNOU, Secr~taire Principale d'Ad 
ministration Contractuelle de 1er ~chelon de la cat~gorie C, 
~chelle 8, pr~c~demment en service ~ la Permanence Centrale 
de 1'Union R~volutionnaire des Femmes du Congo • 
- Mr. ITONI (Norbert), Attach~ de Se echelon des cadres 

de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et 
Financiers, pr~c~demment en service au Minist~re de l' Infor 
mation. 

.- 
Lepr~sent anr~ prend effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 2254 du 30 ao~t 1990, Mr. MA 
HOUNGOU (Joseph), Professeur de Lyc~e Contractuel de 1er 
~chelon de la cat~gorie B, ~chelle 6, des Services Sociaux 
(Enseignement), en service au CEGP NGANGA Edouard, 
est mis ~ la disposition du Minist~re des Enseignements Se 
condaire et Sup~rieur, charg~ de la Recherche Scientifique ~ 
Brazzaville. 

Le pr~sent anr~!~ ;rend effet ~ compter de la da 
de serYj,a de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 2256 du 30 a0t 1990, MIle MA 
BOUERE (Alphonsine), Secr~taire d' Administration de 1er 
echelon de la cat~gorie D, ~chelle 9 des Services Administra 
tifs et Financiers (SAP), pr~c~demment en service au Secr~ 
tariat G~n~ral ~ la Justice, est mise ~ la disposition du Minis 
t~re des Finances et du Budget ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~e. 

CATEGORIEB, 
.HIERARCHIEI 

Titulaire du certificat de Sco 
larit~ et d'unc Attestation de 
Fin de Sp~cinlit£ «Programme 
tion Pupitre» d~libr~s par l'ELa 
blissezment Proforma de pro 
motion sociale de Lyon 
(France), est class~ ~ la hi~rar-. 
chie I de la cat~goric B et nom 
m~ Secr~taire Princir' {'Ad ·. · -al ministrst" de 6 SK 
• a«of OC CCnCIon, 

mdicc 860 pour compter du 13 
octobre 1987 date effective 
reprise de srrvcc de l'int~res 

~l'issue de son stage, ACC 
= 1 an2rois9 jours. 

CATEGORIEB, 
HIERARCHIEII 

Promu Secr~taire Principal d'Ad 
ministration de 7e ~chelon, indice 
860 pour compter du 4 so~t 1986 
(An~t~ n° 7913 du 26 octobre 
1986). 

AFFECTATIONS 

PAR ARRETEN 2246 du 30 ao0t 1990, Mme DIA 
BATANTOU n~e MOUANGA (Martine), Institutrice de 6e 
~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie des Services 
Sociaux (Enseignement) pr~c~demment en service au Bureau 
de l'Administration de I'Ecole de la Fraternit~, est mise ~ la 
disposition du Minist~re du Flan et de I'Economie ~ Brazza 
ville. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~e. 

PAR ARRETE N° 2259 du 30 aot 1990, Mr. NGAS 
SAKI (Jean Maurice), Secr~taire d'Administration Contrac 
tuel de 3e ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9 des Services 
Administratifs et Financiers, pr~c~demment en service au 
Secretariat G~n~ral ~ l' Administration du Territoire, est mis ~ 
la disposition du Minist~re des Finances et du Budget ~ Braz 
zaville. 

Le pr~sent anr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE 2253 du 30 aot 1990, 1es Agents dont 
les noms et pr~noms suivent, pr~c~demment en service dans 
les diff~rents D~partements minist~riels, sont mis ~ la dispo 
sition du Minist~re du Plan, des Finances et du Budget ~ 
Brazzaville: 
- Mr. MOMBENGO (Constant), Ing~nieur des Travaux 

de l'Information de 2e €chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II, des Services de l'Information, pr~c~demment en 
service a la Direction des Etudes ct de la Planification char 
g~e de la Coop~ration et de la Formation Professionnelle au 
Minist~re de l'Information 
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Titulaire du Baccal~at de 
I'Enseignement du Second 
degr~ et ayant ~t~ d~clar~ 
admis au test de recrutcment 
direct dans la Fonction Publi 
quc, en service au Minist~re de 
la Sant~ et des Affaires Socia 
les, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie II 
des Services Administratifs ct 
Financiers - SAF - (Adminis 
tration G~n~male) et nomm~ au 
grade d~ Secr~taire Principal 
d'Administration Stagiaire, 
indice 480, pour compter du 25 
mai 1985. 

.< 
Titulaire du Baccalaur~at de 
I'Enseignement du Second 
degr~ et ayant ~t~ d~clar~ 
admis au test de recrutement 
direct dans la Fonction Publi 
que, en service ~ la Direction 
G~n~male de la Fonction Publi 
que est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie II 
des Services Administratifs et 
Financiers - SAF - (Adminis 
tration G~n~rale) et nomm~ 
aun grade de Secr~taire Princi 
pal d'Administration Sta 
giaire, indice 480, pour comp 
ter du 1er juin 1985. 

{ 

ho»au»smonos] 

I ,- 

\ 
\ 

LOCK O (Armand Emmanuel) 

Titulaire du Baccalaur~at de I'En 
scignement du Second degr~ et 
ayant ~t~ d~clar~ admis au test de 
recrutement direct dans la Fonction 
Publique, est cngag~ en qualit~ de 
Secr~taire Principal d'Administra 
tion contrectel de ler ~chelon, 
indice 530 pour compter du 1er juin 
1985. 

OCKO (Aleris) 

- 'Titulaire du Baccalaur~at de I'En 
scignement du Second dcgr~ et 
ayant ~t~ d~clar~ admis au test de 
rcrutement direct dans la Fonction 
Publique, est engag~ en qualit~ de 
Secr~taire Principal d'Administra 
tion contractuel de 1er ~chelon de 
la cat~goric C, ~chelle 8, indice 530 
pour compter du 22 mai 19985. 

j 
! 

1 

! 

Le pr~sent an@~ prend efle, d» pains de.}'gnciennet~, pour 
compter des dotes ci-desss indigins, deteagives de prise 
de service des in~res~s. ' 

Les int~ress~s qui sont r~mun~r~s ~ l'indice 530 b~n~fi 
cieront d'une indemnit~ compensatrice conform~ment ~ la r~ 
glementation en vigueur. 

PAR ARRETE N 2028 du 22 ao0t 1990, en applica 
tion des dispositions de l'arr~t~ n° 2153-FP du 26 juin 1958, 
les Agents contractuels dont les noms suivent, sont int~gr~s 
dans les cadres r~guliers de la Fonction Publique, conform~ 
ment au tableau ci-apns : 

.I 
ANCIENNEsrruAnON, 

INTEGRATIONS 

PAR ARRETEN 2224 du 30 aot 1990, ilest mis fin 
~ la disponibilit~ accord~e par arr~t~ n° 7714-MTJ-DGT 
DGPCE du 12 dcembre 1974 2 Mr. AKONO (Dominique), 
Agent Technique Principal de Sant~ de 2e ~chelon des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Pu 
blique). 

L'int~ress~ est autoris~ ~ reprendre le service au Minist~re 
de la Sant~ et des Affaires Sociales ~ Brazzaville. 

Le pr~sent anr~t~ prend effet ~ compter de la date de re 
prise de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N 2038 du 22 ao0t 1990, il est mis fin 
~ la disponibilit~ accord~e par anre~ n° 5919-MTSSJ-DGFP 
DGPCE-SCADD du 20 d~cembre 1989 3 Mr. MPASSY 
MOUANDAT (Julien), Attach~ de 1er echelon des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et 
Financiers, en service au Minist~re de l'Industrie, de la Pe 
che et de l'Artisanat charge du Tourisme. 

. L'int~ress~ est autoris~ ~ reprendre le service au Minist~re 
de l'Industrie, de la Peche et de I' Artisanat charg~ du Tourisme 
~Brazzaville. 

Le pr~sent anr~t~ prend effet ~ compter de la date de re 
prise de service de l'int~ress~. 

DISPONIBILITE 

PAR ARRETEN° 1912 du 4 aot 1990, en applica 
tion des dispositions du d~cretn° 61-125 du 5 juillet 1961, Mlle 
KOUBA-MAZENZELA (Gis~le Irmine), Auxiliaire Sociale 
Contractuelle de 2e ~echelon de la cat~gorie E, ~chelle 13, indice 
320, en service ~ la Circonscription d'Action Sociale de 
M'vouti, r~gion du Kouilou, titulaire du Brevet d'Etudes 
Moyennes G~n~rales, session de juin 1987 et de l'Attestation 
de Fin de Formation, option : Affaires Sociales, ann~e scolaire 
1987-1988, obtenu ~ Brazzaville, est int~gr~e dans les cadres 

r~guliers de la Fonction Publique, reclass~e ~ la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Service Social) et nomm~e 
au grade de Monitrice Sociale Stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent anre~ prend effet ~ compter du 22 mars 1989, 
date effective de reprise de service de l'int~ress~e ~l'issue de 
son stage, et de la solde, pour compter du 1er juillet 1990. 
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MBOUSSA (Baunel) 

TSIBA (Eug~ne) 
- Titulaire du Baccalaur~at del'En-· Titulaire du Baccalaur~at de 

. - - • ..' .,, >es' PAR ARRETE N" 2058 du 25 ao01 1990, en applic~- 
tion des dispositions de l'arr~t~ n° 2153-FP du 26 juin 1988, 
les Agents Contractuels dont les noms suivent sont int~gr~s 
dans les cares de la Fonction Publique, conform~ment au 
tableau ci-apr~s : 

NOUVELLE SITUATION 

Titulaire du Baccalaur~at del'En 
seignement du second dcgr~'et 
ayant ~t~ d~clar~ admis au test de 
recrutement direct dans la Fonction 
Publique, en service au Secretariat 
G~n~ral aux Tourisme et Loisirs ~ 
Brazzaville, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
II des Services Administratifs et 
Financiers -SAF-(Administration 
G~n~rale) et nomr~c au grade'de 
Secr~taire Principal d'Administra 
tion Stagiaire, indice 480 pour 
compter du 2 janvier 1984. .' · · .s : , 

' . 
·,- r4- .. _ •. -- - 

ANCIENNE SITUATION 

- ', ' 

Les int~ress~s qui sont r~mun~r~s ~ l'indice 530 b~n~ficie 
ront d'une compensation conform~ment ~ la r~glementation 
en vigueur. ..h 

Le pr~sent anrt~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es (dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s). 

cat~gorie, indice 590 pour 
compter du 2 mai 1986. 

MILATA (Jonas) 

quc, en service au Minist~re du 
Tourismc et de I'Environnc 
ment, est engag~c en qualit~ de 
Secr~taire Principal d'Admi 
nistration Contractuel de 1 er 
echelon de la cat~gorie C, 
~chelle 8, indice 530 pour 
compter du 2 janvier 1984. 
- Avanc~e au 2e ~chelon de sa 

- Titulaire du Baccalaur~at de 
I'Enseignement du Second 
degr~ et ayant ~t~ d~clar~ 
admis au test de recrutement 
direct dans la Fonction Publi- 

NOUVELLE SITUATION 

Tiitulaire du Baccalaur~at de 
I'Enscignement du second 
degr~ et ayant ~t~ d~clar~ 
admis au test de recrutement 
direct dans la Fonction Publi 
que, en service au Minist~re du 
D~veloppement Rural, est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie II des Ser 
vices Administratifs et Finan 
ciers - SAF - (Administration 
G~n~rale) et nomm~ au grade 
de Secr~taire Principal d'Ad 
ministration Stagiaire, indice 
480, pour compter du 27 f6- 
vrier 1985 

ANCIENNE SITUATION 

- Titulaire du Baccalaur~at del'En 
scignement du Second degr~ et 
ayant ~t~ d~clar~ admis au test de 
recrutement direct dans la Fonction 
Publique, en service au Minist~re 
de l'Equipement Rural et de l'Ac 
tion Cooperative, est engag~ en 
qualit~ de Secr~taire Principal 
d'Administration Contractuel de 
ler ~chelon de la cat~gorie C, 
~chelle 8, indice 530 pour compter 
du 27 f6vrier 1985. 
- Avanc~ au 2e ~chelon de sa cat~ 
gorie, indice 590 pour compter du 
27 juin 1987. 

- 'Titulaire du Baccalaur~at del'En- Titulaire du Baccalaur~at de 

seignement du Second degr~ et 
ayant ~t~ d~clar~ admis au test de 
recrutement direct dans la Fonction 
Fblique, en service au Minist~re 
de I'Agriculture et de l'Elevage, est 
cngag~ en qualit~ de Secr~taire 
Principal d' Administration Con 
tractuel de ler ~chelon de la cat~ 
gorie C, ~chelle 8, indice 530 pour 
compter du 1er avril 1985. 
- Avanc~ au 2e ~chelon de sa cat~ 
gorie, indice 590 pour compter du 
1er ao0t 1987. 

I'Enseignement du Second 
dcgr~ et ayant ~t~ d~clar~ 
admis au test de recrutement 
direct dans la Fonction Publi 
que, en service au Minist~re du 
D~veloppement Rural, est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie II des Ser 
vices Administratifs et Finan 
ciens - SAF - (Administration 
G~n~rale) et nomm~ au grade 
de Secr~aire Principal d'Ad 
ministration Stagiaire, indice 
480, pour compter du 1er avril 
1985. 

0BAMBI n~e IKENGUISSI EBERESSENGOUA 
(Amelie Bernadette) 

PAR ARRETE N° 2211 du 30 aot 1990, en applica 
tion des dispositions du d~cret n° 59-178 du 21 a0~t 1959, Mlle 
ODZ0BO (Lydie Marie Joline), Secr~taire d' Administration 
Contractuelle de 2e ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, in 
dice 460, en service ~ la Direction de 1'Administration et de 
I'Equipement ~ Brazzaville, titulaire du Dipl6me de I'Ecole 
Nationale Moyenne d' Administration , option : Douanes, ses 
sion de juin 1988 obtenu ~ Brazzaville, est int~gr~e dans les 
cadres r~guliers de la Fonction Publique, reclass~e ~ la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers 
(Douanes), et nomm~e au grade de V~rificateur des Douanes 
stagiaire, indice 530. 0 

Le pr~sent anrt~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 15 septembre 1988, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage et de 
la solde pour compter du ler juillet 1990. 

scignement du Second dcgr~ et 
ayant ~t~ d~clar~ admise au test de 
recrutement direct dans la Fonction 
Publique, en service au Minist~re 
des Affaires Erang~res et de la 
Coop~ration, est cngag~e en quali 
t~ de Secr~taire Principal d'Admi 
nistration Contractuel de ler ~che 
Jon de la cat~gorie C, ~chelle 8, 
indice 530 pour compter du 5 mars 
1985. 
- Avanc~e au 2e ~chelon de sa ca 
tgorie, indice 590 pour comper du 
5 juillet 1987.- 

I'Enseignement du second 
degr~ ct. ayant ~t~ d~clar~e 
admise au test de recrutcment 
direct dans la Fonction Publi 
que, en service au Ministere 
des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie II des Services Ad 
ministratifs et Financiers -SAF 
- (Administration G~n~male) et 
norm~c au grade de Secr~taire 
Principal d'Administration 
Stagiaire, indice 480 pour 
compter du 5 mars 1985. 

:ii 
PAR ARRETEN 2218 du 30 aot 1990, en applica 

tion des dispositions du d~cret n° 67-272 du 2 septembre 1967, 
Mr. TOMBE-KENDE (Michel), Instituteur Contractuel de 
6e ~cheloii, de la cat~gorie C, ~chelle 8, indice 820, en service 
au Lyc~e de Gamboma, titulaire du Certificat d'Aptitude au 
Professorat dans les colleges d'Enseignement G~n~ral, op 
tion : Anglais-Fran~ais, obtenu ~ l'Institut Sup~rieur des Scien 
ces de I'Education , session de juin 1987, est int~gr~ dans les 
cadres r~guliers de la Fonction Publique, reclass~ ~ la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) et 
nomm~ au grade de Professeur de C.E.G. stagiaire, indice 650. 
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Titulaire du Baccalaur~at de Titulaire du Baccalaur~at de l'En 

tation en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 21 mars 1985. 

PAR ARRETE N? 2219 du 30 a0~t 1990, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n° 2153-FP du 26 juin 1958, Mr. 
MALONGA (Jacques), en service au Centre de la Documen 
tation Economique et des Archives ~ Brazzaville, est int~gr~ 
dans les cadres r~guliers de la Fonction Publique, conform~ 
ment au tableau ci-apr~s : 

L'int~ress~ qui est r~mun~r~ ~ l'indice 760 pour compter 
du 4 novembre 1984, b~n~ficiera d'une indemnit~ compensa 
trice conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 5 d~cembre 
1987, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'is 
sue de son stage. 

- Titulaire du Dipl~mne de l'Ecole 
Nationale Moyenne d'Administra 
tion ,Niveau I, Option : Adminis 
tration G~n~rale, est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chic I des Services Administratifs 
et Financiers--SAF-(Adminis 
tration G~n~rale) et nomm~e au 
grade de Secr~taire Principal d'Ad 
ministration stagiaire, indice 530 
pour compter du 1l octobre 1982 
(date effective de reprise de service 
de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage). 

NOUVELLE SITUATION 

L'int~ress~e, qui est r~mun~r~e ~ l'indice 590, b~n~ficie 
ra d'une indemnit~ compensatrice conform~ment ~ la rgle 
mentation en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

- Avanc~e au 2e ~chelon de 
sa cat~gorie, indice 590 pour 
compter du 11 f~vrier 1985. 

Avanc~e au 3e ~chelon de 
sa cat~gorie, indice 640 pour 
compter du 11 juin 1987. 

ANCIENNE SITUATION 

....... ~----·--· - 
PAR ARRETE N° 2255 du 30 aoi 1990, en appli 

cation des dispositions de la l'arr~t~ n°? 2153-FP du 26 juin 
1958, MIle YAUCAT-GUENDI (Chantal), Secr~taire d' Ad 
ministration Contractucllc dc 3e ~chclon de la catgorie D, 
~chclle 9, indice 480 en service ~ la Caisse de Retraite des 
Fonctionnaires ~ Brazzaville, est int~gr~e dans les cadres des 
Services Administratifs et Financiers (Administration G~ 
n~rale), conform~ment au tableau ci-apr~s: 

- D~clar~c admisc au Con 
cours Professionnel et ayant 
suivi un stage de recyclage ~ 
I'Ecole Naticnale Moyenne 
d'Administration estreclass~e 
en qualit~ de Secr~taire Princi 
pal d'Administration Contrac 
tuel de ler ~chelon de la cat~ 
gorie C, ~chelle 8, indice 530 
pour compter du 11 octobre 
1982, ACC = N~ant. 

NOUVELLE SITUATION ANCIENNE SITUATION 

seignement du Second Degr~, s~ 
rie A4 et ayant ~t~ d~clar~ admis au 
Test de Recrutement direct dans la 
Fonction Publique, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chic II, des Services Administratifs 
et Financiers - SAF- (Administra 
tion G~n~rale) et n orm~ au grade 
de Secr~taire Principal d'Adminis 
tration stagiaire, indice 480, pour 
compter du 21 mars 1985, (date ef- 
fective de prise de service de l 'in 
t~ress~). 

L'int~ress~ qui est r~mun~r~ ~ l'indice 530, b~n~ficiera 
d'une indemnit~ compensatrice, conform~ment ~ la r~glemen- 

l'Enseignement du Second 
Degr~, s~rie A4 et ayant ~t~ 
d~clar~ admis au Test de Re 
crutement Direct dans la Fonc 
tion Publique, est engag~ en 
qualit~ de Secr~taire Principal 
d'Administration Contractuel 
de ler ~chelon de la cat~gorie 
C, ~chelle 8, indice 530 pour 
compter du 21 mars 1985. 

PAR ARRETE N° 2249 du 30 ao~t 1990, en applica 
tion des dispositions de l'arr~t~ n° 2154-FP du 26 juin 1958, 
Mr. KIMBEMBE (Adrien}, Commis Principal Contractuel 
de 2e echelon, de la cat~gorie E, ~chelle 12, indice 320, en 
service ~ la Direction G~n~rale du Travail, titulaire du Brevet 
d'Etudes Moyennes G~n~rales, session de juin 1987 et de l'At 
testation de Fin de Fonnation de la Direction de la Formation 
Permanente (ann~e scolaire 1987-1988), option : Secr~tariat, 
est int~gr~ dans les cadres r~guliers de la Fonction Publique, 
reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Adminis 
tratifs et Financiers (Administration G~n~rale) et nomm~ au 
grade de Secr~taire d' Administration Stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 15 f~vrier 1989, date effective de re 
prise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage et, du point 
de vue de la solde, pour compter du 30 jin 1990. 

PAR ARRETE N° 2273 du 30 a0Gt 1990, en appli 
cation des dispositions de l'arr~t~ n° 2154 du 26 juin 1958, 
MIle NKALINA (Victorine), Commis Principale Contrac 
tuelle de 2e ~chelon de la cat~gorie E, ~chelle 12, indice 300, 
en service a la Direction des Finances, de l 'Equipement et du 
Mat~riel au Minist~re de I'Enseignement Fondamental et de 
I' Alphabetisation, titulaire du Brevet d 'Etudes Moyennes 
Techniques, session de juin 1986, option : Secr~tariat, obte 
nu ~ Brazzaville, est int~gr~e dans les cadres r~guliers de la 
Fonction Publique, rec lass~e ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I, des 
Services Administratifs et Financiers (Administration C~ 
n~ralc) et nomm~e au grade de Secr~taire d' Administration sa 
giaire, indice 410. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 86-877 du 18 
juillet 1986, cette int~gration ne produira a ucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Ls pr~sent arr~t~ prend effet ? compter de in date de sign 
ture. 
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RETRAITE 

PAR ARRETE 1910 du 4 aot 1990, en application des dispositions de l'article 145 de la Loi n° 004-86 du 25 f~vrier 1986, les agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent, sont admis ~ 
faire valoir leurs droits ~ Ia retraite pour compter du ler ao!lt 1989 : 

NOMS ET PREMONS DATES DE 
NAISSANCE GRADES ECH. CAT ECH. INDICE 

\ 

ZOLA (Julienne) 30 juillet 1934 Aide Sociale 2e F. 15 230 

! 

OSSETE (Norbert) 18 juillet 1934 Sec.Comp. 4e D 11 520 
- 

KINOUANJ (Pierre) 17 juillet 1934 Ouv.Prof. lOe G 18 230 

NASSOU (Alphonse) 15 juillet 1934 Chauf. M~c. 9e G 16 366 . 

. 

L'indemnit~ representative de cong~ leur sera pay~e d~s que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat conna~ura les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur derier 
cong~. • '.. • 



PA ARETE 1940 du 8 aot 1990, en application des dispositions de l'article 145 de la Loi n° 004-86 du 25 f~vrier 1986, les agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent, n~s vers 1935, 
sont zdmis ~ faire valoir leurs droits ~ la retraite pour compter du ler janvier 1990: 

NOMS ET PREMONS GRADES ECH. CAT ECH. INDICE 

I LOU?ANGOU (ANTOINE) - Contre-Matre 2e D 9 460 

NKOUKA (Raphael) Chauffeur M~canisien 
2e G 16 

! 260 

AKIANA (Jean) Ouvrier Professionnel ! lOe G 18 230 

! ACOUALA (David) Ouvrier Professionnel 
8e G 18 j 230 

YAYA (Georgette) Infirmi~re Brevet~e ler E 13 300 

BOYI (Maurice) - Veilleur de Nuit lOe H 19 180 

MAKANGOU (Pierre) Relieur 4e F 14 240 

MAMOU (Fran~ois) Planton 7e G 17 250 

NGOUAN! (Jean Pierre) Cuisinier 2e G 18 150 

NDINGA (Gaston) Dactylographe Qualifi~ ler E 12 300 
OKEMB (Norbert) Ma~tre d'H6tel 9e E 12 500 

BELEN,E (Joseph) Ouvrier 5e G 18 180 

i XABAXA DIAKO (Joseph) Ouvrier non Sp~cialis~ 5e H 19 150 
I 
I AAPOUYA (Jean Baptiste) Ouvrier Professionnel 8e 18 i G 210 
t SO'i (A±er) Ouvrier I 3e F 14 230 
I 

Z'iczanit~ representative de cong~ leur sera pay~e des que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat connaftra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur 



PAR ARRETE 1945 du 8 a00t 1990, en application des dispositions de l'article 145 de la Loi n° 004-86 du 25 f~vrier 1986, les agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent, n~s vers 1935, 
sont admis ~ faire valoir leurs droits ~ la retraite pour compter du 1er janvier 1990: 

NOMS ET PREMONS GRADES ECH. CAT ECH. INDICE 

ONGUIRI (Auguste) Cuisinier 10e G 18 230 

MONA (Joseph) Ouvrier Agricole 4e G 18 170 

BALEMBO (Pierre) Chauffeur M~canicien 2e G 16 260 

GAMA (Paul) Ouvrier 4e F 14 240 
MIELE (Isa#c) ., 

Moniteur d'Agriculture 5e 14 G 260 

OTIA (Jean Fid~le) Gar~on de Salle 3e G 18 160 

MALANDA (Joachim) Ouvrier non qualifi~ 2e H 19 136 

YAYA (Louise) Fille de Salle 2e G 18 150 

MISSENGUE (Beno.) Chef Ouvrier 2e E 12 320 / 

IKAMA (Maurice) Ouvrier non sp~cialis~ lOe H 19 180 
OYOUHOU (Edouard) . Commis 3e F 14 230 
EBOUKA (Edouard) Planton 3e G 17 210 
BANIOUNGA-DANDALA(Gilbert) Moniteur 3e F 15 240 
MBERI (Joseph) Ouvrier Professionnel lOe G 18 230 
ELENGA (Emmanuel) Ouvrier Professionnel ' 5e G 18 180 

L'indemnit~ representative de cong~ leur sera pay~e d~s que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat conna~tra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur 
demier cong~. 
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PARR ARETE 1981 du 13 aot 1990, en application des dispositions de l'article 145 de la Loi n° 004-86 du 25 f~vrier 1986, les agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent, sont admis ~ 
la retraite conform~ment au tableau ci-apr~s: 

DATESDE DATES 
NOMS ET PREMONS NAISSANCE GRADES ECH. CAT ECH. INDICE DE 

RETRAITE 

OSSJBI (Jean) Vers 1934 Pr~pos~ Forestier 3e F 14 230 ler janvier 1989 

TOM BET YOMBET (Jean) Vers 1934 Ouvrier 18e F 14 350 ler septembre 1989 

MAKOSSO (Jean F~lix) 12 mars 1934 Ouvrier Professionnel lcr juillet 1989 6e G 18 210 
NGOKABA (Paul) Vers 1933 Ouvrier non sp~cialis~ 5e H 15 170 1 er juillet 1989 
NGANGA (Vidiko) Vers 1930 Planton 7e G 17 250 ler juillet 1989 

KEBA (Valentin) Vers 1925 Ouvrier Professionnel 7e G 18 200 ler juillet 1989 

OKANDZA (Paul) Vers 1932 Ouvrier non sp~cialis~ 7e H 19 160 lcr juillet 1989 

GNDOUMA (Pascal) Vers 1932 Dactylographe 6e F 14 320 lcr juillet 1989 

PANDZOU n5 MBOUMBA (Cath~rine) 3 a06t 1934 Chef-Ouvrier 4e E 12 370 ler septembre 1989 
NC(HI 

3aot 1934 Ouvrier 3e MA YEMO-NSOMI (Raymond) F 14 230 1er septerbre 1989 4 

BOUAZER (Eloi) 1er d~cembre 1934 Agent subalterne de 9e G 18 220 ler d~cembre 1989 
Bureau 

L'ndemnit representative de cong leur sera pay~e d~s que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat conna~tra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur 
dernier cong~. 
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PAR ARR~TE 1986]du 14 zpt I990?n applican d@gs s PAR ARETH 19» 14 @t 190.cn app@cation des 
dispositions de.E:article 145 de l~Loi° 0(-86 @u 25vng jjsposjons r'giicle]4iioi+ ·004-86 d?25 f~vricr 
1986,Mr, ATONGA (MafccllinM~caniciEn Cgiura@uel? [86, Mr. BTjNDdU @osh). buvrier Pr@fessionnel 
10c &chclon, inidice 360, c la cajgorie F,Uchctie 14'pr~cc- conurctuel d~ 1e &ctjcloi', indice 20, de la ci~gorie G, 
demmcnt en service ~ l'Arhbassale du Congo~ Paris (France), chelle 18, r~cedemmcnt en service>I'Hygicnc 5~n~rale ~ 

"' nc vers 1928,c§t.admis a (aretrailC pourcomptcrdu ler juillel Brazzaville, nc'vcrs 19 3 cswidmis ila rctraile �ur comp- 
1989. , j g e 5 8 & rduerjuin988 j g 

; ] 5 % %° 8 Fi ], Z 
• { + 

L'indemnit~representative dc cong~ lui sera pay~eds que L'indemnit~ repr~schtatv de congt lui sera pa/~e d~s quc 
la Direction de la Gestioh du Personnel Civil de FEtat eon- [ pjoin, de 1a Gestion du Personnel Civil de }Etat con 
na~ura la date ex~cte de reprise de service de l'int~ress~ ~l'is- na~tra la date exacte de reprise de servibe de l'int~rEss~ ~al'is 
sue de son dcmier congd. � -:,,, ;2 'I>" � � sue � son demici!"con C. 0 I :; 

T % ~ I r-·-· .... ·-- .. --· ----------1----------L-----'i 
! 

(Voir ar r~t~ n? [997 en largeur) 

: ·nnr m 



[AIR ARETE 1997 du 17 aot 1990, en application des dispositions de l'article 145 de la Loi n° 004-86 du 25 f~vrier 1986, les agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent, n~s vers 1935, 
·ct ·mis ~ la retraite pour compter du ler janvier 1990: 

" 
i 

NOMS ET PREMONS GRADES ECH. CAT ECH. INDICE 

NCGUALA (Thomas) Aide-Soignant ler F 15 210 

NOL{A (Marcel) . Chauffeur lOe G 17 280 

ZODA (Alber) Jardinier lOe H 19 180 
, 

ECUMOTH (Pene) Ouvrier Agricole 5e G 18 180 

! ;fjUA (Athenase) Ouvrier Agricole ler G 18 140 ,.·-· ') - s .. '. {MH( J,Es co qG 1cbuc q i ». : 
, • 6+'; 5IR1' [ 0: 1c GX'JCIG G 2GLAICG (€ 

KENDE (Ren€) Ouvrier 8e G 18 210 
p: '. ,. ' . . " r yy, «sick.sir~irrr& 1ct } ;iANDOUNGOU (Norber) g» 4 aufiei ' racte . 11JG! 428¢° G 18 160 . ,· . -� . "' ·. . . +;'tu? G;'GAIR GI GAGS SI1 2GL 1CG (G 2u JIG1UGI]C CI [U[3UjG (JG B3COD@ 
EL.EM3A (Alphonse) . ' ·-. . -.. ..• . .. 

l .:e&5;3 -.%Ouvrier.Pqfypsionpe} act ya; 7e G nwBbn o0 0909¢ .,,. 's •i} ' ? eH8. 80 +115 N . 
' EILIJB: (Josphine) Fille de Salle 2e G 18 150 

LCUNDOU (Antoine) Ouvrier Professionnel ler G 18 140 

HC?OSIKA (Dominique) Chauffeur ler G 17 190 

N?OUR!KOU (Filippe) Ouvrier 2e F 14 220 

EAI9DZ.A (Hen.) Planton ler G 17 190 
' 

OYI (Charles) Agent subaltemne de bureau 5e G 18 180 1 

I TS (Dominique) Ouvrier non sp~cialis~ Se H 19 150 
i_, ______ 

?mtesait~ repr~sentative de cong~ leur sera pay~e des que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de l'Etat conna~tra les dates exactes de reprise de service 
es:~res~s i'issue de ieur demier cong~. 



- .... 
t 

PAR ARRETE2018 du 21 aot 1990,en application des dispositions de l'article 145 de la Loi n° 004-86 du 25 f~vrier 1986, MIle MOUMBOUNOU (Ad~le) 
Infirmi~re Brevet~e contractuelle de 4e ~chelon, indice 370 de la cat~gorie E, ~chelle 13, pr~c~demment en service au Service de Sant~ Matemnelle et Infantile de Bacongo 

• ~Brazzaville, n~e le 23 d~cembre 1935 ~ Mindouli, est admise ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er juillet 1989. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat conna~tra la date exacte de reprise de service de 
l'int~ress~e ~ l'issue de son demnier cong~. 
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PAR ARRETE 2061 du 25 aot 1990, en application des dispositions de l'article 145 de la Loi n° 004-86 du 25 f~vrier 1986, les agents contractuels dont les noms et 

pr~noms suivent, sont admis ~ la retraite conform~ment au tableau ci-apr~s: 

NOMS ET PRENOMS DATES DE NAISSANCE GRADES ECH. CAT. ECH. INDICES DATES DEMISE 
A LA RETRAITE 

. 

Vers 1932 Ouvrier - 14 F 6c 280 ler mars 1989 
- KOUNDA (Jean) 

Vers 1934 Ouvricer 14 F 7e 300 1er avril 1989 
- MOUANGA (Christophe) 

- NDZIERE (Francois) Vers 1934 Ouvrier Agricole 18 G 10e 230 ler juin 1989 

s' 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat conna~tra Jes dates exactes de reprise de service 
des int~ress~s ~ l'issue de leur derier cong~. 
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PAR ARRETE N° 2212 du 30 a00t 1990, en applica 
tion des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n° 84-892 du 
12octobre 1984, Mr. BATILAT (Jean Prosper), Attach~ de 
6e ~chelon, indice 940 de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Administratifs et Financiers (Administration g~n~ 
rale), en service ~ Brazzaville, n~ vers 1935 2 Boutama 
(Kibangou), est admis ~ la retraite pour compter du ler jan 
vier 1990. 

L'indemnit~ forfaitaire dite de fin de canri~re ~gale ~ six 
mois de traitement lui est accord~e ~ compter du ler janvier 
1990. 

Des r~quisitions de passage et transport de bagages par 
voies ferr~e et routi~re (IIIe cat~gorie), lui sont d~livr~es au 
compte du Budget de la R~publique Populaire du Congo et 
~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

PAR ARRETE 2213 du 30 ao0t 1990, en application 
des dispositions des articles 2et3 du d~cretn° 84-892 du 12 
octobre 1984, Mr. TSOUBALOKO (Albert), M~canicien 
d'A~ronautique de 6e ~chelon, indice 410 de la cat~gorie D, 
hi~rarchie I, des Services Techniques (A~ronautique Civile) 
en service ~ Brazzaville, n~ vers 1934 3 Kinsembo-Brazzaville, 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter 
du ler janvier 1989. 

L'indemnit~ sp~ciale forfaitaire dite de fin de carri~re ~gale 
~ six mois de traitement lui est accord~e ~ compter de la date 
ci-dessus indiqu~e. 

RECTIFICATIF N2214 du 30 ao0t 1990 al'arreu~ 
n° 2322 du 29 mai 1989, portant admission ~ la retraite de 
certains Agents Contractuels en ce qui conceme Mr. NGA 
BOUNI (Marcel), Ouvrier de 6e ~chelon retrait~. 

AU LIEU DE: 

Article ler: En application des dispositions de l 'article 145 
de la loi n° 004-86 du 25 f~viier 1986, les Agents Contrac 
tuels dont les noms et pr~noms suivent, n~s vers 1934, sont 
admis ~ faire valoir leurs droits ~ la retraite pour compter du 
ler janvier 1989, en ce qui conceme Mr. NGABOUNI (Mar 
cel), Ouvrier de Se ~chelon, indice 260, cat~gorie F, ~chelle 
14,en service ~ la Direction G~n~rale de la Logistique (APN). 

LIRE: 

En application des dispositions de I 'article 145 de la Joi n° 
004-86 du 25 fvrier 1986, Mr. NGABOUNI (Marcel), Ou 
vrier Contractuel de 6e echelon, indice 280, cat~gorie F, ~chelle 
14, en service ~ la Direction G~n~rale de I' Administration et 
des Finances de I'Arm~e Populaire Nationale ~ Brazzaveille, 
n~ vers 1934 est admis ~ la retraite pour compter du ler jan 
vier 1989. 

Le reste sans changement. 

PAR ARRETE N° 2215 du 30 aot 1990, en applica 
tion des dispositions de l'article 145 de la loin° 004-86 du 25 
f~vrier 1986, Mr. KITOMBO (Gabriel), Ouvrier contractuel 
de Se echelon, indice 250, de la cat~gorie F, ~chelle 14, en ser 
vice au D~partement de l 'Organisation du Parti Congolais du 
Travail ~ Brazzaville, n~ le 28 juillet 1934 est admis ~ faire 
valoir ses droits a la retraite pour compter du ler septembre 
1989. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e des que 
la Direction de la Gestion du Personnel Civil de l 'Etat con 
na~tra la date exacte de reprise de service de l'nt~ress~ ~ l'is 
sue de son dernier cong~. 

RECTIFICATIF N° 2247 du 30 ao0t 1990, 3 l'anret~ 
n° 1091 du 04 mars 1989, portant admission a la retraite de 
certains agents contractuels en ce qui conceme Mr. MAN 
VOUNINGA (Joseph). 

AULIEUDE: 

Article ler: En application des dispositions de I' article 145 
de la loi n° 004-86 du 25 f~vrier 1986, les Agents Contrac 
tuels dont les noms et pr~noms suivent, sont admis ~ faire 
valoir leurs droits a la retraite pour compter du ler janvier 1989, 

- MANVOUNINGA (Joseph), Ouvrier de 3e ~echelon, 
indice 230 de la cat~gorie F, ~chelle 14, en service ~ l'Assis 
tance M~dicale de Brazzaville. 

LIRE: 

En application des dispositions de l'article 145 de la Join° 
004-86 du 25 f~vrier 1986, les Agents Contractuels dont les 
noms et pr~noms suivent, sont admis ~ faire valoir leurs droits 
a la retraite pour compter du ler janvier 1989, 

- MANVOUNINGA (Joseph), Ouvrier Plannisseur de 6e 
~chelon, indice 280 de la cat~gorie F, ~chelle 14 en service ~ 
I' Assistance M~dicale de Brazzaville. 

Le reste sans changement. 

PAR ARRETEN? 2248 du 30 a0t 1990, en applica 
tion des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n° 84-892 du 
12 0ctobre 1984, Mme BOUANGA (Antoinette), Agent Tech 
nique de 4e ~chelon, indice 580 de la cat~gorie C, hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Sant~ Publique), en service au C.H. U. 
de Brazzaville, n~e vers 1935 (Sibiti), est admise ~ la retraite 
pour compter du ler juillet 1989. 

L'indemnit~ sp~ciale forfaitaire dite de fin de carri~re ~gale 
~ six mois de traitement lui est accord~e ~ compter de la date 
ci-dessus indiqu~e. 

Des requisitions de passage et de transport de bagages par 
voies ferr~e et routi~re (V cat~gorie), lui seront d~livr~es ar 
compte du Budget du C.H.U. et ~ventuellement ~ sa famil 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 



¢ 

-±-· PAR ARRETE N° 2275 du 30 aot 1990, en application 
des dispositions de F'article 145 de la loi n° 004-86 du 25 f~vrier 
•1986, Mr. LOUFOUKOU (Antoine), Ouvrier non specialis e 
·contractuel de 9e ~chelon, indice 270, de la cat~gorie G, ~chelle 
-17, pr~c~demment en service an Secretariat g~n ~ral au d~ve 
loppement Rural ~ Brazzaville, n~ yvers 1932, est admis ~ faire 
·- valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er juillet 1989. 

cc:.: 
L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e des que 

la Direction de la Gestion du Personnel Civil de l'Etat con 
nia~tra la date exacte de reprise de service de T'int~ress~ ~ l'is 

sue de son dernier cong~. ··"; 

:·w5,tr:: z·:s ··::·z: 
:-:it.±ire:::: 

.:<:oz::7er::::..1;5:. .7; 

··'.° Voir arr~ n°2251 en larger:: 

!·&C-'St·55.°... . . ..-2--- 
..·r:•:9;·3:7·.° 

:z!:;°£:'.:vi.. 'sv··.·:rt° 
c:;zrrw-.·::r:..-. 

r s t ii%d~iii~,r~jj~sen@iii~ @ @~igef@j ser pss jss dis aue 
la Dir~ction de la Gestin du Personnel Civil de I'Etat con 
natira la date ei~cite de reprise de service e 1'ini&rcssee al'is 
sue de son dernier cong~. .I;5brr:'::" 

-z;;rot £!! 1,:{°,8, Pe:cr ·-.=; -s; s 

-PAR ARRETE N 2250 du 30,aot 1990, en application 
,,. j •i_ } _' st ? ',' re.e des dispositions de l'article 145 de la loi i° 004-86 du 25 f~vrier 

·5. t; ti $ _+? " n> ". 1986, Mme PAITON (Anne), Institutrice de Foyer Contrac 
iell e 7¢ &chelohi, ii~dice 300 de' la categoric F, &cell 14, en service % ia Teint~retie de' i'#ion Revolutionn~ir~ des 

..·. j.· -t" ·ii?ij. ii--e,ii,{ i, 
Femmes du Congo ~ Brazzaville, n~e le 15 juillet 1929 2 · ' « ' 4} :.+ t " uss," ..tier ti r, ej - .", Brazzaville, est admise ~ la retraitie pour compter du 1er ao~t 
1989. .2» 

i4 @7ts 0z± Tc747777: 
<'':PARARRETEN2264 du 30 ~o1 1990, en application 
· des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n° 84-892 du 12 
octobre 1984, Mr. PASSY (Patrice), Journaliste de 5e ~che 
lon, indice 560 de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services de 
T'Information, pr~c~demment en service ~ Pointe-Noire, n~ 
vers 1934 ~ Boudzouka (Boko), est admis ~ la retraite pour 
compter du ler j~in 1989.... "!·:.: .. 
•·''-pg! 3. ';',77,,+2, ; 

- Lndmnie speciaie fortaiaire tie e nn d e car&re egae' ·~ six mois de traitement lui est accord~e ~ compter de la date 
ci-dessus indiqu~e. 

czir°:°-z.:.£,::. 
-'·Des requisitions de passage et de transport de bagages par 

voies ferr~e et routi~re IV cat~gorie) lui seront d~livr~es au 
compte du Budget de la R~publique Populaire du Congo et 
~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 
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PAR ARRETE 225 1' du 30 at 1990,en applicatiori des'dispositions de l'article 145 de la Loi n° 004-86 du 25 f~vrier 1986, les agents contractuels dont les noms 
et pr~noms suivent, sont adris ~ la retraite conform~ment au tableau ci-~prs: 

- ANDZANGA (Paul) 

- NTSANA (Mare) 

4 i ·• ' �·· . . ... . . 
: ; 

·t. . 
. " «? tt : 

'DATES DE NAISSANCE GRADES ECH. CAT. ECH. INDICES 
. ----·�• . .. 

1 

; 

i 

Vers' 1933 Ouvrier Professionnel 18 G ·10e : 230 ' 
i : 

' 
; 

. 
: ; 

t 

: i 
., 

; 
' :! I, ·' . Vars 1933 burier Professionnel 18 3 160 

: G 

\ 
% 

 

DATES DE MISE 
ALA' RETRAITE 

I 

\ 
I 
\ 

1er juin 1988 

'1er jjuillet 1988 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que la Direction de la Gestion du P ersonnel Civil de ]'Etat conna~tra les dates exactes de reprise de service 
des int~ress~s ~ l'issue de leur demier cong~. .' 
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DIVERS - 
PAR ARRETE N° 1924 du 6 a00t 1990, il est mis fin 

au cong~ pour affaires personnelles accord~ par arr~t~ n° 6336 
du 12 d~cembre 1987 2 Mr. NZAOU (Boniface), Secr~taire 
d'Administration contractuel de 1er ~chelon de la cat~gorie D, 
~chelle 9 des Services Administratifs et Financiers. 

L'int~ress~ est autoris~ ~ reprendre le service au Secr~ta 
riat G~n~ral ~ la Justice ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de re 
prise de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 1932 du 7 ao0t 1990, une indemnit~ 
representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt quatorze 
jours ouvrables pour la p~riode allant du 10 janvier 1986 au 
31 aot 1989est accord~e 2 Mr. LOCKO (Cyprien), Sapeur 
Pompier Contractuel de 10e ~chelon, indice 350 de la cat~go 
rie G, ~chelle 16, pr~c~demment en service au Minist~re du 
Plan et de I'Economie ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour 
compter du 18 septembre 1989 par arr~t n° 937 du 27 avril 
1990. 

En application des dispositions de l'article 120 du code du 
travail, la p~riode du 10 janvier 1987 au 9 janvier 1986 est pres 
crite. 

PAR ARRETE N° 1939 du 8 a00t 1990, une indemnit~ 
representative de cong~ pay~ ~gale ~ soixante dix huit jours 
ouvrables pour la p~riode allant du 27 f~vrier 1986 au 28 f~vrier 
1989 est accord~e ~ Mr. MAMPASSI (Beno~t), Gar~on de 
Salle Contractuel de 4e echelon, indice 170 de la cat~gorie G, 
~chelle 18, pr~c~demment en service ~ la Direction G~n~rale 
de la Sant~ ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour compter du 
1er mars 1989 par arr~~ n° 2340 du 30 mai 1989. 

PAR ARRETE N° 1943 du 8 aot 1990, une indemnit~ 
representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt sept jours 
ouvrables pour la p~riode du 18 f~vier 1986 au 30 juin 1989 
est accord~e ~ Mr. TSOULA (CI~ment), Commis Principal 
Contractuel de 3e echelon, indice 350 de la cat~gorie E, ~chelle 
12, pr~c~demment en service ~ la Cour Supr~me de Brazza 
ville, admis ~ la retraite pour compter du ler juillet 1989 par 
arr~t n° 181 du 1er f~vrier 1990. 

En application des dispositions de l'article 120 du code du 
travail, la p~riode du 18 f~vier 1986 au 17 f~vrier 1986 est 
prescrite. 

PAR ARRETE N° 1971 du 11 ao~t 1990, une indemni 
t~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt treize jours 
ouvrables pour la p~riode du 03 d~cembre 1984 au 30 juin 1988 
est accord~e ~ Mme MAKOUALA NDIEN (Pauline), Aide 
Soignante Contractuelle de 5e ~chelon, indice 280 de la cat~ 
gorie F, ~chelle 15, pr~c~demment en service au Secr~tariat 
Permanent de I'URFC 2 Brazzaville, admis ~ la retraite pour 
compter du 1er juillet 1988 par arr~t~ n° 4585 du 5aot 1989. 

En application des dispositions de l'article 120 du code du 
travail, la p~riode du 03 d~cembre 1983 au 02 d~cembre 1984 
est prescrite. 

PAR ARRETE N° 1972 du 11 a00t 1990, ~ l'occasion 
des pr~paratifs des festivit~s marquant le trenti~me anniver 
saire de l'Ind~pendance et le vingt-septi~me anniversaire des 
Trois Glorieuses, il est institu~, sur toute l'~tendue du tenri 
toire national, le syst~me de travail en jour~e continue du 
lundi 13 au mardi 14 aot 1990 inclus, de la mani~re sui 
vante: 

Les entreprises et services, fonctionnant sous le syst~me 
de travail en jour~e continue (de 6 H 203 13 HOO ou de7H 
00 3~ 14 H00), conservent leurs horaires habituels ; 
- Les entreprises et services, soumis au syst~me horaire 

de travail ~ deux temps, fonctionneront sous le syst~me de la 
journ~e continue de 6 H 20~ 13 H 00. 

Des permanences devront cependant ~tre assur~es dans les 
magasins d'alimentation, boulangerie, stations d'essence, 
entreprises de transport en commun et de transpont a~rien, 
entreprises et services de presse, hopitaux, pharmacies, dis 
pensaires, cliniques, salons de coiffure, hotels, bars, restau 
rants, garages et ~tablissements de commerce. 

Le pr~sent arr~t~ sera publi~ selon la proc~dure d'urgence. 

PAR ARRETE N° 1985 du 13 ao~t 1990, Mr. EWAN 
GUI (Cephas Germain), n~ le 28 mai 1963 2 Brazzaville, est 
engag~ ~ Brazzaville pour une dur~e ind~termin~e, en qualit~ 
de Cuisinier class~ au 1er ~chelon de la cat~gorie G, ~chelle, 
indice 140 pr~vus aux annexes III et IV de la Convention 
Collective du ler septembre 1960 et mis ~ la disposition du 
Secretariat d'Etat aux Affaires Etrang~res, charge de la Coo 
p~ration. 

La p~riode d'essai est fix~e ~ un mois. 

L'int~ress~ qui accepte tacitement aux conditions ci-des 
sus, percevra les r~mun~rations d'activit~ de service, de con 

' 

PAR ARRETE N° 1949 du8 aot 1990, une indemnit~ 
representative de cong~ pay~ ~gale ~ soixante quatre jours ou 
vrables pour la p~riode du 7 janvier 1987 au 30 juin 1989 est 
accord~e ~ Mr. MFOURGA (Daniel), Chef Ouvrier Contrac 
tuel de 5e echelon, indice 390 de la cat~gorie E, ~chelle 12, pr~ 
c~demment en service ~ la Direction G~n~rale de I'Adminis 
tration et des Finances de l' Arm~e Populaire Nationale ~ Braz 
zaville, admis ~ la retraite pour compter du 1er juillet 1989 par 
an~t~ n° 234 du 14 f~vrier 1990. 

--------- 
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g~s et ~ventuellement les avances de salaires aff~rentes ~ l'in 
dice net 140 pr~cit~, telles qu'elles sont d~termin~es ~ l'arti 
cle 5 de la Convention Collective du ler septembre 1960. 

L'int~ress~ b~n~ficiera pour les cong~s, les transports, les 
d~placements, les travaux suppl~mentaires, les maladies, soins 
m~dicaux, accidents de travail, retraite, cessation d~finitive de 
service et diff~rends individuels, de toutes clauses et condi 
tions arr~t~es par la Convention Collective du 1er septembre 
1960. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date effective 
de service de l'int~ress~ 

PAR ARRETEN° 1998 du 17a06t 1990, une indemni 
t~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt quinze 
jours ouvrables pour la p~riode du ler janvier 1988 au 31 
janvier 1988 est accord~e ~ Mr. ELONGO (Gaston), Auxi 
liaire Hospitalier Contractuelle de 10e ~chelon, indice 230 de 
la cat~gorie G, ~chelle 18, pr~c~demment en service ~ l'HO~pi 
tal de base Mama MOUEBARA d'Oyo, admis ~ la retraite 
pour compter du 1er f~vrier 1988 par arr~ n° 2630 du 27 
avril 1988. 

En application des dispositions de I' article 120 du code.du 
travail, la p~riode du 1er au 02 janvier 1975 au 31 mai 1984 
est prescrite. 

PAR ARRETEN° 2001 du 17 a00t 1990, une indemnit~ 
representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt dix sept jours 
ouvrables pour la p~riode du 5 avril 1986 au 31 d~cembre 1989 
est accord~e ~ Mr. TSOTSOLO (Gilbert), Secr~taire Comp 
table Principal Contractuel de 1er echelon, indice, 530 de la 
cat~gorie C, ~chelle 8, pr~c~demment en service ~ la Direc 
tion R~gionale de la Sant~ (R~gion du Pool), admis ~ la re 
traite pour compter du ler janvier 1990 par arr~t6 n° 830 du 
20 avril 1990. 

En application des dispositions de l'article 120 du code du 
travail, la p~riode du 5 avril 1979 au 4 avril 1986 est pres 
crite. 

PAR ARRETE N° 2011 du 20 ao0t 1990, une indemni 
t~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt jours ou 
vrables pour la p~riode du 28 juillet 1982 au 02 septembre 1985 
est accord~e aux ayants droits du d~funt MABOUROU 
(Georges), Chauffeur M~canicien Contractuel de 1er ~echelon, 
indice 246, de la cat~gorie G, ~chelle 16, pr~c~demment en 
service ~ l'Ambassade de la R~publique Populaire du Congo 
KINSHASA, d~c~d~ le 02 septembre 1985 ~ Brazzaville. 

En application des dispositions de l'article 120 du code du 
travail, la p~riode du 28 juillet 1980 au 27 juillet 1982 est 
prescrite. 

PAR ARRETE N° 2042 du 23 a0t 1990, une indemni 
t~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt neuf jours 
ouvrables pour la p~riode du ler ao0t 1986 au 31 d~cembre 
1989 est accord~e ~ Mr. KOTSO (Pierre), Contre Ma~re Con 
tractuel de 4e ~chelon, indice 520 de la cat~gorie D, ~chelle 
9, pr~c~demment en service ~ la Direction Centrale des Loge 
ments et B~timents Administratifs ~ Brazzaville , admis ~ la 
retraite pour compter du ler janvier 1990 par anr~t~ n° 940 du 
27 avril 1990. • 

PARARRETEN°2078 du 29 aollt 1990,lesFoncticn 
naires des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Agriculture, Elevage et Eaux et For~ts) dont les 
noms suivent, en service ~ Brazzaville, d~clan~s d~finitivement 
admis au Concours Professionnel sont autoris~s ~ suivre un 
stage de formation ~ I'Institut du D~veloppement Rural de 
Brazzaville pour une dur~e de deux ans ~ compter de l'ann~e 
scolaire 1989-1990. 

PRODUCTIONS VEGETALES 

- LOUHOUARI TOKOZABA (Alphonsine), Conducteur 
Principal d'Agriculture de 2e ~chelon. 
- MOUYEMBE (Guy Aubert), Conducteur Principal d'Agri 
culture de 2e ~chelon. 
- NDOUELO (Anatole), Conducteur Principal d' Agriculture 
de 3e ~chelon. 
- EBENGUI (Thomas), Conducteur Principal d' Agriculture de 
3e ~chelon. 

PRODUCTIONS ANIMALES 

- OKANIKI (Cath~rine), Controleur d'Elevage de 2e ~chelon. 

TECHNIQUES FORESTIERES 

- NGAMOKOUBA (Jean Claude), Agent technique Piciai 
des eaux et For~ts de 2e ~chelon. 

- AKONDZO (Damase), Agent Technique Principal des Eaux 
et For~ts de 2e ~chelon. 

- AMBONDZO (Gabriel), Agent technique principal des Eaux 
et For~ts de 2e ~chelon. 

- MOUSSONGO (Jonas Florentin), Agent Technique Princi 
pal des Eaux et For~ts de 2e ~chelon. 

Les Services du Minist~re des Finances et du Budget (Di 
rection G~n~rale du Budget) sont charge~s du mandatement ~ 
leur profit de l'int~gralit~ de leur solde. 

Ces d~penses sont imputables au Budget de I'Etat. 
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PAR ARRETE N° 2216 du 30 ao0t 1990, une in 
demnit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ cinquante jours 
ouvrables pour la p~riode du 4 mars 1986 au 31janvier 1988 
est accord~e ~ Mr. NTOUTA (Andre), Porte Mire Contrac 
tuel de 6e ~chelon, indice 240 de la cat~gorie G, ~chelle 17, 
pr~c~demment en service ~ la Direction du cadastre et de la 
Topographie ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour compter 
du 1er f~vrier 1988 par arr~ n° 3522 du 31 mai 1988. 

PAR ARRETE N° 2217 du 30 ao0t 1990, une indem 
nit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt dix jours 
ouvrables pour la p~riode du 25 septembre 1985 au 9 mars 
1989 aux h~ritiers du d~funt KANGOU (Jean), Ouvrier 
Contractuel de 7e echelon, indice 300 de la cat~gorie F, ~chelle 
14, pr~c~demment en service au Lyc~e Technique du 1er mai 
~ Brazzaville, d~c~d le 10 mars 1989. 

En application des dispositions de I' article 120 du code du 
travail, la p~riode du 25 septembre 1982 au 24 septembre 1985 
est prescrite. 

PAR ARRETE N° 2222 du 30 a0t 1990, une indem 
nit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt jours 
ouvrables pour la p~riode du 1er juin 1983 au 7 juillet 1986, 
est accord~e aux h~ritiers du d~funt MOURANGA (Andre), 
Ouvrier Professionnel Contractuel de 1er ~chelon, indice 440 
de la cat~gorie E, ~chelle 18, pr~c~demment en service au 
Conseil Populaire du District d' Abala, d~c~d~ le 8 jullet 1986 
~ Abala. 

En application des dispositions de l' article 120 du code du 
travail, la p~riode du 1er juin 1973 au 31 juin 1983 est pres 
crite. 

PAR ARRETE N° 2223 du 30 ao~t 1990, une indem 
nit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt dix neuf 
jours ouvrables pour la p~riode du 15 mars 1985 au 31 d~cem 
bre 1988 est accord~e ~ Mr. ONDAYI (Marcel), Planton 
Contractuel de 6e ~chelon, indice 240, de la cat~gorie G, 
~chelle 17, pr~c~demment en service au Secr~tariat G~n~ral 
au Commerce ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour compter 
du ler janvier 1989 par arr~t~ n° 923 du 23 f~vrier 1989. 

En application des dispositions de l'article 120 du code du 
travail, la p~riode du 15 mars 1983 au 14 mars 1985 est pres 
crite. 

PAR ARRETE N° 2225 du 30 aot 1990, une indem 
nit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ soixante dix huit jours 
ouvrables pour la p~riode du 30 avril 1985 au 30 avril 1988 
est accord~e ~ Mr. OKEMBA (Berard), Cuisinier Con 
tractuel de ler ~chelon, indice 140, de lacat~gorie G, ~chelle 
18, pr~c~demment en service ~ la Direction R~gionale des 
Mines et des Hydrocarbures au Kouilou, admis ~ la retraite 
pour compter du ler mai 1988 par arr~t~ n° 674 du 7 f~vrier 
1989. 

PAR ARRETE N° 2227 du 30 aot 1990, Mr. MA 
BIALA (Antoine), Agent Technique de 4e ~chelon, des Ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Travaux Publics) est autoris~ ~ suivre un stage de formation ~ l'Institut Technique de Pointe-Noire pour une dur~e de trois 
ans pour compter de l'ann~e scolaire 1983-1984 (R~gularisa 
tion). 

Les Services Financiers de l 'Office Congolais de i'Entre 
tien Ro~tier, sont charg~s du mandatement ~ son profit de l'in 
t~gralit~ de sa solde. 

Ces d~penses sont imputables aux Budgets de T'Office Con 
golais de I'Entretien Routier. 

PAR ARRETE N° 2235 du 30 aot 1990, 1es Fonc 
tionnaires des Cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I du Per 
sonnel Judiciaire et Agents Contractuels de l 'Etat de la cat~ 
gorie C, ~chelle 8 de la Convention Collective du ler septem 
bre 1960 dont les noms suivent, d~clar~s d~finitivement admis 
au Concours Professionnel, sont autoris~s ~ suivre un stage de 
formation ~ I'Ecole Nationale de l'Administration et de la 
Magistrature, pour une p~riode de trois ans pour compter de 
l'ann~e scolaire 1984-1985 (Regularisation). 

- NTOUNDA (Ignace), Greffier Principal 
- MAMPOUY A (Patrice), Greffier Principal contractuel 
- BIZI (Ren~), Greffier Principal. 

Les Services du Minist~re des Finances et du Budget 
(Direction G~n~rale du Budget), sont charge~s du mandate 
ment ~ leur profit de l'int~gralit~ de leur solde. 

Ces d~penses sont imputables au Budget de I'Etat Congo 
lais. 

RECTIFICATIF N° 2257 du 30 ao0t 1990 2 l'anreu~ 
n° 1083 du 25 f~vrier 1988 autorisant madame DJIMBI-MA 
KOUNDI n~e POBA TOULOU (Genevieve M~lanie), Se 
cr~taire d'Administration Sanitaire Sociale de 2e ~chelon ~ 
suivre un stage de formation d'Assistante Sociale en URSS 
(Regularisation). 

AULIEUDE: 

Article 1er (Ancien): Mme DJIMBI-MAKOUNDI n~e 
POBA TOULOU (Genevieve M~lanie), Secr~taire d'Admi 
nistration Sanitaire Sociale de 2e ~chelon des cadres de la ca 
t~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant Publique), 
en service ~ Brazzaville, est autoris~e ~ suivre un stage de 
formation d'Assistante Sociale en URSS pour une dur~e de 
cinq ans pour compter de l'ann~e scolaire 1982-1983 (R~gu 
larisation). 
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LIRE: 

Article 1er (nouveau) : Mme DJIMBI-MAKOUNDI n~e 
POBA TOULOU (Genevieve M~lanie), Secr~taire d' Admi 
nistration Sanitaire Sociale de 2e tchelon des cadres de la ca 
t~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), 
en service ~ Brazzaville, est autoris~e ~ suivre un stage de 
formation en Radio-Communication en URSS pour une du 
r~e de cinq ans pour compter de l'ann~e scolaire 1982-1983 
(Regularisation). 

· Le reste sans changement. 

PAR ARRETE N° 2281 du 31 ao~ 1990, en applica 
tion des dispositions du d~cret 82-256 du 24 mars 1982, no 
tamment en son article 5, point n° 1, un ~chelon est accord~ ~ 
Mr. MAVOUNGOU (Jean Edouard), Instituteur Principal 
de 3e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Sociaux (Enseignement), pr~c~demment en service 
a I'lnspection de l'Enseignement Fondamental et de I' Alpha 
b~tisation du ler degr~ de Mvou-Mvou ~ Pointe-Noire. 

L'int~ress~ est promu au 4e ~chelon de son grade, indice 
940 pour compter du 9 septembre 1986; ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun eff et financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 



PENSIONS 
PAR ARRETE N? 1892 du 2 Ao~ t1990 ,sont conc~d~es, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Militaires ci-aprs : 

NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE DUREEDES POURCEN NATUREDE JMONTANT ET DATE ENFANTS A CHARGE 
SERVICES TAGE LA DEMISEEN LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS PENSION PAIEMENT DELA LIQUIDATION 
DE LA PENSION 

- 

- MAHOUATA (Bernard) [Adj udant-Chef 786 Du 15 avril 1961 48% Anciennet~ 45.777 F/ Olicia n~e le B~n~ficie d'une majoratior 
de 10&chelon Ill 30 juin 1989 le 1 juillet 1989 4 mars 1985 de pension pour famille 

(+24 ~chelle soit 28 ans 2 mois Jordon n~ le nombreuse de 15% pour 
3) 

16 jours arrondi 30 septembre 1989 kompter du 1er juillet 198! 
~28 ans soit 6867 F/rm 

' 715 Anciennet~ 37739 F/rm Fabrice n~ le 5 juillet 1975 B~n~ficie d'une majora - EKOLONGO (Raphael) Sergent-Chef Du 13 mars 1965 43,5% 
~chelle 3 au 30 janvier 1988 le ler f~vrier 1988 Thyster n~ le 12 ao~t 1976 tion 

9° chelon (+ soit 22 an 10 mois Nadia n~e le 27 janvier 1979 de pension pour famille 
22 ans) 18 jours Bonifici Doreil n~ le 5 f~vrier 1981 nombreuse de 10% pour 

tions 9 mois 1l 
jours Rapelle n~e le 9 mai 1986 compter 

Total des annnuit~s du ler f~vrier 1990 soit 
23 ans 7 moin 29 3774 F/m 
jours arrondi 23 

ans 
6 mois 

- BOUMPOUTOU (Auguste) Adjudant-Chef . 940 Du 16 novembre 45% Anciennet~ 51324Fm Carin n~ le 8 mai 1973 Allocation Familiale 
~chelle 4 1964 Vanny n~ le 12 septembre 6000 Frs ~ compter du 

10° &chelon (+ au 9 juin 1965 soit 1975 ler f~vrier 1990 
24 ans) 6 mois 24 jours et Joyce n~ le 24 juillet 1977 

du 10 juin 1965 au Rholly n~ le 2 ao~t 1981 
30 janvier 1990 Edna n~ le 13 avril 1985 

soit 24 ans 7 mois 
21 jours Total 25 

IOI·· 
2 mois 15 jours 

Services apres limi- 
te d'Age du 10 d- 

cem- 
bre 1989 au 30 jan- 

t vier 
- 1990 soit 1 mois 

21 jours reste 25 an 
. 24 jours arrondi ~ 

25 ans 



PAR ARRETE N? 1900 du 3 Ao0 t 1990, sont conc~d~es, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s ci-apr~s: 

DUREE DES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SER VICES POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DELA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

TCHISSAMBOU Ouvrier 
(Berard) d'Administra 

B~n~ficie d'une majoration n~ le 2 mars 1935 tion de 10e 30 ans 6 mois ~chelon. 350 21 446 F. de pension pour famille ~ Pointe-Noire Cat~gorie D II du 5 octobre 1959 50% Anciennet~ le ler avril 1990 N~ant nombreuse de 109% pour 
des Services au 2 mars 1990 compter du ler avril 1990 
Techniques soit 2 145 F/m 

NGAVALA Secr~taire 
(David) comptable 

B~n~ficie d'une majoration n~ vens 1935 principal de Se 37ans 56 711 F - Nad~ge, n~e le 2 f~vrier 1974 ~chelon. 820 de pension pour famille ~ Mossendjo Cat~gorie BI du ler janvier 57% Anciennet~ le 1er mars 1990 - Fleur, n~c le 3 mai 1974 nombreuse d 40% pour 
des Services 1953 - Perpertue, n~c le 16avril 197€ compter du ler janvicr 

Sociaux (Sant~] au 31 d~cembre Diane, n~e le 15 septembre 1990 soit 2 2 684 Fm 1989 1978 
; 

- - Uh 
U 



PAR ARRETE N? 1901 du 3 Ao t 1990, sont conc~d~es, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s, Agents de 
I'Etat ci-apr~s: 

DUREE DES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SER VICES POURCEN. NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

- 

BASSANGOUMOUNA Infirmier 
(Marcel) Brevet~ de 9 

B~n~ficie d'une majoration 
n~ vers 1935 ~ Ngamboulou (Boko) ~chelon des 33 ans cadres de la 500 32 759 F/mois - Chantal, n~ le 5 janvier 1977 de pension pour famille 

cat~gorie DI du ler f~vrier 54% Anciennet~ le ler janvier 1990 B~n~dicte, n~e le 30 mai 198€ nombreuse de 20% pour 
des Services 1956 au 1er compter du ler janvier 

Sociaux (Sant~ jan vier 1990 4 1990 soit 6 552 F/m 
Publique) 

TAMBA (Jean Pierre) Secr~taire 
n~ vers 193 ~ Kimboussi d'Administra- Eugenie, n~e le 15f6vier 1976 

tion de 6e Marianne, n~ le 18 avril 1977 B~n~ficie d'unc majoration 
~chelon. 630 29 ans 37 456 F/mois Offrande, n~ le 13f~vrier 1978 de pension pour famille 

Cat~gorie CI du ler janvier 49% Anciennet~ le 1er janvier 1990 Tanguy, n~ le 12 avril 1979 nombreuse de 40% pour 
des Services 1961 au 30 

4 Gaston, n~ le 30 juin 1979 compter du ler janvier 
Administratifs d~cembre 1989 Nadin, n~ le 13 novembre 1979 1990 soit 14 982 F/mois et 
et Financiers Ulrich, n~ le 4 octobre 1980 de 50% pour compter du 

Raissa, n~e le 2 juin 1980 1er novembre 1990 soit 18 
Jean, n~ le 5 d~cembre 1981 728 F/mois. 
Jean Michel, n~ le 30 juillet 
982 
Guevel, n~ le 15 janvier 1985 
Forel No~l, n~ le 25 d~cembre 
985 
F~lix, n~ le 27 septembre 1987 
Jorianne, n~e le26janvier 1988 



t n 
t - 

PAR ARRETE N°? 1902 du 4 Ao~t1990, est revers~e, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ la Veuve MAKAYA n~e MILANDOU (Suzanne). 

NOMS ET PRENOMS NATUREDE MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
GRADE INDICE POURCEN DATE LORS P.T.O. LA OBSERVATIONS TAGE PENSION DE MISE EN DE LA LIQUIDATION 

PAIEMENT DE LA PENSION 

' " ·- 

509% = 21 220 
e 17 mars 1987 

40% = 16976 
Jle 22 mars 1990 

Veuve MAKAYA n~e Adjudant-Chef, 
786 309% = 12 732 - Roger, n~ le 11 d~cembre 1971 P. T.O. 

MILANDOU (Suzanne) 10e ~chelon le 11 d~cembre cumulable avec les 
+24, ~chelle 3 1992 21 220 F/mois 

Charlotte, n~e le 1er avril1973 allocations familiales. 
44,5% Reversion le 17 mars 1987 Brigitte, n~e le 25 ao0t 1975 

20% = 8 488 
le 1 avril 1994 Serge, n~ le 10 janvier 1977 

10% = 4 244 
du 25 ao0t 1996 
au 10 janvier 1998 



c z c p 

z ·- 

- ¢ 
tr, 

gz5 #g n:S 
pe 

555 

.3 € 
5 > g 

z . 
'-· 

a? 92. 
£3 zg 
e0 

6 
c 'et 9? 'g 
gv=. S 
i So c ;¢ z53 L + '° -� / ,;; 

o 

t -- r ·• - 
c gs± 3_. {±"3 2 

z % � ;" , 5£ £ 
77 .= = ld s·1 8 - 56i a • ?g o 
'fi iii ! 0 • + Ea9 g 

-'.• i .y- S 
d 33 # d 2653 " -· - 

• (p+ 

• <'. (% g = z o > > 2 "'3:: 
a : z = » ' 58 ¢ oO 

ss. z. 
-. C' � tl z8 g .0 
GD> 7:2D 5 
PG « 0 O 

53 > ' 
3 

<, � £ ~ ; r E a s 85 f 
'< 0q 

% p 

as 
00 

g 00 

g =. 3 o o g 

��.- �-·� 
< c c r' r ; 5 g 0 
5 F • 
5 • • 8 
::, 8' 8 ° 8 6 a o ;- - - a - J g 5 0o ..... ..... 
A c E: g 
5 = = - g g o - - :0 J o o 4 
00 Go .J 
t) o J 

. -·� 5@gs 3B5%= ii° L 
gg3±g5 is 
F&gig@ 5g#2 

3%i +5 9 
TH E +' -- 

c 
t' .- r' 

! t; 

t s 
i::, 
.dt r 
t) 

! ';r' 
i t t • I • · ! I 

l 

I t I I + 
i w [ 2 I I < I ' Rd 

i « c. l +3 I 3 !-; 

! t ; 

ff I •-' t4 « 
±,  I ..., 4 :7 ! 
ff < a I <. I 4+ c 
±; t. I sL 
t:2· 

i I 

I z c -l 
! c t-; ·.] $ � a Eh z < #I j <, d 

:""' • 
I 

:;;: I] t 
i'"' j 

t; E! g r .» e 

! ! : 
' 

3158 
t ... .. 

jet 
4 

$ 
t 

� • ... • it 

:,. 

6ad 

% 
3 
4 
.... : 
::::i � 
f 

1./ 
V 

� 
R 
f;; 
D> 
� 
h 
2 . 
B 
f : n -� 
",J 

' « 
5 j; s 

-� 
" • -, 
,;) 
st b 

E 
« 

3 
) 
·., 

Ji z 
z 
! 
;,;: 

E 
ta 

4 e. . 
> 
7 . .-• • d ,. • c 

4 

• • w 

< 
= . �-, 
:: 

+ 



1159 

: 

I s5leis.f I 
@sit t z. 

I ts5= 58i33#8 55±£5#$' 85 5=35?ass;& ~g5=5Egg ; & a. � (V - c;__...-a - > � -�, 
g35st¢g:gs .5 9g5 
sg +z3 '5&? e± •±@ izg? s i' 
ii;ii 55ii&F5? 

"" 0 :/ ::i • '1!,i r-, ., • , I' @g?gs@#; e5 3 &°E&° + 

g$ -· 0 £ c ...., 
0o S5= ...., ...., � n no 0 f 27 .... r E ' z 

£ ..... d ·i «; 
c = • z> fo4 

5 E 5·5% - � c k� t ·-. ..... 
ty t � ..... 22 £ ED V, ,...., ..... ..... 

0 9. £ 9 g_ 8$ & t �- z c Ge (+ ' G' ; (r z :  = 0 
E- i i 1 3 5 _ ti G 
z c tr 8 g. a =- E C t :, : 
E: � r c > � •·'" s 

18 
IT 

re i s_ s € i jj ± Ea j ? ±; 

;:�--11:. -==!i =··=oo==;:::t:=:::;;;:============·::.:: --=·;;�,;. -=- - 
::: =·····= · ==;;:::;; l==::::;:;=====-i===:::1====�::;; : ==t---.�i� ; 

. [;_zig]; g,,,s@gig;s!5,gig " 
! fil. ; g. ;;; �- � .. � ::�"-fl .!!l, >1 oli.§ l � e � � 8· g_ " �- f. - /'.; 

? 5 ~Els. ;;j@5s
i ti i&5 g' ? ? ;-, � cl ,� - ,; c.· :c� �-f!��:,E-� -,� .t ..., G c-� r,i, � ►- _ q �--• ,- 

, is '3&]5 :k~>8@ptti5% • 

ii�---1� :: � ===c=t= ,=� "':t==-=�=========-c-=:.-= .• ===&o =- ... =� = ' -a=o.-= ;="==cn�-== ·t:=;.= ··=V= ' =u== · ==-=cr :..::·==!=====-= -�---fB� · 
T 5 

� 
� 

' --------· L-::;;.: -· ;::.-� -•-� --�·:.;,.;. ·-··;;;a: •-,.L:-- ·--a.:; .. ·laL..; ·-·---·""' -·� ---= ······· - -:= -·:.=•:;;:;- - '"'-' ' - '-'"' ' .. - ·.a::: ··•-::.= -·= ···- · ·...a ·;.;.·;.:. ·...,.;.;; ·---------- ·-.,..; ---= ---- -·"'-"'-= •;... ·= ·-..;;.; ·;;..;,. · ..., .- ·- ;;aa. ··•--""' •"•'--'"- -"- j -� 



PAR ARRETE N? 1913 du 4 Ao~ t 1990, sont conc~d~es, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s ci-apr~s : 
�. 

DUREE DES MONT ANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SER VICES POURCEN- NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

NKOUKA (Joel) Secr~aire B~n~ficie d'une majoratior 
n~ vens 1935 ~ Kimb~l~ d'Administra- 35 ans 46 713 F/mois - P~pin, n~ le 3 novembre 1974 de pension pour famille tion de 4e 700 du 2 janvier 1955 55% Anciennet~ le ler janvier 1990 Carine, n~e le 30 aot 1977 nombreuse de 30% pour ~chelon, au ler janvier Ruth, n~ le 6 septembre 1980 compter du ler janvier Cat~gorie BII 1990 Herman, n~ le 23 ao6t 1986 1990 soit 14 014 F/mois, des Seervices de 35% pour compter du Administratifs 

et Financiers ler d~cembre 1990 
soit 16 350 F/ mois 

NGOUAKA (Jean Baptiste) Agent techni 
Nathalie, n~e le 2 f~vrier 1976 n~ le 2 d~cembre 1934 ~ Moudzanza que Principal 

B~n~ficie d'une majoration de 6e ~chelon. 
Cat~gorie B II 860 33 ns 70 192 F/ mois Lionel Gontran, n~ le 17 juiller de pension pour famille 

Universit~ du lerd~cembre 53% Anciennet~ le ler janvier 1990 976 nombreuse de 15% pour 
Marien 1956 au 2 compter du ler janvier 

NGOAUBI d~cembre 1989 Anicet, n~ le 11 juillet 78 1990 soit 10 528 F/mois et 
de 20% pour compter du 

Bodry, n~ le 11 juillet 1978 ler septembre 1990 soit 
14 038 F/mois. 

Badel, n~ le 9 avril 1987 

Roger, n~ le 22 ao0t 1970 

usqu'au 30 a0Gt 1990 . 

TIAKOU (Paul) Instituteur B~n~ficie d'une majoratior 
n~ le 23 septembre 1934 Principal de 3e - Francis, n~ le Iler juin 1973 de pension pour famille 

~ Pointe-Noire ~chelon de la 36ns 58 434F nombreuse de 20% pour 
860 Claudia, n~e le 21 novembre cat~gorie A II du 29 juillet 1953 56% Anciennet le lcr octobrc 1989 975 compter du ler octobre 

des Services au 23 septembre 1989 soit 11 687 F/mois 
Sociaux 

(Enseigncmcnt) 1989 

-- 



PAR ARRETE N? 1914 du 4 Ao~t1990, est conc~d~e , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimiles, Agents de I'Etat 
ci-apr~s : 

DUREEDES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SER VICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION . , 

Contre-ma~tre 
des T~l~com 

munications de 26 ans 6 mois 81 189 F/mois M~lanie, n~e le 30 septembre 1ere classe, 1439 
DIKAMONA (Paul) ~checlle 14 C, du ler iot 1963 46,5% Anciennet~ le ler mars 1990 1970 jusqu'au 30 septembnre B~n~ficie d'une 

n~ le 16 f~vrier 1935 ~ Nguiri ~chelon 9 du u 16 f~vrier 1990 990 majoration de pension 
. -· CFCO Ros~lyne, n~c le 15 juin 1973 pour famille nombreuse 

Erdwin, n~e le 15 novembre de 10% pour compter 
1975 du 1er mars 1990 
Sinthy, n~e le 25 avril 1979 soit 12 179 F/mois 
Lhyod, n~e le 20 mai 1982 

Infinnier 

MABIKA (Marcel) 
Dipl6mi~ d'Etat 34 ans B~n~ficie d'une 

n~ le vers 1935 ~ Kingoba 
de 6e ~chelon, 860 du ler f~vricer 56 347 F/mois - Nad~ge, n~e le 7 avril 1976 majoration de pension 

(Madingou) 
Cat~gorie B I 1956 54% Anciennet~ le 1er janvier 1990 pour famille nombreuse 
des Services - Audrey, n~e le 12 f~vrier 197£ de 30% pour compter 

Sociaux (Sant~, au ler janvier 
1990 du ler janvier 1990 

soit 16 904 F/mois 

I 
I .. 



PAR ARRETE N° 1915 du 4 Ao~t1990, est conc~d~e , sur la Caisse de R etraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s ci-aprs : 

DUREE DES MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

\ 

Aide-Compta- 
MPICKA MAYOUKOU ble qualifi~ de 

(Roger) [6e ~chelon, de 29 ans 6 mois Roger, n~ le 25 juin 1985 n~ ves 1935 ~ Kiln (Mouyondzi) la cat~gorie DI 410 du 1er juillet 196¢ 49,5% Anciennct~ 24 624 F/mois 
des Services au ler janvier le ler janvier 1990 Norbert, n~ le 11 iot 1987 N~ant 

Administratifs 1990 C~dric, n~ le 13 janvier 1990 
et Financiers 

Agent des IEM 
de 7e ~chelon 30 ans 6 mois B~n~ficie d'une MAMBOU (Pierre) de la cat~gorie 620 - Christian, n~ le 29 d~cembr 

n~ vens 1935 ~ Wanda (Kinkala) CII des Postes du ler scptembre 
Anciennet~ 1974 majoration de pension 

et T~l~commu+ 1959 50,5% 44 776 F/mois pour famille nombreuse 
nications au ler janvcier le ler janvier 1990 - Stanislas, n~ le 9 juillet 1979 de 60% pour compter 

1990 du ler janvier 1990 
- Wilfied, n~ le 6septembre 197 soit 26 865 F/mois 

- C~drick, n~e le 29 ao~t 1981 

- 

 ' 
l 

- 

) 



PAR ARRETE N 1916 du 4 Ao~t1990, sont conc~d~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Retrait~s, en t~te : GAMPIKA (H~liodore) 
' t 

. . . 
MONTANT ET ENFANTS A CHARGE • . DUREE DES 

NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SER VICES POURCEN. NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DELA LIQUIDATION. 
. PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

.. 
Corine, n~e le 9 ao0t 1976 

Instituteur de Juliette, n~e le 20 septembre 

GAMPIKA (H~liodore) 3e ~chelon de .11979 . B~n~ficie d'une 
, Martial, n~ le 20 septembre majoration de pension [la cat~gorie B I 34 ans 3 mois , 

des Services 860 Anciennet~ 1979 pour famille nombreuse 
du ler octobre 54,5% 56 868 F/mois Vickys, n~ le 20 f€vrier 1980 de 20% pour compter du . Sociaux 1955 au ler .. le 1er janvier 1990 Woyignayali, n~ le 6 octobre 1er janvier 1990 soit - . .) janvier 1990 « « 1985 11 373 F/mois. , Flore, n~ le 27 octobre 1986 '. . 

+ 

\. · . . . .. 
.. : 

\ ' ' : : . i .. \ 
t Agent Techni I 

: 
que principal de « 

- Flore, n~e le 14 janvier 1970 B~n~ficie d'une KOUAKOUA (Octave) 37ans 3e ~chelon, de 700 du 1er janvier 
.. 

majoration de pension la cat~gorie B I 1953 579% Anciennet~ 48 410 F/mois pour famille nombreuse .. des Services .. le 1er janvier 1990 
Sociaux (Sant~ au ler janvier de 309% pour compter 

1990 du 1er janvier 1990 
soit 14 523 F/moii 

et de 35% pour compter 
du ler f~vrier 1990 soit 

16 943 F/riois 

. 

.. 



PAR ARRETE N° 1917 du 6 Ao0t 1990, sont conc~d~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Ayants-cause ci-apr~s: 

ENFANTS A . NATURE DE MONTANTET CHARGE LORS PRENOMS POURCEN PENSIONS NOMS ET GRADE INDICE LA DATE DE LA LIQUID A- TEMPORAIRES DES OBSERVATIONS TAGE PENSION DEMISEEN TION ORPHELINS 
PAIEMENT DE LA PENSION ...... 

P. T, O. cumulables 
+ - Patience, n~e le24 ~vrier - 409% =21214Fle30octobre avec les allocations 

Veave TCHITEMBO TCHICAYA- Adjudant-Chef 46,5% Reversion 26 517 Fhmois 1972 1988 . familiales ; b~n~ficie 
n~e BALOU (Christine) de 10e ~chelon 940 le ler novembre - 40% =15910Fle18 janvier d'une majoration de 

+24 ans, 1988 - Christian, n~ le 3 juin 1989 pension pour famille 
, 

~chelle 4 1974 jusqu'au 30juin 1989 -20% = 10607F le29 novem- nombreuse de 10% pour 
bre 1990 compter du ler novem- 
-10% =5303F.du 24 f~vrier bre 1988 soit2 652F/ 
1993 au 2 juin 1995 mois et 15% pour 

compter du ler juillet 
1990 soit 3 978 F/mois. 

- Carole, n~e le 29 ao~t 
1974 

e , Sergent de 6e - Arlette, n~ le 11 juin P. 'T. O. cumulables avec Orphelins de KOUNDA (Bonaventure) 6chelon 524 33% N~ant 1977 - 10% = 20 982 F le 4 avril les allocations familiales 
+15; ~chelle 

Reversion - Rolande, n~e le 10 d~- 1989 
cembre 1978 - 90% = 18 884 F le 8 mars 
- Solange, n~e le 22 ao~t 2002 
1979 - 80% = 16786 F le 28 mars 
- Flore, n~ le 24 octobre 2003 
1980 - 709% = 14 687 Fle 22 mars 
- Fred, n~ le 8 mars 1981 2004 
- Lisiane, n~e le 28 mars - 50% = 10 491 Fdu 27 sep- 
1983 tembre 2007 au 28 mars 2010 
- Esp~rance, n~e le22 mars 
1983 
- Ulrich, n~ le 27 septem 
bre 1986 

.__ - Alida, n~e le27 septem- 
bre 1986 
- Mavie, n~e le 27 mars 
1989 

I ? 
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PAR ARRETE N° 1918 du 6 Ao~t1990, sont conc~d~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimils ci 
apr~s: 

DUREEDES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

lnfirmier 
NKOUKA Fidele) Bervet~ de 9e 
n~ le 16 juin 1933 ~chelon de la 35 ans 6 rnois 

~ Brazzaville cat~gorie DII 500 du ler janvier 55,5% Anciennet~ 33 669 F/mois N~ant N~ant 
des Services 1953 au 16 juin le ler janvier 1990 

Sociaux (Sant~ 1988 
Publique) 

Contr~leur 

NGOUMA (Antoine) 
d'Elevage de 27 ans B~n~ficie d'une 1er ~chelon de 530 du 16 ao~1 1962 - Carole, n~e le 3 novembre 197 majoration de pension n~ vers 1938 3 Lemba la cat~goric 32 153 F/mois (1) au ler janvier 50% Anciennet~ pour famille nom!reuse BIi 1990 le ler janvier 1990 - Ghislaine, n~c le 14 avril 1978 de 15% pour compte: des Services - Le-Vent, n~ le 9 juin 1981 du ler janvier 1990 Techniques - Maklebert, n~ le 17 juin 198: soit 4 823 F/mois. (1) jusqu'au 30 novembre 199( 

8 
t 
t 



• 
PAR ARRETE N°? 1920 du 6 Ao~t 1990, sont conc~d~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s ci 

apr~s : 

DUREEDES MONTANTET ENF ANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN. NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DELA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Adjoint 
KIYINDOU (Gabriel) Technique de 

n~ vers 1935 ~ Bacongo-Brazzaville l'Aviation 32 ans 
Civile de 8e 970 du ler janvier 52% Anciennet~ 74 491 F/mois 

B~n~ficie d'une 
~chelon de la 1958 au ler le ler janvier 1990 

- Nad~ge, n~e le 22 janvier majoration de pension 
cat~gorie B II 1974 pour famille nombreuse 
des Services 

janvier 1990 - Rodrigue, n~ le 1er mars de 15% pour compter 
Techniques 1976 du ler janvier 1990 

soit 11 623 F/mois. 

Attach~ de 6e 
~chelon de la 37 ans 4 B~n~ficie d'une KOUD ONOON (Maurice) - Dimitri, n~ le 18 mars 1974 

n~ le 8 mars 1935 ~ Otala (Gamboma) 
cat~gorie A II 940 du ler janvier majoration de pension des Services 1953 au 8 mars 57% Anciennet~ 65 010 F/mois - Cady, n~ le 1er avril 1980 pour famille nombreuse Administratifs 1990 le ler avril 1990 - Wydl~ne, n~c le 18 aot 1985 de 5% pour compter etv Financiers du ler avril 1990 

soit 3 756 F/mois. 



PAR ARRETE N? 1921 du 6 Ao t 1990, sont conc~d~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Militaires ci-apr~s: 

DUREE DES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SER VICES POURCEN. NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS • 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Caporal-Chef, 
24 ans 

BAWA (Jean Pierre) du 9 juillet 1969 
n~ le 7 novembre 1949 ~ Koll~-Mbot~ 7e ~chelon 503 u 30 f~vrier 1988 48% Proportionnelle 29 295 F/mois BAWA KISSY n~ le 11 avril N~ant (+ 18 ans) soit 18 ans 7 mois le ler mars 1988 1980 

~chelle 2 21 jours. Bonifica- 
tions S ans I mois 

23 jours 

Capitaine 
- LAYELENGOULOU, n~ le 

ANTSONGO (Francois) 29 aot 1973 
n~ vers 1940~ Ebili (Ewo) 10e ~chelon 1450 39 ans 104 680 F/mois - ONTOUNGA, n~ le 18 mais 

(+29 ans) du 10juin 1959 59% Anciennet~ • le ler juillet 1990 1974 
au 30 juin 1990 - BAYELI, n~ le 9 mai 1975 
soit 31 ans 21 OTOUBOU, n~ le 26 f~vrie 

jours. Bonifica- 1976 B~n~ficie d'une tions 8 ans 6 mois - OMVOUNGA, n~ le 10 octo- majoration de pension 5jours bre 1976 pour famille nombreusc 
- EKOBO, n~ le 7 octobre 1978 de 15% pour compter 

B~renger, n~ le 17 f&vrier 1982 du ler juillet 1990 
Alkan, n~ le 19 mars 1982 soit 15 702 F/mois. 

- Fabrice Boris, n~ le 22 ao~t 
1983 OTOUNGA jusqu'au 30 
Pamela, n~e le 26 juillet 1984 mai 1989 
Cr~pine, n~e le 25 novembre 

1984 
- Mis~re, n~e l~ 17 avril 1986 
- Enie Bedy, n~ le 20mars 1989 

Algan Stephen, n~ le 8 scptem 
MOUKOMBO (Berard) Sergent-Chef 21 bre 1975(usqu'au 30 septembre 
n~ vers 1945 ~ Mabombo 8e ~chelon 694 du 9 juillet 1969 41% Anciennnct~ 34 524 F/mois 1990) N~ant (+20ans) au 30 juin 1990 le ler juillet 1990 - Nelie, n~c le 4 avril 1977 

Echelle 3 - Silv~re, n~c le 27 octobre 198C 
Femand Midas, n~ le 30 ao~t 

1982 
- Armand Darel, n~ le 4 janvier 
1985 

Franelle Dimitrie, n~e le 28 
avril 1989 

• 



PAR ARRETE N° 1923 du 6 Aoit 1990, est conc~d~e , sur la Caisse de Retraite des Foncticnnaires, la pension de Mr. MASSOUMOU (Prosper) 

DUREE DES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SER VICES POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Auxiliaire de B~n~ficie d'une MASSOUMOU (Prosper) Recherche de Ferandel, n~e le 24 juillet majoration de pension n~ le 22 mai 1933 ~ Kinsoundi 1er ~chelon de 24 ans 6 mois 974 (jusqu'au 30 juillet 1989) pour famille nombreuse la cat~gorie D I 300 du 21 f~vrier 1964 44,5% Anciennet~ 16 199 F/mois Gertrude, n~ le 13 septembre de 30 % pour comper de la Recherche au 22 mai 1988 le 1er juin 1988 979 du ler juin 1988 soit Scientifique Chabbert, n~e le 1er ao@t 1981 4 860 F/mois et de 35% 
Chardaine, n~c le ler septem- [pour compter du ler ao~t 

bre 1976 1990 soit 5 670 F/mois. 

' 



PAR ARRETE N? 1926 du 7 Ao~t1990, est conc~d~e, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension de Mr. NOTE (Etienne) 

' 
f DUREE DES MONTANTET ENFANTS A CHARGE , 

NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SER VICES POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS. 
TAGE LA DE LA LIQUIDATION 

.•: 

EFFECTIFS DEMISEEN  
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION - .. 

i 

Inspecteur B~n~ficie d'u: + Principal de 4e 
~chelon de la majoration de pcasion 

NOTE (Etienne) cat~gorie A I 33 ans 6 mois 126 582 F/mois Murielle, n~e le 7 mars 1975 pour famille nombreuse 
n~ le 18 f~vrier 1935 3 KOnda (Mossaka) 1950 du 15 juin 1956 53,5% Anciennct~ de 40% pour compter ,des Services le ler mars 1990 

Administratifs au 18 f~vrier 1990 du 1er mars 1990 

et Financier soit 50 633 F/mois. 
(Tr~sor) 

' 

i 
'.� 
:: 
i 

r 
•. 

I 
' 



PAR ARRETE N? 1931 du 7 Ao0t1990, est conc~d~e, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension de Mr. GOMA (Gabriel) 

d 

DUREE DES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS -- GRADE INDICE POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS SERVICES 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DELA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

, 

Ing~nieur des B~n~ficie d'une Travanx de 8e 
~chelon de la majoration de pension 

GOMA (Gabriel) cat~gorie A II 32 ans 80 759 F/mois Guy d'Alexandre, n~ le 5 ao~f pour famille nombreuse 
n~ vens 1940 ~ Matoumbou 1280 du ler janvier 529% Ancienet~ de 50% pour compter des Services le 1er mars 1990 1975 

Techniques 1958 du ler mar 40 380 

(imprimerie) au l er mars 1990 - Roger Guy Michel, n~ le 31 F/mois 
ao~t 1986 et 559% pour compter du 

- In~s Gabrielle, n~c le 11 avril ler novembre 1990 soit 
1988 44.418 F/mois. 

. 



PAR ARRETE N° 1937 du 7 A0t1990, est conc~d~e, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension de Mr. LITSOUMOU (Pascal) 

- 
DUREEDES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 

1OMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN.- NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DE MISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

- St~phane, n~ le 31 janvier 
Sergent 10e 1971 

LITSOUMOU (Pascal) ~chelon 32 ans 35 585 F/mois - Gertrude, n~c le 13 juillet 
n~ vers 1945 ~ lkaya (Sibiti) (+ 24 ans) 564 du 18 juin 1965 al 529% Anciennect~ le 1er juillet 1990 1971 

Echelle 2 30 juin 1990. - Simon, n~ le 12 novembre N~ant 
Bonifications 1973 

7ans - Herman, n~ le 6 octobre 1975 Herman, jusqu'au 30 
- Baudouin, n~ le 3 f~vrier octobre 1990 

1978 
- Cyr, n~ le 1O janvier 1981 
- Rachel, n~e le 7 mars 1983 

'  
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PAR ARRETE N°? 1941 du 8 Ao~t 1990, sont conc~d~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions auxFonctionnaires ou Assimil~s, Agents 
de I'Etat ·ci-apr~s: 

DUREE DES MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Agent techni- 26 ans B~n~ficie d'une majora- 
MILONGO (Joseph) que Principal lu 1er mars 1963 - F~licien, n~ le 10 avril 1971 

de le ~chelon 920 47% Anciennet~ 66 589 F/Rois - Jos~phine, n~e le 16septem- tion de pension pour 
de la cat~goric 

au ler janvier le 1er janvier 1990 bre 1973 famille nombreuse de 
1990 40% pour compter BI (Enseigne- Total : 27 ans - Sylv~re, n~ le 20 juin 1977 

ment) - Vivien, n~ le 3 janvier 1981 da ler janvier 1990 
(UMNG). soit 26 635 F/m~is 

.. 
Assistant 

KIKOUMA (Lazare) 
sanitaire de 3e - Job, n~ le 11 juin 1973 
~chelon de la - Christelle, n~e le 10 f~vrier B~n~ficie d'une 
cat~gorie A 2 860 36 ans 1979 majoration de pension 
des Services du I er janvier 

569% Anciennet~ 58 432 F/mois - Alpha, n~ le 18 janvier 1981 pour famille nombreuse 
Sociaux (Sant~ 1954 le Iler janvier 1990 - Jo~l, n~ le 19 novembre 1982, de 30% pour compter 

Publique) au ler janvier - Abednego, n~ le29 avril 1984 du ler janvier 1990 
1990 - Meschach, n~e le 30 mai 1989 soit 10 529 F/mois 

- Rosmande, n~ le 16 juin 1979 

Agent Sp~cial ·- 

BILECKOT (Jean Pierre) Principal de 4e 32 ans B~n~ficie d'une 
~chelon de la du lerjanvier majoration de pension 

700 52% Anciennnet~ 44 164 F/mois cat~gorie B II 1958 N~ant pour famille nombreuse 
des Services au ler janvier 

le ler janvier 1990 
de 30% pour compter 

Administratifs 1990 du ler janvier 1990 
et Financiers soit 17 249 F/mois 

·. 

t 

L.. -- . 
dt ... a 



PAR ARRETE N? 1947 du 8 Ao~t 1990, est conc~d~e, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension de Mr. MAYIMA (Stanislas) 

DUREE DES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SER VICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

. ". , .. 

31 ans 
- Anastasie, n~~ le 18 avril 197( du 7 mars 1961 

Adjudant Chef u 30 f6vrier 1990 (usqu'au 30 avril 1990) 
MA YIMA (Stanislas) de 10e ~chelon soit 28 ans 11 58 167 F/rmois - Ella, n~e le 1er f~vrier 1973 
n~ le 7 f~vrier 1942 (+24 ans) 940 mois 24 jours. 51% Anciennet~ le ler mars 1990 - Ang~le, n~e l~ 27 jarivier 197! 

~ Zanaga (Madingou) Echelle 4 Bonifications 2 - Paterne, n~e le 22 f~vrier 1971 
ans 1 mois 18 - Aillaud, n~e le 7 avril 1979 N~ant 

jours. A d~duire - Hemersonn, n~e le 28 f~vrie 
des Services apr~s 1981 
limite d'@ge de son - Dariel, n~ le 3 janvier 1985 
grade du 2 f~vrier 
1990 au 30 f6vrier 
1990 soit 24 jours. 

, + 

we jg. 



ii RER Z'TE N? 195£ du 9 A0t 1990, sont conc~d~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fcnctionnaires ou Assimil~s ci 
apres: 

DUREEDES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
1OS E7 PR&HOMS GRADE IND ICE POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS SER VICES 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Instituteur de 
MOBAPID (ere) 4e ~chelon de B~n~ficie d'une 

i ers 1934 ~ Yancbot (Souark) la cat~gorie B I 37 ans majoration de pension 
des Services 760 du ler janvier 579% Anciennet~ 52 562 F/Rois - Alphonse, n~ le 23 mai 197C 

pour famille nombreuse 
Sociaux 1952 au lcr le ler juillet 1990 (jusqu'au 30 mai 1990) 

de 25% pour compter 
(Enseignement) janvier 1990 Bertille, n~e le 10 octobre 1974 

du ler juillet 1989 
soit 13 141 F/mois et 309% 

Faustin, n~ le 21 f~vrier 1979 pour compter du ler juin 
1990 soit 15769 F/mois. 

 

Ouvricr 

LOU'AS<OU (ran~ois) 
Principal de 9e 

36ans B~n~ficie d'une ~chelon. 974 i vets 1935 3 Kibouend~ Echelle9C du 15 octobre 
66 179 F/mois - Armele, n~z le 21 d~cembr majcration de pension 

1953 56% Anciennet~ 1975 pour famille nombreuse de l'A..C. le ler janvier 1990 au ler janvier - Emare, n~ le 29 juiller 1978 de 30% pour compter 
1990 - Francine, n~e le 12 ao6t 198€ du 1er janvier 1990 

soit 19 853 F/mois. 

/ 
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PAR ARRETE N? 1957 du 10 Aot1990, est conc~d~e, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~la veuve MAKAYA n~e NZAOU (Augustine) 

MONTANT ET [NI'AINI A ( Ha&t 

PENSION NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE TEMPO. POURCEN LA DEMISEEN DELA LIQUIDATION 

RAIRE DES TAGE ·PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 
ORPHELINS 

Chef de Gare 
Veuve MAKAYA ~chelle 10 B 29 548 F/mois 

n~e NZAOU (Augustine) 9e ~chelon du 994 N~ant 49% Reversion le ler novembre 1990 N~ant N~ant 
CFCO 

., 

.. 



PAR ARRETE N? 1958 du 10 Ao0t1990, est conc~d~e, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension de Mr. KIKAMBA BAYENDA (Nestor) 

DUREEDES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SER VICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DELA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION . 

- 

Controleur 
KIKAMBA BA YENDA (Nestor) Principal de 42 072 F/mois 

n~ vers 1933 ~ Ngangou (Kibangou) Travail de 4e 730 27 ans 6 mois 24 47,5 9% Anciennet~ le ler janvier 1990 N~ant B~n~ficie d'une majoratior 
~chelon de la jours de pension pour famille 
cat~gorie B II du 7 juin 1960 au nombreuse de 25% pour 
des Services ler janvier 1988 compter du ler janvier 

Administratifs 1990 
et Financiers soit 10 518 F/mois 

- 



PSR ARRETE N° 1959 du 10 Ao~t 190. sont revers~es, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, }es pensions aux.Ayants-cause ci-apt~s : 
I 

.' 

OBSERVATIONS 

P. E. O. cumulables 
aver les allocations 

familiales. 

PENSIONS I 

TEMPORAIRES DES ' 
ORPHELINS i ; 

15 055 F/mois Revrsion 44% 564 

I ., 

GR.ADE 

Sergent de le 
echelon 

Fehelle 2 
(- 24 ans) 

t 

-I 
I e re:: Ee~# PENSION DE MISE EN 

] PAIEMENT DE LA PENSION ' ow. ... ..d 
! 
,]-William, n~le lerf~vricer,]. 50% = 15 055 F le 25 juin 

1968 (usqu'au 30 {~vrier, 1986 
1988 - 40% = 12 044 F le 29 mai 

]-Armand, n~le 11d~cem- [1995 
'bre 1969 (usqu'au 30 ; 309% = 9 033 F Ie 19 juillet 

f~vrier 1989) 1995 
- Andr~, n~le 15mai 1971 , 20% = 6 022 F le 31 juillet 
- Wilfred,n~le29octobre 1996 
1971 -10%=3 011 F. du 5 janvier 
- Charles, n~ le 25octobr /2003 au 29 f6vrier 2005 
1972 
- Abraham, n~ le 4 juillet 
1973 
- Costa, n~ le 31 juillet 
1975 
- Landry, n~e le 5 janvier 
1982 
- Josphine, n~e le 29 
f~vrier 1984 
- Bewa, n~le 18 mars 1974 
- Vincent, n~ le 19 juillet 
1974 
- Judith, n~e le29mai 1974 

eve MA10NDy 
ee BI! 0co .A/phonsne) 

OMS ET PREN0MS 

I 

i 
i . 
i 

: 
... .. I 

I 
I 
I 

/ 
· 

I 

Orpneins de OSSEBHET (Jean Perre D~sr~) 

Captaine de 4e] 
~chelon 

(+12ans) 
1070 25% Reversion N~ant 

- Sarah, n~c le 31 juillet1. 80% = 25 946 F le 6 mars 
1975 1989 

- 70% =22719F1e31 juillet 
- Dominique, n le 231 1995 
octobre 1982 l'- 60% = 19 473 Fle23 0cto- 1 

bre 2003 
- Diane, n~e le 8 mai 1988 -50% = 16 228 F du 9 janvicr" 

2008 au 7 mai 2009 
- Christ~venson, n~ lc 9 
janvier 1987 

P. T. 0. cumulablcs avcc 
les allocations familiales 



PAR ARRETE N° 1960 du 10 Ao t 1990, est revers~e, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnairzs, la pension aux Ayants-cause ci-apr~s : 

ENFANTS A 
POURCEN NATUREDE MONT ANT ET CHARGE LORS PENSIONS NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE LA DATE DE LA LIQUIDA TEMPO RAIRES DES OBSERVATIONS TAGE 

PENSION DEMISEEN TION 0RPHELINS PAIEMENT DE LA PENSION 

Ouvrier 
- 20% = 459Fle 18septembre P.T.O. cumulables Veuve KIHOUBOULA Qualifi~ de 3e 

1147 F/mois - Mariette, n~e le 23 mars 1988 avec les allocations n~e KILONDA (Agnes) classe, ~chelle 270 79% Revrsion le lcr octobre 1988 1974 familiales . 2, ~chelon 9 du 
- 10%=230F du 25 juin 1989 CFCO 
au 22 mars 1995 

- 



 
' · PAR ARRETE N° 1961 

-·------ -·---1 ·· . 
du 10 Ao0 t 1990, 

I 

I 
'sont revers~es, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions I 
I 

aux Ayants-cause ci-apr~s : 

! I f 

ENFANTS A 
' I NATUREDE MONTANTET CHARGE LORS. POURCEN PENSIONS NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE LA DATE DE LA LIQUID A TAGE TEMPORAIRES DES OBSERVATIONS 

PENSION DEMISEEN TION. ORPHELINS 
PAIEMENT DE LA PENSION 

-- 
Germain, n~ le 15 ao~t - 100% = 170 072 F/an le 13 
1969 (jusqu'au 30 ao~t f~vrier 1984 
1984) - 100% =30 707 F/mois le ler 

Sergent de 8e . janvier 1985 P. T. 0. cumulables 
Orphelins de EBAKA (Joachim) ~chelon - Ren~, n~ le 27 novembre - 90% = 27636 Fle24 janvier avec les allocations 

n~ le 26 novembre 1946 ~ Engolo (Mossaka) 666 38% Reversion 
1976 1989 familiales. Echelle 2 

(+20 ans) - 80% = 24 566 F le 11 ao~t 
- Ella, n~e le ler f~vrier 1989 
1981 - 709% = 21 495 FTe 15 aot 

1990 
Forced ,n~ le24 septem - 60% = 18 424 F~compter du 
bre 1981 27 novembre 1997 

- 509% = 15354 F~ compter du 
- . 1er f~vrier 2002 jusqu'au 24 

septembre 2002 

- 60% =4016 F le 25 mai P. T. 0. cumulables avec -Teddy, n~ le7 avril 1986 1987 les allocations farniliales 
Orphelins de BIGOUL0 (Paul Cyverin) 

Caporal Chef Reversion N~ant 
de 3c ~chelon 394 149% - Gickey, n~ le 23 septem - 50% = 3347 F du 7 avril n~ le 8 mai 1958 ~ Souank~ (+5ans bre 1986 2007 au 23 septembre 2007 Echelle 2 



I I I 
I 

DUREEDES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATUREDE DATE LORS 1 OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DELA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Instituteur 32 ans 6 mois - Gildas, n le 27 janvier 1975 
NKOUKA (Henri Hilaire) Principal de 3e du ler octobre Carcia, n~e le 7 juin 1975 

n~ vers 1935 ~ Loubeoua (Mayama) echelon de la 860 1957 52,5% Anciennet~ 54 783 F/mois Carine, n~e le 24 janvier 1976 B~n~ficie d'une majora cat~gorie A II au lerjanvier le ler janvier 1990 Roselyne, n~e le 14 janvier lion de pension pour des Services 1990 1977 famille nombreuse de Sociaux Bienvenue, n~e le3 1 d~cembre 20% pour compter [Enseignement) 1977 du Ier janvier 1990 Laeticis, n~e le 8 janvier 1981 soit 10 957 F/mois 
Raziel, n~e le 16 avril 1983 
Hanil, n~e le 17 f6vrier 1986 
Sarhein, n~ le 7 ao0t 1980 
Ra&l, n~ le 29 octobre 1981 

'\ 

Adjoint 

BAZOLO (Fidele) 
Technique de 

B~n~ficie d'une I'Aviation n~ le 15 novembre 1934 3~ Kindamba Civilede4e 760 37 ans - Fairel Blegen, n le 25 de majoration de pension 
echelon de la du 15 novembre 68 217 F/mois cembrel979 pour famille nombreuse 
cat~gorie B II 1952 57% Anciennet~ le lerd~cembre 1989 de 10% pour compter 
des Services au 15 novembre - Charline, n~e le 15 d~cem du ler d~cembre 1989 
Techniques 1989 bre 1981 soit 6822 F/mois 

(A~ronantique .. 
Civile) 

J 

Agent Techni 

KIBINZA (Gabriel) que Principal 37 ans 
de 4e ~chelon du 5 mai 1953 n~ le 5 mai 1935 ~ likouimba (May ama) de la cat~gorie 760 579% Anciennnet~ 52 562 F/mois 

au 5 mai 1990 le 1 er juillet 1990 N~ant N~ant Bldes 
Services 

Sociaux (Sant~ 
Publique) 

,_ 

' 

PAR ARRETE N? 1962 du 10 Ao~ t1990, sont conc~d~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctonnaires, les pensions auxFonctionnaires ou Assimil~s, Agents 
de I'Etat ci-apr~s: i ] ' 

- ·- 00 
U) 



PAR ARRETE N°? 1963 du 10 Ao~ t 1990, sont conc~d~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions auxFonctionnaires ou Assimil~s, Agents 
de I'Etat ci-apr~s : 

DUREEDES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS SERVICES 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

e 

Secr~taire 
Principal 32 ans 10 mois 

SIANARD (Jean) d'Administra 820 du I er janvier 53% Anciennet~ 52 731 F./mois - Suzanne, n~e le 4 f~vrier 1978 
tion de 6e 1958 le ler novembre 1990 - Augustine, n~e le 29 avril 

~chelon de la au ler novembre 1981 N~ant 
cat~gorie B II 1990 - Doris, n~e le 29 avril 1981 
des Services - Pensis, n~e le 14 juillet 1985 

Administratifs - Khely, n~e le 25 f~vrier 1988 
et Financiers 

Agent Techni 
GOMBESSA (FE1ix) que de 4e 35 ans 1 mois 

n~ vers 1935 3 Brazzaville ~chelon de la du ler d~cembre 55% 
Justine, n~e le 23 ao01 1974 B~n~ficie d'une 

at~gorie CI du 520 1954 Ancienmnet~ 34 701 F/mois majoration de pension 
Statut Particu au l er janvier le ler mars 1990 Amadou, n~ le 6 mars 1977 pour famille nombreuse 
lier de la 1990 de 20% pour compter 
Recherche Boanergis, n~ le 16 aril 1981 du ler mars 1990 

Scientifique soit 6 940 F/mois 
- Caleb, n~ le 26 f~vrier.1987 

-- 



PAR ARRETE N° 1964 du 10 Ao~ t 1990, :sont revers~es , sur la .Caissz de Retraite des Fonctionnaires, les pensions .aux Ayants-cause ci-apr~s : 

NOMS ET PRENOMS GRADE JNDICE 
POURCEN�·NATUREDE MONTANTET 

· 'LA ·DATE 
TAGE PENSION DE MISE EN. 

PAIEMENT 

ENFANTS A 
CHARGE LORS 
DE LA LIQUIDA-: 

TION 
DE LA PENSION 

PENSIONS 
. TEMPORALRES DES 

ORPHELINS 
OBSER VAT1OHS 

Veuve MAKOSSO 
n~e BOUANGA-BOUANGA 

ex-Instituteur 
de 4e ~chelon 
de la cat~gorie 

BIdes 
Services 
Sociaux 

760 Reversion 23 052 F/mois 
le ler octobre 1987 

- Ludovic, n~e le 8 mars! - 50% = 23 052 F/mois le 5 
1968 (jusqu'au 30 mars] eptembre 1987 
1988) -40% =.18 442 F/mois le 12 
- Aurelien, n~ le 15 sot/ aot 1994 
1971 -30% = 13 831 F/mois le 3 
- Christian, n~ le 12 ao0t ao1 1996 
1973 -20% =9221 F/mois le 28 
- Emestine, n~e le 3 sot ] septembre 1998 
1975 - 10% = 4 610 F/mois du 5 
- Octavie, n~e le 28 sep- octobre 2000 au 31 janvier 
tembre 1977 2007 
- Rita, n~e le 15 octobre 
1979 
- R~gis, n~ le 1er f~vrier 
1986 

P. T. O. cumulab)cs 
avec lcs allocations 

familiales. 

Veuve GALIBAYE 
n~e ADOUA (Elise) 

ex-instituteur 
de 3e ~chelon 
de la cat~gorie 

BIdes 
Services 
Sociaux 

uc. ment) 

700 Reversion 

..'; 
.. -Herve, n~le30,octobre - 50% 9.343_/an le 2 

9 343 Fhois ·11978 -. janvier 1989'% { 
le 1er f~vrier 1989 :Bedel, n~le 4 novembre] - 40% «.7.44, ~is le 4 , P. T. O. cumulables avcc 

1980 novembre200Iles allocations families 
- Ars~ne, n~ le 4.novem-].- 30% = 5.606 F/mois le 4 
bre 1981 novembre 2002 
-Brice,n~le 10mars 1983 .- 20% = 3.737 F/mois le 10 
- Minouche, n~ le 29 d~- mars 2004 
cembre 1984 - 10% = 1 869 F/mois du 2¢ 
- Dervie, n~ le 4 juin 1987 d~cembre 2005 au 5 juin 2008 
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PAR ARRETE N° 1965 du 10 Ao~ t 1990, sont revers~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires. les pensions-aux Ayants-cause ci-apr~s:--.- . .. . . ..... - I I I · 
]1 I I • \ i I 

I I ENFANTS A I 

MONTANT ET I I I 
POURCEN NATURE DE CHARGE LORS PENSIONS NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE LA I DATE DE LA LIQUID A I TEMPORAIRES DES I OB9ER VATIONS TAGE PENSION DEMISE EN TION I ORPHELINS I 

PAIEMENT DE LA PENSION 

ex-Agent - 30% = 37 276 F/mois le 29 P. T. O. cumulables 
Veuve BOUNKOUTA 

Sp~cial de ler 
43% Reversion 62 128 F/mois - L~a, n~e le 23 avril 1970 ao01 1984 avec les allocations ~chelon de la 430 -30% = 7 982 F/mois le 1er nee LOUKALOU (Victorine) le ler septembre familiales. cat~gorie C II 

-51% 1984 - Olga, n~e le 11 mai 1973 janvier 1985 
des Services 

et 13 304 F/mois - 209% = 5322 F/mois le 23 
Administratifs le ler janvier 1985 - Herman, n~le23 f~vrier avril 1991 
et Financiers 1976 - 10% = 2661 F/mois du 11 - 

mai 1994 au 22 f~vrier 1997 

ex-Agent - R~gine, n~e le 2 mars - 50% = 3 883 F/mois le 1er Veuve LOEMBA Technique de 1967 (usqu'au 30 mars ao01 1987 n~e PEMBA (Philom~ne) 8e ~chelon de 320 209% Reversion 3 883 F/mois 1987) - 40%% = 3 106 F/mois le 28 P. T. O. cumulables avec 
la cat~gorie DII le 1er ao0t 1987 - Yolande, n~e le 2 ao0t juin 1990 les allocations familiales 

des Postes et 1968 (usqu'au 30 ao0t -30% =2330 F/mois le 8 juin Tl~communi 1988) 1993 
cations - Charles, n~ le 24 juin - 20% = 1 553 F/mois le 24 

1974 juin 1995 
- Hypolite, n~ le 7 juillet - 10% = 777 F/mois du 7 
1976 juillet 1997 au 29 mars 2000 
- Arnaud, n~ le 30 mars -•· 

1979 

- Rosine, n~e le 22 mars -50% = 14441 F/mois le 22 
ex-Agent 1972 ao0t 1989 P. T. O. cumulables avec 

Veuve YOYO Technique - Achille, n~ le 29 avril - 409% = 11 552 F/mois le 22 les allocations familiales. 
n~e OYAWOI (Th~rse) Principal de Se 390 51,5% Reversion 7 220 Fhmois 1973 mars 1993 Ben~ficie d'une majoratior 

en concours avec ANDZOUU (Alphonsine) ~chelon de la le 1er septembre - Aymar, n~le 8 ao01 1974 - 30% = 8 664 F/mois le 29 de pension pour famille 
cat~gorie DI 1989 - Nadine, n~e le 19 d~ avril 1994 nombreuse de 30% pour 
des Postes et cembre 1979 -20% =5776 F/mois le 8 aot compter du ler septembre 

Tel~communi - Friedrich, n~ le 22 juin 1995 1989 soit 4 332 F/mois 
cations 1981 - 10% = 2888 F/mois du 19 

d~cembre 1990 au 21 juin 
2002. 

. .. / ... 2 

Ao?» 
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PAR ARRETE N° 1966 du 10 Ao1 1990, sont conc~d~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s, Agents 
de I'Etat ci-apr~s : 

DUREE DES MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE · DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Inspecteur 
Central de l er 37 ans 

ROUFAI SALIOU ~chelon des 1080 du lerjanvier 57% Anciennet~ 106 493 F./mois N~ant n~ vers 1935 2 Ponto-Novo cadres de la 1953 le ler Janvier 1990 -Ignace, n~ le 12 ao0t 1981 
(Benin) cat~gorie A II au 31 d~cembre 

des Postes et 1989 
T~l~communi 

cations 

- Victoire, n~e le 16 juillet 
Instituteur 1970 (usqu'au 30juillet1 1990) B~n~ficie d'une 

GANAO (Banh~l~my) 
Principal de - Christel, n~ le 14 septembre majoration de pension n~ le 3 janvier 1935 Mbali (Djambala) 37 ans 1972 pour famille nombreuse 7e ~chelon 1180 du 3 janvier 1953 - L~opold, n~ le 26 ao1 1974 de 25% pour compter des la 579% Anciennnet~ 81 607 F/mnois 

cat~gorie A II au 3 janvier 1990 le lermars 1990 (jusqu'au 30 ao0t 1989) du ler mars 1990 
- In~s, n~e le 10 d~cembre soit 20 4101 F/mois des Services 
1976 de 30% pour compter du Sociaux (En 
- Ralssa, n~e le 10 d~cembre 1er aot 1990 soit 24 482 seignement) 
1976 F/mois et de 35% pour 
- Marina, n~e le 12 janvier compter du ler septembre 
1981 1990 soit 28 563 F/mois. 
- Aimelia, n~e le 27 f~vrier 
1983 
- G~raud, n~e le 16 ao0t 1989 

t 



PAR ARRETE N? 1967 du 10 Ao~ t 1990, sont conc~d~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions auxFonctionnaires ou Assimil~s, Agents 
de I'Etat ci-apr~s : 

DUREEDES MONT ANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Agent techni 37 ans 

BAHAKOULA (Louis) que Principal du 1 er janvier - Louise, n~e le 10 ao01 1972 
n~ vers 1935 ~ Dimba (Boko) de 4e ~chelon 760 1953 57% Anciennet~ 52 562 F/mois - Reine, n~e le 7 juillet 1974 B~n~ficie d'une majora 

de la cat~gorie au I er janvier le 1 er janvier 1990 - louis, n~ le 29 novembre lion de pension pour 
Bides 1990 1976 famille nombreuse de 

Services ~ d~duire: - Michel, n~ le 14 janvier 1979 25% pour compter 
Exclusion • du ler janvier 1990 Sociaux (Sant~ - Didier, n~ le 30 mai 1981 

Publique temporaire du 17 - Ange, n~ le 11 f~vrier 1984 soit 13 141 F/mois 
juillet 1968 au 16 

octobre 1968 
soit 3 mois reste 
36 ans 9 mois 

Adjoint 

MONDA (Gabriel) 
Technique de 
5e ~chelon de n~ vers 1934 ~ Mohitou (Impfondo) la cat~gorie B 820 31 ans 
II des Services du 1er mai 1958 65 368 F/mois - Roland, n~ le 4 mai 1983 N~ant Techniques au 31 · octobre 51,5% Anciennet~ le ler novembre 1989 
(A~ronautique 1989 

Civile) 

Agent Techni 

PENGUET (Philippe) que Principal 34ans6mois 
Ben~ficie d'une majora de 3e ~chelon du 1er juin 1955 n~ vers 1935 ~ Linnengu~ Ogoyo de la cat~gorie 700 au 1 er janvier 

54,5% Anciennnet~ 46 288 F/mois lion de pension pour 
(Owando) le ler janvier 1990 N6ant famillc nombreuse de BI des 1990 

Services 25% pour compter du 
Sociaux (Sant~ ler janvier 1990 

Publique) soi1 11 572 F/mois 

., 



I 
i 
I 

PAR ARRETE N° 1975 du 13 Ao~ t 1990, est conc~d~e, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension au Militaire ci-aprs : 

DUREEDES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

\ 

! 

( 

29 ans 
I - Florence, n~e le 22 d~cem 

Capitaine 10e du 5 d~cembre bre 1972 
EBATHA (Franck) ~chelon 1450 1959 86 208 F/mois - Ghislain, n~ le 24 mars 1974 

n~ le 12 d~cembre 1938 32 Mbaya au 18 janvier 1972 499% Anciennet~ - Doline, n~ le 8 f~vrier 1975 Be~n~ficie d'une majora 
(+29 ans) 

tu 19 janvier 1972 
le ler janvier 1989 - Elenthere, n~ le 3 juin 1976 tion de pension pour 

au 30 d~cembre - Rooand, n~ le 18 septembre famille nombreuse de 

1988 1977 30% pour compter 
Services apr~s - Elphie, n~e le 21 mai 1980 du lerjanvier 1989 

limite d'age - Borges, n~ le 9 d~cembre soit 25 862 F/mois 
I du 12 d~cembre 1983 

1988 - S~v~rin, r~ le 11 novembre 
au 30 d~cembre 1988 

1988 

I 
! 

! 
; 

I 
I 

- o - - 
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PAR ARRETE N? 1977 du 13 Ao~ t 1990, sont revers~es, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Ayants-cause, en t~te : Veuve SAMBA 
n~e MALEKA (Elisabeth) 

r, 

ENFANTS A 
POURCEN NATUREDE MONTANTE1 CHARGE LORS PENSIONS NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE LA DATE DE LA LIQUIDA OBSERVATIONS TAGE TEMPORAIRES DES 

PENSION DEMISEEN TION ORPHELINS 
PAIEMENT DE LA PENSION 

P. T. O. cumulables 
Chef M~cani avec les allocations 

cien de 3e - Augustine, n~e le 20 - 20%% = 9 774 F/mois le 19 familiales. B~n~ficie 
Veve SAMBA n~e MALEKA (Elisabeth) 51,5% Reversion 12217 F/mois d'une majoration de classe, echelle 782 juille 1972 (usqu'au 30 d~cembre 1988 concours avec GONGO KOUKA (Marie 7 A, ~chelon 9 le ler janvier 1989 

juillet 1992 - 10% = 4 887 Fhmois du 20 pension pour famille 
C~line) 2 veuves) ACT - K~vine, n~e le 3 juin 1975 juillet 1903 au 3 juin 1996 nombreuse de 10% pour 

(jusqu'au 30 juin 1990) compter du ler janvier 
1989 soi1 2 443 F/aois. 

.• 

Ouvrier 
PANGOU Qualifi~ de 1ere -20% = 3 695 Fhmois le 19 B~n~ficie d'une majorra- n~e BOUMBA (Antoinette) classe ; ~chelle 350 43,5% Reversion 9 237 F/mois - Jeanne, n~e le 21 no- janvier 1989 tion de pension pour 

4,9e ~chelon le ler f~vrier 1989 vembre 1970 (usqu'au 30 famille nombreuse de 259 
du CFCO novembre 1990) - 10% =1 847 F/mois du 21 pour compter du Ier 

septembre 1989au27novem- f~vrier 1989 soit 2 309 FI 
bre 1991 mois. 



PAR ARRETE N? 1978 du 13 Ao~ t 1990, sont conc~d~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions auxFonctionnaires ou Assimil~s ci 
apr~s : 

DUREE DES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Professeur - Ghislaine, n~e le 27 juin 
NYAMBA (Alber) Adjoint de 

16 ans 1973 
n~ ven 1934 Mikamba (Sibiti) Lyc~e de 4e 940 

du 3 octobre 1972 Proportionnelle 
36 497 F - Patrick, n le 12 octobre 1973 

~chelon de la 329% le 1er juillet 1973 F/mois - Romuald, n~ le 13 f~vrier 
cat~gorie A II au ler janvier le ler janvier 1990 1975 
des Services 1989 

- Petronille, n~e le 23 juillet 
Sociaux 1975 - ) - Jelmard, n~ le 15 juin 1976 - 

- Gyno, n~ le 13 avril 1977 
- Olivier, n~ le 17 septembre 
1979 
Sandrine, n~e le 25 novembre 
1980 
- Ela, n~e le 18 ao01 1983 
- Hordande, n~e le 16 novem- 
bre 1984 
- Vanel, n~e le 26f~vrier 1986 
- Ildva, n~e le 6 septembre 
1986 
- Achille, n~ le 9 juin 1988 
- Toussaint, n~ le Ier novem 
bre 1988 
- Fabrice, n~ le 25 septembre 
1978 

0 .. 
Ing~nieur de 

LEKA (Benott) lere classe de 34 ans 6 mois .. • 

n ver 1935 ~ Ngolo-Bondo 
9e echelon; du 1er ao01 1955 54,50 ~chelle 14 C 1489 au ler janvier Anciennnet~ 98 463 F/mois - H~lne, n~ le 16 mars 1978 Ben~ficie d'une majora 
du CFCO 1990 le 1er janvier 1990 - Claire, n~e le 23 f~vrier 1982 tion de pension poour 

famille nombreuse de 
25% pour compter du 

ler janvier 1990 
soit 24 616 F/mois 



ci-apr~s: 
PAR ARRETE N° 2030 du 22 Ao t 1990, sont conc~d~es, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions auxFonctionnaires ou Assimil~s, 

- 

DUREE DES MONTANTET ENFANTS A CHARGE NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 
EFFECT1IS TAGE LA DE MISE EN DE LA LIQUIDATION 

PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Agent Techni 
BITSINDOU Isaac) que de Labora- 24 ans - Aymard, n le2 f~vrier 1975 B~n~ficie d 'une majora 

n~ ver 1935 Mounsouel~ toire de 8e 970 du 1er d~cembre 44% Anciennet~ 65 727 Fhois tion de pension pour 
district de Boko ~chelon de la 1965 le 1er janvier 1990 - Olga, n~e le 15 ao1 1979 famille nombreuse de cat~gorie B de au ler janvier 20%% pour compter I'Universit~ 1990 du 1er janvier 1990 

Marien soit 13 146 F/mois 
NGOUABI 

- � Joumaliste - Bienvenu, n~ le 22 f~vrier B~n~ficie d'une majora 
NDALA (Honore) niveau II de 6e 30 ans 6 mois du 78 429F 1980 tion de pension pour 

n~ le 16 juin 1934 ~ Brazzaville echelon de la 28 f~vrier 1959 au 50% mois famille nombreuse de 
cat~gorie A II 1280 Ancienmnet~ - Christelle, n~e le 10 avril 10 juin 1989 le 1er janvier 1990 10% pour compter du 

des Services de 1982 ler janvier 1990 
I'Information soit 7 843 F/mois 

- St2ve, n~e le 30 avril 1985 

- - & 



PAR ARRETE N 2031 du 22 Ao t 1990, est conc~d~e , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension aux Ayants-cause ou Assimil~s ci-apr~s : 

ENFANTS A 
POURCEN NATURE DE MONTANTET CHARGE LORS PENSIONS NOMS ET PRENOMS GRADE DATE INDICE TAGE LA DE LA LIQUIDA- TEMPORAIRES DES OBSERVATIONS 

PENSION DE MISE EN TION ORPHELINS 
PAIEMENT DE LA PENSION 

Assistant 

Veuve MOUAYA Sanitaire de 3e 12 782 F/mois - Gyslain, n~ le lerjanvier - 509% = 25 565 Fhmois ~chelon de la 860 49% Reversion 
n~e MOULOUMOU (Veronique) le ler septembre 1973 le 6 ao0 1986 

: cat~gorie A II 
1986 - Anicet, n~ le 8 mars 1975 - 409% = 20 452 F/mois le 1er 

et Veuve MOUAYA des Services - Nad~ge, n~e le 30 juillet janvier 1994 P. T. O. cumulables 

n~e PEMBE (ThMrse) 
Sociaux 1976 - 30% = 15 339 F/mois le 8 avec les allocations 

- Michel, n~ le 22 avril mars 1996 familiales. 
1982 - 20% = 10226 F/mois le 30 
- Rudrich, n le 10 mai juillet 1997 
1982 - 10% = 5 113 F/mois du 22 

avril 2003 au 10 mai 2003 

" 

« 



PAR ARRETE N? 2032 du 22 Ao t 1990, sont revers~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Ayants-cause ci-apr~s : 

-- ENFANTS A 
NATUREDE MONTANTET CHARGE LORS PENSIONS NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE POURCEN LA DATE DE LA LIQUID A TEMPORAIRES DES OBSERVATIONS TAGE PENSION DEMISE EN TION ORPHELINS 

PAIEMENT DE LA PENSION 
' ! 

/ 

• 
- 60% = 14 233 le 31 juillet 
1987 ' l 

Chef de Canton - 50% = 11 861 du 23 d~cem P. T. O. cum lables 
Orphelins deNZIKOU (BLAISE) Principal, 52% 

[Blaise, n~ le 13 d~cembre bre 1991 au 13 d~cembre 1995 avec les allocations 
NE VERS 1923 3 M'BOMO ~chelle 4 A, 376 Reversion 1974 (jusqu'au 30 d~cem- bnruwr ~chelon 9 de bre 1989) 

CFCO 

\ 
I 
I . 
I 

' 

\ 

- Bienvenue, n~e le 15ao0t - 90% = 20 639 le 20 janvier 
: 1974 1989 

- Wilfried, n~ le 2 f~vrier - 80% = 18 346 le 15 ao0t P. T. O. cumulables avec 
Instituteur de Reversion 1977 1995 les allocations familiales 

i Orphelins de KOUMBA (Emile) 3e ~chelon de 700 27% - Gladys, n~e le 25 mars - 70% = 16 052 le 2 f~vrier 
n~ vers 1947 3 M'voula (Ewo) Jla cat~gorieB I 1980 1998 

des Services - Chrysogone, n~ le 18 - 60% = 13 759 le 25 mars : 
Sociaux f~vrier 1984 2201 

Enseignement) - Perp~tue, n~e le 25 avril - 50%= 11466 du 18 f~vrier 
1986 2005 au 25 avril 2007 



PAR ARRETE N° 2033 du 22 Ao~t 1990, est concd~e, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mr. NTALOU NZOULANI BIAOUA 

DUREE DES MONT ANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DE MISE EN DE LA LIQUIDATION 
I PENSION PAIEMENT DE LA PENSION I 
\ 
I 
I 

: 
I 

1 
20 ans 6 mois \ Sergent-Chef du Iler janvier NTALOU NZOULANI BIAOUA de 8e ~chelon Ben~ficie d'une 

694 1968 34 103 F/mois - Hondansony, n~ le 18 avril majoration de pension n~ le 8 f~vrier 1944 3 Kindamba (+20 ans) au 30 mars 1989. 40,5% Anciennet~ le ler avril 1989 ~chelle 3 1983 pour famille nombreuse Services aprs de 10% pour compter du limite d'Age du 8 1er avril 1989 ~vrier 1989 au 30 
IIOit 3 t O F/moi.s mars 1989 

\ 
I 
l 
I 
t 

\ 
! 

t 4 \ 
·, 

' ! 
l 

00 
C 
f 
d 



PAR ARRETE N? 2034 du 22 A00 t1990, sont conc~d~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions auxFonctionnaires ou Assimil~s, Agents 
de I'Etat ci-apr~s : 

DUREE DES MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

,· 
Scr~taire 

MASSENGO (Albert) Principal 30 ans - Albert, n~ le 15 octobre 1975 Ben~ficie d'une majora- n~ vers 1935 2 Manieto (Kinkala) d'Administra- 700 du 4 f~vrier 1960 50% Anciennet~ 42 466 F/mois - Venceslas, n~e le 2 juillet 
lionde4e au ler janvier le ler janvier 1990 1978 tion de pension pour 

echelon de la 1990 - Aldegonde, n~e le 8 f~vrier famille nombreuse de 
cat~gorie B II 1981 20% pour compter 
des Services - Frey, n~ le 7 mai 1977 du l er janvier 1990 

Administratifs - Urb~ne, n~e le 1er mai 1984 soit 8 493 F/mois 
et Financiers - Carmel, n~e le 23 avril 1981 

- Charles, n~ le 11 octobre B~n~ficie d'une 
Surveillant de majoration de pension 

YANGO DJAGBELET (Joachim) voie de 3e 34 ans 9 mois ou 1970 (jusqu'au 30 octobre pour famille nombreuse 
n~ vers 1935 2 Brazzaville classe, ~chelle 35 ans 45,5% 

1990) de 30% pour compter du 
9 B, &chelon 9 964 du 1er avril 1955 Anciennnet~ 53 219 F/mois - Alain, n~ le 17 d~cembre ler janvier 1990 soit duCFCO au l er janvier le l er janvier 1990 1972 

15 966 F/mois et de 
1990 Florent, n~ le 4 juillet 1974 35% pour compter - Emmanuel, n~ le 17 ao0t 

1977 du ler novembre 1990 

- Christian, n~ le 20 f~vrier soi1 18 627 F/mois 

1980 



PAR ARRETE N? 2035 du 22 Ao 1 1990, sont conc~d~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Militaires ci-apr~s : 

d 

8 

DUREEDES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DELA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

. 

36 ans 6 mois 
MOSSALA LEMBO Capitaine de 9e du 23 f~vrier 1961 - Josiane, n~e le 17 novembre 

(Louis) ~chelon 1360 au 15 d~cembre 1970 (1) 
n~ I5 janvier 1940 2 Mango (+27 ans) 1964 et du 15 mai 

(Makoua) 1989 93 232 F/mois - Dimitri, n~e le 15 f~vrier N~ant au 30 janvier 56,5% Anciennet~ le 1er f~vrier 1990 1973 
1990.Services 

aprs dur~e I~gale - Marie Diane, n~e le 18 avril (1)Josiane jusqu'au 30 
du 15 mai 1989 au 1975 novembre 1990 

30 janvier 1990. 
bonifications - Gladys, n~e le 15 juille1 1977 

7 ans 6 mois 9 
jours. A d~duire - Herman, n~le22 f~vrier 1985 

15 janvier 1990 au 
30 janvier 1990 - Louitrecia, n~e le 28 juin 

1988 

MIKOUNGA (Maurice) Adjudant 10e 25 ans 8mois - Jean-Jacques, n~ le 13 mai n~ le 6 novembre 1941 ~ Kinshasa ~chelon du 6 mars 1964 45,5% B~n~ficie d'une majora 766 Anciennnet~ 42 288 F/mois 1978 
(Zare) (+24 ans) au 30 novembre lion de pension poour le 1er d~cembre 1989 ~chelle 3 1989. Services - Julia, n ~e le 30 novembre famille nombreuse de 

aprs dur~e l~gale 1981 20% pour compter du 
du 6 novembre 1erd~cembre 1989 

1989 - Guychard, n~ le 11 janvier soit 8 458 F/mois 
au 30 novembre 

1989 1987 
I 

• 



PAR ARRETE N° 2036 du 22 Ao~t 1990, est conc~d~e, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mr. OUISSIKA (Da·rid) 

DUREE DES MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DE MISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

- Pelagie, n~e le 18 juillet 
1971 

, - Peggy, n~e le 22 septembre B~n~ficie d'une 38 ans 
u 15 janvier 1959 1980 majoration de pension 

102 041 F/mois poour famille 
OUISSIKA (David) Capitaine de au 31 d~cembre' 58% Anciennet~ le 1er avril 1990 - Genia, n~ le 5 ao0t 1982 nombreuse de 15%% n~ le 31 mars 1940 10e ~chelon 1450 1961 pour compter ~ Brazzaville (+29 ans) du ler janvier - CI~mence, n~e le 21 juin du ler avril 1990 1962 1984 soit 15 306 F/mois au 30 mars 1990. 

Bonifications Eymard, n~ le 11 juin 1986 6 ans 11 mois 
5 jours - Marina, n~e le 24 mars 1988 

' 

. 

J 
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PAR ARRETE N 2010 du20 ao~t 1990, conform~ment au tableau ci-apr~s, les Agents de I'Etat dont les noms et pr~noms suivent sont autoris~s ~ dispenser des heures 
suppl~mentaires au Lyc~e Agricole Amilcar CABRAL au titre de l'ann~e scolaire 1988-1989. 

NOMS ET PREMONS GRADE DISCIPLINE 

HH 
GNAGNA (M~dard) Ing~nieurs des Trvaux Publics Phytotechnie 
MAMINGUI BABELA Professeur Certifi~ de Lyc~e Biolog. v~g~t. 04H. 
DAGA TAEROU Professeur Certifi~ de Lyc~e Phytotechnie 04H. 
SAMBA YAGO Conducteur Principal d'Agric. Vulgarisation - 02 H. 
BASSINGA (Nestor) Professeur Certifi~ de Lyc~e Fran~ais 03 H. 
LOUYINGAMO MBELOLO Professeur certifi~ de Lyc~e Maths ... 04 H. 
NGOMA (Annand) Professeur Certifi~ de Lyc~e Hist.-G~ogr. 04 H. 
KAMALI GASUMIZI (Georges) Docteur V~trinaire Pathologic 04H. : 

BANZOUZI (Simon) Professeur Certifi~ de Lyc~e Zootechnie 04H. ' 
WOMBE OKOKO Ing~nieur Zootechnique Zootechnie 04 H. 
JELSCH (Marie Louise) Professeur de Lyc~e Physiologie 04 H. + ; 
BASSOUNGAMA (Diffrime) Ing~nieur Machnisme 02 H. ,, 

MASSAMBA (Elie) [Adjoint Technique Machiniste Machinisme 04 H. 
MOULOUNDA(Paul) Ing~nieur des Travaux Agric. Coop~ration 04H. ! 

FAGBENI ABDOU RAZACK Professeur de Lyc~e Statistiques 04H. 
MPOYI TCHIB AKA Professeur de Lyc~e Etudes de cas 02H. 
MAKITA (Jome) Professur Certifi~ de Lyc~e G~nie Rural 03 H. 
MOUCKOURY ONKA M. Ing~nieur des Travaux Rurau Topographic 02 H. 
NGASSAKY (Rostand F.) Ing~nieur des Travaux Rurau Hydraulique 06H. 
BAB ELLAT (Jean-Marie) Docteur Ing~nieur Agricole D~fense Cult. 08H. 
MANACKAT MENVOUIDIDIO (Bernard) Ing~nieur Agricole Economic Rurale 09H. 
MALONGA YOUYA (Raphael) Ing~nieur Zootechnique Zootechnie lOH. ; 

KIMBONGUILA (Andre) ,, Docteur V~~rinaire S~miologie 08 H. 
BOUMBA KAY Docteur v~t~rinaire Microbiologie 08 H. · 
LOEMBET (Jean Sylvestre) Ing~nieur Eaux et Forets Maths 08 H. 
ANYEME TCHOUMOU A. Ing~nieur Travaux Econom. Maths 08H. e 

SINDILA (Thimoth~e) Dr. Arch. Physique 07 H. 
GONDI (Damien) Professeur Certifi~ de Lyc~e Philosophic t l0H. 
LEMVO (Justin). Professeur Certifi~ de Lyc~e Philosophic. lOH. \ 

t 08 H. 

Les heures supplementaires sont r~mun~r~es conform~ment au d~cret n° 85-018 du 16 janvier 1985. 
Cette indemnit~ sera mandat~e sur production des Certificats de Service f~its, d~livr~s par le Chef d'Etablissement et contresign~s par le Directeur de I'Enseignement 

Secondaire Technique et Professionnel et le Directeur des Finances et de I'Equipement au Minist~re des Enseignements Secondaire et Sup~rieur, charg~ de la Recherche 
Scientifique. 
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PAR ARRETE N° 2086 du 29 a00t 1990, est autoris~ 
le remboursement des frais de Th~se de e cycle au taux de 
Cent Mille Francs ~ Mr. CHAKIROU (Lambert). 

Le montant global de ces frais sera mandat~ au nom de 
l'int~ress~ ? Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat congolais, 
chapitre Bourse : 362-37-06-03. 

PAR ARRETE N° 2088 du 29 ao6t 1990, est autoris~ le 
remboursement des frais de Doctorat en Electronique aux 
taux de Cent Mille Francs ~ Mr. NZIENGUI-MABIKA 
{Camille). 

Le montant global de ces frais sera mandat~ au nom de 
I 1nt~ress~ ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de T'Etat congolais, 
chapitre Bourse : 362-37-06-03, exercice 1990. 

PAR ARRETE N° 2089 du 29 aot 1990, est autoris~ le 
remboursement des frais de M~moire aux taux de Cinquante 
Mille Francs aux camarades : 

- MILANDOU BIDOUNGA (Aime) 
- KIMPOUTOU (Victorien Didier), et de M~moire de fin 

d'~tudes aux taux de Trente Mille Francs~ Mr. BATANTOU 
(S~bastien). 

Lemontant global de ces frais sera mandat~ aux noms des 
int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat congolais, 
chapitre Bourse : 362-37-06-03. 

PAR ARRETE N° 2090 du 29 a0~t 1990, est autoris~ 
le remboursement des frais de M~moire de Dipl~me d'Etudes 
Sup~rieures aux taux de Cent Mille Francs ~ MM. : 

- TATA-TATI (Raphael) 
- LATOUNDJI MOHAMED (Chakirou). 

Le montantglobal de ces frais sera mandate aux noms des 
int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de I'Eat congolais, 
chapitre Bourse : 362-37-06-03, exercice 1990. 

PAR ARRETE N° 2091 du 29 ao~t 1990, est autori 
s~ le remboursement des frais de These de 3e cycle aux taux 
de Cent Mille Francs, aux camarades : 

- MALANDA-MFINGA (Judith) 
- KOULEBI (Boniface) 
- EBIKILI 
- NKOU {Henri Germain). 

Lemontantglobal de ces frais sera mandate aux noms des 
int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat congolais, 
chapitre Bourse : 362-37-06-03, exercice 1990. 



• 

u) o 
cl - 

RECTIFICATIF N? 2229 du 30 a0~t 1990, ~ l'arr~t~ n° 805 du 16 avril 1990, autorisant les Agents de I'Etat ~ dispenser les cours dans les lyc~es d'enseignement 
g~n~ral en qualit~ de professeurs vacataires, au titre de l'ann~e scolaire 1988-1989. 

AU LIEU DE: 

NOMS ET PRENOMS GRADE DISCIPLINE NOMBRE ETABLISSEMENT 
D'HEURES 

- 
MAKITA (Andre~ Steph) Ing~nieur des Travaux 

Agricoles Espagnol 8 H puis 13 H Lib~ration .. ~ partir du 
7 f€vrier 1989 

BAOU-MADINGOU Professeur Certifi~ Sciences Physiques IO H puis 13 H Lib~ration 
de Lyc~e ~ partir du 

03 avril 1989 

LIRE 

NOMS NOMS ET PRENOMS GRADE DISCIPLINE NOMBRE ETABLISSEMENT 
D'HEURES 

- 

MAKITA (Andr~ Steph) Ing~nieur des Travaux 
Agrico\es Espagnol 8 H puis 13 H Lib~ration 

~ partir du 
7 f~vrier 1989 

BAOU-MADINGOU (Bernard) Assistant 2e classe Sciences Physiques 10 H puis 13 H Lib~ration 
~ partir du 

03 avril 1989 

Le reste sans changement 



• 
PAR ARRETE N° 2302 du 31 Ao~t 1990, conform~ment au tableau ci-apr~s,les Agents de I'Etat dont les noms et pr~noms suivent, sont autoris~s ~ dispenser des 

enseignements ~ l'Ecole Nationale des Eaux et For~ts de Mossendjo, en qualit~ de professeurs vacataires, au titre de Fann~e scolaire 1988-1989. 

NOMS ET PRENOMS GRADE SPECIALITES HORAIRE HEBDOMADAIRE 

BIKOUMOU (S~raphin) A.T.P.E. L~gisl. Techn. For 06H. 

IKIOLO (Prosper) Ing. des Eaux et Techn. Forest. 06H. 
for~ts stagiaire 

'• MABIALA (Jean Baptiste) Ing. Trav. de T. Technol. de Bois 04H. 
Bois 2e ~chel. 

MANZI (Simon) Ing. de T.D.R. Cyn~tique 06H. 
4e ~chelon 

NDANGANI POUELA Ing. des Trav. Botanique 04H. 
(Pierre) des Eaux et For~ts 

6e ~chelon 

OY ANKE (Pascal) I.T.E.F. 2e echelon Pisci. Eco. For. 06 H. 

Les heures suppl~mentaires sont r~mun~r~es conform~ment au d~cret n° 85-018 du 16 janvier 1985. 

Cette indemnit~ sera mandate sur production des certificats de service fait, d~livr~s par le Chef d'Etablissement et constresign~s par le Directeur de l'Enseignement 
Secondaire Technique et Professionnel et le Directeur des Finances et de I'Equipement , au Minist~re des Enseignements Secondaire et Sup~rieur, Charg~ de la Recherche 
Scientifique. 



RECTIFICATIF N? 2322 du31 Ao0t 19902l'arr~t~ n°1228 du 15 mars 1989 autorisant les professeurs titulaires ~ assurer des heures suppl~mentaires dans les diff~rents 
lyc~es de la R~publique Populaire du Congo, au titre de l'ann~c scolaire 1987-1988. 

AU LIEU DE: 

NOMS ET PRENOMS GRADE ET ECHELON DISCIPLINE HEURES ETABLISSEMENTS 

KANAMGERE (Claude) Professeur Certifi de Lyc~e Maths 06 Lyc~e Karl Marr 

LIRE 

NOMS ET PRENOMS GRADE ET ECHELON DISCIPLINE HEURES ETABLISSEMNTS 

KANAMUGIRE (Claude) Professeur Certifi~ de Ly~e Maths 06 Lyc~e Karl Marx 

I 

Le reste sans changement. 



PAR ARRETE N2324 du 31A0~t 1990, conform~ment au tableau ci-apr~s, les Agents de I'Etat dont les noms et pr~noms suivent sont autoris~s ~ assurer les heures 
suppl~mentaires ~ l'Institut Technique Thomas SANKARA de Pointe-Noire, au titre de l'ann~e scolaire 1988-1989. 

NOMS ET PRENOMS GRADE SPECIALITE NOMBRE DES HEURES PAR SEMAINE 

VEMBE (Fran~ois) Professcur Certifi~ 
de Lyc~e Technique Atelier 05 H. 

NAKAVOUA (Fr~dbric) Professeur Certifi~ 
de Lyce Techniquw Atelier . 06 H. 

TCHIBOUANGA MAKOSSO Professeur Certifi¢ 
de Lyc~ Technique Atelier Sch~ma 10 H. 

(Fran~ois) Auto-Technol. 

Les heures suppl~mentaires sont r~m~nur~es conform~ment au d~cret n° 85-018 du 15 janvier 1985. 

Cette indemnit~ sera mandat~e sur production des certificats de Service fait, d~livr~s par le Chef d'Etatblissement et contresign~s par le Directeur de l'Enseignement 
Seondaire, Technique et Professionnel et le Directeur des Finances et de l'Equipement au Minist~re des Enscigncments Secondaire et Sup~ricur, Charg~ de la Recherche 
Scientifique. 
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MINISTERE DE LA SANTE ET 
DES AFFAIRES SOCIALES 

ACTES EN ABREGE 

PAR ARRETE N" 2006 du 18 a00t 1990, MIle GOUE 
MO (Esther Caroline), titulaire d'un dipl~me d'Etat de Phar 
macien de 'Universit~ ERNEST-MORITZ-ARNDT-DE 
GREIFS WALD (RDA) est autoris~e ~ ouvrir et exploiter une 
Officine Pharmaceutique ~ Brazzaville (Cit~ de 1'OMS). 

MIle GOUEMO (Esther Caroline) devra g~rer, organiser 
et ~quiper son Officine conform~ment aux dispositions l~gi 
slatives et r~glementaires en vigueur. 

PAR ARRETE N 2015 du 21 aot 1990, est autoris~e 
I'evacuation sanitaire sur la France, HOpital d' Instruction des 
Arm~es du Val de GrAce 74 Boulevard de Port Royal 75230 
Paris Cedex 05 Service d'Urologic ou tout autre hopital 
Parisien, du Lieutenant de Vaisseau (Jonas David) AKIANA, 
Officier de l' Arm~e Populaire Nationale en service ~ Brazza 
ville, de nationalit~ congolaise. 

Les frais de transport aller et retour, d'hospitalisation et 
des soins de l'int~ress~, sont ~ la charge du budget de I'Etat 
congolais. 

Toutefois, la Direction G~n~rale du Budget se fera rem 
bourser les 20% des frais d'hospitalisation et des soins occa 
sionn~s par cette ~vacuation sanitaire en ~mettant un ordre de 
recette ~ l'encontre du Lieutenant de Vaisseau (Jonas David) 
AKIANA n° matricule 064432 H. 

Le rglement des frais d'hospitalisaton et des soins inter 
viendra au vu de la facture ~tablie en trois exemplaires et 
certifi~e exacte, appuy~e d'une photocopie du pr~sent anret~, 
devra etre adress~ ~ l' Ambassade de la R~publique Populaire 
du Congo, sise 37 bis rue Paul Valery Paris 16° (France). 

PAR ARRETE N 2047 du 23 Aot 1990, est autoris~ 
le controle m~dical sur la France, hOpital Piti~ Salp~trire 47 
32 83 Boulevard de l'h&pital 7565I Paris Cedex I3 Service 
d'Oto Rhino-Laryngologie(ORL) du ProfesseurJ. SOUDANT 
ou tout autre hOpital parisien, de Mr. OKIMBI (Ange), 
Administrateur des SAF retrait~, de nationalit~ congolaise. 

Les frais de transport aller et retour, d'hospitalisation et 
des soins de l'int~ress~, sont la charge du budget de I'Eat 
congolais. 

Le r~glement des frais d'hospitalisation et des soins inter 
viendra au vu de la facture ~tablie en trois exemplaires et 
certifi~e exacte appuy~e d'une pbotocopie du pr~sent anret~, 
devra ~tre adress~e ~l'Ambassade de la R~publique Populaire 
du Congo, sise 37 bis Rue Paul Valery Paris 16e (France). 

Le pr~sent anr&~ prend effet~ compter de la date de d~pant 
de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 2069 du 28 ao0t 1990, est autoris~e 
l'~vacuation sanitaire sur la France, Centre National d'Oph 
talmologieQuinze Vingts 28, Rue Charenton 571 Paris Cedex 
12 Service d'Ophtalmologie ou tout autre h~pital Parisien, 
de Mr. DIZALAKI (BOLONA), Administrateur des SAP en 
service ~ la Direction G~n~rale des Imp~ts ~ Brazzaville, de 

nationalit~ congolaise. 
Les frais de transport aller et retour, d'hospitalisation et 

des soins de l'irit~ress~, sont ~ la charge du budget de T'Etat 
congolais. 

Toutefois, la Direction G~n~rale du Budget se fera rem 
bourser les 20% des frais d'hospitalisation et des soins occa 
sionn~s par cette ~vacuation sanitaire en ~mettant un ordre de 
receel'encontre de Mr. DIZALAKI(BOLONA) matricule 
n° 030227 C. 

Le r~glement des frais d'hospitalisaton et des soins int 
viendma au vu de la facture ~tablie en trois exemplaires » 
certifi~e exacte, appuy~e d'une photocopie du pr~sent anrt~, 
devra ~tre adress~ ~ l'Ambassade de la R~publique Populaire 
du Congo, sise 37 bis rue Paul Valery Paris 16° (France). 

PAR ARRETE N" 2072 du 28 a00 1990, est autoris~e 
l'~vacuation sanitaire sur la France, ~ !'HOpital Piti~-Salp~ 
tri~re 47-83 Boulevard de I'HOpital 75651 Paris Cedex 13 
Service de M~decine Intermne du Professeur Jacques EMERIT 
ou tout autre h~pital parisien, de Mr. BIGEMI (Fran~ois), 
Ancien Juge ~ la Cour Supreme ~ Brazzaville, de nationalit~ 
congolaise. 

Les frais de transport aller et retour, d'hospitalisation et 
des soins de l'int~ress~, sont ~ la charge du budget de I'Eat 
congolais. 

Toutefois, la Direction G~n~rale du Budget se fera rem 
bourser les 20% des frais d'hospitalisation et des soins occa 
sionn~s par cette ~vacuation sanitaire en ~mettant un ordre de 
recette ~ l'encontre de Mr. BIGEMI (Fran~ois) matricule n° 
01117W. 

Le r~glement des frais d 'hospitalisaton et des soins inter 
viendma au vu de la facture ~tablie en trois exemplaires et 
certifi~e exacte, appuy~e d'une photocopie du pr~sent arr&~, 
devma &tre adress~ ~ l'Ambassade de la R~publique Populaire 
du Congo, sise 37 bis rue Paul Valery Paris 16° (France). 

PAR ARRETE N" 2074 du 28 ao0t 1990, est autoris~ le 
controle m~dical sur la France, HOpital LARIBOISIERE 2, 
Rue Ambroise PARE 75475 Gtce Paris Cedex Service 
d'Oto-Rhino-Laryngologie du Professeur Georges FREYSS 
de Mr. SATHOUD (Victor), Administrateur Adjoint des SAF 
retrait~, de nationalit~ congolaise. 

L 'int~ress~ repant pour une consultation et ~ventuelement 
d'une nouvelle hospitalisation et des soins comp~mestaire. 

Le r~glement des frais d'hospitalisaton et es soins in:er 
%;Ag A 1%4_.4..a A4at, eg vie spree!air" 
MY! LG A Ali.MM_.SiNi Ct-Gw irj ww 

certifi~e exacte, appuy~e d'une photocopie du pr~sent srr£4~, 
devra &tre adress~ ~ l'Ambassade de la R~publique Populize 
du Congo, sise 37 bis rue Paul Valery Paris 16° (Fmsce). 

Le pr~sent anre~, qui abroge les dispositions de l'an±£ n° 
7667 du 14 septembre 1984, constitue la nouvelk prise en 
charge effective des frais d 'hospitalisation et de tca antes y 
aff~rents, prend effet ~ compter de la date de d~part de 
1'int~ress~. 
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PAR ARRETE N 1911 du 4 ao0t 1990, est autoris~ le. 
remboursement ~ Mr. OKASSA (Eug~ne) de la somme de 
Trois Cent Cinquante Mille Francs repr~sentant ses frais de 

Th2ses de DEA, de Doctorat de 3e cycle et de Doctorat d'Etat 
soatenus ~ Grenoble et ~ Toulouse. 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de !'Et, exercice 1990. Section362-51-38-06-01. 

PAN ARRETE N 1922 du 6 &o0t 1990, est autoris le 
rem?zrsement ~ Mr. MADZOU (Michel) de la somme de 
Cinjuante Mille Francs repr~sentant ses frais de M~moire 
pour !'obtention du Dip)~me de I'ENAM, cycle Sup~rieur, 
Op .... Adm' • . de r,__.c_..c_,_ :1o :: ministration (ncral&. 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
dz1'Etat, exercice 1990. Section 362-51-38-06-01. 

AR ARRETE N° 1925 du 6 ao0t 1990, est autoris~ le 
rrlorsement ~ divers Etdiants de la somme de Six Cent 
Qinze Mille Six Cen t Dix Huit Francs relative aux frais de 
transport de bagages qu'ils ont acquit~s personnelkment ~ 
I'occasion de leur retour d~finitif eu Congo. Ce rembourse 
ment se fait dans ls limite de ce que l'Administration doit 
capporter. 

II s'agit de MM.: 

·KOUYA (Clotaire Claver) .................... 75 683 
OBE (St~phanie) ..................i..sos....... ... 230523 
RNTOUMBA (Bibiane) ...•.••••..•.•••••.••••••• 165 057 
OBE (Paul Ren~) ................................... 35065 
.OUKOKO-GUEMBOU •......•.•••••..•. 70 849 

TOTAL: 615618 

L pr~sente d~penss est imputable au Budget de I'Etat, 
execice 1990. Section 2&0.01. Chapitre 20. Article02. Para 
£mph 27. 

PAR ARRETE N" 1930 du 7 zo1 1990, est autoris~ le 
-rem'boursemnent ~ divers STAGIAIRES de la somme de 

DEUX MILLIONS QUATR CENT TRENTE TROIS 
MILLE SIX CENT TRENTE UN FRANCS relative aux frais 
dtzanspontdPesonelqu'ils ont acquit~s personnellement 
2I'cccasion de leur retour d~finitif eu Congo. Ce rembourse 
rent se feit dins lz limie d ce que l'Administration doit 
£ppone. 

Is'agit deMM: 

La pr~sente d~pensc est imputable au Budget de I'Eat de 
la R~publique Populaiere du Congo, exercice 1990. Section 
280.01. Chapitre 20. Article 02. Paragrapbe 26. 

PAR ARRETE N° 1934 du 7 aot 1990, est autoris~ le 
remboursement ~ Mme MOKOKO n~e POATY (Chantal 
Evelyne) de la somme de DEUX CENT SOIXANTE DIX 
NEUF MILLE DEUX CENTS CINQUANTE FRANCS 
relative aux frais de transport de Personnel qu'elke a acquit~s 
personnellement~l'occasion de son retour d~finitif au Congo. 
Ce remboursement se fait dans la limite de ce que l'Adminis 
tretion doit supporter. 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Eat de 
la R~publique Populaiere du Congo, exercice 1990. Section 
280.01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 26. 

PAR ARRETE N° 1935 du 7 ao0t 1990, est autoris~ le 
remboursement ~ Mme MOKOKO n~e POATY (Chantal 
Evelyne) de la somme de HUIT CENT SOIXANTE SIX 
MILLE SIX CENT CINQUANTE SIX FRANCS relative aux 
frais de transport de Bagages qu'elle a acquitt~s personnel 
lement ~ l'occasion de son retour d~finitif au Congo. Ce rem 
boursement se fait dans la limite de ce que l'Administration 
doit supporter. : 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Etat de 
la R~publique Populaiere du Congo, eercice 1990. Section 
280.01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 27. 

PAR ARRETE N° 1948 du 8 ao01 1990, est autoris~ le 
remboursement de 100% de la somme repr~sentant les frais de 
soins m~dicaux que Mr. BITEMO (Piere) s'est acquit~ per 
sonnellement. 

427 1501 8 = .........a........... 427 150 Francs. 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de I'Etat, exercice 1990. Section 280.01. Chapitre 20. Article 
02. Paragraphe 62 = 427 150 Francs. 

PAR ARRETE N" 1970 du 10 a001 1990, est autoris~ le 
remboursement ~ Mr. MBON-OKANA de la somme SIX 
CENT VINGT SEPT MILLE SIX CENT CINQUANTE FRANCS relative aux frais de transport de personnel qu'il a 
acquitt~s personnellement ~ l'occasion de son retour d~finitif 
au Congo. Ce remboursement se fait dans la limite de ce que 
I'Administration doit supporter. . 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Eat de 
la R~publique Populaire du Congo. Exercice 1990. Section 
280.01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 76. 

PAR ARRETE N? 1973. du 11 ao01 1990, 1'an&u~ n° 
607-MFB-CAB d 31 mi 1986 fiat lea mesuresd'all2ge 
rats fiscazx en feveur d zecteur forestier est abrog. 

TOTAL: 
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PAR ARRETEN 1974 du 11ao1 1990, sont abrog~s les 
arr~t~s accordant des cxon~rations totales ou particlles ~ 
l'importation ~ certaines Administrations ou Entreprises 
Publiques ou Para-Publiques, aux personnes physiques ou 
morales. 

Les dispositions de l'article 1er ci-dessus s'appliquentno 
tamment aux textes ci-apres : 

- Anet~ n° 2628-MF-CAB du 22 avril 1977, accordant 
l'exon~ration des droits et taxes de douane sur les produits chi 
miques et tuyauteries import~s pour le compte de la Soci~t~ 
Nationale de Distribution d'Eau. 

- Anet~ n° 10886 du 27 dcembre 1980 fixant le r~gime 
douanier applicable ~ l'importation et ~ l'exportation aux 
instruments et appareils de musique, ainsi qu'aux productions 
artistiquescongolaises. 

- Anet~ n° 965-MF-DDC du 4 mars 1981, 1~glen2rt: 
l'importation des ~quipemeats sportifs import~s por le ~qi 
pes corporatives. 

- Anet~n°218-MFB-CAB du 10f~vrier 1990, portzntsc 
pension jusqu'au 31 d~cembre 1994 des droits et taxes d'en 
tr~e sur les sucres roux et raffin~s import~s par la Sucreze d 
Congo. 

Sont ~galement abrog~s tous autres anre~s accorder: dcc 
exon~rations totales ou partielles, des taux r~duits non expre 
sment approuv~s par la Commission Nationale des Invectie 
sements. 

Le Directeur G~n~ral des Douanes et Droits Indirects et 
charg~ de l'application du pr~sent Anet~ qui prend cf ~  
compter du 1er juillet 1990. 

(Voir arr~~ n°!'990 en largeur) 



PAR ARRETE N° 1990 du 14 ao0t 1990, les modifications ci-apr~s sont apport~es au Budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1990. 
Est annul~ un credit de Vingt Deux Millions Trois Cent Quatre Vingt Onze Mille Trois Cent Trente Quatre (22 391 334) francs CPA imputables aux lignes ci-aprs :213 

07-20-01-01 ; 213-07-20-01-71 ; 213-07-20-01-72, ~ 213-07-20-01-91 mentionn~s au tableau A annex~ au pr~sent anret~. 
Est ouvert un cr~dit de Vingt Deur Millions Trois Cent Quatre Vingt Onze Mille Trois Cent Trente Quatre (22 391 334) francs CFA imputable aux lignes ci-aprs : 213 

07-20-01-20 ; 213-20-01-52; 213-07-20-01-70 mention~s au tableau B annex~ au pr~sent arr~t~. 

TABLEAU A 
IMPUTATIONS NOMENCLATURE CREDITS ALLOUES DISPONIBLE ACTUEL SECTION CHAP. ART. PARAG. CREDITS ANNUELS CREDITS DEFINITIFS 

213-07 20 01 01 onctionnement Bureau ......so»so»sos.». 7000000 5 833 334 5 833 334 1 166 666 

213-07 20 01 71 ntretien H~tel Fonction .......a............ 9 000 000 7 500 000 7 500 000 1 500 000 

213-07 20 01 72 Loyer d'habitation ................ - ............ 10 000 000 10000000 4 890 000 5 110 000 

213-07 I 20 01 91 Achat Mat~riel Technique ........a.o........ 5 000 000 4 168 000 4 168 000 832000 ·. . 
TOTAL: ........................... 31000000 27 501 334 22 391 334 8 608 666 

% 

TABLEAU B 
IMPUTATIONS NOMENCLATURE DISPONIBLE ACTUEL CREDITS ALLOUES CREDITS ANNUELS CREDITS DEFINITIFS SECTION CHAP. ART. PARAG. 

- . 
213-07 20 01 20 Carl,unnt ..................... ,_ ··--?··--·-- .......... 50 000 000 28 230 000 4 168 000 54 168 000 

213-07 20 01 52 mis de r~ception ~ l'ext~rieur ................ 10 000 000 7 833 334 5 833 334 15 833 334 .. 

213-07 20 01 70 atretins B@timent a.. are+or«rr+rs«o 86 500 000 24 093 881 12 390 000 98 890 000 

TOTAL: ........................... 146 500 000 60 157 215 22 391 334 168 891 334 

c 
d 
c 
d 
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La pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo. Exercice 1990. Section 
280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 27. 

Il s'agit de MM.: 

- OYOUBA (Victor-No8l) .........a.............. 268 646 
-KOU0TO (Jean) .................a.a.a........... 199 577 
- IOUASSA (Sylv~re) ........a.a.a...a........... 60 244 
- ESSEREKE (Alben) 842 768 
-GAPA (Mar) ..........a«a..a.a.a..a........... 83559 
- NGANZIE (Louis) .........a.a............ 593 525 
- MANDANGA (Jean-Pierre) •••••••••••••••••••• .508 760 

TOTAL 2557 079 

PAR ARRETE N" 2004 du 18 ao0t 1990, est autoris~ le 
remboursement ~ divers Stagiaires de la somme de DEUX 
MILLIONS CINQ CENT CINQUANTE SEPT MILLE 
SOIXANTE DIX NEUF FRANCS, relative aux frais de 
transport de bagage qu'ils ont acquit~s personnellement ~ 
l'occasion de leur retour d~finitif au Congo. Ce rem!cars 
ment se fait dans la limite de ce que l'Administration doit sup 
porter. 

Communications ~ MALOUKOU est d~sormais per~ue au 
Pont de Brazzaville. 

La densit~ maximale des bois applicables aux diff~reates 
taxes fluviale, portuaire, accostage au Pont de Brazzaville est 
mamen~e aux normes de I'ATIOT. 

Le Directeur G~n~ral des Douanes et Droits Indirects est 
charge de l'application du pr~sent anr~u~ qui prend effet ~ 
compter du 1er juillet 1990. 

PAR ARRETE N" 2002 du 18 oat 1990, en application 
des dispositions combin~es du d~cret n° 7344 du 4 f~vrier 
1973 et de l'article 9 de la Convention Collective du 1er 
septembe 1960, Mr. MAHOUNGOU KANZA MATOUTA 
(Joecpb), Secr~taire d'Administration Contractuel de 3c ~che 
loa de la cat~gorie D, ~cbelle 9, indice 480, en service ~ la 
Direction G~n~male du Cr~dit et des relations Financi~res ~ 
Brazzaville, titulaire d'une Attestation de r~ussite n° 1148-87 
MESSCA en date du 12 d~cembre 1987, d~livr~e par I'Ecole 
Nationale Moyenne d'Administration, est reclass~ et nomm~ 
dans la cat~gorie C, ~chelle 8, en qualit~ de Secr~taire Princi 
peal d'Administration Contractuel de 1er echelon, indice 530, 
ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 
18 juillet 1986, ce reclassement ne produira aucun effet 
financier jusqu '~ nouvel ordre. 

Le pr~sent an&t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter du 26 juin 1987, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ aprs son stage de formation. 

PAR ARRETE N 1999 du 17 ao0t 1990, est autoris~ le 
remboursement~ Mr. EKORO (Daniel) de la somme TENTE 
MILLE (30000) FRANCS repr~scntant ses frais de Mmoire 
pour l'obtention du Diplme de Conseiller P~dagogique d'Edu 
cation Physique et Sportive. 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l'Eat. Exercice 1990. Section 362-51-38-06-01. 

PAR ARRETE N 1996 du 17 ao0t 1990, est autoris~ le 
remboursement ~ Mr. ONDONDA (Bonaventure) de la 
somme CINQUANTE MILLE (50 000) FRANCS repr~sen 
tant ses frais de M~moire de fin d 'Etudes soutenu~ Leipzig (R 
D A). 

Lemontant de la pr~senate d~pense est imputable au Budget 
de I'Etat. Exercice 1990. Section 362-51-38-06-01. 

PAR ARRETE N 1994 du 17 ao± 1990, est autoris~ le 
remboursement ~ divers Etudiants de la somme UN MIL 
LION CENT QUARANTE NEUF MILLE SIX CENT 
SOIXANTE TROIS FRANCS (1 149 663) FRANCS relative 
aux frais de transport de bagages qu'ils se sont acquit~s 
personnellement ~ l'occasion de leur retour d~finitif au Con 
go. Ce rembourement se fait dans la limite de ce que !'Admi 
nistration doit supporter. 

Ils'agit deMM.: 

- KODIA (Jeanne Marie Clotilde) ................ 188 973 
- BONGO (Armand Blaise) ...........a........ 210 980 
- DICKA (Paul Antoine) .......-................ 61 565 
- LOUMOUAMOU (P~gie Ad~latde) ........... 191 465 
- NGAKALA (Marie Odile) .........a.a.a......... 196 816 
- NANA (Andrien Cabin) ............a.a........... 299 864 

TOTAL 1 149 663 

La pr~sente d~pensc est imputable au Budget de I'Eat de 
la R~publique Populaire du Congo. Exercice 1990. Section 
280.01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 27. 

PAR ARRETE N 2000 du 17 aot 1990, 1es mat~riels, 
quipements et pi~ces d~tac h~es correspondantes reprises ~ la 
liste jointe en annexe import~es par les exploitants forestiers 
sont assujettis lors de leur mise ~ la consommation, au paie 
ment du droit de Douane et du droit d'entre inscrits au tarif 
des Douanes de I'UDEAC, ~ l'exclusion de la Taxe sur le 
Chiffre d'Affaires et de la Taxe Compl~mentaire. 

Toutefois, les importations des mat~riels, ~quipements et 
pi~ces d~tach~es correspondantes vis~es ~ l'article ler ci 
dessus, effectu~es par les Entreprises foresti~res implant~es 
dans la zone nord du pays et affect~es aux exploitations situ~es 
dans cette zone b~n~ficient: . 

- de l'exoneration totale des droits et taxes pourn les pi~ces 
d~tach~es de machines reprises au (A) de l'annexe; 

- du taux global r~duit ~ 5% pour les mat~riels et ~quipe 
ments ainsi que leurs pices d~tach~es reprises au (B) de l'an- 
nexe. 

La taxe portuaire per~ue par l'Agence Transcogolaise des mm 
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le remboursement~ Mr. BANDTABA (Pierre) de la somme 
CENT CINQUANTE MILLE (150 000) FRANCS repr~sen 
tant ses frais de Th~se d'Eat en Biologie soutenu ~ Moscou 
(URS S). 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l'Eat. Exercice 1990. Section 362-51-38-06-01. 

PAR ARRETE N 2012 du 20 ao0t 1990, est autoris~ le 
remboursement ~ Mr. LOUBACKY (Marie Joseph) de la 
somme HUIT CENT TRENTE QUATRE MILLE DEUX 
CENT VINGT SIX MILLE FRANCS relative aux frais de 
transport de personnel qu'il a acquitt~s personnellement ~ 
l'occasion de son retour d~finitif au Congo. Ce rembourse 
ment se fait dans la limite de ce que l'Administration doit 
supporter. 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo. Exercice 1990. Section 
280.01. Chapitre 20. Article 02. Paragrapbe 26. 

PAR ARRETE N 2013 du 20 aot 1990, est autoris le 
remboursement~ Mr. LASSI MB YA (Z~phirin) de la somme 
de CINQUANTE MILLE (50 000) FRANCS repr~sentant ses 
frais de M~moire pour l'obtention du Diplme de cycle Sup~ 
rieur de I'ENAM, Fili~re Administration G~n~rale. 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au budget 
de I'Eat. Exercice 1990. Section 362-51-06-01. 

PAR ARRETE N 2017 du 21 aot 1990, est autoris le 
remboursement~ Mr. IBARA-ANDZI (Jacques Bernard) de 
la somme de CINQUANTE MILLE (50000) FRANCS repn¢ 
sentant ses frais de M~moire de fin formation soutenu ~ 
Moscou (UR S S). 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au budget 
de l'ELat. Exercice 1990. Section 362-51-06-01. 

PAR ARRETE N° 2020 du 21 ao01 1990, est auto 
ris~ le remboursement ~ Mr. ELENGA (Jean Pierre) de la 
somme de TRENTE MILLE (30 000) FRANCS repr~sentant 
ses frais de M~moire pour l'obtention du Diplme de la 
Licence en Sciences de la Sant~ (Option Sciences-Infini 
res). 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au budget 
de I'Etat. Exercice 1990. Section 362-51-06-01. 

I 

PAR ARRETE N"2021 du 21 aot 1990, est autoris~ 
le remboursement ~ Mr. MVIRI (Andre) de la somme de 
CINQUANTE MILLE (50 000) FRANCS representant ses 
frais de M~moire de fin d'Eudes soutenu ~ Kiev(UR S S). 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au budget 
de I'ELat. Exercice 1990. Section 362-51-06-01. 

PAR ARRETE N 2037 du 22 ao0t 1990, est autoris~ 
le remboursement Mr. DJIMBI-MAKOUNDI (Martial) de 
la somme de CIENT MILLE (100 000) FRANCS repr~sen 
tant ses frais de M~moire de DES soutenu ~ Kiev (Moscou). 

Le montant de la pr~sense d~pense est imputable au budget 
de l'ELat. Exercice 1990. Section 362-51-06-01. 

PAR ARRETE N 2039 du 22 so0t 1990, est autoris~ 
leremboursement~ Mr. MBEMBA (Michel) de la somme de 
CENT MILLE (100 000) FRANCS representant ses fris de 
These de 3e cycle en M~decine V~t~rinaire soutenue ~ Kichi 
nev (UR S S). 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au budget 
de I'Eat. Exercice 1990. Section 362-51-06-01. 

PAR ARRETE N" 2044 du 24 aot 1990, est autoris~ 
le remboursement ~ Mr. MOUELE (Fran~ois) de la somme 
de QUARANTE SEPT MILLE (47 000) FRANCS repr~sen 
tant ses frais de M~moire et d'Inscription. 

Le montant de la pr~sente d~pensc est imputable au budget 
de I'Eat. Exercice 1990. Section 362-51-06-01. 

PAR ARRETE N? 2045 du 24 ao0t 1990, est autoris~ le 
remboursement ~ Mr. MALONGA (Yvon Adolphe) de la 
somme de CINQUANTE MILLE (50 000) FRANCS repr~ 
sentant ses frais de M~moire de fin f' Etdes soutenu ~ Moscou 
(URS S). 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au budget 
de l'Eat. Exercice 1990. Section 362-51-06-01. 

(Voir arr~ n?2048 en largeur) 



• 

PAR ARRE'TE N" 2048 du 23 ao 1990, les modifications ci-apr~s sont apport~es au Budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1990. 
Est annul~ un cn~dit de QUATRE MILLIONS CENT SOIXANTE QUINZE MILLE FRANCS CFA, imputables ~ la ligne 213-08-20-01-01 mentionn~e au tableau 

A, annex~ au pr~sent anrt~. 
Est ouvent un credit de QUATRE MILLIONS CENT SOIXANTE QUINZE MILLE FRANCS CFA, imputable ~ la ligne 213-08-20-01-01 mention~e au tableau 

B annex~ au pr~sent anret~. 
TABLEAU A 

IMPUTATIONS NOMENCLATURE CREDITS ALLOUES DISPONIBLE ACTUEL CREDITS ANNUELS CREDITS DEFINITIFS SECTION CAP. ART. PARAG. 

213-0$ 20 01 34 Services rendas techniques .................. 37 5000 000 16 350 000 4 175 000 33 325 000 

TOTAL: ............... , 37 500 000 16 350 000 4 175 000 33 325 000 

TABLEAU B 
IMPUTATIONS NOMENCLATURE CREDITS ALLOUES DISPONIBLE ACTUEL CREDITS ANNUELS CREDITS DEFINITIFS SECTION CHAP. ART . PARAG. 

213-08 20 01 01 onctionnemcent des Bureanx .....so..a..... 36 000 000 9 000 000 4 175 000 40 175 000 . 
TOTAL ................................. 36000000 9000000 4 175 000 40 175 000 
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PAR ARRETE N2049 du 23 aot 1990, est autoris~ le remboursement~ Mr. KINOUANI (Mathieu) de la somme de 
CINQ CENT CINQUANTE MILLE (550 000) FRANCS 
relative aux frais de Matrise, DEA, Doctormat d'Etat et Inasti 
tut des Hautes Etudes Interationales. 

Le montant de la pr~sense d~pens est imputable au budget 
de 1'Eat. Exercice 1990. Section 362-51-06-01. 

PAR ARRETE N" 2051 du 24 aot 1990, est autoris¢ le 
remboursement ~ Mr. BONGOLO (Marcel) de la somme de 
CINQUANTE MILLE (50 000) FRANCS repr~sentat ses 
frais de M~moire d'Etudes Sup~rieures soutenu ~ Brazzaville. 

Lemontant de la pr~sense d~pense est imputable au budget 
de )'ELat. Exercice 1990. Section 362-51-06-01. 

PAR ARRETE N" 2060 du 25 so0t 1990, est autoris~ 
le remboursement ~ Mr. SOMBO (Emile) de la somme de 
CINQUANTE MILLE (50 000) FRANCS representant ses 
frais de M~moire de fin d'Etudes soutenuKharkov(URS S). 

Le montant de la pr~sente d~pensc est imputable au budget 
de l'Eat. Eercice 1990. Section 362-51-06-01. 

PAR ARRETE N" 2067 du 27 ao01 1990, est autoris~ le 
remboursement ~ Mr. ABERE (Jean Louis) de la somme de 
DEUX CENT MILLE (200 000) FRANCS repnr~sentant ses 
frais de M~moire de DUES, de Ma~rise et de DESS. 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au budget 
de !'Eat. Exercice 1990. Section 362-51-06-01. 

PAR ARRETEN 2068 du 27 ao0t 1990, est allou~ ~ Mr. 
OUNOUNOU (Brice Hilaire), la somme de SEPT CENT 
QUARANTE SEPT MILLE SIX CENT QUATRE VINGT 
DIX SEPT FRANCS CFA, ~ titre de r~paration entire et 
d~finitive du pr~judice qu'il a subi ~ l'occasion d'un accident 
de la circulation survenu le 25 mai 1990 2 Brazzaville, et au 
cours duquel sa voiture de marque TOYOTA CARINA 
immatricul~e 516-BF-4 a ~~ endommag~e par le v~hicule 
aujpmobile de marque MERCEDES BENZ n° 448-BKQ-4, 
propri~t~ de I'Eat Congolais affect~au Tr~sor Public, conduit 
au moment de l'accident par Mr. BAHOUKA (Thomas). 

La pr~sente d~pensc est imputable au Budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo, Section 280-01, Chapitre 20, 
Article 01, Paragraphe 66. 

En application des dispositions de l'article 8 du d~cret n° 
62-131 du 9 mai 1962, il sera ~mis ~ l'encontre du chauffeur 
BAHOUKA (Thomas), auteur de cet accident, un ordre de 
recette de CENT QUATRE VINGT SIX MILLE HUIT CENT 
QUATRE VINGT QUINZE FRANCS CFA (186895) 1epr~ 
sentant le 1/4 du montant total du pr~judice subi par I'Etat 
Congolais. 

PAR ARRETE N" 2070 du 28 ao0t 1990, est autoris~ le 
remboursement ~ Mr. NDZILA (Paul C~sare), de la somme 
de TRENTE MILLE (30000) FRANCS CPA repr~sentant ses 
frais de M~moire de fin d'Eies soutenu 2 1'ISEPS (Ann~e 
scolaire 1988-1989). 

Le montant de la d~pense est imputable au Budeget de 
I'Eat. Exercice 1990. Section 362-38-06-01. 

PAR ARRETE N 2071 du 28 so0t 1990, est autoris~ 
le remboursement ~ Mr. NGOYE-LESSITA, de la somme de 
TRENTE MILLE (30 000) FRANCS CFA repr~sentant ses 
frais de M~moire de fin d'Eades soutenu ~ I'ISEPS (Ann~e 
scolaire 1987-1988). 

Le montant de la d~pense est imputable au Budeget de 
1'Eat. Exercice 1990. Section 362-38-06-01. 

PAR ARRETE N 2079 du 29 ao0t 1990, est autoris 
le remboursement ~ Mr.POATY ,de la somme de TRENTE 
MILLE (30000) FRANCS CFA repr~sentant ses frais de M6- 
moire pour l'obtention du Brevet de I'ENAM, filire Admi 
nistration G~n~rale. 

Le montant de la d~pense est imputable au Budeget de 
I'Eat. Exercice 1990. Section 362-38-06-01. 

(Voir arr~t~ n°2081 en largeur) 



I 
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PAR ARRETE N° 2081 du 29 aot 1990, 1es modifications ci-aprs sont apport6es au Budget de la R~publique Populaire du Congo, gestioj 1990. 
Est annul~ un cr~dit de CENT VINGT MILLIONS (120 000 000) DE FRANCS CFA imputable ~ la ligne 280-01-2-01-24, mentionn~e au tableau A annex~ au pn~sent 

arr~t~. 
Est ouvent un cr~dit de CENT VINGT MILLIONS (120 000 000) DE FRANCS CFA imputable ~ la ligne 280-01-20-01-24 mentionn~e au tableau B, annex~ au pr~sent 

arr~t~. 
TABLEAU A 

IMPUTATIONS 
SECTION CHAP. ART. PARAG. 

NOMENCLATURE CREDITS ALLOUES [DISPONIBLE ACTUEL] CREDITS ANNUEL8 'CREDIT8 DERINTTIFS 

280-01 20 01 25 

TOTAL: . 

250 000 000 

250 000 000 

174 988 00 

174 988 000 

120 000 000 

120 000 000 

130 000 000 

130000000 

TABLEAU B 
IMPUTATIONS 

NOMENCLATURE CREDITS ALLOUES DISPONIBLE ACTUEL CREDITS ANNUELS CREDITS DERINTTIFS SECTION CHAP. ART. PARAG. 

280-01 20 01 24 Entretier Avion Pr~aidentiel .....a........... 400000000 . 120000000 520 000 000 . 
TOTAL ................................. 400 000 000 - 120 000 000 520 000 000 

• 
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PAR ARRETE N 2083 du 29 aot 1990, est autori 
s~ le remboursement ~ Mr. IBAKA (Victor) de la somme de 
DEUX CENT CINQUANTE MILLE (250000) francs CFA 
repr~sentant ses frais de scolarit~ pour les ann~es 1984 et 
1985. 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l'Etat. Exrecice 1990. Section 362-51-38-06-01. 

PAR ARRETE N 2084 du 29 ao0t 1990, est autoris 
le remboursement ~ Mr. BABELA (Jean-Pierre), de la 
somme de CINQUANTE MILLE (50 000) FRANCS CFA re 
pr~sentant ses frais de M~moire pour l'obtention du Diplme 
du cycle Sup~rieur, Filire Administration G~n~rale. 

Le montant de la d~pense est imputable au Budeget de 
I'Etat. Exercice 1990. Section 362-38-06-01. 

PAR ARRETE N° 2085 du 29 a00t 1990, est autoris~ le 
remboursement ~ Mme MALANDA (Gisle), de la somme 
de CINQUANTE MILLE (50 000) FRANCS CF A repr~sen 
tant ses frais de M~moire pour l'obtention du Dip~me du 
cycle Sup~rieur, Fili~re Administration G~n~rale. 

Le montant de la d~pense est imputable au Budeget de 
1'ELat. Exercice 1990. Section 362-38-06-01. 

PAR ARRETE N° 2087 du 29 ao01 1990, est autocis~ le 
remboursement ~ Mr. MOUANGA (Etienne) , de la somme 
de TRENTE MILLE (30000) FRANCS CFA repr~sentant ses 
frais de M~moire pour l'obtention dde la Licence en Sciences 
de la Sant~ (Option Sciences Infirmi~res). 

Le montant de la d~pense est imputable au Budeget de 
I'Etat. Exercice 1990. Section 362-38-06-01. 

PAR ARRETE N 2093 du 29 ao0t 1990, est autoris~ le 
remboursement ~ Mr. EKANY (Berard) , de la somme de 
CINQUANTE MILLE (50 000) FRANCS CFA repr~sentant 
ses frais de fin d'Etudes soutenu ~ Kiev (UR S S). 

Le montant de la d~pense est imputable au Budeget de 
I'Etat. Exercice 1990. Section 362-38-06-01. 

PAR ARRETE N° 2094 du 29 ao0t 1990, est autoris~ 
le remboursement ~ Mr. NDINGA (Pascal), de la somme de 

CI'QUANTE MILLE (50 000) FRANCS CF A representant 
es frais de M~moire pour l'obtention du Dipl6me del'ENAM, 
Fili~re Administration du Budget cycle Sup~rieur. 

Le montant de la d~pense est imputable au Budeget de 
1'Eat. Exercice 1990. Section 362-38-06-01. 

PAR ARRETE N° 2095 du 29 aot 1990, est auloris~ 
le remboursement ~ Mr. NZONZI (Dominique), de la 
somme de CINQUANTE MILLE (50 000) FRANCS CFA 
repr~sentant ses frais de M~moire de fin d 'Etudes soutenu ~ 
Minisk (UR S S). 

Le montant de la d~pense est imputable au Budeget de 
I'Eat. Exercice 1990. Section 362-38-06-01. 

PAR ARRETE N 2096 du 29 ao0t 1990, est autoris le 
versement aux personnes ci-dessous d~sign~es des indemnit~s 
relatives aux d~g~ts causes par les tornades aux habitants des 
diff~rentes r~gions. 

Ils'agit: 

3ANTABA (Edouard), 2, rue Nkouma Talangaf: 
261 216 Francs 
MONGO (Lon), 38, re Abala Talangar : 252 166 Francs 
ABBE (Victor), ABAGNA MOSSA pk Petit S~mineire de 
Makoua : 2 510 000 Francs 
OTUI (CI6ment), r~gion du Pool : 338 100 Francs 
DOUMA (Emmanuel), village Ngou~di : 1 000 000 Francs 
Sergent-Chef OMAYI AYELA (Boniface), 49 re Kouanga 
Mikalou Brazzaville : 36 200 Francs 
MAHOUKOU (Fulbert), 104 rue Alexandry Bacongo Braz 
zaville : 239 565 Francs 
MBIAKO (Gilbert), District de Dongou : 38 930 Francs 
KITOKO (Marie), District d'Epena : 833 Francs 
NGOUAMOUELO (Gabriel), District d'Epena : 833 Francs 
MABOMBO NDONGO (David), District d'Epena : 
1 000 Francs 
BAWANANSONI (F~lix), District d'Epena: 5 465 Francs 
MOBAKOLA (Alain), District d'Epena : 4 033 Francs 
K ONDO, District d'Epena : 92 000 Francs 
INOKO (ran~ois), District d'Epena : 14 333 Francs 
MABOUELA (Emmanuel), District d'Epena : 8 000 Francs 
MONDONGUE (Damas), District d'Epena : 163 683 Francs 
BOMPITE (Alber), District d'Epena : 137 367 Francs 
MAKASSELA (L~oiar9), District d'Epena : 342 337 Francs 
MOZOBANI (Gaston), District d'Epena : 30 067 Francs 
MOLENGUE (Denis), District d'Epena : 7 800 Francs 
BOLAZA (Anicet), District d'Epena: 108 200 Francs 
MANGALA (Marien), District d'Epena : 5 000 Francs 
MANBENZA (Ludovic), District d'Epena : 7 467 Francs 
MONDEMBOLA (Romain), Districtd'Epena: 13 533 Francs 
MOUAKAKA (Nestor), District d'Epena : 8 000 Francs 
MOLOUMBA (Marc), District d'Epena : 4 667 Francs 
MONDOUBA (Gabriel), District d'Epena : 159 475 Francs 
MBANGA (Pierre), District d'Epena : 4 000 Francs 
MONKOKO (Gabriel), District d'Epena : 244 667 Francs 
ELONVE (Anselmiie), District d'Epena : 26 333 Francs 
MAMBAMBO (David), District d'Epena : 4 667 Fmanes 
BOMOUELE (Rose), District d'Epen : 4 033 Francs 
KOUEBE (Lamber), District d'Epen.: 28 667 Francs 
ISSEIM YOUNOUS, District d'Epena : 64 600 Francs 
MOUZOUA (Dominique), District d'Epena : 1 767Francs 
BOSSELA (Antoine), District d'Epena: 9 667 Francs 
BONDENGA (Ferdinand), Districtd'Epena: 168 153 Francs 
MANGASSA (Gaston), District d'Epena : 4 667 Francs 
MBOYO (Anatole), District d'Epena : 833 Francs 
NZEHEKE (Jeanine), District d'Epena :10 200 Francs 
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MODINGOLO (Joste), District d'Epena: 14 333 Frans 
MABOUELA (Auris), District d'Epena: 6 000 Francs 
MOUMBOTIS MPATHE (Gaspard), District 
d'Epena: 11433 Francs 
DIKENGA (Raoul), District d'Epena: 567 Francs 
MOUAMBIKO (Gabriel), District d'Epena : 9 333 Francs 
BOZELA (Zenaid), District d'Epena: 7467 Francs 
MOUAV ALE, District d'Epena: 6 333 Francs 
MAKINDA (Anicet), District d'Epena: 1 667 Francs: 
EB AT A Ignace), District d'Epena: 8 333 Francs 
MATEMB A (Casimir), District d'Epena : 2 800 Francs 

TOT AL : 6 430 790 Francs 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de I'Etat, Exercice 1990, Section 334-60-42-06-01. 

PAR ARRETE N° 2097 du 29 aot 1990, est autoris~ le 
rem boursement ~ monsieur NGONIKA (Maurice), de la somme 
de DEUX CENT CINQUANTE MILLE FRANCS CFA re 
pr~sentant ses frais de M~moire de Ma~trise de DEA et de 
These de 3e cycle soutenus ~ Grenoble II et Lyon II. 

' 

Le montant de la d~pense est imputable au Budeget de 
I'Eat. Exercice 1990. Section 362-38-06-01. 

PAR ARRETE N° 2098 du 29 aot 1990, la liste 
des installations techniques et des mat~riels sp~cifiques vis~e 
~ l'article 4 de l'an&t~ n° 7717-MPF-DCD du 30 d~cembre 
1988, fixant le r~gime douanier applicable ~ 'a CORAF est 
compl~t~e par les mat~riels suivants : 

- Mat~riels de climatisation industrielle des locaux techni 
ques (Salles de controle, laboratoire, b~timent informatique, 
magasin de pi~ces de rechange), ~l'exclusion des climatiseurs 
individuels. 

Le libell~ de l'article 5 de l'arr~t6 n° 7717-MPF-DGD est 
modifi~ ainsi qu'il suit: 

«La liste des mati~res premi~res.et produits d~finis ~ 
l' article 3 ainsi que la liste des installations techniques et des 
mat~riels sp~cifiques ~num~r~s ~ l'article 4 seront modifi~es 
a la demande de la CORAF, dans les cas suivants : 

- r~vision due aux nouveaux proc~d~s ou apparition de 
nouveaux produits et mat~riels; 

- r~vision d'appelation ou de nomenclature par les fouris 
seurs de produits ou mat~riels; 

- modernisation ou extension de la Raffinerie avec cr~ation 
de nouvelles installations techniques. 

La liste des mati~res premi~res import~es par CORAF en 
franchise des droits et taxes figurant ~ l'annexe de l'arr~t~ n° 
7717-MFB-DGD est compl~t~e par les produits suivants : 

1)- Mati~res premi~res de fabrication 

P~trole brut et coupes p~troli~res suivantes : essence 
I~g~re, naphtaline I~ger et lourd, r~sidu atmosph~rique et 
r~sidu sous vide. 

2)- Mati~res consommables et de laboratoire: 

- Huile silicone 
- Hydranal conlomat 
- Hydranal A 
- Hydranal C 
- R~actif Draeger 
- R~actif Hyrite 
- Toluene ASTM 
- Toluene de standardisation. 

3)- Produits chimiques de fabrication 

- EB 301 W 
- Aniline 
- R~actif 1109 
- Amine 1504 
- Stadis 450. 

4)- Mati~res consommables de r~gulation (Enregistrement 
des param~tres d'exploitation) 

- Diagramme 0- 10 quadratique et 0 - 100 lin~aire 
- Diagramme 0 - 100 
- Diagramme 0 - 100 lin~aire 
- Diagramme 0- 10 quadratique 
- Diagramme 0 - 100 lin~aire et 0 - 10 quadratique 
- Diagramme 0 - 300 
- Diagramme 100 divisions 
- Fiber Tip PENS - plume ~ embout de fibre 
- Plume rouge, plume bleue, plume verte 
- Blue ink cartridge, green ink cartridge, Red ink cartridge. 

5)- Produits d'entretien 

- Solvant GAMLEN 
- A~rosols (anti oxydant-graissage) 
- A~rosol d~tecteur de fuite 
- Graisse de contact ~lectrique 
- Veris Silaxor 
- Solvant REXOLANE 
- D~graissant SP 15 
- D~graissant NEUTRONAL 
- D~graissant NEGATENE 
- Hydrofuge DIELECTRA 
- D~grippants 
- Huille sp~ciale pour la balance manom~trique 
- Huile silicone liquide bleu. 

Les dispositions du pr~sent arr~t~ s'appliquent aux dos 
siers en instance. 
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PAR ARRETE N° 2099 du 29 ao0t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~ 1990 aupr~s du Minist~re du Commerce, 
des Petites et Moyennes Entreprises une caisse d'avance de 
TROIS MILLIONS TROIS CENT SOIXANTE DIX HUIT 
MILLE QUATRECENT (3 378400) FRANCS CF A destin~e 
~couvrirles d~penses relatives aux frais inh~rents ~la mission 
du Ministre effectu~es ~ New DELHI (INDE). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 280-01. Chapitre 20. Article 04. Paragraphe 53 = 3 
378400. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son rgis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. MOUPOSE (David) en service audit Minist~re est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2100 du 29 a00t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re de I'Education 
Physique et des Sports une caisse d'avance de TROIS MIL 
LIONS (3 000 000) FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives au voyage du Ministre de I'Education 
Physique et des Sports a Barcelone en Espagne. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 80 = 3 
000 000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction Gen~rale du Budget. 

Mr. MAMPOUY A (C~lestin) en service audit Minist~re 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N 2101 du 29 aot 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Finances et du 
Budget une caisse d'avance de TROIS MILLIONS SEPT 
CENT CINQUANTE MILLE (3 750 000) FRANCS CFA 
destine ~ couvrir les d~penses relatives aux frais du Comit~ 
de Tr~sorerie du 1er Trimestre 1990. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 253-01. Chapitre 20. Article 05. Paragraphe 35 = 3 
750000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget 

Monsieur EKOUNDZA (Gabriel)en service a la Direction 
des Etudes et de la Planification est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

PAR ARRETE N2102 du 29 aot 1990, il est institu~ 
au titre de l'an~e 1990 auprs du Minist~re des .Affaires 
Etang~res et de la Coop~ration (Ambassade du Congo ~ 
Bruxelles) une caisse de menues d~penses de QUATRE 
MILLIONS SOIXANTE ET UN MILLE (4 061 000) 
FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux 
frais d'hospitalisation et de scolarit~ des enfants des Diploma 
tes. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990, Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Para 
graphe 62 = 2 000 000 

Section 331-60. Chapitre 20. Article 06. Paragraphe 01 = 
2061000 

TOTAL = 4 061 000 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pieces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. BOPACAH (Locelet) en service ~ l'Ambassade du 
Congo~Bruxelles est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

PAR ARRETE N° 2103 du 29 a00t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du Congo ~ 
P~kin) une caisse de menues d~penses de QUINZE MIL 
LIONS (15 000 000) destin~e ~ couvrir les d~penses relatives 
~l'apurement des anri~r~s de loyers professionnels des frais de 
scolarit~ et de frais d'hospitalisation. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990, Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Para 
graphe 81 = 15 000 000. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. JEM AYOULOVE en service ~ 1'Ambassade du 
Congo~P~kin est nomm~r~gisseur de la caisse de menues d~ 
penses. 
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PAR ARRETE N2104 du 29 ao0t 1990, il est institu~ 

au titre de l'ann~e 1990 auprs du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du Congo ~ 
BONN) une caisse de menues d~penses de SIX MILLIONS 
(6000 000) FRANCS CFA destin~e ~ couavrir les d~penses 
relatives aux frais d'hospitalisation et de scolarit~ des enfants 
des Diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse e menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990, Section 331-60. Chapitre 43. Article 06. Para 
graphe 01 = 4 000 000 

Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 62 = 
2000000 

TOT AL = 6 000 000 

Mr. NIANGA OBASSI en service au Cabinet dudit Mi 
nist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N2107 du 29 aot 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s de I' Union Nationale des Tra 
dipraticiens Congolais une caisse d'avancede QUINZE MIL 
LIONS (15 000 000) FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives aux travaux des Assembl~es G~n~rales de 
l'U.N.T.C. 

Lemontantde la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 311-52. Chapitre 31. Article 03. Paragraphe 01 = 15 
000 000. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. ESSAMI KHAULLOT, en service ~l'Ambassade du 
Congo ~ BONN est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

PAR ARRETE N° 2105 du 29 aot 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Finances et du 
Budget (D.G.B.) une caisse d'avance de NEUF MILLIONS 
SEPT CENT QUARANfE CINQ MILLE (9 745 000) 
FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ 
T'actualisation des situations de cr~dits des exercices Budg~ 
taires. 

Lemontant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 253-04. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 34 = 9 
745 000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. KOUERE (Jean) en service ~ la Direction G~n~rale du 
Budget est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. (J~r~mie) KIBANGOU Sol~mia en service ~ 
1'U.N.T.C. est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2108 du 29 ao~t 1990, il est institu~ 
au titre de l'an~e 1990 aupr~s du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration (ambassade du Congo ? Was 
hington) une caisse de m~nues d~penses de TRENTE MIL 
LIONS (30 000 000) FRANCS CFA destine ~ couvrir les 
d~penses relatives ~ l'~puration des anri~r~s des loyers profes 
sionnels des frais d'hospitalisation et de scolarit~. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990, Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Para 
graphe 81 = 30 000 000. 

Cette caisse de menues d~penses non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es 
par son r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. ACKONDJO (Jean Christophe) en service ~ l'Am 
bassade du Congo ~ Washington est nomm~ r~gisseur de la 
caisse de menues d~penses. 

PAR ARRETE N° 2106 du 29 aot 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Finances et du 
Budget (Cabinet) une caisse d'avance de TROIS CENT 
MILLE (300 000) FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives aux obs~ques de monsieur AHOUI (C~les 
tin). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 353-60. Chapitre 42. Article 06. Paragraphe 03 = 300 
000. 

PAR ARRETE N° 2109 du 29 aot 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration une caisse d'avance de SEPT 
MILLIONS CINQ CENT QUA TRE YINGT DEUX MILLE 
HUIT CENT (7582 800) FRANCS CFA destin~e ~ couvrir 
les d~penses relatives aux frais de mission de la d~l~gation du 
Minist~re au Caire dans le cadre de la r~union du Comit~ suii 
del'OUA. 

Lemontant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 231-01. Chapitre 20. Article 01. Paragrphe 51= 7 
582 800. 

Cette caisse d'avance nonrenouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~it5gr~e Sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
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seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. ZABA TOU (Babeaux) en service audit Minist~re est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N 2110 du 29 aot 1990, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1990 auprs du Minist~re des Affaires Etran 
g~res et de la Coop~ration (Ambassade du Congo ~ Addis 
Abeba) une caisse d'avance de DIX MILLIONS 
(10 000 000) FRANCS CF A destin~e ~ couvrir les d~penses 

relatives aux arri~r~s de loyers professionnels, de frais de sco 
larit~, de frais d'hospitalisation et de frais de correspondance. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 81 = 
10000000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. GOTENI (Andre) en service ~ ladite Ambassade est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N2112 du 29 a06t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la Pr~sidence une caisse 
d'avance de YINGT MILLIONS DE FRANCS CFA 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux d~pense ~ven 
tuelles du Secr~tariat Administratif et Financier pr~s la Pr~si 
dence du P.C.T. 

Lemontant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 311-52. Chapitre 31. Article 03. Paragraphe 01 = 20 
000000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. IWOSSO (Emest) en service au P.C.T. est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N 2113 du 29 aot 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re de I'Education 
Physique et des Sports une caisse d'avance de YINGT ET UN 
MILLION CENT QUA1RE YINGT CINQ MILLE QUA 
TRE CENT (21 785 400) FRANCS CFA destin~e ~ couvrir 
les d~penses relatives ~ la pr~paration des Equipes Diables 
Noirs et Etoile du Congo engag~es en Coupes de Clubs cham 
pions et de vainqueurs de coupes. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 364-60. Chapitre 43. Article 07. Paragraphe 01 = 21 
785400 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. MAMPOUY A (Celestin) en service au Cabinetdudit 
Minist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2114 du 29 ao0t 1990, il est instit~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re de I'Education 
Physique et des Sports une caisse d'avance de NEUF MIL 
LIONS SEPT CENT QUARANTE NEUF MILLE NEUF 
CENTS (9 749 900) FRANCS CFA destine ~ couvrir les 
d~penses relatives ~ la participation de I'Etoile du Congo aux 
huiti~mes de finale de la coupe d'Afrique des Clubs cham 
pions (Match aller). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 364-60. Chapitre 43. Article 07. Paragraphe 06 = 9 
749900. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son rgis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. MAKOUEZI (Germain) en service audit Minist~re 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N2115 du 29 ao0t 1990, il est institu 
au titre de I'ann~e 1990 aupr~s de la Direction G~n~rale du 
Budget une caisse d'avance de DEUX CENT MILLE 
FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux 
obs~ques deMr. DZOMAS (Jean Berard). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 353-60. Chapitre 42. Article 06. Paragraphe 03 = 
200000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son rgis 
seur a la Direction G~n~rale du Budget. 

Mme MBADELE (Albertine) en service ~ la Direction 
G~n~rale du Budget est nomm~ r~gisseur de lacaissed'avance. 

(Voir arr~~s ns 216, 2117, 2118, 2119 en 
largeur) 



Article ler : L'organigramme g~n~ral de l'exploitation foresti~re 
SATHOUD(Olivier.pr~sent~ en annexe se r~sume de la 

mani~re suivante : G~ntil) 

Une Direction comprenant : 

-- Un service Administratif et financier 
- Un service Exploitation Foresti~re 
- Un service d'En'retien M~canique 
- Un service de Transformation 

Le service d'exploitation foresti~re diirig~ par un Chef 
d'exploitation foresti~re comprend : 

- Une section prospection 
- Une section production 
- Une section construction routes 
- Une ~quipe de maintennance 

Article2 : Lorsgue l'entreprise aura atteint sa pleine capacit~ 
de prauction (193)l'effectif total du personnel atteindra 81 
travailleurs ; le d~tail est joint en annexe. 

Article3 : Programedes Investissements 

a) INVESTISBRENTIS DEJA REALISES 

j 
l 
� 

2.500.000 
2.4+50.000 

275.825 
325.000 

8.4+29.088 

6.000.000 

32.195.000 
24.54+0.000 
16.999.000 
4+7.4400.000 

VALEUR FCFA 

. .. / ... 

• • 
• • 

• . 
. • 
: 470.407.4+31FCFA 

7.993.518 

91.300.000 
• 54+.000.000 
; 156.000.000 

. . . . 
: . . 
: 

Construction campement 
Scies ~ moteur 
Appareil ~ cryptogiller 
Floto--pompe 
Une To:ota BL 75 

- Une Toyota BL 60 

. . 

1986 : . 1988; . . . . . 
1989 : 

. 
1985 ; - Un caterpillar D7G. 

.' - Un caterpillar 528 
; - Trois grumiers merced~s 
; 1928 
; - Charge batteries 
; - Moteur ~ soder (Miller) 

-- Cuve de 10.000 litres . 
• - Cuve de 8.00O litres . 

- Cuve de 5.000 litres 
• - Un camion Benne 11.13 • • 

. 
1982 : . 

. • 
TOTAL : 

Fi9j 
- pn caterpiar p7g. ? ?- Un caterpillar DD j 

- Une niveleuse 120G , 
- Deux grumiers 1924+ . · 

LL«LL«Lt;re«z« i • • 
S ANNEE? DESIGNATION ? 



AIR ARZT3 N 2117 du 29 aot 1990, les modifications ci-apr~s sont apport~es e budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 1990. 

Est anmn! un cr~dit de SIX CENT SEPT MILLE CINQ CENT FRANCS CFA imputable ? I ligme (251-01-20-01-23), mentionn~e au tableau A annex~ au pr~sent 
arr&. 

Es: overt un cr~dit de SIX CENT SEPT MILLE CINQ CENT FRANCS CFA imputable ~ la ligne (251-01-20-01-37) mentionn~es au tableau B annex~ au pr~sent 
arz~. 

TABLEAU A 
e 

IR.:EUTAT1ONS 
NOMENCLATURE CREDITS ALLOUES DISPONIBLE ACTUEL CREDITS ANNUELS CREDITS DEFINITIFS C.CT:ON CIAP. AT. PARAG. « 

251.01 20 01 28 Transport personnel ~ l'ext~rieur ..••••...••.•.•• 1 785 000 1 0701 000 607 500 1 177 500 

I 
TOTAL ................... 1785 000 1071000 607 000 1177 500 

, 
er e, # . 

' - 

TABLEAU B 
fotowrwe 
5 IMPUTATIONS % 

NOMENCLATURE CREDITS ALLOUES DISPONIBLE ACTUEL CREDITS ANNUELS CREDITS DEFINITIFS CC7ION CIHAP. ART. PARAG. 

231-01 20 01 37 Indemnit~s de d~placement ............... 1785 000 1 071 000 607 500 2392 500 

I 
I 

TOTAL: ..................................... 1785 000 1071000 607 500 2 392 500 

• 



• 

PAR ARRETE N° 2118 du 29 ao0t 1990, les modifications ci -apr~s sont apport~es au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1990. 

Est annul~ un cr~dit de QUATRE VINGT QUATORZE MILLE SIX CENT VINGT CINQ FRANCS CFA imputable ~ la ligne (272-01-20-01-52), mentionn~es au tableau A annex~ au pr~sent arre~. 
t 

Est ouven un cr~dit de QUATRE VINGT QUATORZE MILLE SIX CENT VINGT CINQ FRANCS CFA imputable ~ la ligne (272-01-20-01-37), mentionn~e au tableau B annex~ au pr~sent arr&t~. 

TABLEAU A 
IMPUTATIONS 

NOMENCLATURE CREDITS ALLOUES DISPONIBLE ACTUEL CREDITS ANNUELS CREDITS DEFINITIFS SECTION CHAP. ART. PARAG. 

272-01 20 01 52 Frais de r~ccption ~ l'int~rieur .•...•••..... 480 000 230000 94 625 385 375 
. 

TOTAL ................... 480 000 230000 94 625 385 375 - 

TABLEAU B 
IMPUTATIONS 

NOMENCLATURE CREDITS ALLOUES DISPONIBLE ACTUEL CREDITS ANNUELS CREDITS DEFINITIFS SECTION CHAP. ART. PARAG. 

272-01 20 01 37 Indemnit~s de d~placement ......................... 880000 880000 94 625 974 625 

-" - 

TOl'AL· ..................................... 880000 880000 94625 974 625 



• 
PAR ARRKEIE N 211 du 29 a00t 1990, les modifications ci-apr~s sont apport~es au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1990. 

Est annul~ un cr~dit de SEIZE MILLIONS DE FRANCS CFA imputable ~ la ligne (311-52-31-03-01), mentionn~e au tableau A annex~ au pr~sent anret~. 
SEIZE UN MILLION QUATRE DE FRANCS CFA imputable ~ la ligne 311-52-31-03-03 mentionn~e au tableau A annex~ au pr~sent anre~. 
Est ouvert un cr~dit de SEIZE MILLIONS DE FRANCS CFA imputable ~ la ligne 311-52-31-03-01, mentionn~e au tableau B annex~ au pr~sent anre~. 

TABLEAU A 

IMPUTATIONS 
NOMENCLATURE CREDITS ALLOUES DISPONIBLE ACTUEL CREDITS ANNUELS CREDITS DEFINITIFS SECTION CHAP. ART. PARAG. 

311-52 31 03 01 Fonctionnement du Parti Congolais du Travail .... 2 400 000 000 1 298 048 680 16000000 2 384 000 000 

' 

,.. . 
TOTAL ................... 2400000000 1 298 048 680 16000000 2 384 000 000 

TABLEAU B 

IMPUTATIONS 
NOMENCLATURE CREDITS ALLOUES DISPONIBLE ACTUEL CREDITS ANNUELS CREDITS DEFINITIFS SECTION CHAP. ART. PARAG. 

311-52 31 03 03 Conf~d~ration Syndicale..........ass.. 10000000 10000000 16000000 26000000 

' 

 

• TOTAL· ................... · ................. 10000000 10000000 16000000 26000000 
' 

' 
) ) 

� 
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PAR ARRETE N' 2120 du 29 ao0t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la Primature une caisse 
d'avance de DEUX CENT CINQUANTE MILLE FRANCS 
CFA destin~e ~couvrir les d~penses relatives~l'achat des m~ 
dicaments. 

Lemontant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 220-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 31 = 
250000. 

Cette caisse d'avancenon renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mme (Lucile Ysabel) OBA, en service ~ la Primature est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N 2121 du 29 aoat 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du Congo ~ 
Dakar) une caisse de menues d~penses de DIX MILLIONS 
de FRANCS CFA destine ~ couvrir les d~penses relatives ~ 
l'apurement des anri~r~s de frais d'hospitalisation et des frais 
de correspondance. ' 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 81 = 
10 000 000. 

Cette caisse de menues d~penses non renouvelable semar~ 
int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par 
son r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. OBANGUE (Gaston), en service ~ l'Ambassade du 
Congo ~ Dakar est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

PAR ARRETE N° 2122 du 29 aot 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du 
Congo ~ Rome) une caisse de menues d~penses de VINGT 
MILLIONS de FRANCS CFA destine ~ couvrir les 
d~penses relatives ~ l'apurement des arri~r~s de loyers profes 
sionnels et des frais de scolarit~ et des frais de correspon 
dance. s 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputa 
ble au Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990, Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 81 
= 20000000. 

Cettecaisse de menues d~penses non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es 
par son r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mme NGAGNE (Charlotte), en service ~ l'Ambas 
sade du Congo~Rome est nomm~e r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

PAR ARRETE N 2123 du 29 ao0 1990, il est inestita6 
au titre de l'ann~e 1990 auprs du Minis~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du Congo New 
York) une caisse de menues d~penses de NEUF MILLIONS 
de FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives 
aux frais d'hospitalisation et de scolarit~ des enfants de 
diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragrapbe 62 = 
4 000 000. 

Section 331-60. Chapitre 43. Article 06. Paragraphe 01 = 
5 000 000. 

TOTAL: 9 000 000. 
Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int6- 

gr~e sur presentation des pi~ces comptables apport~es per son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~male du Budget. 

Mr. AYESSA (Jean Jacques), en service ~ I'Ambassade 
du Congo ~ New-York est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

PAR ARRETE N2124 du 29 ao0t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Finances et du 
Budget une caisse d'avance de QUINZE MILLIONS des 
tin~e ~ couvrir les frais de r~ception dans notre pays des 
d~legations de la Banque Mondiale et du Fonds Mon~taire In 
terational. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 80 = 
1S000000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
presentation des pi~ces comptables apport~es par son rgis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget 

Mr. NDEY (Fidle) en service au Cabinet dudit Ministre 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N2125 du 29 ao01 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Ministre du Plan et de 
I'Economie une caisse de menues d~penses de SEPT CENT, 
MILLE FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les d~penses 
relatives au fonctionnement du Cabinet du Minist~re du Plan 
et de l'Economie. 

Lemontant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 252-03. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 30 = 
700000. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 
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Mr. EHAMBA (Abraham), en service au Cabinet dudit 
Ministbre est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~pen 
ses.. 

PAR ARRETE N2126 du 29 aot 1990, il est institue 
au titre de l'nan~e 1990 aupr~s du Minist~re des Finances et du 
Budget une caisse d'avance de TREIZE MILLIONS DE 
FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ 
l'~quipement et ~ la n~fection du Cabinet et des Directions. 

Lemootantde la pr~iente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Coago, exercice 1990, 
Section 253-60. Chapitre 41. Article 07. Pragmaphe 03= 
13 000 000. 

Cette caisee d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sr 
presentation des pieces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. OKANDZE (Alphonse), en service ~ la Direction de 
1'Administration et de I'Equipement est nomm~ r~gisseur de 
la caisse d'avance. 

. PAE ARRETE N 2127 du 29 aot 1990, il est instit~ 
an titre de l'ann6e 1990 aupr~s du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du Congo ~ 
Yaounde) une caisse de menues d~penses de NEUF CENT 
MILLE FRANCS CA destin~e ~ couvrir les d~penses 
relatives aux frais d'hospitalisation et des diplomates. 

Le montantde la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 62= 
900000. 

. Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur presentation des pi~ces comptables apport~es par son 
rgisseur ~ la Direction G~n~male du Budget. 

Mr. DIMI GATSE(Gaston) en service ~l'Ambassade du 
Congo~ Yaounde est nomm~ rgissecur de la caisse de menues 
d~penses. 

PAR ARRETE N" 2128 du 30 ao01 1990, il est institn 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minis~re de 1 'Information 
une caisse d'avance de QUATRE MILLIONS (4 000 000) 
de FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives 
aux frais de mission du Ministre ~ ABUJA (Nigeria). 

Lemontant de la pr~sente caisse d'avance est imputable air. 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 233-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 37 = 
4 000 000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~g~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son rgis 
seur ~ la Direction G~n~male du Budget. 

Mr. Victor (MALANDA), en service audit Ministre est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N 2129 du 30 aot 1990, il est instit~ 
au titre de l'ann6e 1990 auprs du Ministbre de' I'Education 
Physique et des Sports ue caisee d'avance de QUATRE 
MILLIONS de FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives aux frais de mission du Ministre au Koweit. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire da Congo, exercice 1990, 
Section 264-01. Chapitre 20. Article 01. Paragrapbe 22= 
4 000 000. 

Cette caisse d'avance non rcnouvelable sena r~int~gre sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. NGANGA (Casimir), ea service audit Minis~re est 
omam~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses 

PAR ARRETE N 2130 du 30 a001 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minis~re des Enseigne 
ments Secondaire et Sup~rieur charge de la Recberche Scien 
tifique unie caisse d'avance de TROIS MILLIONS QUATRE 
CENT CINQUANTE MILLE DE FRANCS CFA destin~e 
~ couvrir les d~penses relatives ~ la mission du Ministre A I'Ile 
Maurice. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publiqe Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 262-02. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 37 = 
3 450 000. ·· 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
presentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur l la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. AWE (Jean Nicolas) en service audit Minist~re est 
nomm~ r~gisseur de la caissc d'avance. 

PAR ARRETE N 2131 du 30 ao01 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Ministre des Enseigne 
mients Secondaire et Sup~rieur, charg~ de la Recher.he Scien 
tifique une caisse d'avance de UN MILLION CINQ CENT 
MILLE de FRANCS CFA destin~c ~ couvrir les d~penses 
relatives ~ la mission du Ministre ~ l'int~rieur du pays. 

Le montant de la pr~scnte caisse d'avancc est imputable 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990. 
Section 262-02. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 22: 
300000 

Section 262-02. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 37= 
- 1-200-000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
presentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis- 
seur ~ la Direction G~n~male du Budget. · 

Mr. MAKAYA (Maurice) en service au Cabinet dudit Mi 
nist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 
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PAR ARRETE N2132 du 30 ao01 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990auprs de la Paierie du Congo France) 
une caisse d'avance de TROIS MILLIONS DE FRANCS 
CA destin~e couvrir les d~penses relatives au rapatrioment 
de la d~pouille mortelle de Mr. NGANGA Armand. 

. Lemoatantde la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 262-02. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 22= 
300000 

Section 353-60. Chapitre 42. Article 06. Paragraphe 05 = 
3000000. 

Cete caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
presentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~a~rale du Budget. 

Mr. BELLA (Gr~goire) Payeur du Congo ~ Paris est 
nomm~ rgisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N2133 du 30 ao0t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~ 1990 aupr~s du Minis~re de I'Information 
une caisse d'avance de TROIS MILLIONS DE FRANCS. 
CA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux frais de 
mission du Ministre ~ Berlin. 

Lemontant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 233-01. Chapitre 20. Article 01. Paragrapbe 28 = 
3000000 

Cete caisse d'avancc non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
presentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. (Paul) GATSE, Ministre de l'Information dudit Mi 
nist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N2134 du 30ao0t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Commissariat Politique des 
Plateaux une caisse d'avance de VINGT CINQ MILLIONS 
(25 000 000) de FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives au fonctiopnement du Commissariat Poli 
tique des Plateaux. 

Lemontant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 334-52. Chapitre 31. Article 03. Paragraphe 01= 
25 000 000. 

Cette caisse d'avencnonrenouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ce comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~zle du Budget. 

Mr. GATSONO YOKA IKOULA Commissaire Politi que de ladite r~gion est rcmm~r~gisseur de la caissed'avance. 

PAR ARRETE N° 2135 du 30 a00t 1990, il est institu 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re de I' Administr 
tion du Tenritoire et du Pouvoir Populaire une caisse d'avance 
de DIX MILLIONS DE FRANCS CFA destin~e ~ couvrir 
les d~penses relatives ~ la tenue de la Conference des Com 
missaires Politiques ~ Brazzaville du 28 f~vrier au 04 mars 
1990. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 334-60. Chapitre 41. Article 07. Paragraphe 01 = 
10 000 000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mme MABALO (Micheline) en service audit Minis~re 
est nomm~e r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2136 du 30 ao01 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Finances et du 
Budget une caissed'avance de UN MILLION DE FRANCS 
CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives au fonctionn 
ment du Conseil Economique et Social. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable cu 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 316-57. Chapitre 31. Article 03. Peragraphe 01 = 
l 000000. 

Cette czisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
presentation des pi~ces comptables apport~es par son zgis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. (Martin) MAFOUMB A en service au Conseil Econo 
mique et Socila est nomm~ r~gisseur de la caisse d'evance. 

PAR ARRETE N° 2137 du 30 a00t 1990, il est instit 
au titre del'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re dzs Financesctdu 
Budget (Tr~sorerie Paierie G~n~rale) une caisse de menes 
d~penses de QUATRE MILLIONS CINQ CENT MILLE 
FRANCS DE Francs CFA relatives aux services rendus tec! • 
niques. 

Lemontant de la pr~sente caisse de menues de d~geneses: 
imputable au Budget de la R~publique du Populazire da Congo, 
exercice 1990, Section 253-03. Chapitre 20. Article 01. Fer 
grapbe 34 = 4 500 000. 

Cette caisse de menues d~penses renouveabkse:a .dirts 
gr~e sur presentation des pi~cesccmptables a port~4:z 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. OSSETOUM.A (Gay/jfei n st cc A I TM:ie 
Paierie CC~rake cstnommSr~giseur de iecis:e de Irene ' d~penses. 
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PAR ARRETE N 2138 du 30 ao0± 1990, il est instit~ 
au titre de l'san~e 1990 aupr~s du Ministre des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du Congo ~ 
Libreville) ) une caisse de menues d~penses de UN MILLION 
de Francs CFA destine ~ couvrir les d~penses relatives aux 
frais d'hospitalisation des diplomates 

Lemontant de la pr~sente caisse de menues de d~peases est 
imputable au Budget de la R~publique du Populaire du Congo, 
exercice 1990, Section 280-01. Chapitre 20. Artiele 02. Par 
grapbe 62 = 1000 000. 

Cette caisse de menues d~pensos renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~senatation des pieces comptables apport~es per son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

M. EPENY OBONDZO en service ~ l'Ambassade du 
Congo ~ Libreville est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
meves d~penses. 

PAR ARRETE N 2141 du 30 ao04 1990, il est isit~ 
au titre de l'an~e 1990 aupr~s du Minis~re des Etraagbes et 
de la Coop~ration une caisse d'avance' de SIX MILLIONS 
SIX CENT QUATRE VINGT DIX MILLE DE FRANCS 
CA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux frais de mis 
sions de la d~legation congolaise ~ l 18e session extmordi 
naire de !'ONU consacr~e ~ la coop~ration Economique inter 
nationale 

Le montant de la pr~seate caisse d'avance est imputnble au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 231-01. Chapitre 20. Article 01. Paragrapbe 51= 
6 690 000. 

Cete caisse d'avance non roaouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~septation des pi~ces comptables apport~es par son ~gis 
seur ~ la Direction G~a~rsle du Budget. 

Mr. BOKINO (Aime) en service audit Minis~re est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Cete caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son rgis 
scur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

d 
Mr. OTENDE (Charles) en service au Cabinet du Minis- :. 

tre d'Etat, Ministre de la Jeuenesse etdu d~veloppementRRur! 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avancc. 

PAR ARRETE N° 2143 du 30 ao0t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la Primature une caisse ·? 
d'avance de QUINZE MILLIONS DE FRANCS CFA ; 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux frais inh~rents~ • 
l'inauguration de I'h~pital d'Oyo. 

Lemontant de la pr~sentc caissed'avance est imputable au ' 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, , 
Section 353-51. Chapitre 32. Article 02. Paragraphe = 
3 735 000. 

.¥ 
+ Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable nu 

Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 50= 
15 000 000. 

PAR ARRETE N" 2142 du 30 a06t 1990, il est institu~ ; 
au titre de l'ann~e 1990 aipr~s du Ministre de la Jeunesse et 
du Dveloppement Rural une caisse d'avance de TROIS 
MILLIONS SEPT CENT TRENTE CINQ MILLE DE 
FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la 
participation du Congo ~ la 20e session annuelle de la CON 
FEGES ~ Bangui du 1er au 8 f~vrier 1990. '5 » .- .. � 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
presentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis-  
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. BATOUMOUENI (Maurice) en service au Cabinet 
du Premier Ministre est nomm~ r~gisseurde lacaisse d'avance. • 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur presentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. NGAYOU (Mthieu) en service audit Ministre est 
nomm~ r~gissear de la caisse de menues d~pense. 

PAR ARRETE N 2139 du 30 ao0t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minis~re du Tavail et de la 
S~curit~ Sociale (Centre Informatique) une caisse de menues 
d~penses de VINGT MILLIONS DE FRANCS CFA 
destin~ ~ couvrir les d~peases relatives ~ l'entretien des 
mat~riels techniques du Centre Informatique. 

Lemontant de la pr~sente caisse de menues de d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique du Populaire du Congo, 
exercice 1990, Section 272-03. Chapitre 20. Article 06. Para 
gzpbe 32 = 20 000 000.. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur presentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mme MOUNGALI (Victorine) en service audit Minis~re 
est norm~e r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

PAR ARRETE N° 2140 du 30 ao01 1990, il est institu~ 
cu titre de l'ann~e 1990 auprs du Minis~re de la Sant~ et des 
Affaires Sociales (Pharmacie d'Approvionnement une caisse 
de menues d~penses de CINQ CENT MILLE DE FRANCS 
CFA destine ~ couvrir les d~penses relatives aux services 
rendus techniques des manutentionnairs. 

'Lemontantde la pr~sentecaisse de menues de d~pcnses et 
imputable au Budget de la R~publique du Populaire du Congo, 
execir 1990, Section 271-07. Chapitre 20. Article 02. Para 
graphe 34 = 500 000. 



1232_ JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

PARR ARRETE N° 2149 du 30 aot 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Finances et du 
Budget (2GB) une caisse d'avance de UN MILLIONDE 
FRANCS CFA destine ~ couvrir les d~pcnses relatives au 
paiement des heures suppl~mentaires relatives aux travaux 
ponctuel effectu~s par certains agents de la Direction G~n~rale 
du Budget. 

Le montantde la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 353-04. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 34 = 1 
000 000. 

Cettecaisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sent.tion des pi~ces comptables apport~es par son rgis 
seur la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. BANZA (Alphonse) en service ~ la Direction G~n~ 
re du Budget est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2150 du 30 a0t 1990, il est institu~ 
au titre de Tann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du Congo ~ 
Addis Ab~ba) une caisse de menues d~penses de QUATRE 
MILLIONS DE FRANCS CFA destin~ ~ couvrir les d~pen 
3es relatives aux frais d'hospitalisation et de scolarit~ des 
enfants des diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues dpenses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. Section 331-60. Chapitre 43. Article 06. Para 
grphe 01 = 3000 000 
-» -»- -»- -»- 62= 1000000 

TOT AL 4 000 000 
Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 

gr~sur pr~sentation des pi~cescomptables apport~es par son 
~gisszer ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

M r. COTENI(Andr~) en service2l'Ambassade du Congo 
? Addis Ab~ba est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 

PAR ARRETE N° 2151 du 30 ao1 1990, il est institu~ 
au titre de I'ann~e 1990 auprs da Ministre de de I'Economie 
Foresti~re une caisse d'avance de TROIS MILLIONS DE 
FRANCS CFAdestin~e ~couvrir les d~penses relatives aux 
Srais de mission de la d~l~gation congolaise conduite par le 
Minis: re2u Forum des Ministres Africains des Eanx et For~ts 
Libreville. 

Lemontantde la pr~sentecaissed'avance est imputable au 
Budget de la R~pablique Populaire du Congo, ezercice 1990, 
Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 53 = 
3 000 000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget 

Mr. KANWE (Jacques) en service audit minist~re est 
mom~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2152 du 30 a0Gt 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Centre Hospitalier de 
Loudima une caisse d'avance de DEUX CENT MILLE 
FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ 
l'avance sur le capital d~cs du defunt ESSOVIA Andr~, 
d~c~d~ le 02 avril 1990 au C H U de Brazzaville. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 358-60. Chapitre 42. Article 06. Paragraphe 03 = 
200000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
presentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. ESSOVIA (Lon Beno~t) en service au Centre Hos 
pitalier de Loudima est nomm~r~gisseur de lacaisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2153 du 30 aot 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990aupr~s de la Pr~sidence de la R~publi 
que une caisse d'avance de VINGT CINQ MILLIONS DE 
FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives au 
renouvellement des passeports. » 

Lemontantde la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 313-52. Chapitre 31. Article 03. Paragraphe 02 = 
25 000000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget 

Mr. KOMBO (Joseph) en service ~ la Direction de l'Im 
migration est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2154 du 30 aot 1990, il est institu~ 
au titre de I'ann~e 1990 aupr~s du Ministre de T'Education 
Physique et des Sports une caisse de menues d~penses de SIX 
CENT QUATRE VIN GT DIX MILLE FRANS CF A desti 
n~ ~ couvrir les d~penses relatives aufonctionnement du 
Cabinet. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. Section 264-01. Chapitre 20. Article 01. Para 
graphe 01= 140 000 

-»- -»- -»- -»- 20= 100000 
-»- -»- -»- -»- 21= 100009 
-»- -»- -»- -»- 22= 150000 
-»- -»- -»- -»- 52= 100000 
-»- -»- -»- -»- 90= 100 000 

TOTAL 690 000 

Cete caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. MAMPOUY A (C~lestin) en service au Cabinet dudit 
Minist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 
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PAR ARRETE N° 2144 du 30 a0~t 1990, il est institu~ 
au titre de lann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du Congo ~ 
Bangui) une caisse de men~es d~penses de CINQ CENT 
MILLE francs CFA destin~ ~ couvrir les d~penses relatives 
aux frais d'hospitalisation des enfants des diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Para 
graphe 62= 500 000 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. KADIMA en service ~ l'Ambassade du Congo ~ 
Bangui est nomm~ rgisseur de la caisse de menues d~penses. 

PAR ARRETE N° 2145 du 30 a0t 1990, il est institu~ 
• au titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la Paierie du Congo ~ Paris 

une caisse d'avance de TROIS MILLIONS CINQ CENT 
MILLE FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les d~penses re 
latives au rapatriement dela d~pouille mortelle de Mlle 
YAOUET Yollande d~c~d~e ~ Paris le 8 avril 1990. 

Lemontany;}apr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la Rpublique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 353-60. Chapitre 42. Article 06. Paragraphe 05 = 
3 500000. 

Cettecaisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
· pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 

seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. BELLA (Gr~goire) en service ~ la Paierie du Congo ~ 
Paris est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

q 

PAR ARRETE N? 2147 du 30 ao~t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 auprs du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du Congo ~ 
Alger) unecaisse de menues d~penses de CINQ CENT MILLE 
(500 000) francs CF A destin~ ~ couvrir les d~penses relatives 
au fonctionnement du service p~dagogique. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. Section 262-03. Chapitre 20. Article 04. Para 
graphe 01 = 50 000 

·»-- ·»-- ·»-  02= 25000 
) )) h ·»-- 10 = 37 500 
h )h )) ) 11 = 37500 
) ) )h )) 12= 125 000 

·»-- )) ·»· b 20= 25000 
·»-- h h h 21= 12500 
)) )) ))  28 = 62500 
) ) ))>  30 = 25000 
) ) ) )h 37 = 100000 

TROT AL : = 500 000 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. OBAMBI (Fran~ois) en service ~ l'Ambassade du 
Congo ~ Alger est nomm~ r~gisseur de la caisce de menues 
d~penses. 

PAR ARRETEN 2148 du 30 aot 1990, ilest institu~ au 
titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la Pr~sidence de la R~publique 
(Direction du Domaine Pr~sidentiel) une caisse de menues 
d~penses de DOUZE MILLIONS QUATRE CENT QUINZE 
MILLE NEUFCENT QUATRE VINGT DIX NEUF 415 DE 
FRANCS CFA destin~ ~ couvrir les d~penses relatives au 
fonctionnement. 

PAR ARRETE N° 2146 du 30 aot 1990, il est institue 
au titre de Fann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du Congo ~ 
Bucarest) une caisse de menues d~penses de SEPT MIL 
LIONS de Francs CFA destin~ ~ couvrir les d~penses 

• relatives aux frais d'hospitalisation et de scolarit~ des enfants 
des diplomates. 

Lemontant de la pr~sente caisse de menues de d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique du Populaire du Congo, 
exercice 1990, Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Para 
graphe 62=2 000 000. 

Section 331-60. Chapitre 43. Article 06. Paragraphe 01 = 
5000000. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
rgisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. NGUESSO (Patrice) en service a I' Ambassade du 
Congo~Bucarest estnomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

TOTAL: 12415 999 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. Section 213-07. Chapitre 20. Article O I. Para 
graphe 01 = 583 333 
·»- ·»· ·»- h 21= 1375000 
)» ))» ) )) 31= 250 000 
)» -) )» )) 32= 1000000 
) )) )) » 52= 833 333 
·»- ) )» )) 70 = 7208 333 , ) )) ) 71 = 750000 
h )) )) )) 91= 416 000 

Cette caisse de menues d~penses renouve.able seras~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es per son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. BOUISSA MATOKO (Casimir) en service3 la Di 
rection du Domaine Pr~sidentiel est nomm r~gisseur de la 
caisse de menues dpenses. 
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PAR ARRETEN° 2155 du 30ao0t 1990, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la Pr~sidence de la R~publique 
une caisse d'avance de SIX MILLIONS DEUX CENT 
QUARANTE ET UN MILLE QUATRE CENT SOIXANTE 
DIX. DE FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les d~penses 
relatives aux frais d'entretien de l'h~licopt~re. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 24 = 
6241470. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son rgis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. ITOUA GUEVONE (Donatien) en service ~ la Pr~si 
dence de la R~publique est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

PAR ARRETE N° 2156 du 30 ao0t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re de I'Environne 
mentctde l'Equipcment une caisse d'avance de DEUXMIL 
LIONS DEUX CENT MILLE FRANCS CFA destin~e ~ 
couvrir les d~penses relatives ~ la provision et billet d'~vacua 
tion sanitaire en France de Mr. OUAMB A (Hector Bienvenu). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 343-52. Chapitre 31. Article 03. Paragraphe 14= 
2 200000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. (Andr~) MITA-KOUBOU en service au minist~re de 
I'Environnement et de l'Equipement est nomm~ r~gisseur de 
la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2157 du 30 aot 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Finances et du 
Budget (DEP) une caisse d'avance de UN MILLION QUA 
TRECENT MILLE FRANCS CFA destin~e A couvrir les d¢ 
penses relatives ~ la prise en charge du Comit~ de Tr~sorerie. 

Lemontant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 253-01. Chapitre 20. Article 05. Paragraphe 34 = 
1 400 000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
presentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. EKOUNDZA (Gabriel) en service au ministre des 
Finances et du Budget est nomm~ rgisseur de la caisse 
d'avance. 

PAR ARRETE N 2158 du 30 ao6t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Finances et 
du Budget une caisse de menues d~penses de CINQ MIL 
LION SEPT CENT CINQUANTE MILL DE FRANCS CFA 
destin~ ~ couvrir les d~penses relatives au fonctionnement du 
Cabinet. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. 
- Section 253-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 20 

= 3 750 000 
- Section 253-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 21 

= 2 000 000 

TOTAL = 5750 000 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur presentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. MASSAMBA (Paul) en service au Cabinet dudit Mi 
nist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

PAR ARRETE N° 2159 du 30 ao6t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du Congo ~ 
Moscou) une caisse de menues d~penses de QUATRE MIL 
LION DE FRANCS CFA destin~ ~ couvrir les d~penses re 
latives aux frais d'hospitalisation et de scolarit~ des enfants 
des diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. 

Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 62 
= I 000 000 

Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 01 
= 3000 000 

TOT AL= 4 000 000 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mme KANGA-OKOUA (Pascaline) en service ~ 1'Am 
bassade du Congo~ Moscou est nomm~ rgisseur de la caisse 
de menues d~penses. 
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PAR ARRE'TEN" 2160 du 30 a00t 1990, il est institu~ au 
titre de T'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Affaires Etran 
g~reset de la Coop~ration (Ambassade du Congo~ Alger) une 
caisse de menues d~penses de DEUX MILLIONS CINQ 
CENT MILLE DE FRANCS CFA destin~ ~ couvrir les 
d~penses relatives aux frais d'hospitalisation et de scolarit~ 
des enfants des diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. 
Paragraphe 62 

= 1 000 000 
Section 331-60. Chapitre 43. Article 02. Paragraphe 62 

= 1500000 

TOT AL 2500 000 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur presentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. OKINGA (Basile) en service ~ l'Ambassade du 
Congo~ Alger estnomm~r~gisseur de la caisse de menues d~ 
penses. 

PAR ARRETE N° 2161 du 30 aot 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration (Consulat du Congo ~ Cabin 
da) une caisse de menues d~penses de NEUF CENT MILLE 
FRANCS CFA destin~ ~ couvrir les d~penses relatives aux 
frais d' hospitalisation des diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. 
Paragraphe 62 = 900 000 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur presentation des pi~ces comptables apport~es par son 
rgisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. TSONO (Martin) en service au Consulat du Congo ~ 
Cabinda est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~pen 
ses. 

PAR ARRETE N° 2162 du 30 aot 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 auprs du Minist~re de la Sant~ et des 
Affaires Sociales (D.A.E.M.) une caisse de menues d~penses 
de UN MILLION DE FRANCS CFA destin~ ~ couvrir les 
d~penses relatives au transport de mat~riels (m~dicament) de 
Pointe-Noire ~ Brazzaville. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. Section 271-07. Chapitre 20. Article 02. 
Paragraphe 23 = 1 000 000 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. NGAYOU (Mathieu) en service~ ladite Direction est 
nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

PAR ARRETE N 2163 du 30 aot 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Ministere de la Sant~ et des 
Affaires Sociales (D.A.E.M.) une caisse de menues d~penses 
de VINGT NEUF MILLIONS CINQ CENT VINGT QUA 
TRE MILLE DE FRANCS CFA destin ~ couvrir les d~pen 
ses relatives ~ l'entretien des Coop~rants en service au Minis 
t~re des la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. Section 353-51. Chapitre 32. Article 01. 
Paragraphe 03 = 29 584 500. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces con.ptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. ANDZOUANA (Mathieu Theodore) en service au 
Minist~re de la Sant~ et des Affaires Sociales est nomm~ 
r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

PAR ARRETE N° 2164 du 30 aot 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Finances et du 
Budget une caisse de menues d~penses de QUATRE MIL 
LION DEUX CENT CINQUANTE MILLEDE FRANCS 
CFA destin~ ~ couvrir les d~penses relatives aux r~parations 
des d~gats mat~riels enregistr~s ~ la r~sidence de l'Ambassa 
deur du Congo en France suite aux grands vents. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. 
Paragraphe 80 = 250 000. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. BELLA (Gr~goire) en service ~ la Paierie du Congo 
~ Paris est nomm~ rgisseur de la caisse de menues d~penses. 

PAR ARRETE N° 2165 du 30 a0t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Finances et du 
Budget une caisse d'avance de SIX MILLIONS TROIS 
CENT DIX MILLE TROIS CENT CINQUANTE MILLE 
DE FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives 
aux frais d'installation du mobilier et mat~riel informatique au 
Tr~sor Public. 

Lemontant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 253-03. Chapitre 20. Article 09. Paragraphe 90 = 
6310 350. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
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seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mme INGOBA (Eugenie) en service au Tr~sor Public est 
nomm~e r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N? 2166 du 30 aot 1990, il est institu~ 
au titre de l'anne 1990 aupr~s du Minist~re de l'Equipement 
charg~ de I'Environnement une caisse d'avance de TROIS 
MILLIONS CINQ CENT MILLE FRANCS CFA destin~e 
~ couvrir les d~penses relatives aux frais d'hospitalisation ~ 
l'~vacuation sanitaire du Directeur G~n~ral de 1'OCER 
(complement). 

Lemontant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 343-52. Chapitre 31. Article 03. Paragraphe 14 = 
3 500000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. MITA-KOUBOU (Andre) en service audit minist~re 
est nomm~e r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2167 du 30 aot 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 auprs du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du Congo ~ 
Bangui) une caisse de menues d~penses de SIX MILLIONS 
CENT CINQUANTE MILLE FRANCS CFA destin~ ~ cou 
vrir les d~penses relatives ~ son fonctionnement r~parties en 
deux semestres. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. Section 231-04. Chapitre 20. Article 19. Para- 
graphe 01 = 600 000 

-»- -»- -»- 02= 350000 
-»- -»- -»- 10= 150 000 

-»- -»- -»- 12 = 4000000 
-»- -»- -»- 13 = 50000 
-»- -»- -»- 20 = 200000 
-»- -»- -»- 21 = 125 000 
-»- -»- -»- 25 = 300 000 
-»- -»- -»- 28 = 25000. 
-»- -»- -»- 37 = 50000 
-»- -»- -»- 52 = 100000 
-»- -»- -»- 71 = 50000 

TOTAL = 6150 000 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
· gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 

r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. KADIMA est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

PAR ARRETE 2168 du 30 aot 1990, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Finances et du 
Budget une caisse d'avance de TROIS MILLIONS CENT 
MILLE DE FRANCS CFA destin~e ~ couvrir les frais de ra 
patriement de la d~pouille mortelle de France de Mme NDE 
NOKOUENO (Rosine) d~c~d~e le 02 mars 1990 ~ Paris. 

Lemontant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 353-60. Chapitre 42. Article 02. Paragraphe 05 = 
3100000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
presentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. BELLA (Gr~goire) en service ~ la Paierie du Congo ~ Paris est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2169 du 30 a06t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Affaires 
Erang~res et de la Coop~ration (Ambassade du Congo ~ 
Luanda) une caisse de menues d~penses de NEUF CENT 
MILLE FRANCS CFA destin~ ~ couvrir les d~penses relati 
ves aux frais d'hospitalisation des diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Para 
graphe 62 = 900 000. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. EBALE NDENGUE (Edouard) en service a l' Am 
bassade du Congo ~ Luanda est nomm~ r~gisseur de la caisse 
de menues d~penses. 

PAR ARRETE N° 2171 du 30 a0t 1990, il est institue 
au titre de l'ann~e 1990 aupres de I'Inspection G~n~rale des 
Finances une caisse de menues d~penses de TROIS MIL 
LION TROIS CENT TRENTRE TROIS MILLE TROIS 
CENT QUARANTE SEPT DE FRANCS CFA destin~ ~ 
couvrir les d~penses relatives au fonctionnement de I 'Inspec 
tion G~n~rale des Finances. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. Section 253-02. Chapitre 20. Article 0 1. Para- 
graphe 01 = 666 680 

-»- -»- -»- 20=1000'00 
-»- -»- -»- 21 = 333 334 
-»- -»- -»- 34 =1333333 

TOTAL = . 3 333 347 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 
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Mr. ONTSIENE (Norbert) en service ~ l'Inspection G~ 
n~rale des Finances est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

PAR ARRETE N 2172 du 30 aot 1990, il est institu 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la Croix Rouge Congolaise 
une caisse d'avance de VINGT MILLIONS DE FRANCS 
CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la tenue des 
Assembl~es G~n~rales et du Congrs Ordinaire. 

Lemontant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 311-52. Chapitre 31. Article 03. ParagrapheOl = 
20000000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. ATLEY TATY (L~on) en service ~ la Croix Rouge 
Congolaise est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N 2173 du 30 ao0t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re du Commerce, 
des Petites et Moyennes Entreprises une caisse d'avance de 
UN MILLION SIX CENT SOIXANTE DIX HUIT MILLE 
CINQCENT FRANCS CFA destin~e ~ couvrir le d~penses 
relatives ~ la mission du Ministre ~ Kigali Rwanda). 

Lemontant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Setion 251-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 37 = 
1678500. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. MOUPOSSE (David) en service audit minist~re est 
nomm~ rgisseur de la caisse d'avance. • 

PAR ARRETE N 2174 du 30 a00t 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du 
Congo ~ Dakar) une caisse de menues d~penses de UN 
MILLION DE FRANCS CFA destin~ ~ couvrir les d~penses 
relatives aux frais d'hospitalisation des diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses 
est imputable au Budgetde la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Para 
graphe 62 = 1 000 000. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es 
par son r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. OBANGUE (Gaston) en service ~ l'Ambassade 
du Congo~Dakar est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

PAR ARRETE N° 2175 du 30 a00t 1990, il est instit~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Finances et du 
Budget une caisse d'avance de UN MILLION CINQ CENT 
MILLE (1 500 000) francs CFA destin~ ~ couvrir les d~penses 
relatives au rapatriement de la d~pouille mortelle de Mme 
(Francine) BIKAKOUDI d~c~d~e le 10 mars 1990 2 Paris. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990. 
Section 353-60. Chapitre 42. Article 02. Paragrpahe 0 = 

1500000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
presentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. BELLA (Gr~goire) Payeur du Congo ~ Paris est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance.. 

PAR ARRETE N 2177 du 30 aot 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~ 1990 aupr~s de la Direction du Doriaine 
Pr~sidentiel (Pr~sidence de la R~publique) une caisse de 
menues d~penses de SEPT MILLION CINQ CENT QUA 
TRE VINGT TROIS MILLE TROIS CENT TRENTETROIS 
FRANCS CFA destin~~ couvrir les d~penses relatives~l'In 
tendance de la Pr~sidence de la R~publique. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. Section 213-07. Chapitre 20. Article 01. Para 
graphe 40 = 7 583 333. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. BOUISSA MATOKO (Casimir) en service ~ la Di 
rection du Domaine Pr~sidentiel est nomm~ r~gisseur de la 
caisse de menues d~penses. 
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PAR ARRETE N 2178 du 30 ao6t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minis~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration une caisse d'avance de CINQ 
CENT MILLE FRANCS CFA estin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives aux frais de reception de trois Ambassa 
deurs. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990. Section 231-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 52 
= 500 000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. NGUEMBE (Mathieu) en service audit minist~re est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Il s'agit de MM.: 

- MAMPIDI (Jean-Nicaise) 
- BANTABA (Alain-Bertin) 
- OSOY ALI (Donatien) 

320253F. 
261 OOOF. 
136651 F. 

TOTAL = 717 904 F. 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de T'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo. Exercice 1990. Section 
280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 27. 

PAR ARRETE N° 2182 du 30 a00t 1990, est autoris~ le 
remboursement ~ divers Stagiaires de la somme de CENT DIX 
SEPI'Mll.LENEUFCENTQUATRE FRANCS CFAre 
lative aux frais de transport de bagages qu'ils ont acquitt~s 
personnellement ~ l'occasion de leur retour d~finitif au Con 
go. Ce remboursement se fait dans la limite de ce que l'Admi 
nistration doit supporter. 

- BOKATOULA (Thierry Constant) 
- OKANA-OWANI (Joel) 
- BANZOUZI(Lamber) 
- BOUNZEKI (Adrien) 

287 443 
287 443 
287 443 
675 033 

PAR ARRETE N° 2183 du 30a0t 1990, est autoris~ 
leremboursement~ Mr. KAYA (Pierre Marcel) de la somme 
de CENT CINQUANTE MILLE FRANCS CFA. repr~sen 
tant ses frais de M~moire de Ma~trise et de DESS soutenus ~ 
Marseille II. . 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de T'Etat. Exercice 1990. Section 362-51-38-06-01. 

PAR ARRETE N 2188 du 30 a00t 1990, est autoris~ le 
remboursement~divers fonctionnaires de la somme de QUA 
TORZE MILLE SOIXANTE DIX FRANCS relative aux 
frais de transport de personnel qu'ils ont acquit~s personnel 
lement ~ l'occasion de leur mission de service ~ Lout~t~. Ce 
remboursement se fait dans la limite de ce que l'Administra 
tion doit supporter. 

II s'agit de MM.: 

- NGAT ALI (Jean Daniel) 4 690 
- ETOU (Fulbert) 4 690 
- ENONGUI (Gabriel) 4 690 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo. Exercice 1990. Section 
280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 23. 

PAR ARRETE N° 2358 du 4 septembre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. OBA (Andr~-Georges) de 

la somme de CINQUANTE MILLE FRANCS CFA rep¢ 
sentant ses frais de M~moire de fin d'Etudes soutenu ~ oro 
nej (URSS). 

Lemontant de la pr~sgnte d~pense est imputable au Budget 
de I'Eat. Exercice 110. Section 362-51-38-06-01. 

TOTAL = 1 537 362 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo. Exercice 1990. Section 
280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 27. 

PAR ARRETE N° 2181 du 30aot 1990, est autoris~ le 
remboursement ~ divers Stagiaires de la somme de UN MIL 
LION CINQ CENT SEPT MILLE TROIS CENT 
SOIXANTE DEUX FRANCS CPA relative aux frais de 
transport de bagages qu'ils ont acquitt~s personnellement ~ 
l'occasion de leur retour d~finitif au Congo. Ce rembourse 
ment se fait dans la limite de ce que l • Administration doit 
supporter. 

II s'agit de MM.: 

PAR ARRETE N 2179 du 30 ao6t 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du Congo ~ 
Havane) une caisse de menues d~penses de TROIS MIL 
LIONS DEUX CENT MILLE (3 200 000) francs CFA 
destin~ ~ couvrir les d~penses relatives aux frais d'hospitali 

sation et de scolarit~ des enfants de diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990. Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Para- 
graphe 62 = 1 200 000 

-»- -»- -»- 0l= 2000000 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur presentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

f' Mr. AMBOULOU (Joseph) en service ~ I'Ambassade du 
Congo ~ la Hanave est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 



,. 

PAR ARRETE N° 2192 du 30 ao0t 1990, les modifications ci-apr~s sont apport~es au Budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1990. 

Est annul~ un cr~dit de ONZE MILLIONS SEPT CENT MILLE de francs CFA imputable aux lignes mentionn~es aux tableau A annex~ au pr~sent anret~. 
Est ouvert un cr~dit de ONZE MILLIONS SEPT CENT MILLE de francs CFA imputable ~ la ligne 334-52-31-03-01 mentionn~e au tableau B annex~ au pr~sent arr~t. 

TABLEAU A 

IMPUTATIONS NOMENCLATURE CREDITS ALLOUES DISPONIBLE ACTUEL CREDITS ANNUELS CREDITS DEFINITIFS SECTION CHAP. ART. PARAG. 

334-52 31 03 08 Region. des Plateaux .................................... 6 514 000 5 212 000 5 212 000 1302000 

334-52 31 03 17 Indemnit~s d~palcement des Agents ........a.... 1 875 000 1 500 000 1 500 000 375 000 

334-52 31 03 26 Ev@tcuations Sanitaircs ....so.sos«so.a.as.......t... 375 000 187 500 187 500 187 500 

334-52 31 03 35 Pais transport Agents Plateaux ..........ass...s... 1 593 000 1 195 000 1 195 000 556 000 

334-52 31 03 44 Frais transport Evacuations Sanitaires •••..••..•• 1781 000 1 425 000 1 425 000 398000 

334-52 31 03 53 Fonctionnemet Nouv. Ant. Administratives... 10000000 10 000 000 2 180 500 7819 500 

TOTAL ................................................. 22 138 000 19 519 500 11 700 000 10 438 000 

TABLEAU B 

IMPUTATIONS NOMENCLATURE CREDITS ALLOUES DISPONIBLE ACTUEL CREDITS ANNUELS CREDITS DEFINITIFS SECTION CHAP. ART. PARAG. 

334-52 31 03 01 Subvention au Conscil Populaire des R~gions ....... 135 000 000 10 500 000 11700000 146700000 

TOTAL .............................. 135 000 000 108 500 000 11700 000 146 700 000 

I 
. - .. ... 

00 a - 
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REPUBLIQUE 

POPULAIRE DU CONGO 

Vu le d~cret n° 83-199 du 26 Mars 1983 d~terminant la 
proc~dure et le r~gime juridique du droit de gr~ce; 

DECRETE: 

Article 1 : Sont commu~es en travaux forc~s ~ perp~tuit~, 
les peines de mort prononc~es par les juridictions de la 
r~publique Populaire du Congo ant~rieurement au 14 Ao~t 
1990; 

Article 2: Sont commu~es en travaux forc~s ~ temps (30 
ans), les peines de travaux forc~s ~ perp~tuit~ prononc~ par les 
juridictions de la R~publique Populaire du Congo ant~rieure 
ment au 14 Ao~t 1990. 

Article 3 : Une remise gracieuse de peines de 10 ans 
accord~e ~ toute personne condamn~e ~ une peine criminelle 
allant de 21 ~ 30 ans. 

Article 4: Une remise gracieuse de la moiti~ de la peine est 
accord~e ~ toute personne condamn~ ~ une peine criminelle 
allant de 10~ 20 ans. 

Article 5: Il est fait remise gracieuse du reste des peines 
prononc~es ~ l'encontre des personnes condamn~es ~ une 
peine d'emprisonnement allant d'un an ~ 19 ans ayantex~cut~ 
la moiti~ de leurs peines. 

Article 6 : il est fait remise gracieuse du reste des peines 
prononc~es ~ l'encontre de toutes personnes condamn~es ~ 
une peine d'emprisonnement allant de 1 jour ~ moins d'un an. 

Article 7 : les b~n~ficiaires des pr~sentes mesures seront 
affich~s devant la porte de chaque Maison d'Arr~t de la 
R~publique Populaire du Congo les 24 heures suivant la 
publication du pr~sent d~cret. 

Article 8 : Les dispositions du pr~sent d~cret s'appliquent 
uniquement aux infractions dedroit common commises avant 
le 14 Ao0t 1990. 

Article9: Les personnes ~trang~res condamn~es qui b~n~ 
ficient des mesures ~dit~es aux articles 2,3,4 et 5 ci-dessus 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t portant nomination}; 
premier Ministre; 

DECRET N° 90-479 DU 14 AOUT 1990 PORTANT 
REMISE DES PEINES 

LEPRESIDENT DU C. C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 

vu 1a constitution; ' 

Vu le d~cret n° 90-445 du 11 Juillet 1990 portant Attribu 
tions et r~organisation du Minist~re de la Justice, charg~ des 
R~formes Administratives ; 

-.- or:.. 
Vu le d~cre!";'- 9.633 du 12 Aot 1989 portant nomina- 

tio" es Membres du Gouvernement; 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemnement, 

Le premier Ministre 

Alphonse Souchlaty POATY 

Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

Alphonse NZOUNGOU 

Fait ~ Brazzaville le 14 Ao0t 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0 
. 

Article 1 ; Le nomm~ NDALLA (Claude Erest) alias 
GRAILLE, condamn~ ~ la peine de mort dans l'affaire des 
explosifs par anret du 17 Ao0t 1986 rendu par la Cour R~vo 

iuHionnaire de Justice est graci~ etremis imm~diatementen li 
be.~. 

Article 2: Les autres condamn~s dans cette m~me affaire 
b~n~ficient d'uneremise gracieuse du reste de leurs peines. 

Article 3: Le pr~sent d~cret sera publi~ selon la proc~dure 
d'urgence. 

DECRET N° 90-478 DU 14 AOUT 1990 
PORT ANT GRACE 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cretn° 90-445 du 11 Juillet 1990 portant Attribu 
tions et r~organisation du Minist~re de la Justice, charge des 
R~formes Administratives; 

Vu le d&cret n° 89-631 du 7 Ao0t portant nomin"u 
premier Ministre; 

le.:I�• 
OP"-.-� - 

Vui:dot" .63 du 12 A0t 1989 portant nomina 
fir ~._ es Membres du Gouvemement 

� Vu le d6:ret n° 83-199 du 26 Mars 1983 �terminant la,, 0 

proc~dure et le r~gime juridique du droit de gr~ce; 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
CHARGE DES REFORMES 

ADMINISTRATIVES 

fa 
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verront leur peine ~teinte , seront expuls~es de la R~publique 
Popu1aire du Congo. 

Article 10 : Le pr~sent d~cret sera, publi~ selon la proc~ 
dure d'urgence. 

Fait ~ Brazzaville le 14 Ao~t 1990 

Gen~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le President du CC du PCT 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

LePremier Ministre 

Alphonse Souchlaty - POATY 

Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

Alphonse NZOUNGOU 

DECRET N? 90-484 du 21 Ao0t 1990 portant nomina 
tion dans la Magistrature Congolaise de Mr MANOTA (Jus 
tin) Auditeur de Justice. 

LE PRESIDENT DU C.C.CUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution; 

Vu la loi 42-61 du 20 Juin 1961 relative au statut de la 
Magistrature; 

Vu la loi 53-83 du21 Avril 1983 portant r~organisation de 
la Justice en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cretn° 183-61 du 3 A0t 1961 portant application 
de la loi 42-61 du 20 Juin 1961; 

Vu le d~cret n° 75-390 du 26 Ao~t 1975 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions de l'article21 du d~cret 183-61 du 
3 A00t 1961 portant application de la loi 42-61 du 20 juin 
1961 relatif au statut de la Magistrature; 

Vu le d~cret62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu I'Ordonnance 35-77 du 28 Juillet 1977 relative ~ 
l'exercice du pouvoir r~glementaire en R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret 89-63I du 7 A06t 1989 portant nomination du 
Premier Ministre; 

Vu le d~cret 89-633 du I2 Ao0t 1989 portant nomination 
des Membres du Gouverement; 

Vu le d~cret 89-640 du 31 aot 1989 portant organnisa 
tion des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret 82-247 du I9 Mars I982 portant attributions et 
r~organisation du Minist~re de la Justice; 

Vu le d~cret 84-309 du 29 Mars I984 portant nomination 
des Auditeurs de la Justice; 

Vu l'Attestation n° 0105-MJ-SGJ-DSAF-SP du 31 Mars 
1986 portant int~gration des Auditeurs de la Justice dans la 
Magistrature Congolaise; 

Vu le dossier de l'int~ress~. 

DECRETE: 

Article 1er: Mr. MANOT A (Justin) Auditeur de Justice de 
nationalit~congolaise, licenci~ en droit et Diplm~ de I'Ecole 
Nationale d' Administration et de Magistrature de Brazzaville 
est nomm~ dans la Magistrature Congolaise en qualit~ de Ma 
gistrat de 2e grade 2e groupe 1er ~chelon de la hi~rarchie du 
corps judiciaire indice 830. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositions du d~cret 86- 
877 du 18 juillet 1986, la pr~sente nomination ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville le 21 Ao~t 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail 
President de la R~publique, 
Chef du Gouvemement 

Le Premier Ministre 

Alphonse Souchlaty - POATY 

Le Ministre des Finances et du Budget 

Edouard GAKOSSO 

Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux, Cnarg~ 
des R~formes Administratives, 

Alphonse NZOUNGOU 
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DECRET N 90-504 du 29 Ao0t 1990 portant nomina 
tion dans la Magistrature Congolaise de Mr KIBI (Ignace) Au 
diteur de Justice. 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution; 

V la loi 42-61 du 20 Juin 1961 relative au statut de la 
Magistrature; 

Vr la loi 53-83 du21 Avril 1983 portant r~organisation de 
la Justice en R~publique Populaire du Congo; 

Vu f'ordonnance n° 35-77 du 28 Juillet 1977 relative ~ 
l'exercice du pouvoir r~glementaire en R~publique Populaire 
du Congo; 

-- Vuled~cretn° 183-61 du3 Ao~t 1961 portant application 
-de la loi42-61 du 20 Juin 1961 susvis~e; 

Vu le d~cret n° 62-130MF du9 Mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 75-390 du 26 Ao~t 1975 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret 183-61 du 
3Ao0t 1961 portant application de la loi 42-61 du 20 juin 1961 
relatif au statut de la Magistrature; 

Vu led~cret89-831 du 7 Ao~t 1989 portant nomination du 
Pemier Ministre; 

Vu le d~cret 89-633 du I9 Ao0t I989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement; 

Vu led~cret89-640 du 3I A0t 1989, portant organisation 
des int~rims des Membres du Gouverement; 

Vu le d~cre1 86-877 du I8 Juillet 1986, sur la prise d'effet 
des avancements et reclassement; 

Vu le d~cret 82-247 du 19 Mars 1982, portant attributions 
et r~organisation du Minist~re de la Justice ; 

Vu le d~cret 84-309 du 29 mars 1984, portant nomination 
des ~l~ves admis en classe sup~rieur de I'Ecole Nationale 
d'Administration et de Magistrature en qualit~ d' Auditeur de 
Justice dont Mr KIBI (Ignace) ; 

Vu l'attestation n° 0105-MJ-SGJ-DSAF-SP du 31 mars 
portant int~gration de l'int~ress~ dans la magistrature congo 
laise; 

Vu le dossier de l'int~ress~ 

DECRETE: 
- - 

Articleler:Mr. KIBl(Ignace),AuditeurdeJusticedeNa 
tionalit~ Congolaise, Dip1~m~ de I'Ecole Nationale d'Admi 
nitration et de Magistrature est nomm~ dans la Magistra 

ture Congolaise en qualit~ de magistrat de 2e grade, 2e groupe, 
1er echelon de la hi~rarchie du corps judiciaire, indice 830. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositons du d~cret 86- 
877 du 18 juillet 1986 susvis~ cetie nomination ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3: Lepr~sent d~cret, qui prend effet du point de vue 
de l'anciennet~ pour compter du 5 mai 1986 date de prise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de sa formation, sera publi~ au 
journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville le 21 Ao0t 1990 

Gen~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le President du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement 

Le PremierMinistre, 

Alphonse Souchlaty -POATY 

Le Ministre de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Charge des R~formes Administratives, 

Alphonse NZOUNGOU 

DECRET N° 90-505 du 29 ao0t 1990 portant nomination 
dans la Magistrature Congolaise de Mr TOUTISSA (Jean 
Claude) Auditeur de Justice. 

LE PRESIDENT DUC. C. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution; 

Vu la loi 42-61 du 20 Juin 1961 relative au statut de la 
Magistrature; 

Vu la loi 53-83 du21 Avril 1983 portant r~organisation de 
la Justice en R~publique Populaire du Congo; 

Vu l'ordonnance n° 35-77 du 28 Juillet 1977 relative ~ 
l'exercice du pouvoir r~glementaire en R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu led~cretn61-183 du3 A0~t 1961 portant application 
de la ioi 42-61 du 20 Juin 1961 susvis~e; 

Vu le d~cret62-130MF du 9 Mai 1962 fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 75-390 du 26 Aot 1975, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret61-183 
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du 3 Ao~t 1961 portant application de la loi 42-61 du 20 juin 
1961 relatif au statut de la Magistrature; 

Vu led~cret 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomination du 
Premier Ministre; · 

Vu le d~cret 89-633 du I9 Ao~t 1989, portant nomination 
des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret 89-640 du 3I Aot 1989, portant organisation 
des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 86-877 du I8 Juillet 1986, sur la prise d'effet 
des avancements et reclassement; 

Vu le d~cret 82-247 du 19 Mars 1982, portant attributions 
et r~organisation du Minist~re de la Justice; 

Vu le d~cret 84-309 du 29 mars 1984, portant nomination 
des ~l~ves admis en cycle sup~rieur de I'Ecole Nationale 
d'Administration et de Magistrature en qualit~ d' Auditeur 
de Justice dont Mr TOUTISSA (Jean Claude) ; 

Vu l'attestation n° 0105-MJ-SGJ-DSAF-SP du 31 mars 
1986 portant int~gration de l'int~ress~ dans la magistrature 
congolaise; 

Vu le dossier de l'int~ress~ 

DECRETE: 

Article ler: Mr TOUTISSA (Jean Claude), Auditeur de 
Justice de Nationalit~ Congolaise, diplm~!' Ecole Nationale 
d'Administration et de Magistrature est nomm~ dans la 
Magistrature Congolaise en qualit~ de magistrat de 2e grade, 
2e groupe, ler ~chelon de la hi~rarchie du corps judiciaire, 
indice830. 

Article 2 : Conform~ment aux dispositons du d~cret 86- 
877 du 18 juillet 1986 susvis~ cette nomination ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 3: Le pr~sent d~cret, qui prend effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 5 mai 1986 date de 
prise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de sa formation, sera 
publi~ au journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville le 21 Ao~t 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le President du CC du PCT 
President de la R~publique, 
Chef du Gouvemement 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty - POATY 

Le Ministre de la Justice, 
Garde des Sceaux, 

Charge des R~formes Administratives, 

Alphonse NZOUNGOU 

DECRETN°90-S11 du 29 Aotlt1990 portantnomination 
dans la magistrature Congolaise de Mme MANTISSA (Ca 
th~rine) ~pouse NZIENGUI. 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU OOUVERNEMENT 

Vu la constitution ; 

Vu la loi 42-6I du 20 Juin 1961 relative au statut de la 
Magistrature; 

Vu la loi 53-83 du 2I Avril 1983 portant r~organisation de 
la justice en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret I83-6I du 3 Ao~t I96I,portant application de 
la loi 42-6I du 20 Juin 196I susvis~; 

Vu le d~cret 62-130-MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret75-390 du 26 Ao~t1975, abrogeant et rempla 
~ant les dispositions de l'article 2I du d~cret I83-6I du 3 Ao~t 
1961 portant application de la loi 42-61 du 20 Juin 1961 relatif 
au statut de la Magistrature; 

Vu le d~cret89-631 du7 Ao0t 1989, portant nomination du 
premier Ministre; 

Vu le d~cret 89-633 du 12 Ao~t 1989 portant nomination 
des Membres du Gouvernement; 

Vu led~cret89-640du 31 Ao~t 1989,portant organisation 
des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret 82-247 du 19 mars 1982, portant attributions 
et r~organisatin du Minist~re de la Justice; 

Vu le d~cret 83-180 du 16 mars 1983, portant nomirc:ii 
de Mme MANTISSA (Catherine) ~pouse NZIENGUI en 
qualit~ d' Auditrice de Justice; 

Vu le d~cret 86-877 du 18 juillet 1986 sur la prise d'effet 
des avancements et reclassement; 

Vu T'attestation n° 0105-MJ-SSAF-SP du 31 mars 1986 
portant int~gration de l'int~ress~ dans la Magistrature Congo 
laise; 

Vu le dossier de l'int~ress~; 

DECRETE : 

Article 1er : Mme MANTISSA (Cathrine,) ~pause 
NZIENGUI Auditrice de Justice, de la nationalit~ Congolaise, 
Licenci~e en Droit Priv~, diplom~e de I'Ecole Nationale 
d'Administration et de Magistrature de Brazzaville est nom 
m~e Magistrat de 2e grade, 2e groupe, 1er ~chelon de la 
hi~rachie du corps judiciaire, indice 830. 
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Article 2 : Conform~ment aux dispositions du d~cret 86- 
877 du 18 juillet 1986, modifi~ par le recticatif n° 87-420 du 
14 Ao~t 1987 susvis~, cette nomination ne produira aucun 
effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article : 3 Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter du 
14 Avril 1986date de prise de service de l'int~ress~e ~ l'issue 
de sa formation sera publi~ au journal officiel. 

Brazzaville, le 29 A0t 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident de Comit~ Central, 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de la Justice, Garde 
des Sceaux, Charge~ des R~formes 

Administratives 

Alphonse NZOUNGOU 

Le Ministre desFinances et du Budget 

Edouard GAKOSSO 

ACTES EN ABREGE 
PAR ARRETE N° 1950 du 19 Aot 1990, Mr. 

NGANGA (Amed~e Berard), de nationalit~ Congolaise, 
titulaire d'une Ma~trise de Droit Priv~, est nomm~ Avocat 
Stagiaire. 

PAR ARRETE N' 1979 du 13 Ao~t 1990, Mr. 
ZENGOMONA (Maurice) de nationalit~ Congolaise, 
titulaire du dipl~me de l'Ecole de notarial de Toulouse, est 
nomm~ Notaire. ' 

L'int~ress~ est autoris~ ~ ouvrir un office dans le ressort 
territorial du Tribunal Populaire de R~gion du Kouilou ~ 
Pointe-Noire. 

Pr~alablement ~ son Office, l'int~ress~ devra verser au 
Tr~sor Public une caution dont le montant est fix~ par 
arr~t~ du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, charge 
des R~fores Administratives. 

PAR ARRETE N° 2066 du 27 Ao0t 1990, sont ~l~v~s 
aux ~chelons ci-apr~s, les Magistrats de la hi~rarchie du corps 
judiciaire dont les noms et pr~noms suivent: 

POUR LE lER GRADE, 2° GROUPE 
AU 2° ~CHELON, INDICE 1680 

BOUKA (Henri) P-C du 13 octobre 1989 
GAT ABANTOU (Samuel) P-C du 19 Janvier 1990 
MAMBANI (Dorothee) P-C du 12 Avril 1990 

AU 3~CHELON, INDICE 1820 

MABOUNA (Gaston) P-C du 20 janvier 1989 
MOUTEKE (Robert) P-C du 16 MAi 1989 
SAMORY (Jean Berard Ana&)) P-C du 1er juillet 1990 
LOCKO (Isaac)P-C du 11 d~cembre 1989 

AU 4° ECHELON, INDICE 1950 

MBIKA (Jean Pierre) P/C du 12 A0t 1989 

POUR LE 2° GRADE, 2° GROUPE 

AU 2° ~CHELON, INDICE 1010 

NKOUSSOU (Martine) pouse KIBONGUI PC du 29 Mars 
1987 
MIL ANDOU (D&sir~) P-C du 1 avril 1990 
MOUOKOGOH (Floren)P-C du 19 Avril 1989 
MBEMBA (GAbin F~lix) P-C du 25 mai 1989 
NGALEBA YI (Jean) P-C6 Avril 1989 
NGOUADI (Anselme) P-C du 6 Avril 1989 
YOBO (Dieudonne) P-C du 20 juin 1987 
MASSAMBA (Jean Pierre) P-C du 11 Avril 1990 

AU 3° ECHELON, INDICE 1190 

ETOTO EBAKASSA (Albert) P-C du 6 septemtre 1989 
KITOKO NGOMA (Emmanuel) P-C du 3 septembre 1988 
KOUMBA (H~l~ne) P-C du 28 Novembre 1989 
DJEMBO (Pauline Jeanne Henriette) PC du 22 Avril 1989 
MOUY ABI (Paul Blaise) PC du 3 Mai 1989 

AU 4° ECHELON, INDICE 1420 

BEMBA (Robert Armand) P/C du 7 d~cembre 1988 
BOUTSANA (Gr~goire)PC du 1er Janvier 1988 
ENTCHA EBIA (Gabriel) P-C du 5 Novembre 1989 
MALANDA (Julien Pierre Ausonne) P-C du 7 d~cembre 
1989 
MOUYABI (Gilbert)P-C du 9 mars 1989 
MVOUO (Michel) P-C du 11 d~cembre 1989 
KOUNKOU (Donatien) P-C du 14 d~cembre 189 
YOUKOU (Hilaire)P-C du 26 octobre 1988 
ALINGUI-NGASSAKIP-C du 20 Mai 1990 
LANGAGUI (Nicaise) P-C 13 ocotbre 1989 

AU 5° ECHELON, INDICE 1680 

LINV ANI (Elie) P-C du 26 juin 1989 
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POUR LE 2° GRADE, 1 ° GROUPE 

AU 5° ECHELON, IND ICE 1680 

MACKOSSO-DOUTA (S~raphin Antoine) PC du 29 Avril 
1989 
POPOSSI MAZIMBA (Alphonse) P/C du 4 Novembre 1989 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 90-420 du 30 
juin 1990, cette ~levation ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet, du point de vue de I'an 
ciennet~, pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 

PARARRETEN°2185du30Aoilt 1990,Mr. BIANGA 
(Prosper) , de nationalit~ Congolaise, titulaire d'une Licence 
en droit est nomm~ Avocat Stagiaire. 

L'int~ress~ est astreint ~ une formation professionnelle 
organis~e chronologiquement de la mani~re suivante: 

- stage th~orique ~ l'universit~ Marien NGOUABI 
- stage pratique dans les Cours et Tribunaux; 
- stage pratique dans un Cabinet d'Avocat. 

PAR ARRETE N° 2186 du 30 Ao0t 1990, les juges non 
professionnels du Tribunal Populaire de Village Centre de 
Mvouti dont les noms et pr~noms sont nomm~s en qualit~ 
de: 

PR~sident 

- LOEMBA (Andre) 

Premier jg& 

- BONGA (Joachim) 

Le pr~sent an~t~ prend effet ~ compter du 11 mai 1988. 

PARARRETE N° 2304 du 31 Aoilt 1990,les personnes 
dont les noms et pr~noms suivent sont nomm~es juges non 
professionnels au Tribunal Populaire de Quartier de Foun 
dou-Foundou pour un mandat de trois ans. 

Cesont: 

MBOUKOU (Gabriel) 
MPIERE (Blaise-Semet) 

Nouveaux 
NTELO (Phil~mon) 
TSIMBA (Antoinette) 
PEDRO (Jean Jacques) 

Conform~ment aux dispositions de la loi 53-83 du21 avril 
1983, les nouveaux juges non-professionnels doivent pr~ter 
serment avant leur entr~e en fonctions. 

Le pr~sent anrt~ prend effet ~ compter du 4 juillet 1989. 

PAR ARRETE N° 2305 du 31 Ao~t 1990, Mr. AP 
PESSE (Charles Emile), Magistrat de 2e grade, 2e groupe 3e 
echelon, hi~rarchie du corps judiciaire indice 1190 depuis le 
25 janvier 1986 est ~lev~ au 4e ~helon indice 1420 pour 
compter du 25 janvier 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 90-420 du 30 
juillet 1990,cette ~l~vation ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~t~ prend effet, du point de vue de l'ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N 2348 du31 Aot 1999, sontet demeu 
rent rapport~es les dispositions de I'anret~ n° 2993 du 26 mai 
1989 portant nomination de Mr MPEMBA Jean-Baptiste en 
qualit~ d'Avocat Stagiaire. a 

dot pap pop j #a p # # 4% # # pop j #9 #pc 4j0# 
tp jape #% j do / 4j # # # loo # 4pk j 

1wt pep 4% lo# pol po joj 10 job b04 
bop #pap po po d an do j ejj g 
t bn po j j j %0j 

Ancisns 

MOUANDA (Jonas) 
KINGA (Jean Joseph) 
MOUTSINGA-NZIKOU (Pauline) 
BADINGA (Jean Baptiste) 
SHERI (Jean Prosper Nestor) 
MBEMBA (Jonas) 
BAZEBIFOU-MIAKASSA(Zacharya) 
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